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Code de la démocratie locale et de la décentralisation  
     

 

Ce Code a été modifié par: 

ï le décret du 8 décembre 2005 (1er document);            

ï le décret du 8 décembre 2005 (2e document); 

ï le décret-programme du 23 février 2006; 

ï le décret du 16 mars 2006; 

ï le décret du 1er juin 2006; 

ï le décret du 8 juin 2006; 

ï le décret du 19 juillet 2006 (1er document); 

ï le décret du 19 juillet 2006 (2e document); 

ï le décret du 21 décembre 2006 (1er document); 

ï le décret du 21 décembre 2006 (2e document); 

ï le décret du 22 décembre 2006; 

ï le décret du 15 février 2007; 
ï le décret du 15 février 2007; 
ï le décret du 9 mars 2007; 

ï le décret du 27 juin 2007; 
ï le décret du 22 novembre 2007; 
ï ƭΩ!D² Řǳ нл ŘŞŎŜƳōǊŜ 2007; 

ï le décret du 5 juin 2008; 
ï le décret du 19 juin 2008; 
ï le décret du 3 juillet 2008; 

ï le décret du 15 juillet 2008; 

ï le décret du 6 mars 2009; 

ï le décret du 30 avril 2009 (1er document); 

ï le décret du 30 avril 2009 (2e document); 

ï le décret du 30 avril 2009 (3e document); 

ï le décret du 6 mai 2010; 
ï le décret-programme du 22 juillet 2010; 

ï le décret du 6 octobre 2010; 
ï le décret du 26 avril 2012; 
ï le décret du 13 octobre 2011; 

ï le décret du 21 juin 2012; 
ï le décret du 18 juillet 2012; 
ï le décret du 19 décembre 2012; 

ï le décret du 21 février 2013; 
ï le décret du 31 janvier 2013; 
ï le décret du 18 avril 2013; 

ï le décret du 16 mai 2013; 
ï le décret du 11 décembre 2013; 

ï le décret du 23 janvier 2014; 

ï le décret du 6 février 2014 (1er document); 

ï le décret du 6 février 2014 (2e document); 

ï le décret du 6 février 2014 (3e document); 

ï le décret du 13 mars 2014; 

ï le décret du 27 mars 2014 (1er document); 

ï le décret du 27 mars 2014 (2e document); 

ï le décret du 27 mars 2014 (3e document); 

ï le décret du 28 avril 2014; 

- le décret du 11 décembre 2014; 

- le décret du 17 décembre 2015 (1er document); 

- le décret du 17 décembre 2015 (2e document); 

- le décret du 17 décembre 2015 (3e document); 

- le décret du 10 novembre 2016 (1er document); 

- le décret du 10 novembre 2016 (2nd document); 

- le décret du 21 décembre 2016; 
- le décret du 22 décembre 2016; 

- le décret du 9 mars 2017; 
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- le décret du 1er juin 2017; 
- le décret du 29 juin 2017; 
- le décret du 7 septembre 2017  
- le décret du 7 septembre 2017; 
- le décret du 12 octobre 2017; 

- le décret du 16 novembre 2017; 

- le décret du 25 janvier 2018; 

- le décret du 29 mars 2018 (3);  

- le décret du 24 mai 2018;  

- le décret-programme du 17 juillet 2018;  

- le décret du 19 juillet 2018 ; 

- le décret du 19 juillet 2018; 

- le décret du 4 octobre 2018; 

- le décret du 4 octobre 2018; 

- le décret du 20 décembre 2018; 

- le décret du 14 février 2019; 

- le décret du 14 février 2019; 

- le décret du 2 mai 2019; 

Le présent décret entre en vigueur à la date fixée par le Gouvernement wallon, et au plus tard 
le 15 novembre 2020. 

- le décret du 2 mai 2019; 

- le décret du 2 mai 2019; 

- le décret du 2 mai 2019; 
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Code de la démocratie locale et de la décentralisation 

CONSOLIDATION OFFICIEUSE 

 

 
PREMIERE PARTIE LES 

COMMUNES 
 

Livre premier 
Organisation de la commune 

 

Titre premier 
Dispositions générales 

 
Chapitre premier 

Noms 

Art. L1111-1. [Ŝ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭΩƻǊǘƘƻƎǊŀǇƘŜ ŘŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΦ 
 

Chapitre II 
Délimitations 

Art. L1112-1. [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŞǊƛƎŞŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ Řǳ Gouvernement 
ordonnera une convocation immédiate des électeurs de la fraction qui se sépare, réglera tout ce qui est 
relatif à la première élection et fixera la date du premier renouvellement en concordance avec les 
renouvellements ordinaires prescrits par les titres II et III du livre premier de la quatrième partie du présent 
Code. 

Les conseils communaux règlent, de commun accord, le partage des biens communaux entre les habitants 
ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎŞǇŀǊŞǎΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ōŀǎŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŦŜǳȄΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des chefs de famille ayant 
domicile dans ces territoires. Ils règlent également ce qui concerne les dettes et les archives. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǎǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ƭŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘ Ŝǎǘ ǘǊŀƴŎƘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ 

{Ωƛƭ ǎΩŞƭŝǾŜ des contestations relatives aux droits résultant de titres ou de possession, les communes seront 
renvoyées devant les tribunaux. 

 

 

 

Art. L1112-2. [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ǊŞǳƴƛŜ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 
commune, on procédera, quant aux intérêts communs, ŘΩŀǇǊŝǎ les dispositions de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1112-1. Si 
ƭΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ de cette commune ou fraction de commune nécessite une augmentation du nombre de 
conseillers communaux de la commune à laquelle elle est réunie, il sera procédé comme au même article. 

 



 

 

 

Art. L1112-3. Le présent chapitre ƴΩŜǎǘ pas applicable à la commune de Comines-Warneton, conformément 

Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΣ Ϡмer, VIII, 2° de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980. 

 

 

 

 

Chapitre III 
Attributions des communes en général 

Art. L1113-1. Les attributions des communes sont notamment: de régir les biens et revenus de la 
ŎƻƳƳǳƴŜΤ ŘŜ ǊŞƎƭŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŀȅŞŜǎ ŘŜǎ ŘŜƴƛŜǊǎ 
communs; de diriger et faire exécuter les travaux publics qui sont à charge de la commune; ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜǊ les 
établissements qui appartiennent à la commune, qui sont entretenus de ses deniers, ou qui sont 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎŜǎ habitants. 



 

 

 

Titre II 
Organes communaux 

Chapitre premier 
Dispositions générales 

Art. L1121-1. Il y a dans chaque commune un corps communal composé de conseillers, du bourgmestre et 
des échevins όŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǎƛ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ 

prévoit sa présence au sein du collège communal ς Décret du 26 avril 2012, art. 1er). 

Art. L1121-2. ό[Ŝǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǎƻǊǘŀƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ renouvellement intégral et les démissionnaires 
ǊŜǎǘŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎǳŎŎŜǎǎŜǳǊǎ ŀƛǘ Ŝǳ ƭƛŜǳΦ 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎƻǊǘŀƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŏƻƴǘƛ- 
ƴǳŜƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŀƴŘŀǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 

Sans préjudice de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1123-1, §4, le conseil et le collège sortants expédient les affaires courantes ƧǳǎǉǳΩŁ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎǳŎŎŜǎǎŜǳǊǎ ς Décret du 8 décembre 2005, art. 1er). 

Art. L1121-3. La classification des communes conformément aux articles L1122-3 et L1123-9 est mise en rap- 
port avec le chiffre de la population par le Gouvernement lors de chaque renouvellement intégral des 
conseils communaux. Le nombre ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ à prendre en considération est le nombre de personnes inscrites 
au Registre national des personnes physiques ayant leur résidence principale dans la commune concernée à 

la date du   1er ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ (... ς Décret du 26ςavril 2012, art. 2) du renouvellement intégral. 

/Ŝǘ ŀƭƛƴŞŀ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀ ŞǘŞ ŜȄŞŎǳǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!D² Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ нллрΦ 

 

[Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мer Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƳşƳŜ ŘŀǘŜ 

aux classifications visées aux articles (L1124-6 et L1124-8 ς Décret du 18 avril 2013, art. 1er), ainsi que, dans 
la mesure où ils réfèrent à une catégorie de communes basée sur le chiffre de la population, aux articles 

L1123- 15, §1er, L1124-1, L1124-11, L1124-15, L1124-21, L1124-35, L1124-37, L1125-4 et L1125-8. 

Les chiffres de la population des communes de la Région, établis conformément à l'alinéa 1er, sont publiés 

au Moniteur belge, par les soins du Gouvernement, au plus tard le 1er mai de l'année durant laquelle le 
renouvel- lement intégral des conseils communaux a lieu. 

Art. L1121-4. Il y a dans chaque commune un (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) et un 
(directeur financier ς Décret du 18 avril 2013, art. 47). 

Chapitre II 
Les conseillers communaux 

Section première 
Mode de désignation et statut des conseillers communaux 

Art. L1122-1. (... ς Décret du 8 décembre 2005, art. 2) 
Les conseils sont renouvelés intégralement tous les six ans. 

Art. L1122-2. [Ŝǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǎƻƴǘ Şƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘŜǳǊǎ Ře la commune. 
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Art. L1122-3. Le conseil communal, y compris le bourgmestre et les échevins, est composé de 7 membres 
dans les communes de moins de 1 000 habitants; 

de 9 membres dans celles de 1 000 à 1 999 habitants; 

de 11 membres dans celles de 2 000 à 2 999 habitants; 

de 13 membres dans celles de 3 000 à 3 999 habitants; 

de 15 membres dans celles de 4 000 à 4 999 habitants; 

de 17 membres dans celles de 5 000 à 6 999 habitants; 

de 19 membres dans celles de 7 000 à 8 999 habitants; 

de 21 membres dans celles de 9 000 à 11 999 habitants; 

de 23 membres dans celles de 12 000 à 14 999 habitants; 

de 25 membres dans celles de 15 000 à 19 999 habitants; 

de 27 membres dans celles de 20 000 à 24 999 habitants; 

  de 29 membres dans celles de 25 000 à 29 999 habitants; 

de 31 membres dans celles de 30 000 à 34 999 habitants; 

de 33 membres dans celles de 35 000 à 39 999 habitants; 

de 35 membres dans celles de 40 000 à 49 999 habitants; 

de 37 membres dans celles de 50 000 à 59 999 habitants; 

de 39 membres dans celles de 60 000 à 69 999 habitants; 

de 41 membres dans celles de 70 000 à 79 999 habitants; 

de 43 membres dans celles de 80 000 à 89 999 habitants; 

de 45 membres dans celles de 90 000 à 99 999 habitants; 

de 47 membres dans celles de 100 000 à 149 999 habitants; 

de 49 membres dans celles de 150 000 à 199 999 habitants; 

de 51 membres dans celles de 200 000 à 249 999 habitants; 

de 53 membres dans celles de 250 000 à 299 999 
habitants; de 55 membres dans celles de 300 000 habitants 
et plus. 

Le conseil, όƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Şƭǳ Ŝƴ ǎƻƴ ǎŜƛƴ ς Décret du 8 décembre 2005, 
art. 3, 1°)Σ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƳǇƻǎŞ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŏƛ-dessus. 

(Le conseil communal est installé le premier lundi de décembre qui suit les élections. [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ jour 
férié légal, le conseil est installé le premier jour ouvrable suivant ς Décret du 8 décembre 2005, art. 3, 2°). 



 

 

 

  

Art. L1122-4. (Tout candidat élu peut, après validation de son élection, renoncer, avant son installation, au 
mandat qui lui a été conféré. Ce désistement, pour être valable, doit être notifié par écrit au conseil 
communal, lequel en prend acte dans une décision motivée. Cette décision est notifiée par le (directeur 
général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46ύ Ł ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΦ ¦ƴ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мс ŘŜǎ ƭƻƛǎ 
ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΣ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ Ŏƻƴtre cette décision. Il doit être introduit dans les huit jours de 
sa notification ς Décret du 8 décembre 2005, art. 4). 

(Art. L1122-5.  (§1erΦ [ΩŞƭǳ ǉǳƛΣ ŀǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƴŜ ǊŜƳǇƭƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞΣ ƴŜ ǇŜǳǘ 

pas être appelé à prêter serment. 

[Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ Ŝƴ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΦ /Ŝƭǳƛ-ci peut communiquer, au collège, dans un délai de quinze 
ƧƻǳǊǎΣ ǎŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇǊŜƴŘ ŀŎǘŜ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 
et procède au remplacement du membre concerné. 

¦ƴ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мс ŘŜǎ ƭƻƛǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΣ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ ŎƻƴǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ Lƭ 
est introduit dans les huit jours de sa notification.  

 

§2.  [Ŝ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǉǳƛ ǇŜǊŘ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
de ses fonctions. 

Le collège en informe le conseil et ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΦ Celui-ci peut communiquer, au collège, dans un délai de quinze 
jours, ses moyens de défense. Le conseil prend acte de la ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 
et constate la déchéance de plein droit. Il procède au remplacement du membre concerné. 

Un recours, fondé sur ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 16 des lois coordonnées sur le Conseil ŘΩ;ǘŀǘΣ est ouvert contre cette décision. Il 
est introduit dans les huit jours de sa notification. 

{ƛΣ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ǎŀ ŘŞŎƘŞŀƴŎŜΣ ƳşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Ŏƻƴ- 
tinue ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ de ses fonctions, il est passible des peines prévues par ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 262 du Code pénal ς Décret du 26 
avril 2012, art. 3) ς Décret du 29 mars 2018, art. 1) 

(Art. L1122-6. §1er. A l'occasion de la naissance ou de l'adoption d'un enfant, le conseiller communal peut 

prendre congé. Il notifie son congé au collège communal par écrit en indiquant la date de début et de fin. La 
durée du congé est de maximum 20 semaines. Il prend fin au plus tard 20 semaines après la naissance ou 
l'adoption. 

§2. Dans le cadre d'une maladie nécessitant une absence, attestée par un certificat médical d'incapacité de 
trois mois minimum, le conseiller communal peut prendre congé pendant toute la durée couverte par ce 
certificat médical. Il notifie son congé, accompagné du certificat médical, au collège communal par écrit. 

§3. Le conseiller communal, dont un membre de sa famille jusqu'au deuxième degré inclus, sur attestation d'un 
certificat médical: 

ς souffre d'une maladie nécessitant une absence d'incapacité de trois mois minimum; 

ς nécessite l'assistance ou l'octroi de soins; 

ς nécessite des soins palliatifs, 

peut prendre congé pendant toute la durée couverte par ce certificat médical. Il notifie son congé, 
accompagné du certificat médical, au collège communal par écrit. 

§4. A l'occasion d'un séjour à l'étranger, de trois mois minimum et d'un an maximum, dans un cadre 
professionnel et attesté par son employeur ou par une déclaration sur l'honneur dans le cadre d'une profession 
libérale ou d'indépendant, le conseiller communal peut prendre congé. Il notifie son congé, accompagné des 
pièces justificatives, au collège communal par écrit. Le congé ne peut excéder un an par mandature. 

§5. A l'occasion d'un séjour à l'étranger, de trois mois minimum et d'un an maximum, dans un cadre 
académique et attesté par son établissement d'enseignement, le conseiller communal peut prendre congé. Il 
notifie son congé, accompagné des pièces justificatives, au collège communal par écrit. Le congé ne peut 
excéder un an par mandature. 

§6. A l'occasion des congés visés aux paragraphes 1er à 5, le conseil communal procède au remplacement du 
conseiller communal pour la durée du congé si la majorité des membres du groupe auquel il appartient le 
demande. 

W
a

lle
x
 ï

 L
e

 d
ro

it
 e

n
 W

a
llo

n
ie 



 

 

 

Il est remplacé par le suppléant appartenant à sa liste et arrivant le premier dans l'ordre indiqué à l'article 
L4145-14, après vérification de ses pouvoirs par le conseil communal. 

§7. Les paragraphes 1er à 5 s'appliquent à partir de la première séance du conseil communal suivant celle au 
cours de laquelle le conseiller communal empêché a été installé.  ς Décret du29 mars 2018, art. 1). 



 

 

 

Art. L1122-7. §1er. (Les conseillers communaux ne reçoivent aucun traitement et aucun avantage en nature. ς Décret du 
29 mars 2018, art. 2, 1°).  

(Dans les conditions et aux modalités arrêtées par le Gouvernement, ils perçoivent un jeton de présence lors- 
ǉǳΩƛƭǎ ŀǎǎƛǎǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ς Décret du 
8 décembre 2005, art. 7, 1.). 

(Le président ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ visé à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1122-34, §3, perçoit un double jeton de présence par séance du con- 
seil communal ǉǳΩƛƭ préside. Il ne reçoit aucun autre avantage ou rétribution ς Décret du 26 avril 2012, art. 5). 

Le montant des jetons de présence est fixé par le conseil communal. 

Ce montant est compris entre un minimum de 37,18 euros et un montant maximum égal au montant du 
jeton de présence perçu par les conseillers provinciaux ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ assistent aux réunions du conseil provincial, 
ƳŀƧƻǊŞ ƻǳ ǊŞŘǳƛǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘice des prix. 

(§2. όΧύ ς Décret du 29 mars 2018, art. 2, 1°). 

§(3 ς Décret du 8 décembre 2005, art. 7, 3.). La commune peut, selon les modalités que le Gouvernement 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜΣ ƳŀƧƻǊŜǊ ƭŜǎ ƧŜǘƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ traitements, 
ǇŜƴǎƛƻƴǎΣ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƻǳ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀǳȄ ƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎƻƳǇŜƴǎŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ 
ǊŜǾŜƴǳǎ ǎǳōƛŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΣ ǇƻǳǊǾǳ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŦŀǎǎŜ ƭǳƛ-même la demande. 

Le montant des jetons de présence, majoré du montant compensant la perte de revenus, ne peut jamais 
ŜȄŎŞŘŜǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞŎƘŜǾƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ рл ллл habitants. 

§4. (... - AGW du 20 décembre 2007, art. 1er, al. 2) 

Art. L1122-8. Le conseiller qui, en raison ŘΩǳƴ handicap, ne peut exercer seul son mandat peut, pour ƭΩŀŎŎƻƳ- 
plissement de ce mandat, se faire assister par une personne de confiance choisie parmi les électeurs de la 
commune qui satisfont aux conditions ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ pour le mandat de conseiller communal, et qui ƴΩŜǎǘ pas 
membre du ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴƛ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
concernée. 

tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ мer, le Gouvernement fixe les critères déterminant la qualité de conseiller 
handicapé. 

[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŦƻǳǊƴƛǘ ŎŜǘǘŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ƭŀ ǇŜǊsonne de confiance dispose des mêmes moyens et est soumise 
ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊΦ 9ƭƭŜ ƴΩŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ŘǊƻƛǘ Ł ŘŜǎ ƧŜǘƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜΦ 

Art. L1122-9. ό[ŀ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀccepte lors 
de la première séance suivant cette notification. 

[ŀ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ǇǊŜƴŘ ŜŦŦŜǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ƻǴ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƭΩŀŎŎŜǇǘŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ όŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ς Décret du 
18 avril 2013, art. 46ύ Ł ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΦ ¦ƴ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мс ŘŜǎ ƭƻƛǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩ9ǘŀǘΣ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ ŎƻƴǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙǳƛǘ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ς Décret du 
8 décembre 2005, art. 8). 

 

Section 2 
Réunions et délibérations des conseils communaux 

Art. L1122-10. §1erΦ !ǳŎǳƴ ŀŎǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳǎǘǊŀƛǘ Ł 
ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭΦ 

§2. Les conseillers communaux peuvent obtenir copie des actes et pièces relatifs à ƭΩŀdministration de la 
commune dans les conditions arrêtées par le règlement ŘΩƻǊŘǊŜ intérieur établi par le conseil. Ce règlement 
précise également les conditions de visite des établissements et services communaux. 

La redevance éventuellement réclamée pour la copie ne peut en aucun cas excéder le prix de revient. 

όϠоΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƻƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƻǊŀƭŜǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŞŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ 
communal sur les matières qui relèvent de la compétence: 

1° de décision du collège ou du conseil communal; 

нϲ ŘΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ƻǳ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀ ǳƴ ƻōƧŜǘ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ 
territoire communal. 
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[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛcation du présent article ς Décret du 26 avril 2012, 
art. 6). 

Art. L1122-11. [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎΩŀǎǎŜƳōƭŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎΣ 
et au moins dix fois par an. 

[ƻǊǎǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘƛȄ ŦƻƛǎΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ŏƻƴ- 
seillers requis à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 86, aliéna 2 (lire « article L1122-12, alinéa 2 »), pour permettre la convocation du conseil est 
réduit au quart des membres du conseil communal. 

 

[ΩŀƭƛƴŞŀ 2 de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 85 de la Nouvelle loi communale introduit par le décret du 27 mai 2004 ƴΩŜǎǘ pas encore intégré 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜΣ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ом ƳŀǊǎ нллпΣ ŘŀǘŜ ǳƭǘƛƳŜ ŘŜ ŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ǎƻǳŎƛ 
ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ inséré. 

 

hǳǘǊŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нсōƛǎΣ ϠрΣ ŀƭƛƴŞŀ нΣ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ у ƧǳƛƭƭŜǘ мфтс ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŜǳǘ ǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale ς Décret du 8 décembre 2005, art. 9. 

(« Le directeur général de la commune et le directeur général du centre public d'action sociale ressortissant de 
son territoire établissent conjointement et annuellement un projet de rapport sur l'ensemble des synergies 
existantes et à développer entre la commune et le centre public d'action sociale. Lorsque le CPAS et la 
commune se sont dotés d'un directeur général adjoint commun chargé de la gestion des synergies, celui-ci 
participe à l'établissement du projet de rapport. Ce projet de rapport est également relatif aux économies 
d'échelle et aux suppressions des doubles emplois ou chevauchements d'activités du centre public d'action 
sociale et de la commune. 

Le projet de rapport est soumis à l'avis des comités de direction de la commune et du centre réunis 
conjointement, visés à l'article L1211-3, §3, alinéa 1er, puis présenté au comité de concertation visé par 
l'article 26, §2 de la loi du 8 juillet 1976, qui dispose d'une faculté de modification. 

Le projet de rapport visé à l'alinéa 1er est ensuite présenté et débattu lors d'une réunion annuelle commune et 
publique du conseil communal et du conseil de l'action sociale au cours de laquelle des modifications peuvent 
être apportées. Le rapport est ensuite adopté par chacun des conseils. Une projection de la politique sociale 
locale est également présentée en cette même séance. Cette réunion annuelle se tient avant l'adoption des 
budgets du centre public d'action sociale et de la commune par leurs conseils respectifs. 

Le rapport est annexé au budget de la commune. 

Le Gouvernement wallon fixe le canevas du rapport annuel sur les synergies. Celui-ci comprend au moins les 
éléments suivants: 

1° un tableau de bord des synergies réalisées et en cours; 

2° un tableau de programmation annuelle des synergies qui sont projetées et une grille qui évalue le niveau de 
rassemblement des services de support. Cette grille est appelée matrice de coopération; 

3° une liste reprenant les marchés publics conjoints et les marchés publics séparés pouvant faire l'objet de 
marchés publics conjoints. - Décret du 19 juillet 2018, art. 1er). 

Art. L1122-12. Le conseil est convoqué par le (collège communal). 

{ǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ƭŜ (collège communal) est tenu de le convoquer aux 
jour et heure indiqués. 

Art. L1122-13. §1erΦ {ŀǳŦ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŀ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ (par courrier électronique ς Décret du 24 
mai 2018), au moins sept jours francs avant celui de la réunion; elle contient ƭΩƻǊŘǊŜ du jour. Ce délai est 
toutefois ramené à deux jours francs ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнн-17, alinéa 3. 

(Les points à ƭΩƻǊŘǊŜ du jour sont indiqués avec suffisamment de clarté et sont accompagnés ŘΩǳƴŜ note de 

synthèse explicative ς Décret du 31 janvier 2013, art. 1er, 1°). 
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(La convocation ainsi que les ǇƛŝŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ 
écrit et à domicile si le mandataire en a fait la demande par écrit ou si la transmission par courrier 
électronique est techniquement impossible - Décret du 24 mai 2018). 

(Le collège communal met à la disposition de chaque membre du conseil communal une adresse de courrier 
électronique personnelle. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ς Décret du 31 janvier 

2013, art. 1er, 2°). 

§2. Pour chaque point de ƭΩƻǊŘǊŜ du jour, toutes les pièces ǎΩȅ rapportant sont mises, à la disposition, sans 
déplaŎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řŝǎ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ jour. 

(Le (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) ou le fonctionnaire désigné par lui, ainsi que le (direc- 
teur financier ς Décret du 18 avril 2013, art. 47) ou le fonctionnaire désigné par lui, se tiennent à la disposition 
des conseillers afin de leur donner des explications techniques nécessaires à la compréhension des dossiers, 
et cela pendant au moins deux périodes précédant la séance du conseil communal, dont une période durant 
les ƘŜǳǊŜǎ ƴƻǊƳŀƭŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ƘŜǳǊŜǎΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ 

intéǊƛŜǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ς Décret du 31 janvier 2013, art. 1er, 
3°). 

Art. L1122-14. (§1er ς Décret du 26 avril 2012, art. 7)Φ [Ŝǎ ƭƛŜǳΣ ƧƻǳǊΣ ƘŜǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ Řǳ 
conseil communal sont portés à la ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ł ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ 
dans les mêmes délais que ceux prévus aux articles L1122-13, L1122-23 et L1122-24, alinéa 3, relatifs à la 
convocation du conseil communal. 

La presse et les habitants intéressés de la commune sont, à leur demande et dans un délai utile, informés 
ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ 
ŜȄŎŞŘŜǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾƛŜƴǘΦ /Ŝ ŘŞƭŀƛ ǳǘƛƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀƧƻǳǘŞǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ 
ŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнн-13. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǇŜǳǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

(§2. Les habitants de la commune peuvent interpeller directement le collège en séance publique du conseil 
communal. 

Sont des habitants au sens du présent article, toute personne physique de dix-huit ans accomplis inscrite au 
registre de la population de la commune ((...) ς Décret du 29 mars 2018), ainsi que toute personne morale 
dont le siège sociaƭ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ 
une personne physique de dix-huit ans accomplis. 

ϠоΦ [Ŝ ǘŜȄǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
Pour être recevable, ƭΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ǊŜƳǇƭƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΥ 

1° être introduite par une seule personne; 

2° être formulée sous forme de question et ne pas conduire à une intervention orale de plus de dix 
minutes; 3° porter: 
a) sur un objet relevant de la compétence de décision du collège ou du conseil communal; 

b) ǎǳǊ ǳƴ ƻōƧŜǘ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ƻǳ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǘǘŜ 
compétence a un objet qui concerne le territoire communal; 

4° être à portée générale; 

5° ne pas être contraire aux libertés et aux droits fondamentaux; 
6° ne pas porter sur une question de personne; 
тϲ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜΤ 
8° ne pas constituer des demandes de documentation; 
9° ne pas avoir pour ǳƴƛǉǳŜ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ 
 
 

Le collège communal décide de la recevabilité de ƭΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴΦ La décision ŘΩƛǊǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ est spécialement 
motivée en séance du conseil communal. 
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ϠпΦ [ΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀƴǘ ŜȄǇƻǎŜ ǎŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŞŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 
ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇŀǊƻƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƛƳǇŀǊǘƛ ŀǳ ϠоΣ нϲΦ 

Le collège communal répond aux interpellations. 

[ΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƛƴutes pour répliquer à la réponse, avant la clôture définitive du point de 
ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 

Les interpellations sont transcrites dans le procès-verbal de la séance du conseil communal. Il est publié sur 
le site internet de la commune. 

§5. Une commission communale des requêtes peut être mise en place pour donner suite aux interpellations 

ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнн-34, §1er. 

§6. Le règlement ŘΩƻǊŘǊŜ intérieur fixe les modalités ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du présent article ς Décret du 26 avril 2012, 
art. 7). 

Art. L1122-15. ό[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ ƻǳ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜΣ ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ 
ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ est désigné en vertu de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1122-34, §3. Il ouvre et clôt la séance ς Décret du 26 avril 2012, 
art. 8). 

(Avant l'adoption par le conseil du pacte de majorité visé à l'article L1123-1, le conseil est présidé par le con- 
seiller communal qui, à la fin de la législature précédente, exerçait la fonction de bourgmestre ou, à défaut, 
une fonction d'échevin, et dont le rang était le plus élevé ou, à défaut, une fonction de conseiller dans l'ordre 
de leur ancienneté au conseil. En cas de parité d'ancienneté, le plus âgé est choisi parmi les formations poli- 
tiques qui respectent les principes démocratiques énoncés notamment par la Convention de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, par la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains 
actes inspirés par le racisme et la xénophobie et par la loi du 23 mars 1995 tendant à réprimer la négation, la 
minimisation, la justification ou l'approbation du génocide commis par le régime national-socialiste pendant 
la Seconde Guerre mondiale ou toute autre forme de génocide, ainsi que les droits et libertés garantis par la 
Constitution. A défaut, le conseil est présidé par le candidat qui, aux dernières élections, a obtenu le plus de 
voix de préférence sur la liste ayant obtenu le plus grand chiffre électoral ς Décret du  8 décembre  2005, 
art. 10). 

 

Art. L1122-16. Sauf stipulation contraire dans le règlement ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ- 
ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǎŞŀƴŎŜΣ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŞŀƴŎŜΦ 

Dans tous les cas, le procès-verbal est mis à la disposition des conseillers sept jours francs au moins avant le 
jour de la séance. Dans les Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнн-13, il est mis à la disposition en même temps 
ǉǳŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 

Tout membre a le droit, pendant la séance, de faire des observations sur la rédaction du procès-verbal. Si 
ces observations sont adoptées, le (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) est chargé de 
présenter, séance tenante ou au plus tard à la séance suivante, un nouveau texte conforme à la décision du 
conseil. 

Si la séance ǎΩŞŎƻǳƭŜ sans observations, le procès-verbal est considéré comme adopté et signé par le 
bourgmestre et le (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46). 

Chaque fois que le conseil le juge convenable, le procès-verbal est rédigé séance tenante, en tout ou en 
partie, et signé par les membres présents. 

 

Art. L1122-17. [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎƛ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞ- 
sente. 

Cependant si ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ a été convoquée deux fois sans ǎΩşǘǊŜ trouvée en nombre compétent, elle pourra, 
après une nouvelle et dernière convocation, délibérer, quel que soit le nombre des membres présents, sur 
ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ Ƴƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ŧƻƛǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ jour. 

[Ŝǎ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ŝǘ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнн-
13, et il sera fait mention si ŎΩŜǎǘ pour la deuxième fois ou pour la troisième que la convocation a lieu; en 
outre, la troisième convocation rappellera textuellement les deux premières dispositions du présent article. 
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Art. L1122-18. Le conseil communal ŀŘƻǇǘŜ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ 

hǳǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ /ƻŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘΩȅ ŎƻƴǎƛƎƴŜǊΣ ŎŜ 
règlement peut comprendre des mesures complémentaires relatives au fonctionnement du conseil. 

(Le règlement ŘΩƻǊŘǊŜ intérieur fixe les conditions dans lesquelles est établi un tableau de préséance des con- 
seillers communaux. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
conseil communal et du conseil ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

(... ς Décret du 26 avril 2012, art. 9) 

Le conseil communal arrête, dans son règlement d'ordre intérieur, des règles de déontologie et d'éthique. 

Ces règles consacrent notamment le refus d'accepter un mandat qui ne pourrait être assumé pleinement, la 
participation régulière aux séances du conseil, du collège et des commissions, les relations entre les élus et 
l'administration locale, l'écoute et l'information du citoyen ς Décret du 8 octobre 2005, art. 11). 

Art. L1122-19. Il est interdit à tout membre du conseil (et du collège ς Décret du 8 décembre 2006, art. 12): 

l° ŘΩşǘǊŜ présent à la délibération sur des objets auxquels il a un intérêt direct, soit personnellement, soit 
comme chargé ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ avant ou après son élection, ou auxquels ses parents ou alliés ƧǳǎǉǳΩŀǳ quatrième 
degré inclusivement ont un intérêt personnel ou direct. 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻƘƛōƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ Ǉŀǎ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳ ŀƭƭƛŞǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŘŜƎǊŞΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ 
présentation de candidats, de nomination aux emplois, et de poursuites disciplinaires; 

2° ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ à ƭΩŜȄŀƳŜƴ des comptes des administrations publiques subordonnées à la commune et dont il 
serait membre; 

Art. L1122-20. Les séances du conseil communal sont publiques. 

Sous réserve de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1122-23, le conseil communal, statuant à la majorité des deux tiers des membres 
présents peut, dans ƭΩƛƴǘŞǊşǘ de ƭΩƻǊŘǊŜ public et en raison des inconvénients graves qui résulteraient de la 
publicité, décider que la séance ne sera pas publique. 

Art. L1122-21. [ŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ personnes. 
5ŝǎ ǉǳΩǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƎŜƴǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƭŜǾŞŜΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŜ Ƙǳƛǎ clos. 

 
Art. L1122-22. Sauf en matière disciplinaire, la séance à huis clos ne peut avoir lieu ǉǳΩŀǇǊŝǎ la séance publi- 
que. 

{Ωƛƭ ǇŀǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ Ŝƴ ǎŞŀƴŎŜ Ł Ƙǳƛǎ ŎƭƻǎΣ 
la séance publique peut être interrompue, à cette seule fin. 

Art. L1122-23. (§1er ς Décret du 27 mars 2014, art. 1er, 1°)Au plus tard sept jours francs avant la séance au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ŘŞƭƛōŞǊŜǊ Řǳ ōǳŘƎŜǘΣ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ƻǳ 
des comptes, le collège remet à chaque conseiller communal un exemplaire du projet de budget, du projet 
de modification budgétaire ou des comptes. 

Le projet est communiqué tel ǉǳΩƛƭ sera soumis aux délibérations du conseil, dans la forme prescrite et 
accompagné des annexes requises pour son arrêt définitif, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ pour ce qui concerne les comptes, 
des ǇƛŝŎŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ōǳŘƎŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴ rapport. 

Le rapport comporte une synthèse du projet de budget ou des comptes. En outre, le rapport qui a trait au 
budget définit la politique générale et financière de la commune et synthétise la situation de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ de la commune ainsi que tous éléments utiles ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ et celui qui a 
trait aux comptes synthétise la gestion des ŦƛƴŀƴŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀǳǉǳŜƭ ŎŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎŜ 
rapportent. 

 

 

La séance du conseil communal est publique. 

Avant que le conseil délibère, le (collège communal) commente le contenu du rapport. 



 

 

 

§2. (Simultanément à leur envoi à l'autorité de tutelle- Décret du 17 juillet 2018, art. 400, 1°), le collège 
communal communique aux organisations syndicales représentatives les documents suivants: 

1) le budget et les modifications budgétaires adoptées par le conseil communal; 

2) le compte adopté par le conseil communal. 

Accompagnent le budget et le compte adoptés par le conseil communal, les informations sur la structure de 
ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƻŎŎǳǇŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ 
référence. 

Les documents viǎŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мer peuvent être communiqués par la voie électronique. 

À la demande des organisations syndicales représentatives introduite dans les cinq jours de la 
communication des documents visés au présent paragraphe, le collège communal invite sans délai ces 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ Ł ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎŘƛǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝǘ 
expliqués. 

όόΧύ 5ŞŎǊŜǘ-programme du 17 juillet 2018, art. 400). 

Art. L1122-24. Aucun objet étranger à ƭΩƻǊŘǊŜ du jour ne peut être mis en discussion, sauf dans les cas ŘΩǳǊƎŜƴ- 
ce où le moindre retard pourrait occasionner du danger. 

[ΩǳǊƎŜƴŎŜ sera déclarée par les deux tiers au moins des membres présents; leurs noms seront insérés au 
procès- verbal. 

¢ƻǳǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ Ƨour doit être remise au bourgmestre ou à celui qui le remplace au 
Ƴƻƛƴǎ Ŏƛƴǉ ƧƻǳǊ ŦǊŀƴŎǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΤ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŜ (de synthèse ς Décret du   
31 janvier 2013, art. 2) ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜ conseil. Il est interdit à un 
membre du (collège communal) de faire usage de cette faculté. 

Le bourgmestre ou celui qui le remplace transmet sans délai les points complémentaires de l'ordre du jour 
aux membres du conseil. 

(Chaque point inscrit à l'ordre du jour donnant lieu à une décision doit, dans les conditions établies par le 
règlement d'ordre intérieur, être accompagné par un projet de délibération. 

Le conseiller communal qui demande l'inscription à l'ordre du jour d'un point donnant lieu à une décision joint 
à sa demande un projet de délibération ς Décret du 8 décembre 2005, art. 13). 

Art. L1122-25. [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŀ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΤ ƛƭ ǇŜǳǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘƻƴƴŞ ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŦŀƛǊŜ 
ŜȄǇǳƭǎŜǊ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜǊŀ ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǎƻƛǘ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ 
ǎƻƛǘ ŘΩƛƳǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŜȄŎƛǘŜǊŀ ŀǳ ǘǳƳǳƭǘŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘΦ 

Le président peut, en outre, dresser procès-verbal à charge du contrevenant, et le renvoyer devant le 
tribunal de police qui ǇƻǳǊǊŀ ƭŜ ŎƻƴŘŀƳƴŜǊ Ł ǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘΩǳƴ Ł ǉǳƛƴȊŜ ŜǳǊƻǎ ƻǳ Ł ǳƴ ŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴ Ł ǘǊƻƛǎ ƧƻǳǊǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎΣ ǎƛ ƭŜ Ŧŀƛǘ ȅ ŘƻƴƴŜ lieu. 

Art. L1122-26. §1er. Les résolutions sont prises à la majorité absolue des suffrages; en cas de partage, la 
proposition est rejetée. 

ϠнΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǾƻǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎΦ 

Chacun de ses membres peut toutefois exiger le vote séparé ŘΩǳƴ ou de plusieurs articles ou groupes 
ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ǉǳΩƛƭ désigne, ǎΩƛl ǎΩŀƎƛǘ du budget, ou ŘΩǳƴ ou plusieurs articles ou postes ǉǳΩƛƭ désigne, ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ des 
comptes annuels. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ǾƻǘŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǾƻǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎΣ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ 
ou postes ainsi désignés, et il porte sur les articles, ou postes dont aucun des membres ƴΩŀ demandé le vote 
séparé, et sur les articles qui ont déjà été adoptés par vote séparé. 

Art. L1122-27. {ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ пΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǾƻǘŜƴǘ Ł ƘŀǳǘŜ ǾƻƛȄΦ 

Le règlement ŘΩƻǊŘǊŜ intérieur peut prévoir un mode de scrutin équivalent au vote à haute voix. Sont 
considérés comme tels, le vote nominatif exprimé mécaniquement et le vote par assis et levé ou à main 
levée. 

bƻƴƻōǎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭŜ ǾƻǘŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ƘŀǳǘŜ ǾƻƛȄ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩǳƴ 



 

 

 

tiers des membres présents le demande. 

Seules les présentations de candidats, les nominations aux emplois, les mises en disponibilité, les 
suspensions préventives dans ƭΩƛƴǘŞǊşǘ du service et les sanctions disciplinaires, font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ scrutin 
secret, à la majorité absolue des suffrages. 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǾƻǘŜ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ƭƛŜǳΦ 
[ΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǎŎǊǳǘƛƴǎ ǎŜŎǊŜǘǎΦ 

Art. L1122-28. En cas de nomination ou de présentation de candidats. Si la majorité requise ƴΩŜǎǘ pas 
obtenue au premier tour de scrutin, il est procédé à un scrutin de ballottage entre les candidats qui ont 
obtenu le plus grand nombre de voix. 

A cet effet, le président dresse une liste contenant deux fois autant de noms ǉǳΩƛƭ y a de nominations ou de 
présentations à faire. 

[Ŝǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƻƴƴŞǎ ǉǳΩŀǳȄ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǇƻǊǘŞǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜΦ 

La nomination ou la présentation a lieu à la pluralité des voix. En cas de parité des voix, le plus âgé des candi- 
dats est préféré. 

Art. L1122-29. Il ne pourra être refusé à aucun des habitants de la commune, ni au fonctionnaire délégué à 
cet effet par le gouverneur ou le collège provincial, communication, sans déplacement, des délibérations du 
conseil communal. 

Le conseil pourra néanmoins décider que les résolutions prises à huis clos seront tenues secrètes pendant 
un temps déterminé. 

 

Section 3 Attributions 
du conseil communal 

Art. L1122-30. Le conseil règle tout ce qui est ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΤ ƛƭ ŘŞƭƛōŝǊŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƻōƧŜǘ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ 
ǎƻǳƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ 

[Ŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ 
formellement prévus par la loi ou le décret. 

Art. L1122-31. Les délibérations sont précédées ŘΩǳƴŜ information toutes les fois que le gouvernement le 
ƧǳƎŜ ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ règlements. 

Le collège provincial peut également prescrire cette information dans tous les cas où les délibérations du 
conseil communal sont soumises à son approbation. 

Art. L1122-32. [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŧŀƛǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ƭƻƛǎΣ ŀǳȄ ŘŞŎǊŜǘǎΣ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΣ ŀǳȄ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ des 
Région et Communautés, du conseil provincial et du collège provincial. 

Le conseil en transmet, dans les quarante-huit heures, des expéditions au collège provincial. 

Expéditions de ces règlements seront immédiatement transmises au greffe du tribunal de première 
instance et à celui du tribunal de police où elles seront inscrites sur un registre à ce destiné. 

Mention de ces règlements sera insérée au Bulletin provincial. 

Art. L1122-33. §1er. Le conseil peut prévoir des peines contre les infractions à ses règlements, à moins ǉǳΩǳƴŜ 
ƭƻƛΣ ŘŞŎǊŜǘ ƻǳ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴΩŜƴ ŀƛǘ ŦƛȄŞΦ /Ŝǎ ǇŜƛƴŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŜȄŎŞŘŜǊ ƭŜǎ ǇŜƛƴŜǎ ŘŜ police. 

Les amendes pénales plus fortes que celles autorisées par les livres Ier à IV de la première partie du présent 
Code, qui sont portées par les règlements actuellement en vigueur, sont réduites de plein droit au maximum 
des amendes de police. 

§2. Le conseil peut aussi prévoir les sanctions administratives suivantes contre les infractions à ses 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ƭƻƛ ƻǳ ǳƴ ŘŞŎǊŜǘ ƴΩŀƛǘ ǇǊŞǾǳ ǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǇŞƴŀƭŜ ƻǳ administrative: 

мϲ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǎΩŞƭŝǾŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ Ł нптΣуф ŜǳǊƻǎΤ 

нϲ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΤ 
оϲ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇŜǊmission délivrée par la commune; 
пϲ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƻǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦΦ 
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[ΩŀƳŜƴŘŜ administrative est infligée par le fonctionnaire désigné à cette fin par la commune, ci-après 
dénommé « le fonctionnaire ». Ce fonctionnaire ne peut être le même que celui qui, en application du §6, 
constate les infractions. 

La suspension, le retrait et la fermeture visés ci-dessus sont imposés par le (collège communal). 

§3. Le conseil ne peut prévoir simultanément une sanction pénale et une sanction administrative pour les 
ƳşƳŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ Ł ǎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄΦ 

§4. Les sanctions prévues au §2, alinéa 1erΣ нϲ Ł пϲΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǉǳΩŀǇǊès que le contrevenant 
ait reçu un avertissement préalable. Cet avertissement comprend un extrait du règlement ou de ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 
transgressé. 

§5. La sanction administrative est proportionnée à la gravité des faits qui la motivent, et en fonction de 
ƭΩŞǾŜƴtuelle récidive. 

La constatation de plusieurs contraventions concomitantes aux mêmes règlement ou ordonnance donnera 
ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǳƴƛǉǳŜΣ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŀƛǘǎΦ 

§6. Les infractions sont constatées par procès-verbal par un fonctionnaire de police ou par un agent 
auxiliaire de police. 

§7. Si les faits sont à la fois constitutifs ŘΩǳƴŜ infraction pénale et ŘΩǳƴŜ infraction administrative, ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭ du 
procès-verbal est envoyé au procureur du Roi. Une copie est transmise au fonctionnaire. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǳƴƛǎǎŀōƭŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ-verbal est 
envoyé uniquement au fonctionnaire. 

§8. Dans le cas visé au §7, alinéa 1erΣ ƭŜ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊ Řǳ wƻƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩun mois, à compter du jour de 
ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ-ǾŜǊōŀƭΣ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴŜ 
instruction judiciaire a été ouverte ou que des poursuites en matière pénale ont été entamées. Cette 
communication éteint la possibilité pour le fonctionnaire ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ une amende administrative. Le 
fonctionnaire ne peut ƛƴŦƭƛƎŜǊ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ ǎŀǳŦ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
préalable par le procureur du Roi que ce dernier ne souhaite pas réserver de suite au fait. Passé ce délai, les 
faits ne pourront être sanctionnés que de manière administrative. 

§9. Lorsque le fonctionnaire décide ǉǳΩƛƭ y a lieu ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ la procédure administrative, il communique au 
contrevenant, par lettre recommandée à la poste: 

1° les faits à propos desquels la procédure a été entamée; 

нϲ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊŜǾŜƴŀƴǘ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘΣ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ł ƭŀ ǇƻǎǘŜΣ ǎŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
de défense dans un délai de quinze jours à compter du jour de la notification de la lettre recommandée, et 
ǉǳΩƛƭ ŀ Ł ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǊŀƭŜ ŘŜ ǎŀ ŘŞŦŜƴǎŜΤ 

3° que le contrevenant a le droit de se faire assister ou représenter par un 
conseil; 4° que le contrevenant a le droit de consulter son dossier; 
5° une copie en annexe du procès-verbal visé au §6. 

Le fonctionnaire détermine, le cas échéant, le jour où le contrevenant est invité à exposer oralement sa 
défense. 

{ƛ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ смΣфт ŜǳǊƻǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ imposée, le contrevenant 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǊŀƭŜ ŘŜ ǎŀ ŘŞŦŜƴǎŜΦ 

ϠмлΦ ! ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ŘŞƭŀƛΣ ǎǘƛǇǳƭŞ ŀǳ ϠфΣ нϲΣ ƻǳ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊŜǾŜƴŀƴǘ 
signifie ne pas contester les faits ou, le cas échéant, après la défense orale de ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ par le contrevenant ou 
son conseil, le fonctionnaire peut imposer les amendes administratives prévues par le règlement. 

Cette décision est notifiée au contrevenant par lettre recommandée. 

Le fonctionnaire ne peut imposer une amende administrative à ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘΩǳƴ délai de six mois, à compter 
du jour où le fait est commis, les éventuelles procédures de recours non comprises. 

ϠммΦ [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŀ ŦƻǊŎŜ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ à 
ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ǎŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǇǇŜƭ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ ϠмнΦ 

§12. La commune, en cas de non-ƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ƻǳ ƭŜ ŎƻƴǘǊŜǾŜƴŀƴǘ ǇŜǳǘ 
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introduire un recours par requête écrite auprès du tribunal de police dans le mois de la notification de la 
décision. 

[Ŝ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƧǳƎŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ 
imposée. Il peut soit confirmer, soit réformer la décision du fonctionnaire. 
[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǇǇŜƭΦ 

Sŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜǎ ŀƭƛƴŞŀǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 
tribunal de police. 

§13. Le Gouvernement règle la procédure de désignation par la commune du fonctionnaire qui infligera 
ƭΩŀƳŜƴŘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŜ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΦ 

Les amendes administratives sont perçues au profit de la commune. 

Art. L1122-34. §1er. Le conseil communal peut créer, en son sein, des commissions qui ont pour mission de 
préparer les discussions lors des séances du conseil communal. 

Les mandats de membre de chaque commission sont répartis proportionnellement entre les groupes qui 
composent le conseil communal; sont considérés comme formant un groupe, les membres du conseil qui 
sont élus sur une même liste ou qui sont élus sur des listes affiliées en vue de former un groupe; le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнн-18 détermine les modalités de composition et de 
fonctionnement des commissions. 

Les commissions peuvent toujours entendre des experts et des personnes intéressées. 

§2. Le conseil communal nomme les membres de toutes les commissions qui concernent ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ de 
la commune ainsi que les représentants du conseil communal dans les intercommunales et dans les autres 
personnes morales dont la commune est membre. Il peut retirer ces mandats. 

όϠоΦ ό{ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммно-5, §3, alinéa 1erΣ нϲΣ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммно-10, §3, alinéa 1er, 2°, et de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ннΣ ϠоōƛǎΣ ŀƭƛƴŞŀ мer, 2ϲΣ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Řǳ у ƧǳƛƭƭŜǘ мфтс ŘŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ le 

conseil communal peut élire ς Décret du 12 octobre 2017, art. 1erύ ǳƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ Ŏƻƴ- 
seillers communaux, de nationalité belge, des groupes politiques démocratiques énoncés notamment par la 
/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛōŜǊǘŞǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ол ƧǳƛƭƭŜǘ мфум 
ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ǊŞǇǊƛƳŜǊ ƭŀ ƴŞƎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛƴƛƳƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŞƴƻŎƛŘŜ ŎƻƳƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ 
régime national-socialiste pendant la seconde guerre mondiale, ainsi que les droits et libertés garantis par la 
Constitution, autres que les membres du collège communal en fonction. ς Décret du 26 avril 2012, art. 10) 

(§4. La candidature du président ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ est proposée au vote du conseil sur la base ŘΩǳƴ acte de présen- 
tation signé par: 

1° le candidat; 

2° la moitié au moins des conseillers de chaque groupe politique participant au pacte de majorité; 
3° la moitié au moins des conseillers du groupe politique auquel appartient le candidat. 
/ƘŀǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎƛƎƴŜǊ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŀŎǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ŘŞōŀǘ Ŝǘ ƭŜ ǾƻǘŜ ǎǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Řǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ŎƻƴǎŜƛƭ 
communal qui suit le dépôt de ƭΩacte de présentation entre les mains du (directeur général ς Décret du 18 avril 
2013, art. 46), pour autant que se soit écoulé au minimum un délai de sept jours francs à la suite de ce 
dépôt. 

[ΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŀ ƭƛŜǳ Ł ƘŀǳǘŜ ǾƻƛȄ Ŝǘ Ŝƴ ǎŞŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Les Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǎƻƴǘ ǾƛǎŞŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ммнн-15, L1122-25, et L1126-1, §2. 

ϠрΦ Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŧƛƴ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƴŀƛƴǎ Řǳ όŘƛǊŜŎǘŜǳǊ 
général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46), ŘΩǳƴ acte de présentation ŘΩǳƴ successeur aux conditions visées au 
ϠϠо Ŝǘ пΦ [Ŝ ŘŞōŀǘ Ŝǘ ƭŜ ǾƻǘŜ ǎǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǎǳŎŎŜǎǎŜǳǊ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 
ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƴŀƛƴǎ Řǳ όŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ς Décret du 18 avril 2013, 
art. 46), pour autant que se soit écoulé un délai de sept jours francs à la suite de ce dépôt. 

Le nouveau président ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ est élu, en séance publique du conseil et à haute voix, à la majorité des 
membres du conseil. Le conseil communal apprécie souverainement, par son vote, les motifs qui le fondent ς 
Décret du 26 avril 2012, art. 11). 
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Art. L1122-35. Le conseil communal peut instituer des conseils consultatifs. Par « conseils consultatifs », il 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ζ toute assemblée de personnes, quel que soit leur âge, chargée par le conseil 
communal de rendre un avis sur une ou plusieurs questions déterminées ». 

Lorsque le conseil communal institue des conseils consultatifs, il en fixe la composition en fonction de leurs 
missions et détermine les cas dans lesquels la consultation de ces conseils consultatifs est obligatoire. 

 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ǎƻƴǘ Řǳ ƳşƳŜ ǎŜȄŜΦ 

En cas de non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǉǳƛ ǇǊécède, les avis du conseil consultatif en 
question ne sont pas valablement émis. 

Le conseil communal peut, sur requête motivée du conseil consultatif, accorder des dérogations, soit pour 
des raisons fonctionnelles ou qui tiennent à la nature spécifique de ce dernier, soit ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ est impossible de 
satisfaire à la condition visée au deuxième alinéa. Le conseil communal fixe les conditions que cette 
requête doit remplir et arrête la procédure. 

{ƛ ŀǳŎǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 
délai de trois mois, qui prend cours à partir de la date du refus ŘΩƻŎǘǊƻƛ de la dérogation, pour satisfaire à la 
condition prévue au deuxième alinéa. Si le conseil consultatif ƴŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ǇŀǎΣ Ł ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ ŀǳȄ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŀǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉƭǳǎ ŞƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǾƛǎ ǾŀƭŀōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ date. 

Dans ƭΩŀƴƴŞŜ du renouvellement du conseil communal, le (collège communal) présente un rapport 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ communal. 

Lƭ ƳŜǘ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎǎƛƻƴΦ 

Art. L1122-36. [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƛǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ /ƻŘŜ 
forestier. 

(Art. L1122-37. §1erΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŜǳǘ ŘŞƭŞƎǳŜǊΣ ŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭŜǎ 
subventions: 

1° qui figurent nominativement au budget, dans les limites des crédits qui y sont inscrits à cet effet et 
ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ tutelle; 

2° en nature; 

оϲ ƳƻǘƛǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƛƳǇŞǊƛŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƛƳǇǊŞǾǳŜǎΦ 

La décision du collège communal adoptée sur la base de ƭΩŀƭƛƴŞŀ 1er, 3°, est motivée et est portée à la connais- 
sance du conseil communal, lors de sa prochaine séance, pour prise ŘΩŀŎǘŜΦ 

§2. Chaque année, le collège communal fait rapport au conseil communal sur: 

мϲ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ƻŎǘǊƻȅŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ, en vertu du présent article; 

нϲ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƛƭ ŀ ŎƻƴǘǊƾƭŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ооом-7 ς Décret 
du 31 janvier 2013, art. 3). 

 

 
 

(Chapitre III 
Le bourgmestre et le collège communal 

Section première 
Les groupes politiques et le pacte de majorité 

Art. L1123-1. (§1er. Le ou les conseillers élus sur une même liste lors des élections constituent un groupe 

politique dont la dénomination est celle de ladite liste. 

Le conseiller qui, en cours de législature, démissionne de son groupe politique est démissionnaire de plein 
ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄŜǊœŀƛǘ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŞǊƛǾŞ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рммм-мΦ [ΩŀŎǘŜ ŘŜ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴΣ 
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dûment signé, est communiqué au collège et porté à la connaissance des membres du conseil communal lors 
de la séance la plus proche. La démission prend effet à cette date et le procès-verbal de la séance du conseil 
communal en fait mention. Un extrait du procès-verbal est signifié aux organismes dans lesquels le membre 
siège en raison de sa qualité de conseiller communal. 

Le conseiller qui, en cours de législature, est exclu de son groupe politique, est démis de plein droit de tous les 
ƳŀƴŘŀǘǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄŜǊœŀƛǘ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŞǊƛǾŞ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рммм-1. 

[ΩŀŎǘŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǎǘ Ǿŀƭŀōƭe si: 

1° il est signé par la majorité des membres de son groupe; 

2° il est communiqué au collège. 

[ΩŀŎǘŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
ǇǊƻŎƘŜΦ [ΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǇǊŜƴŘ ŜŦŦŜǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊocès-verbal de la séance du conseil communal en fait 
mention. Un extrait du procès-verbal est signifié aux organismes dans lesquels le membre siège en raison de 
sa qualité de conseiller communal. 

[ΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ǾƛǎŞ Ł ŎŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ entraîne de facto la nullité de la déclaration 
ŘΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŜǳǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci ne puisse influencer la composition des 
organismes para-locaux concernés. 

tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммно-14, ce conseiller est considéré comme appartenant 
toujours au groupe politique quitté - Décret du 07 septembre 2017, art. 4). 

§2. (Au plus tard le 2e lundi du mois de novembre qui suit les élections, le ou les projets de pactes sont déposés 
entre les mains du (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46). 

/Ŝ ƻǳ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘΣ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛΣ ǇƻǊǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ł ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŎƻƳ- 
munale ς Décret du 26 avril 2012, art. 12, 3°). 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀŎǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜΣ 
des échevins ainsi que celle du président du conseil de ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛ ǎƛ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ 
applicable prévoit sa présence au sein du collège communal. (Il présente un tiers minimum de membres du 
même sexe - Décret du 07 septembre 2017, art. 1, 1°). 

(tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀlinéa оΣ ǘƻǳǘ ƴƻƳōǊŜ ŘŞŎƛƳŀƭ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ 
décimale est supérieure à 5. - Décret du 07 septembre 2017, art. 1, 2°). 

(Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǊƻƎŞ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ 3 dans le cas où les groupes politiques liés par le projet de pacte de majorité 
ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ǎŜȄŜǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ Ŝǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ Ł ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Řǳ 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǎŜȄŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƳŀƴǉǳŀƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммно-8, §2. - Décret du 07 
septembre 2017, art.1, 3°). 

Le projet de pacte est signé par ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des personnes y désignées et par la majorité des membres de 
chaque groupe politique dont au moins un membre est proposé pour participer au collège. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ǉǳŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳŜƳōǊŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀŎǘŜ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ŘΩŜǳȄ ŀǳ ƳƻƛƴǎΦ 
Est nul le projet de pacte non conforme aux alinéas précédents. 

Est nulle la signature apposée par un conseiller sur un projet de pacte non signé par la majorité de son groupe 
politique. 

§3. Le pacte de majorité est adopté à la majorité des membres présents du conseil au plus tard dans les trois 
mois suivant la date de validation des élections. (Le pacte de majorité est voté en séance publique et à 

haute voix ς Décret du 8 juin 2006, art. 1er). 

§4. Si aucun pacte de majorité ƴΩŀ été déposé et voté dans les trois mois suivant la date de validation des 
élections, un commissaire du Gouvernement peut être désigné. Il expédie les affaires courantes en lieu et 
place du collège qui assumait cette Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1121-2. 

Le point relatif à ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ du pacte de majorité est, ƧǳǎǉǳΩŁ son adoption, porté à ƭΩƻǊŘǊŜ du jour de chaque 
conseil ς Décret du 8 décembre 2005, art. 14). 
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(§5. Si, en cours de législature, tous les membres du collège démissionnent, le pacte de majorité est considéré 
comme rompu. 

Un nouveau projet de pacte doit être déposé entre les mains du (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, 
art. 46) dans les trente jours de ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ par le conseil communal de la démission du dernier des membres 
Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ précédent. 

Le bourgmestre est le conseiller de nationalité belge issu ŘΩǳƴ des groupes politiques qui sont parties au pacte 
ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ pacte de majorité. 

Le bourgmestre peut également être désigné hors conseil. 

Le bourgmestre désigné hors conseil a voix délibérative dans le collège. Il siège avec voix consultative au sein 
du conseil. Il doit être de nationalité belge, remplir et conserver ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L4142-1. 

Le pacte de majorité indique le groupe politique auquel le bourgmestre désigné hors conseil est rattaché. 

(À ƭΩƛǎǎǳŜ de la période de trente jours visée à ƭΩŀƭƛƴŞŀ 2, le Gouvernement désigne un conciliateur dont il fixe 
la mission. Au terme de cette mission, le Gouvernement peut faire procéder à de nouvelles élections. Dans 
ce cas, le Gouvernement charge le gouverneur de dresser le registre des électeurs de la commune à la date de 
la notification au conseil de la décision du Gouvernement et de convoquer les électeurs pour procéder à de 
nouvelles élections dans les cinquante jours de cette notification. Le calendrier précis des opérations 
électorales est fixé par le Gouvernement. Les nouveaux conseƛƭƭŜǊǎ ŀŎƘŝǾŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳΩƛƭǎ 
remplacent ς Décret du 26 avril 2012, art. 12, 4°). 

(Art. L1123-2. Au cours de la législature, un avenant au pacte de majorité peut être adopté afin de pourvoir 
ŀǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ όΦΦΦ ς Décret du 26 avril 2012, art. 13) ou à la désignation 
du président du conseil de ƭΩŀŎǘƛƻƴ sociale si la législation qui lui est applicable prévoit sa présence au sein du 
collège communal. 

[ΩŀǾŜƴŀƴǘ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭΦ 

Le nouveau membre du collège achève le mandat de ŎŜƭǳƛ ǉǳΩƛƭ remplace ς Décret du 8 décembre 2005, 
art. 14). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

(Section 2 
Le collège communal 

Art. L1123-3. [Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜΣ ƭŜǎ ŞŎƘŜǾƛƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ sociale 
si la législation qui lui est applicable prévoit sa présence au sein du collège communal. 

 (Le tiers au minimum des membres du collège sont du même sexe. - Décret du 07 septembre 2017, art. 2, 
1°). 

όtƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ 2, ǘƻǳǘ ƴƻƳōǊŜ ŘŞŎƛƳŀƭ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ 
décimale est supérieure à 5. - Décret du 07 septembre 2017, art. 2, 2°). 

όLƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǊƻƎŞ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ 2 dans le cas où les groupes politiques liés par le projet de pacte de majorité 



 

 

 

ne compreƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ǎŜȄŜǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ Ŝǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ Ł ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Řǳ 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǎŜȄŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƳŀƴǉǳŀƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммно-8, §2. - Décret du 07 
septembre 2017, art. 2, 3°). 

Le collège est responsable devant le conseil ς Décret du 8 décembre 2005, art. 14). 

(Art. L1123-4. §1er. Est élu de plein droit bourgmestre, le conseiller de nationalité belge qui a obtenu le plus 
de voix de préférence sur la liste qui a obtenu le plus de voix parmi les groupes politiques qui sont parties au 
ǇŀŎǘŜ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммно-1. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀǊƛǘŞ ŘŜ ǾƻƛȄΣ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǇǊŞǾŀǳǘΦ 

§2. Si le conseiller visé au §1er renonce à exercer cette fonction ou, sans préjudice de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммно-мпΣ ǎΩƛƭ 
doit cesser définitivement ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ celle-ci, est élu de plein droit bourgmestre le conseiller de nationalité bel- 
ge qui, après lui, a obtenu, dans le même groupe politique, le nombre le plus important de voix lors des der- 
nières élections, et ainsi de suite. 

Si tous les conseillers du groupe politique, partie à ƭΩŀŎŎƻǊŘ de majorité, qui a obtenu le plus de voix de préfé- 
rence lors des dernières élections renoncent à exercer cette fonction, est élu bourgmestre le conseiller qui a 
ƻōǘŜƴǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǾƻƛȄ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞΣ ǉǳƛ ŀ ƻōǘŜƴǳ ƭŜ 
deuxième score en voix lors des dernières élections. 

όϠоΦ {ŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммно-1, §5, le conseiller visé au §1er ou au §2, qui figurait lors des 
élections à ƭΩǳƴŜ des trois premières places de la liste des candidats visée à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L4112-4, §2, et qui renonce 
Ł ŜȄŜǊŎŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ŘŞǾƻƭǳŜ ƻǳ ǉǳƛΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǾƻƛǊ ŜȄŜǊŎŞŜΣ ȅ ǊŜƴƻƴŎŜΣ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ 
être membre du collège communal au cours de la législature ς Décret du 26 avril 2012, art. 14) ς Décret du 
8 décembre 2005, art. 14). 

(Art. L1123-5. §1er. Est considéré comme empêché, le bourgmestre qui exerce la fonction de Ministre, de 
{ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ;ǘŀǘΣ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ;ǘŀǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ 
décret spécial du 9 décembre 2010 limitant le cumul de mandats dans le chef des députés du Parlement 
ǿŀƭƭƻƴΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ fonction. 

Est également considéré comme empêché le bourgmestre qui prend un congé en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1123- 
он όόΧΦύ ς Décret du 29 mars 2018, ŀǊǘΦ нύΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜΣ ǎŜǎ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŜƳǇƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞŎƘŜǾƛƴ ŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ belge (désigné ς Décret du 12 octobre 2017, art. 2, 1°) 
par le bourgmestre. à défaut, il est ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ƭΩŞŎƘŜǾƛƴ ŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ ōŜƭƎŜΣ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝƴ ǊŀƴƎΦ ό/Ŝǘ 
échevin porte le titre de bourgmestre faisant fonction ς Décret du 12 octobre 2017, art. 2, 2°) 

§2. [ΩŞŎƘŜǾƛƴ qui remplace un bourgmestre considéré comme empêché est remplacé, conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L1123-10, §1er, à la demande du collège communal pour la période pendant laquelle il remplace le 
bourgmestre. ς Décret du 26 avril 2012, art. 15) 

(§3. Le bourgmestre empêché ne peut pas: 

1° assister au collège communal ou au bureau de CPAS, à quelque titre que ce soit; 
нϲ ǇǊŞǎƛŘŜǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΤ 
3° signer un document officiel émanant de la commune ou du CPAS; 

пϲ ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ǊŜǾǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ Řǳ /t!{ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴΤ 

 

рϲ ǇƻǊǘŜǊ ƭΩŞŎƘŀǊǇŜΣ ǎŀuf pour les cérémonies de mariage et les manifestations en présence de représentants 
du corps diplomatique; 

6° assurer la communication officielle de la commune ou du CPAS; 

тϲ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ Řǳ /t!{Τ уϲ 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ Řǳ /t!{Φ 

Le bourgmestre empêché est autorisé, dans sa correspondance privée, à utiliser un papier mentionnant son 
titre sans employer la charte graphique de la commune ni le blason communal. 

Il occupe la prŜƳƛŝǊŜ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŞŀƴŎŜΦ ς Décret du 12 octobre 2017, art. 2, 3°) 

(Art. L1123-6. Le Gouvernement ou son délégué peut, pour inconduite notoire ou négligence grave, suspendre 
ou révoquer le bourgmestre, qui sera préalablement entendu. La suspension ne peut excéder trois mois. 
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Le bourgmestre révoqué ne peut être réélu au cours de la même législature ς Décret du 8 décembre 2005, 
art. 14). 

 

(Art. L1123-7. La démission des fonctions de bourgmestre est notifiée par écrit au conseil, lequel ƭΩŀŎŎŜǇǘŜ 
lors de la première séance suivant cette notification. 

[ŀ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ǇǊŜƴŘ ŜŦŦŜǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ƻǴ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƭΩŀŎŎŜǇǘŜΦ 

[Ŝ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ ǇŜǊŘ ŎŜǘǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎΩƛƭ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ς Décret du 8 décembre 2005, art. 14). 

(Art. L1123-8. §1erΦ [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǎƛ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǎŀ 
présence au sein du collège communal, siège avec voix délibérative au sein du collège, sauf ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǘŜƴŘǳΣ Ł ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ou à celle du collège, mais ne prend pas part aux délibérations. 

{Ωƛƭ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƳōǊŜΣ ƛƭ ǎƛŝƎŜ ŀǾŜŎ ǾƻƛȄ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

Le conseil cƻƳƳǳƴŀƭ ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞŎƘŜǾƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммно-9. 

Lors du renouvellement intégral des conseils communaux, le nombre ŘΩŞŎƘŜǾƛƴǎ déterminés à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1123- 
9 en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1121-3 est réduit ŘΩǳƴŜ unité dans les communes comptant au moins vingt mille 
habitants. 

(N.B. Cet alinéa entrera en vigueur le 1er octobre 2012.) 

Le président du conseil de ƭΩŀŎǘƛƻƴ sociale exerce ses attributions propres. Comme les autres membres du col- 
lège, si la législation qui lui est applicable prévoit sa présence au sein du collège communal, il participe à la 
répartition des compétences scabinales. 

§2. Les échevins sont élus parmi les membres du conseil. 

Il est dérogé à la règle ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŞŎƘŜǾƛƴǎ ǎƛ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀŎǘŜ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǎƻƴǘ Řǳ ƳşƳŜ ǎŜȄŜΦ [ΩŞŎƘŜǾƛƴ ŀƛƴǎƛ ŘŞǎƛƎƴŞ ŀΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ǾƻƛȄ 
délibérative dans le collège. Il siège avec voix consultative au sein du conseil. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŞŎƘŜǾƛƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ƛƭ Řƻƛǘ ǊŜƳǇƭƛǊ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŦƛȄŞŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [пмнр-1. 

[Ŝ ǇŀŎǘŜ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀǳǉǳŜƭ ƭΩŞŎƘŜǾƛƴ Şƭǳ ƘƻǊǎ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞΦ 

ϠоΦ {ƻƴǘ Şƭǳǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ŞŎƘŜǾƛƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ Řƻƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀŎǘŜ ŘŜ 
ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммно-1. 

Le rang des échevins est déterminé par leur place dans la liste figurant dans le pacte de majorité ς Décret du 
8 décembre 2005, art. 14). 

 

 

 

 

(Art. L1123-9. Il y a: 

ï deux échevins dans les communes de moins de 1.000 habitants; 
ï trois échevins dans celles de 1.000 à 4.999 habitants; 
ï quatre échevins dans celles de 5.000 à 9.999 habitants; 
ï cinq échevins dans celles de 10.000 à 19.999 habitants; 
ï six échevins dans celles de 20.000 à 29.999 habitants; 
ï sept échevins dans celles de 30.000 à 49.999 habitants; 
ï huit échevins dans celles de 50.000 à 99.999 habitants; 
ï neuf échevins dans celles de 100.000 à 199.999 habitants; 
ï dix échevins dans celles de 200.000 habitants et plus ς Décret du 8 décembre 2005, art. 14). 

(Art. L1123-10. §1er Est considéré comme empêché ƭΩŞŎƘŜǾƛƴ qui exerce la fonction de Ministre, de Secrétaire 
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ŘΩ;ǘŀǘΣ de membre ŘΩǳƴ Gouvernement ou de Secrétaire ŘΩ;ǘŀǘ régional, ou dans le cas visé par le décret spé- 
cial du 9 décembre 2010 limitant le cumul de mandats dans le chef des députés du Parlement wallon, 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ fonction. 

Est également considéré comme ŜƳǇşŎƘŞ ƭΩŞŎƘŜǾƛƴ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ǳƴ ŎƻƴƎŞ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммно-32. 

§2. [ΩŞŎƘŜǾƛƴ absent ou empêché peut être remplacé, pour la période correspondant à ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ou à ƭΩŜƳǇş- 
chement, sur proposition du collège, par un conseiller désigné par le conseil parmi les conseillers du groupe 
politique auquel il appartient. à défaut, il peut être remplacé par un conseiller issu ŘΩǳƴ autre groupe politique 
lié par le pacte de majorité. 

Lƭ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1125-2. 

[ΩŞŎƘŜǾƛƴ absent ou empêché peut être remplacé, dans les conditions fixées par ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1123-8, §2, alinéa 2, 
par un échevin hors conseil et rattaché au même groupe politique si tous les membres du collège et tous les 
conseillers appartenant aux groupes politiques liés par le pacte de majorité sont du même sexe. ς Décret du 
26 avril 2012, art. 16) 

όϠоΦ [ΩŞŎƘŜǾƛƴ ŜƳǇşŎƘŞ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇŀǎΥ 

1° assister au collège communal ou au bureau de CPAS, à quelque titre que ce soit; 
2° présider le conseil communal ƻǳ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΤ 

3° signer un document officiel émanant de la commune ou du CPAS; 

пϲ ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ǊŜǾǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ Řǳ /t!{ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴΤ 

рϲ ǇƻǊǘŜǊ ƭΩŞŎƘŀǊǇŜΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜǎ ŘŜ mariage et les manifestations en présence de représentants 
du corps diplomatique; 

6° assurer la communication officielle de la commune ou du CPAS; 

тϲ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ Řǳ /t!{Τ уϲ 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŀǳ niveau de la commune ou du CPAS. 
[ΩŞŎƘŜǾƛƴ empêché est autorisé, dans sa correspondance privée, à utiliser un papier mentionnant son titre sans 
employer la charte graphique de la commune ni le blason communal. ς Décret du 12 octobre 2017, art. 3) 

(Art. L1123-11. [ŀ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘŜǾƛƴ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀŎŎŜǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ 
la première séance suivant cette notification. 

[ŀ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ǇǊŜƴŘ ŜŦŦŜǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ƻǴ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƭΩŀŎŎŜǇǘŜ ς Décret du 8 décembre 2005, art. 14). 

(Art. L1123-12. [ΩŞŎƘŜǾƛƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇŜǊŘ ŎŜǘǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎΩƛƭ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
partie du conseil ς Décret du 8 décembre 2005, art. 14). 

(Art. L1123-13. Le Gouvernement ou son délégué peut, pour inconduite notoire ou négligence grave, suspen- 
dre ou révoquer un échevin, qui sera préalablement entendu. La suspension ne peut excéder trois mois. 

[ΩŞŎƘŜǾƛƴ ǊŞǾƻǉǳŞ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŞƭǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ς Décret du 8 décembre 
2005, art. 14). 

 
 

(Section 3 
La mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

Art. L1123-14. §1er. Le collège, de même que chacun de ses membres, est responsable devant le conseil. 

 
Le conseil peut adopter une motion de méfiance à ƭΩŞƎŀǊŘ du collège ou de ƭΩǳƴ ou de plusieurs de ses membres. 

/ŜǘǘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜǾŀōƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǎǳŎŎŜǎǎŜǳǊ ŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜΣ Ł ƭΩǳƴ ƻǳ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳ- 
bres, selon le cas. 

[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ concerne ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du collège, elle ƴΩŜǎǘ recevable que si elle est déposée par la moitié au moins 
des conseillers de chaque groupe politique formant une majorité alternative. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǳŎŎŜǎǎŜǳǊ ŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŀŎǘŜ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞΦ 
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[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜǾŀōƭŜ ǉǳŜ ǎƛ Ŝƭle est déposée par la 
moitié au moins des conseillers de chaque groupe politique participant au pacte de majorité. 

(Le débat et le vote sur la motion de méfiance sont inscrits à ƭΩƻǊŘǊŜ du jour du plus prochain conseil communal 
qui suit son dépôt entre les mains du (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46), pour autant que se 
soit écoulé au minimum un délai de sept jours francs à la suite de ce dépôt. Le texte de la motion de 
méfiance est adressé sans délai par le (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46.) à chacun des 
membres du collège et du conseil. Le dépôt de la motion de méfiance est, sans délai, porté à la connaissance 
du public par voie ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ à la maison communale ς Décret du 8 juin 2006, art. 2, 1.). (En cas de dépôt 
ŘΩǳƴŜ motion ŘŜ ƳŞŦƛŀƴŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ Ƴƻǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ΦtΦ!Φ{ΦΣ ƭŜ 
(directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46.) adresse sans délai le texte de la motion à chacun des 
membres du conseil ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǎƛ la législation qui est applicable au président du centre public 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǎŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ς Décret du 26 avril 2012, art. 17, 1°). 

(Lorsque la motion de méfiance est dirigée contre un ou plusieurs membres du collège, ceux-ci, ǎΩƛƭǎ sont pré- 
sents, disposent de la faculté de faire valoir, en personne, leurs observations devant le conseil, et en tout 
ŎŀǎΣ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ǉǳŜ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜ ƭŜ ǾƻǘŜ ς Décret du 8 juin 2006, art. 2, 2.). 

9ƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞŜ ǉǳΩŁ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭΦ ό[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǇǇǊŞŎƛŜ ǎƻǳǾŜǊŀƛ- 
nement, par son vote, les motifs qui le fondent ς Décret du 8 juin 2006, art. 2, 3.). 

 

(La motion de méfiance est examinée par le conseil communal en séance publique. Le vote sur la motion se 
fait à haute voix ς Décret du 8 juin 2006, art. 2, 4.). 

[ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ de la motion emporte la démission du collège ou du ou des membres contestés, ainsi que 
ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ƻǳ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ membres. 

ϠнΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ Ƴƻǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ ŀǳ Ϡмer est dirigée contre le bourgmestre, il est fait application, pour le rempla- 
ŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммно-4, étant entendu que le bourgmestre contre qui 
ǳƴŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŦƛŀƴŎŜ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǾƻǘŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴΦ 

ϠоΦ ¦ƴŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŦƛŀƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǇƻǎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ Ŝǘ ŘŜƳƛ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ motion de méfiance à ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du collège a été adoptée par le conseil, aucune nou- 
ǾŜƭƭŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŦƛŀƴŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǇƻǎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ an. 

!ǳŎǳƴŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŦƛŀƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǇƻǎŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ол Ƨǳƛƴ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ς Décret du 8 décembre 2005, art. 14). 

ό!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƻǘŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴotions de méfiance con- 
ŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ς Décret du 26 avril 2012, art. 17, 2°). 

 

 

 

Section (4 ς Décret du 8 décembre 2005, art. 15) 
Traitement et costume des bourgmestres et 

échevins 

Art. L1123-15. §1er. (Le bourgmestre bénéficie du traitement suivant: 

1. Communes de 300 habitants et moins: 13.785,16 euros. 

2. Communes de 301 à 500 habitants: 15.242,03 euros. 

3. Communes de 501 à 750 habitants: 16.697,77 euros. 

4. Communes de 751 à 1 000 habitants: 18.639,00 euros. 

5. Communes de 1 001 à 1 250 habitants: 20.580,68 euros. 

6. Communes de 1 251 à 1 500 habitants: 21.186,92 euros. 

7. Communes de 1 501 à 2 000 habitants: 21.793,61 euros. 
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8. Communes de 2 001 à 2 500 habitants: 22.582,33 euros. 

9. Communes de 2 501 à 3 000 habitants: 23.492,59 euros. 

10. Communes de 3 001 à 4 000 habitants: 24.523,74 euros. 

11. Communes de 4 001 à 5 000 habitants: 25.433,75 euros. 

12. Communes de 5 001 à 6 000 habitants: 28.100,02 euros. 

13. Communes de 6 001 à 8 000 habitants: 29.912,10 euros. 

14. Communes de 8 001 à 10 000 habitants: 31.983,61 euros. 

15. Communes de 10 001 à 15 000 habitants: 36.663,56 euros. 

16. Communes de 15 001 à 20 000 habitants: 39.276,32 euros. 

17. Communes de 20 001 à 25 000 habitants: 46.817,39 euros. 

18. Communes de 25 001 à 35 000 habitants: 49.891,02 euros. 

19. Communes de 35 001 à 50 000 habitants: 52.810,93 euros. 

20. Communes de 50 001 à 80 000 habitants: 61.937,53 euros. 

21. Communes de 80 001 à 150 000 habitants: 74.668,50 euros. 

22. Communes de plus de 150 000 habitants: 80.492,09 euros ς Décret du 30 avril 2009, art. 3). 

(... ς Décret du 18 avril 2013, art. 2, 1) 

(Par dérogation à l'alinéa 1er, si la commune a fait l'objet d'un reclassement, il y a lieu d'appliquer la 
catégorie reprise dans l'arrêté de reclassement.  ς Décret du 19 juillet 2018, art. 1, 1°). 

(Les traitements, visés aux alinéas 1
er et 2ς Décret du 19 juillet 2018, art. 1,  2°), sont augmentés ou diminués 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ (directeur général ς 
Décret du 18 avril 2013, art. 46). 

Les traitements des échevins sont fixés à 60 % ou 75 % de ceux du bourgmestre de la commune 
correspondanǘŜΣ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł рл ллл ƻǳ 
supérieur à ce chiffre. 

((...) ς Décret du 18 avril 2013, art. 2, 2°) 

Le Gouvernement fixe les modalités de paiement de ces traitements. 

Lorsque la fixation des traitements, opérée conformément aux alinéas précédents, entraîne la réduction ou 
ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎΣ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƻǳ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ 
peut, selon les modalités ǉǳΩƛƭ détermine, réduire le traitement du bourgmestre ou de ƭΩŞŎƘŜǾƛƴΣ pour autant 
que celui- ci en ait fait la demande. 

Dans les communes de moins de 50 000 habitants, la commune peut, selon les modalités que le 
Gouvernement détermine, majorer le traitement du bourgmestre ou de ƭΩŞŎƘŜǾƛƴ qui bénéficie de 
traitements, pensions, indemnités ou allocations légaux ou réglementaires, ŘΩǳƴ montant compensant la 
perte de revenus subie par ƭΩƛƴǘŞǊŜǎsé, pour autant que le mandataire en fasse lui-même la demande. 

[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜǾƛƴΣ ƳŀƧƻǊŞ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎƻƳǇŜƴǎŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎΣ ƴŜ 
ǇŜǳǘ ƧŀƳŀƛǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞŎƘŜǾƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
50 000 habitants. 

§2. Le pécule de vacances et la prime de fin ŘΩŀƴƴŞŜ des bourgmestres et échevins sont fixés par le 
Gouverne- ment. 

§3. ό9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ 

ŞŎƘŜǾƛƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƧƻǳƛǊ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜ ŎŀǳǎŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ 
quelque dénomination que ce soit. 

Le Gouvernement détermine la liste des avantages en nature admissibles.  ς Décret du 29 mars 2018, art. 4). 

Art. L1123-16. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴ ŞŎƘŜǾƛƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊŀ ƭŜ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ- 
temps, le traitement attaché à ces fonctions lui sera alloué (... ς Décret du 8 décembre 2005, art. 16, 1°). 
[ΩŞŎƘŜǾƛƴ ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǘƻǳŎƘŜǊ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩŞŎƘŜǾƛƴΦ 
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Il en sera de même si un membre du conseil remplit pendant un mois ou plus longtemps les fonctions 
ŘΩŞŎƘŜǾƛƴΤ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ƭǳƛ ǎŜǊŀ ŀƭƭƻǳŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩƛƭ ƭΩŀǳǊŀ rempli. 

ό[Ŝ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ ƻǳ ƭΩŞŎƘŜǾƛƴ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ƴŜ ǘƻǳŎƘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘ Ł 
Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ς Décret du 8 décembre 2005, art. 16, 2°). 

Art. L1123-17. όόΧύ ς Décret du 29 mars 2018, art. 5). 

Art. L1123-18. L e Gouvernement déterminera le costume ou le signe distinctif des bourgmestres et 
échevins. 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ŀ ŞǘŞ ŜȄŞŎǳǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!D² Řǳ ну ŀǾǊƛƭ нллсΦ 

 

 

Section (5 ς Décret du 8 décembre 2005, art. 15 ) 
Réunions et délibérations du (collège communal) 

Art. L1123-19. Le bourgmestre est de droit président du (collège communal). 
Art. L1123-20. Le (collège communal) se réunit aux jours et heures fixés par le règlement et aussi souvent que 
ƭΩŜȄƛƎŜ ƭŀ ǇǊƻƳǇǘŜ ŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ affaires. 

Il ne peut ŘŞƭƛōŞǊŜǊ ǎƛ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млпΣ ŀƭƛƴŞŀ о ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƻƛ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Řǳ (collège communal) ne 
sont pas publiques. Seules les décisions sont actées au procès-verbal et au registre des délibérations visés à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммон-мΥ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎŜǳƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘΦ 

 

Art. L1123-21. La convocation aux réunions extraordinaires se fait par écrit et à domicile, au moins deux jours 
francs avant celui de la réunion. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ ǊŜǎǘŜ ƧǳƎŜ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴΦ 

Art. L1123-22. [Ŝǎ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛȄΤ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜΣ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ǊŜƳŜǘ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ 
Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎŞŀƴŎŜΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇǊŞŦŝǊŜ ŀǇǇŜƭŜǊ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ 
tableau. 

{ƛΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŀΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴΣ ǊŜŎƻƴƴǳ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŀ ǾƻƛȄ Řǳ 
président est décisive. Il en est de même si, à trois séances, le partage des voix ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ 
ŀŦŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǎŜ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ǇƻǳǊ ŀǇǇŜƭŜǊ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнн-19, et les articles L1122-27 et L1122-28 sont applicables aux séances du (collège communal). 

 

 

 

Section (6 ς Décret du 8 décembre 2005, art. 15) 
Attributions du (collège communal) 

Art. L1123-23. Le (collège communal) est chargé: 

l° de ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ des lois, des décrets, des règlements et arrêtés de ƭΩ9ǘŀǘΣ des Région et Communautés, du 
conǎŜƛƭ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ Ŝǘ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ƭǳƛ Ŝǎǘ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ confiée; 

нϲ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΤ оϲ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΤ 

пϲ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎΣ ŘŜ ƭΩƻǊdonnancement des dépenses de la commune et de la surveillance de la 
comptabilité; 

5° de la direction des travaux communaux; 

6° des alignements de la voirie en se conformant, ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ en existe, aux plans généraux adoptés par 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ et sauf recours à cette autorité et aux tribunaux, ǎΩƛƭ y a lieu, par les personnes qui se 
croiraient ƭŞǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ communale; 

7° des actions judiciaires de la commune, soit en demandant, soit en défendant; 
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уϲ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ propriétés de la commune, ainsi que de la conservation de ses droits; 

9° de la surveillance des employés salariés par la commune autres que les membres du corps de police 
locale; 

млϲ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǾƛŎƛƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ aux dispositions législatives 
Ŝǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜΤ 

ммϲ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƻǳ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнн-33, §2. 

Art. L1123-24. Dans les villes manufacturières, le (collège communal) ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭ soit établi une caisse 
ŘΩŞǇŀǊƎƴŜΦ /ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнн-23, il rend compte de la situation de 
cette caisse. 

Art. L1123-25. [Ŝ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ Ŝǘ ƭΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ ǇŜǳǾŜƴǘΣ ŎƘŀŎǳƴ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜΣ ŘŞƭŞƎǳŜǊ Ł 
deǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΥ 

ƭϲ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩŜȄǘǊŀƛǘǎ ƻǳ ŎƻǇƛŜǎ ŘΩŀŎǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭΤ 
2° la légalisation de signatures; 
3° la certification conforme de copies de documents. 

Cette faculté vaut pour les documents destinéǎ Ł ǎŜǊǾƛǊ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƻǳ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ 
ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŞƎŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜǎ wŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ 
délègue à cette fin. 

[ŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŞƭŞƎǳŞǎ tant en vertu du présent article que de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пр Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ŀǳǊƻƴǘ ǊŜœǳŜΦ 

 

 

 

Art. L1123-26. Le (collège communal) a la surveillance des monts-de-piété. 

A cet effet, il visite lesdits établissŜƳŜƴǘǎ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ƭŜ ƧǳƎŜ ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜΣ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎΩŞŎŀǊǘŜƴǘ 
pas de la volonté des donateurs et testateurs et fait rapport au conseil des améliorations à y introduire et 
ŘŜǎ ŀōǳǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘǎΦ 

(Art. L1123-27. §1er. Dans les deux mois après la désignation des échevins, le collège soumet au conseil 
communal une déclaration de politique communale couvrant la durée de son mandat et comportant au moins 
les principaux projets politiques ainsi qu'un volet budgétaire reprenant les grandes orientations en la matière. 

Après adoption par le conseil communal, cette déclaration de politique communale est publiée conformément 
aux dispositions de l'article L1133-1 et de la manière prescrite par le conseil communal. Elle est mise en ligne 
sur le site internet de la commune. 

 §2. Le conseil communal prend acte du programme stratégique transversal, que le collège communal lui 
présente, dans les six mois qui suivent la désignation des échevins ou suite à l'adoption d'une motion de 
méfiance concernant l'ensemble du collège communal conformément à l'article L1123-14, 1er. Au cours de 
cette même séance du conseil communal, le programme stratégique transversal est débattu publiquement. 

Le programme stratégique transversal est un outil de gouvernance pluriannuel qui reprend la stratégie 
développée par le collège communal pour atteindre les objectifs stratégiques qu'il s'est fixés. Cette stratégie se 
traduit par le choix d'objectifs opérationnels, de projets et d'actions, définis notamment au regard des moyens 
humains et financiers à disposition. 

Le programme stratégique transversal repose sur une collaboration entre le collège communal et 
l'administration. 

Le programme stratégique transversal est soumis à une évaluation par le collège communal au minimum à mi-
législature et au terme de celle-ci. 

Le comité de direction constitue un rapport d'exécution dont le collège communal se saisit pour réaliser la 
dernière évaluation de la législature. Ce rapport d'exécution et cette évaluation sont transmis au conseil 
communal pour prise d'acte, dans le courant du premier semestre de l'année du renouvellement intégral des 
conseils communaux, ainsi qu'au collège communal issu des élections suivantes. 

Le programme stratégique transversal peut être actualisé en cours de législature. 



 

 

 

Le programme stratégique transversal est publié conformément aux dispositions de l'article L1133-1 et de la 
manière prescrite par le conseil communal. Il est mis en ligne sur le site internet de la commune. 

Pour le premier programme stratégique transversal de la législature 2018-2024 le délai de six mois prévu à 
l'alinéa 1er est porté à neuf mois. 

 §3. La délibération du conseil communal prenant acte du programme stratégique transversal est 
communiquée au Gouvernementς Décret du 19 juillet 2018, art. 2). 

 

 

 

 

(Art. L1123-27/1. §1er. Les communes à caractère urbain peuvent se doter, dans le cadre de leur programme 
stratégique transversal visé à l'article L1123-27, 2, d'un outil stratégique et opérationnel de gouvernance 
interne appelé perspective de développement urbain (PDU). 

 §2. La perspective de développement urbain identifie les ambitions transversales de la commune à caractère 
ǳǊōŀƛƴΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [Ŝǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǎǳǊ 
la base de l'analyse contextuelle de la commune à caractère urbain, faite au regard des objectifs régionaux 
repris au paragraphe 4 du présent article. 

 §3. La perspective de développement urbain traduit les ambitions de la commune à caractère urbain en des 
actioƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜΣ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΦ 

 §4. Les objectifs régionaux tendant à renforcer l'attractivité des communes à caractère urbain, sont les 
suivants: 

1° rendre les communes à caractère urbain plus accueillantes; 

2° faire des communes à caractère urbain un vecteur de mieux vivre ensemble et de solidarité; 

3° encourager la reconstruction de la ville sur la ville; 

4° privilégier un logement et un cadre de vie de qualité; 

5° offrir un réseau d'espaces publics attractifs, en ce compris d'espaces verts; 

6° faire des communes à caractère urbain un moteur du redéploiement économique; 

7° créer des communes à caractère urbain intelligentes. 

 5§. Le Gouvernement arrête les modalités d'exécution du présent article et définit la notion de « quartiers 
prioritaires ηΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ 
développement urbain. ς Décret du 19 juillet 2018, art. 3). 
 

 

Art. L1123-28. Le (collège communal) veille à la garde des archives et des titres; il en dresse les inventaires 
en double expédition, ainsi que des chartes et autres documents anciens de la commune, et empêche 
ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ƴŜ ǎƻƛǘ ǾŜƴŘǳŜ ƻǳ ŘƛǎǘǊŀƛǘŜ Řǳ dépôt. 

 

 

 

Section (7 ς Décret du 8 décembre 2005, art. 15) 
Attributions du bourgmestre 

Art. L1123-29. [Ŝ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƛǎΣ ŘŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ 
ƭΩ9ǘŀǘΣ des Région et Communautés, du conseil provincial et du collège provincial, à moins ǉǳΩŜƭƭŜ ne soit for- 
mellement attribuée au (collège communal) ou au conseil communal. 

Art. L1123-30. Sur requête motivée du président du conseil de l'action sociale, le bourgmestre dispose à 
partir de la mise en demeure du propriétaire d'un droit de réquisition de tout immeuble abandonné depuis 
plus de six mois, afin de le mettre à la disposition de personnes sans abri. Le droit de réquisition ne peut 
s'exercer que dans un délai de six mois prenant cours à dater de l'avertissement adressé par le bourgmestre 
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au propriétaire et moyennant un juste dédommagement. 

Le Gouvernement définit, les limites, les conditions et les modalités dans lesquelles le droit de réquisition 
peut être exercé. Le Gouvernement fixe également la procédure, la durée d'occupation, les modalités 
d'avertissement du propriétaire et ses possibilités d'opposition à la réquisition ainsi que les modes de calcul 
du dédommagement. 

 

(Section 8 
Des secrétariats des membres du collège communal - Décret du 22 novembre 2007, art. 20) 

(Art. L1123-31. Chaque membre du collège communal peut être assisté par un secrétariat. Le conseil commu- 
nal règle la composition et le financement des secrétariats, ainsi que le mode de recrutement, le statut 
administratif, la rémunération et  les indemnités éventuelles des collaborateurs des secrétariats -  Décret 
du  22 novembre 2007, art. 20). 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳ ŀƭƭƛŞǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ degré inclus, ni être 
unis par les liens du mariage ou cohabitants légaux avec un membre du collège communal. Décret du  29 
mars 2018, art. 6). 

 
 

(Section 9 

(Du congé à l'occasion de la naissance d'un enfant, de 
l'adoption d'un enfant ou d'une maladie grave.  

Art. 1123-32. §1er. A l'occasion de la naissance ou de l'adoption d'un enfant, le bourgmestre ou l'échevin peut 

prendre congé. Il notifie son congé au collège communal par écrit en indiquant la date de début et de fin. La 
durée du congé est de maximum 20 semaines. Il prend fin au plus tard 20 semaines après la naissance ou 
l'adoption de l'enfant. 

§2. Dans le cadre d'une maladie nécessitant une absence, attestée par un certificat médical d'incapacité de 
trois mois minimum, le bourgmestre ou l'échevin peut prendre congé pendant toute la durée couverte par ce 
certificat médical. Il notifie son congé au collège communal par écrit en indiquant la date de début et de fin. 

§3. La demande de congé en qualité d'échevin ou de bourgmestre visée aux paragraphes ci-dessus est 
introduite si l'intéressé veut rester conseiller communal durant cette période. ς Décret du 29  mars 2018, art. 
4). 

 

 
 

Chapitre IV 
Le (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) et le (directeur financier ς Décret du 18 avril 2013, 

art. 47) 
 

Section première Le 
(directeur général) 

 

Décret du 18 avril 2013, art. 46. 

(Art. L1124-1. όΧύς Décret du 19 juillet 2018, art. 4). 

 (Art. L1124-2. §1er. Le directeur général est nommé par le conseil communal aux conditions fixées à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L1212-м Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǾǳ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ 
les six mois de la vacance. 

[ŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŀ ƭƛŜǳ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǎǘŀƎŜΦ 

§2. Le statut administratif du directeur général est fixé par un règlement établi par le conseil communal et 
dans le respect des règles minimales établies par le Gouvernement. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ de directeur général est accessible par recrutement, promotion et mobilité ς Décret du 18 avril 2013, 
art. 4). 



 

 

 

(Avant l'engagement de toute procédure afin de pourvoir l'emploi de directeur général, le conseil communal 
peut nommer immédiatement à cet emploi le directeur général adjoint, pour autant que ce dernier réunisse 
toutes les conditions de nomination à l'emploi de directeur généralς Décret du 19 juillet 2018, art. 5). 

Art. L1124-3. Le (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) est tenu de se conformer aux instruc- 
tions qui lui sont données, soit par le conseil, soit par le (collège communal), soit par le bourgmestre, selon 
leurs attributions respectives. 

(Art. L1124-4. §1er. Le directeur général est chargé de la préparation des dossiers qui sont soumis au conseil 
communal ou au collège communal. Il assiste, sans voix délibérative aux séances du conseil et du collège. 

ό[Ŝ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭΦ ς 
Décret du 19 juillet 2018, art. 6,1°). 

(όΧύ ς Décret du 19 juillet 2018, art. 6, 2°). 

(§2. Sous le contrôle du collège communal, le directeur général dirige et coordonne les services communaux et, 
sauf les exceptions prévues par la loi ou le décret, il est le chef du personnel et du directeur général adjoint. 

Lƭ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƛƭ ŀǊrête le projet 
d'évaluation de chaque membre du personnel et le transmet à l'intéressé et au collège. 

Le directeur général, ou son délégué de niveau supérieur à celui de l'agent à recruter ou à engager, participe 
avec voix délibérative au jury d'examen constitué lors du recrutement ou de l'engagement des membres du 
personnel. ς Décret du 19 juillet 2018, art. 6, 3°). 

 

 

ϠоΦ [Ŝ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнмм-3. 

§4. Le directeur général est chargé de la mise sur pied et du suivi du système de contrôle interne du fonction- 
nement des services communaux. 

Le système de contrôle interne est un ensemble de mesures et de procédures conçues pour assurer une 
sécurité raisonnable en ce qui concerne: 

1° la réalisation des objectifs; 

2° le respect de la législation en vigueur et des procédures; 

оϲ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƛŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴal. 

§5. Le directeur général rédige les procès-verbaux des séances du conseil et assure la transcription de ceux- 
ci. Dans le mois qui suit leur adoption par le conseil communal, les procès-verbaux transcrits sont signés par 
le bourgmestre et le directeur général. 

Le directeur général donne des conseils juridiques et administratifs au conseil communal et au collège 
communal. Il rappelle, le cas échéant, les règles de droit applicables, mentionne les éléments de fait dont il a 
connaissance et veille à ce que les mentions prescrites par la loi figurent dans les décisions. 

Ces avis et conseils sont annexés, à la décision du collège communal ou du conseil communal, et transmis au 
directeur financier. 

§6. Après concertation avec le comité de direction, le directeur général est chargé de la rédaction des projets: 
1° de ƭΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜΤ 
2° du cadre organique; 

3° des statuts du personnel ς Décret du 18 avril 2013, art. 5). 

 

 

(Art. L1124-5. §1er. Le directeur général ne peut pas cumuler des activités professionnelles. Par activité pro- 
fessionnelle, il faut entendre, toute occupation dont le produit est un revenu professionnel visé à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 23 du 

Code des Impôts sur les revenus de 1992, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des jetons de présence perçus dans ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴ man- 
Řŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L5111-1. 
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Le conseil communal peut autoriser le cumul sur demande écrite et préalable du directeur général, pour une 
ŘǳǊŞŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΣ ǎƛ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ: 

мϲ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǾƻƛǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴΤ 
2° contraire à la dignité de la fonction; 

оϲ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
directeur général. 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞǾƻŎŀōƭŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ǎǳǎǾƛǎŞŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǊŜƳǇƭƛŜΦ [Ŝǎ ŘŞŎƛ- 
ǎƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜŦǳǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƳƻǘƛǾŞŜǎΦ 

§2. Par dérogation au paragraphe 1er, le cumul ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ professionnelles inhérentes ou ayant trait à ƭΩŜȄŜǊ- 
ŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘΦ 9ǎǘ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜ charge: 

мϲ ŜȄŜǊŎŞŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΤ 

нϲ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜ Ł ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ŘΩƻŦfice par le conseil communal ς 
Décret du 18 avril 2013, art. 6). 

(Art. L1124-6. §1erΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŦƛȄŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
minimum et maximum déterminées ci-après: 

1. communes de 10 000 habitants et moins: 34.000 - 
48.000; 2. communes de 10 001 à 20 000 habitants: 38.000 
- 54.000; 3. communes de 20 001 à 35 000 habitants: 
40.600 - 58.600; 4. communes de 35 001 à 80 000 
habitants: 45.500 - 65.000; 
5. communes de plus de 80 001 habitants: 51.500 - 72.500. 

Les montants minima et maxima des échelles de traitement du directeur général sont rattachés à 
ƭΩƛƴŘƛŎŜǇƛǾƻǘ моуΣ 01. 

Le Gouvernement peut adapter les échelles de traitement ς Décret du 18 avril 2013, art. 7). 

Art. L1124-7. (... ς Décret du 18 avril 2013, art. 8) 

 

 

 

Art. L1124-8. (Le directeur général a droit à des augmentations biennales qui ne sont pas inférieures à: 

1° cinq pour cent du minimum pour les communes de deux mille habitants et moins; 

2° quatre pour cent du minimum pour les communes de deux mille un à quatre mille habitants; 

3° trois pour cent du minimum pour les autres communes. 

Les augmentations biennales prennent effet le premier du mois qui suit la date anniversaire de l'entrée en 
fonction. 

Toutefois, par application de l'article L1124-50, le titulaire perd son droit à l'augmentation biennale visé à 
l'alinéa 1er lorsqu'il fait l'objet d'une évaluation réservée ou défavorable, et ce, jusqu'à ce qu'il obtienne une 
évaluation favorable. 

L'échelle du directeur général s'étend sur une période comprise entre quinze et vingt-six ans. 

Les communes sont classées d'après le chiffre de leur population. 

Le passage d'une commune dans une catégorie inférieure est sans effet sur les minima et maxima légaux du 
traitement du directeur général en fonction au moment de ce changement de catégorie.ς Décret du 19 juillet 
2018, art. 7°). 

Art. L1124-9. Le traitement minimum du (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) est majoré ŘΩǳƴ 
complément correspondant à ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ acquise (dans le secteur privé, en qualité d'indépendant et/ouς 
Décret du 19 juillet 2018, art. 8, 1°) dans les emplois de ƭΩ9ǘŀǘΣ des Régions, des Communautés, des 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳŜ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜΦ /Ŝ ŎƻƳǇƭŞ- 
ment Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ǇŀǊ ƭŜ Gouvernement.  



 

 

 

La valorisation de l'ancienneté acquise dans le secteur privé et/ou en qualité d'indépendant s'applique aux 
recrutements de directeurs effectués après l'entrée en vigueur du présent alinéa. ς Décret du 19 juillet 2018, 
art. 8, 2°). 

Art. L1124-10. Les communes sont tenues de faire bénéficier leur (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, 
art. 46) des dispositions applicables au personnel des services publics fédéraux en matière de congé annuel 
de vacances. 

Art. L1124-11. Lorsque le (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) exerce ses fonctions dans deux 
ou plusieurs communes, les minima et maxima prévus pour la catégorie correspondant à la population 
totale des communes desservies sont majorés de 25 % ou de 30 % selon que le (directeur général ς Décret du 
18 avril 2013, art. 46) exerce ses fonctions dans deux ou plusieurs communes. 

Dans ce cas, chacun des conseils communaux intéressés fixe ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du (directeur général ς Décret du 18 

avril 2013, art. 46) ŘΩŀǇǊŝǎ les limites à ƭΩŀƭƛƴŞŀ 1er, proportionnellement à la population de la commune par 
rapport à la population totale des communes desservies. 

Le maximum ne peut dépasser le maximum prévu pour la catégorie de 6 001 à 8 000 habitants. 

(... ς Décret du 18 avril 2013, art. 10) 

Art. L1124-12. Le traitement du (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) couvre toutes les pres- 
tations auxquelles ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ peut normalement être astreint, y compris celles que requiert la tenue des 
ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǴ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƛŞ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ agent. 

Art. L1124-13. Le traitement du (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) nommé à titre définitif 
est payé mensuellement et par anticipation. Il prend cours à la date de ƭΩŜƴǘǊŞŜ en fonction. Si celle-ci a lieu 
au cours ŘΩǳƴ mois, le secrétaire obtient, pour ce mois, autant de trentième du traitement ǉǳΩƛƭ reste de jours 
à courir à partir de celui de ƭΩŜƴǘǊŞŜ en fonction inclusivement. En cas de cessation des fonctions, tout mois 
commencé est dû intégralement. 

Art. L1124-14. ((...) ς Décret du 18 avril 2013, art. 11) 

 

 

 

 

 

(Art. L1124-15. §1er. Dans les communes de plus de dix mille habitants, le conseil communal peut adjoindre 

au directeur général un fonctionnaire auquel il est donné le titre de directeur général adjoint. 

§2. Le directeur général adjoint d'une commune peut être nommé directeur général adjoint du centre public 
d'action sociale du même ressort. Il ne peut toutefois pas être nommé directeur général adjoint d'une autre 
commune, ni directeur général adjoint du centre public d'action sociale d'une autre commune. 

Les prestations totales ne peuvent en aucun cas porter le volume global de toutes les activités cumulées à plus 
d'un temps plein. 

Le conseil communal et le conseil de l'action sociale déterminent, de commun accord, la répartition du temps 
de travail du directeur général adjoint commun au profit des deux institutions. La charge salariale incombant 
respectivement à la commune et au centre public d'action sociale est proportionnelle au temps de travail 
presté au profit de chacune des deux institutions. ς Décret du 19 juillet 2018, art. 9). 

(Art. L1124-16. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнп-2 (§§ 1er et 2, alinéas 1er et 2 ς Décret du 19 juillet 2018, art. 10) est 
applicable au directeur général adjoint ς Décret du 18 avril 2013, art. 13). 

Art. L1124-17. Le (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) adjoint aide le (directeur général ς 
Décret du 18 avril 2013, art. 46) Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ 

Il accomplit ŘΩƻŦŦƛŎŜ toutes les fonctions du (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) si celui-ci est 
absent (... ς Décret du 18 avril 2013, art. 14). 

Art. L1124-18. Le conseil communal fixe l'échelle barémique des traitements du directeur général adjoint. 
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Ce traitement est inférieur à celui qui est fixé pour le directeur général et ne peut être inférieur à 75 % de 
l'échelle barémique de traitement du directeur général. 

Lorsque le directeur général adjoint accomplit toutes les fonctions du directeur général absent, son échelle 
barémique correspond à cent pour cent de l'échelle barémique du directeur général. ς Décret du 19 juillet 
2018, art. 11). 

 

 (Art. L1124-19. {ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнп-17, le collège communal 
désigne un directeur général faisant fonction en cas ŘΩŀōǎŜƴŎŜ du directeur général ou de vacance de ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ tƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƛƴƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ǘǊŜƴǘŜ 
ƧƻǳǊǎ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ǇŜǳǘ ŘŞƭŞƎǳŜǊ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ς Décret 
du 18 avril 2013, art. 15). 

Si le directeur général ne désigne personne, en cas d'absence temporaire de moins de sept jours, le collège 
peut désigner un directeur général faisant fonction. Au-delà de cette période de sept jours, le collège en 
désigne un. ς Décret du 19 juillet 2018, art. 12).  

(Art. L1124-20. Le directeur général faisant fonction bénéficie de l'échelle de traitement du titulaire. S'il est 
choisi parmi les agents de la commune, il bénéfice d'une allocation égale à la différence entre la 
rémunération dont il bénéficierait s'il était titulaire du grade de directeur général et la rémunération dont il 
bénéficie dans son grade effectif. ς Décret du 19 juillet 2018, art. 13). 

 

Section 2 
Le (directeur financier ς Décret du 18 avril 2013, art. 47) 

(Art. L1124-21. §1er. Les fonctions de directeur financier sont conférées et exercées conformément aux dispo- 
sitions ci-après: 

1° dans les communes comptant plus de (15 000 habitants ς Décret du 2 mai 2019, art. 1er, 1°), par un 
directeur financier; 

2° dans les communes comptant 10 000 habitants et moins, par un receveur régional; sauf si le conseil com- 
Ƴǳƴŀƭ ŎǊŞŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΦ 

όόΧύ ς Décret du 2 mai 2019, art. 1er, 2°) 

Ce paragraphe 1er est entré en vigueur le 1er février 2017 (art. 1er ŘŜ ƭΩ!D² Řǳ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмсύ. 

 

ϠнΦ [Ŝ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ comptant (35.000 habitants ς Décret du 19 juillet 2018, art. 14). ou 

moins ou moins peut être nommé directeur financier du centre public ŘΩŀŎǘƛƻƴ sociale du même ressort; il ne 
peut toutefois être nommé directeur ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƴƛ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǇǳōƭƛŎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ commune. 

Les prestations totales ne pourront en aucun cas porter le volume global de toutes les activités cumulées à plus 
de 1, 25 fois la durée de travail ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ǘŜƳǇǎ plein. 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ 
de travail du directeur financier au profit des deux institutions, dans le respect de la limite maximale 

ŘΩмΣнр fois visée à ƭΩŀƭƛƴŞŀ 2. La charge salariale incombant respectivement à la commune et au centre public 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊŜǎǘŞ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ς 
Décret du 18 avril 2013, art. 17). 

(§ 3. Par dérogation au paragraphe 1er, un receveur régional peut être désigné, pour une période de quatre 

mois renouvelable une seule fois, aux fonctions de directeur financier dans toute commune qui en ferait la 

demande, en cas de vacance de l'emploi ou en cas d'absence du titulaire pour une durée excédant trente 

jours. ï Décret du 2 mai 2019, art. 1er, 3°) 

Art. L1124-22. (§1er. Le directeur financier est nommé par le conseil communal aux conditions fixées à ƭΩŀǊǘƛ- 
cle L1212-1 et dans le respect des règles minimales établies par le Gouvernement. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǾǳ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ с Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜΦ 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΣ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ 
[ŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŀ ƭƛŜǳ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǎǘŀƎŜΦ 
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§2Φ [Ŝ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

Son statut administratif est fixé dans un règlement établi par le conseil communal dans le respect des règles 
minimales établies par le Gouvernement ς Décret du 18 avril 2013, art. 18). 

(§3. En cas d'absence justifiée, le directeur financier peut, dans les trois jours, sous sa responsabilité, désigner 
pour une période de trente jours au plus, un directeur financier faisant fonction, agréé par le collège. Cette 
mesure peut être renouvelée à deux reprises pour une même absence. 

Dans tous les autres cas, le collège communal désigne un directeur financier faisant fonction. 

Le directeur financier faisant fonction bénéficie de l'échelle barémique du titulaire. S'il est choisi parmi les 
agents de la commune, il bénéficie d'une allocation égale à la différence entre la rémunération dont il 
bénéficierait s'il était titulaire du grade de directeur financier et la rémunération dont il bénéficie dans son 
grade effectif. 

L'article L1126-4 lui est applicable sauf en cas de désignation pour une durée de moins de trente jours. 

Le directeur financier faisant fonction exerce toutes les attributions dévolues au directeur financier. 

Lors de son installation et de la cessation de ses fonctions, il est procédé à l'établissement d'un compte de fin 
de gestion et à la remise de l'encaisse et des pièces comptables, sous la surveillance du collège communal. ς 
Décret du 19 juillet 2018, art. 15). 

 

(Art. L1124-23. § 1er. Il est institué un Collège des gouverneurs wallons, qui réunit les gouverneurs des 

provinces du Brabant wallon, du Hainaut, de Namur, de Liège et de Luxembourg. Il exerce les attributions 

qui lui sont confiées par le présent Code et par le Gouvernement. 

Le Gouvernement fixe les règles de fonctionnement, de délibération et d'organisation du Collège des 

gouverneurs wallons. 

§ 2. Conformément aux conditions et modalités fixées par le Gouvernement, le Collège des gouverneurs 

wallons organise les concours en vue de constituer une réserve de recrutement de candidats à la fonction de 

receveur régional. 

§ 3. Le gouverneur déclare vacante la fonction de receveur régional. 

Conformément aux conditions et modalités fixées par le Gouvernement, il est pourvu à un emploi vacant de 

receveur régional par la désignation d'un lauréat du concours organisé par le Collège des gouverneurs 

wallons visé au paragraphe 1er ou par la désignation d'un receveur régional déjà en service dans une autre 

province. 

Les recrutements sont subordonnés à l'accord préalable du Gouvernement. 

Les receveurs régionaux sont nommés par le gouverneur. 

§ 4. Le receveur régional est placé sous l'autorité du gouverneur ou du commissaire d'arrondissement 

délégué. 

A l'égard de chaque receveur régional, le gouverneur ou le commissaire d'arrondissement délégué désigne 

les administrations dans lesquelles il exerce ses attributions. 

Par dérogation à l'alinéa 2, le Collège des gouverneurs wallons peut décharger un receveur régional d'une 

partie de ses recettes, en vue de lui confier des missions d'appui, définies par le Gouvernement. 

§ 5. Le Gouvernement fixe le statut administratif des receveurs régionaux, en consacrant au minimum les 

principes suivants : 

1° les modalités relatives au concours, à son organisation et à la réserve de recrutement; 

2° les conditions et modalités de nomination des receveurs régionaux; 

3° les droits et devoirs des receveurs régionaux; 

4° l'instauration d'un stage probatoire d'une durée d'un an; 

5° l'évaluation du receveur régional par le gouverneur ou le commissaire d'arrondissement délégué, en 

donnant aux administrations locales ayant recours aux services d'un receveur régional la faculté de donner 

leur avis sur les prestations de ce dernier; 

6° l'organisation d'un recours en faveur des receveurs régionaux auprès du Collège des gouverneurs wallons 

à l'encontre des décisions prises à leur égard dans le cadre de leur évaluation; 

7° la faculté de licenciement pour inaptitude professionnelle et l'octroi d'une indemnité de départ, lorsque le 

receveur régional se voit attribuer deux évaluations négatives successives; 

8° le régime disciplinaire, la compétence du gouverneur pour adopter une sanction disciplinaire ou une 

mesure de suspension préventive à l'encontre du receveur régional, ainsi que les conditions et modalités du 

recours en réformation devant le Collège des gouverneurs wallons contre ces décisions; 

9° les conditions et modalités d'octroi de congés aux receveurs régionaux; 

10° les conditions et modalités de la perte de qualité de receveur régional et de la cessation des fonctions. 



 

 

 

§ 6. Dans les cas visés à l'article L1124-21, § 1er, 2°, la vacance de l'emploi de directeur financier dans la 

commune est communiquée au gouverneur. 

La commune ne peut pas publier la vacance visée à l'alinéa 1er avant que le gouverneur lui ait notifié sa 

décision de mettre fin à la mission de tout receveur régional dans la commune. 

La commune qui crée l'emploi de directeur financier peut toutefois nommer immédiatement à cet emploi un 

receveur régional. Cette délibération produit directement ses effets, sans préjudice des pouvoirs de l'autorité 

de tutelle. 

Les receveurs régionaux sont réputés satisfaire à toutes les conditions de nomination à l'emploi de directeur 

financier. Le traitement alloué à l'ancien receveur régional nommé directeur financier dans la commune 

exclusivement peut dépasser le montant maximum visé à l'article L1124-35, sans toutefois excéder celui qu'il 

aurait perçu s'il avait poursuivi ses fonctions de receveur régional. ï Décret du 2 mai 2019, art. 2) 

 

 

Art. L1124-24. En cas d'absence du receveur régional, (le gouverneur ou le commissaire d'arrondissement 
délégué ς Décret du 2 mai 2019, art. 3, 1°) procède, s'il y a lieu, à la désignation d'un receveur régional faisant 
fonction. (Cette désignation est opérée sur base volontaire. Si aucun receveur régional ne s'est porté 
volontaire, le gouverneur ou le commissaire d'arrondissement délégué peut désigner d'office un receveur 
régional dans le respect des conditions éventuellement fixées par le Gouvernement. ς Décret du 2 mai 2019, 
art. 3, 2°) 

Lors de son installation et de la cessation de ses fonctions, il est procédé, pour chacune des communes de 
son ressort, à l'établissement du compte de fin de gestion et à la remise de l'encaisse et des pièces 
comptables, (sous la surveillance du gouverneur ou du commissaire d'arrondissement délégué de la province 
dans laquelle se situe chacune des communes concernées. ς Décret du 2 mai 2019, art. 3, 3°) 

(Art. L1124-25. Le directeur financier remplit la fonction de conseiller financier et budgétaire de la commune. 
Dans le cadre du système de contrôle interne, il est chargé: 
мϲ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΤ 
2° de la protection des actifs; 
3° de fournir au directeur général, des informations financières fiables ς Décret du 18 avril 2013, art. 20). 

Art. L1124-26. (... ς Décret du 18 avril 2013, art. 21) 
Art. L1124-27. (... ς Décret du 18 avril 2013, art. 21) 
Art. L1124-28. (... ς Décret du 18 avril 2013, art. 21) 
Art. L1124-29. (... ς Décret du 18 avril 2013, art. 21) 
Art. L1124-30. (... ς Décret du 18 avril 2013, art. 21) 
Art. L1124-31. (... ς Décret du 18 avril 2013, art. 21) 
Art. L1124-32. (... ς Décret du 18 avril 2013, art. 21) 
Art. L1124-33. (... ς Décret du 18 avril 2013, art. 21) 
Art. L1124-34. (... ς Décret du 18 avril 2013, art. 21) 

Art. L1124-35. Le conseil communal fixe ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ barémique des traitements du (directeur financier ς Décret 
du 18 avril 2013, art. 47) ((...) ς Décret du 18 avril 2013, art. 21); celle-Ŏƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł фтΣр ҈ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
barémique au (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) de la même commune. 

Le régime de mobilité applicable aux traitements du personnel des ministères sΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
traitements des (directeurs financiers ς Décret du 18 avril 2013, art. 47)Φ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ-pivot 
138,01. 

Les dispositions des articles L1124-8 à L1124-13 sont applicables mutatis mutandis aux (directeurs 
financiers ς Décret du 18 avril 2013, art. 47). 

Art. L1124-36. (... ς Décret du 18 avril 2013, art. 22) 

Art. L1124-37. Le statut pécuniaire du receveur régional est fixé par le Gouvernement. 

Le minimum et le maximum de ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des traitements correspondent au minimum et au maximum de 
ƭΩŞŎƘŜƭle des traitements du (directeur financier ς Décret du 18 avril 2013, art. 47) ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ  (de 10 
001  à 20 000 habitants ς Décret du 18 avril 2013, art. 23). 

(Art. L1124-38. §1er. Le directeur financier ne peut cumuler des activités professionnelles. Par activité pro- 
fessionnelle, il faut entendre, toute occupation dont le produit est un revenu professionnel visé à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 23 du 
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Code des Impôts sur les revenus de 1992, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des jetons de présence perçus dans ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴ man- 
dat et des ǊŜǾŜƴǳǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L5111-1. 

Le conseil communal peut autoriser le cumul sur demande écrite et préalable du directeur financier, pour une 
ŘǳǊŞŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΣ ǎƛ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ƴΩŜǎǘ ǇŀǎΥ 

мϲ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀŎŎƻmplissement des devoirs de la fonction; 
2° contraire à la dignité de la fonction; 
3° de nature à compromettre son indépendance ou créer une confusion avec sa qualité de directeur financier. 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞǾƻŎŀōƭŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ǎǳǎǾƛǎŞŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǊŜƳǇƭƛŜΦ [Ŝǎ ŘŞŎƛ- 
ǎƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜŦǳǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƳƻǘƛǾŞŜǎΦ 

§2. Par dérogation au paragraphe 1erΣ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ Ł ƭΩŜȄŜǊ- 
ŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘΦ 9ǎǘ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜ ŎƘŀǊƎŜΥ 

мϲ ŜȄŜǊŎŞŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΤ 

нϲ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ς Décret du 18 avril 2013, 
art. 24). 

 

 

(Art. L1124-39. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ L1124-38 est applicable, mutatis mutandis, au receveur régional ς Décret du 18 avril 
2013, art. 25) (, la décision d'autoriser le cumul étant prise par le gouverneur ou par le commissaire 
d'arrondissement délégué. ς Décret du 2 mai 2019, art. 4) 

 (Art. L1124-40. §1er. Le directeur financier est chargé: 

мϲ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

En vue du recouvrement des créances non fiscales certaines et exigibles, le directeur financier peut envoyer 
une contrainte visée et rendue exécutoire par le collège communal. 

¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ Ŝǎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŜȄǇƭƻƛǘ ŘΩƘǳƛǎǎƛŜǊΦ /Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǘ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ 

Une contrainte ne peut être visée et rendue exécutoire par le collège communal que si la dette est exigible, 
liquide et certaine. Le débiteur doit en outre être préalablement mis en demeure par courrier recommandé. 
La commune peut imputer des frais administratifs pour ce courrier recommandé. Ces frais sont à charge du 
débiteur et peuvent être recouvrés par la contrainte. Les dettes des personnes de droit public ne peuvent 
jamais être recouvrées par contrainte. Un recours contre cet exploit peut être introduit dans le mois de la 
signification par requête ou par ŎƛǘŀǘƛƻƴΤнϲ ŘΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ǎǳǊ ƳŀƴŘŀǘǎ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concurrence, soit: 

a) du montant spécial de chaque article du budget; 

b) du crédit spécial ou du crédit provisoire; 

c) Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1311-4: 

3° de remettre, en toute indépendance, un avis de légalité écrit préalable et motivé sur tout projet de 
décision du conseil communal ou du collège communal ayant une incidence financière ou budgétaire 
supérieure à 22.000 euros  (hors T.V.A.  ς Décret du 19 juillet 2018, art. 16, 1°), dans les dix jours ouvrables 
de la réception du dossier contenant le projet et ses annexes explicatives éventuelles; 

4° de remettre, en toute indépendance et ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΣ un avis de légalité écrit préalable et motivé sur tout 
projet de décision du conseil communal (ou du collège communal ς Décret du 19 juillet 2018, art. 16, 2°, a))  
ayant une incidence financière ou budgétaire (égale ou inférieure à 22.000 eurosς Décret du 19 juillet 2018, 
art. 16, 2°, b))    (hors T.V.A.  ς Décret du 19 juillet 2018, art. 16, 1°), dans les dix jours ouvrables de la 
réception du dossier contenant le projet et ses annexes explicatives éventuelles. 

5° d'effectuer le suivi financier du programme stratégique transversal  ς Décret du 19 juillet 2018, art. 16, 
3°). 

 (Le délai de dix jours visé aux 3° et 4° ς Décret du 19 juillet 2018, art. 16, 4°, a)) peut être prorogé ŘΩǳƴŜ 
durée égale à ce délai par décision de ƭΩŀǳǘŜǳǊ de ƭΩŀŎǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǎƛ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 



 

 

 

motivée. En cas d'urgence dûment motivée, le délai de base de dix jours ouvrables visé aux 3°et 4°, peut être 
ramené à cinq jours ouvrablesς Décret du 19 juillet 2018, art. 16, 4°, b)).  

" ŘŞŦŀǳǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ƻǳǘǊŜ ƭΩŀǾƛǎΦ /Ŝǘ ŀǾƛǎ ŦŀƛǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ǉartie intégrante du dossier soumis à la tutelle. 

Dans le cas où il y aurait, de la part du directeur financier, refus ou retard ŘΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ le montant des dépenses 
visées au 2°, le paiement en sera poursuivi, comme en matière de contributions directes, par le receveur régio- 
ƴŀƭ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ǉǳƛ ŎƻƴǾƻǉǳŜ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǘ 
ƭΩŜƴǘŜƴŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ǎŜ présente. 

 

§2. Le directeur financier donne, en toute indépendance, un avis de légalité écrit et motivé, sur demande du 
collège communal ou du directeur général, sur toute question ayant une incidence financière. À défaut, il est 
passé outre ƭΩŀǾƛǎΦ Il peut rendre, en toute indépendance et ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΣ au collège communal son avis de léga- 
lité écrit et motivé ou ses suggestions sur toute question ayant une incidence financière au niveau de la 
comƳǳƴŜ ƻǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 
pour les communes de la région de langue française, la zone de police, les fabriques ŘΩŞƎƭƛǎŜ et les 
établissements char- gés de la gestion du temporel des cultes reconnus pour les communes de la région de 
langue française, les régies ordinaires ou autonomes ainsi que les diverses associations de droit ou de fait qui 
reçoivent des subventions de la commune. 

 

 

§3. Le directeur financier peut être entendu par le collège communal sur ses avis ou suggestions. 

§4. Le directeur financier fait rapport en toute indépendance au conseil communal au moins une fois par an 
ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩŀǾƛǎΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΥ 

ï un état actualisé, rétrospectif et prospectif de la trésorerie; 

ï ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǎǎŞŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜǎ budgets; 

ï une synthèse des différents ŀǾƛǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǊŜƴŘǳǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƻǳ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΤ 

ï ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des données financières des services communaux en ce compris les services de police, des régies 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ moins 
15 % et des ASBL auxquelles la commune participe et au sein desquelles elle désigne au moins 15 % des mem- 
bres des organes de gestion. 

Il peut émettre dans ce rapport toutes les suggestions ǉǳΩƛƭ estime utile. Il adresse copie de son rapport simul- 
tanément au collège et au directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 26). 

Art. L1124-41. (...ς Décret du 18 avril 2013, art. 27) 

(Art. L1124-42. §1er. Le collège communal, ou celui de ses membres ǉǳΩƛƭ désigne à cette fin, vérifie ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜ 
du directeur financier au moins une fois par trimestre, et établit un procès-verbal de la vérification, qui men- 
tionne ses observations et celles formulées par le directeur financier; il est signé par le directeur financier et 
les membres du collège qui y ont procédé. 

Le collège communal communique le procès-verbal au conseil communal. 

Lorsque le directeur financier a la charge de plusieurs encaisses publiques, celles-ci sont vérifiées simultané- 
ment aux jours et heures fixés par les autorités concernées. 

§2. Le directeur financier signale immédiatement au collège communal tout déficit résultant ŘΩǳƴ vol ou ŘΩǳƴŜ 
perte. 

Lƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛǘƾǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мer, en vue de déterminer 
le montant du déficit. 

Le procès-verbal de la vérification est complété par l'exposé des circonstances et des mesures de conservation 
prises par le directeur financier. 

§3. Lorsque la vérification de l'encaisse fait apparaître un déficit à la suite d'un vol (dont le directeur 
financier n'est pas à l'origine - Décret-programme du 17 juillet 2018) ou d'une perte, le collège communal 
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invite le directeur financier, par recommandé, à verser une somme équivalente dans la caisse communale. 
Cette invitation est précédée par une décision du conseil communal établissant si et dans quelle mesure le 
directeur financier doit être tenu pour responsable du vol ou de la perte, et fixant le montant du déficit en 
résultant qu'il appartient de solder; une expédition de cette décision est annexée à l'invitation qui lui est 
faite de payer. 

§4. Dans les soixante jours à dater de la notification de cette invitation, le directeur financier peut saisir le 
Gouvernement d'un recours; ce recours est suspensif de l'exécution. 

[Ŝ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǎǘŀǘǳŜ όόΧύ - Décret-programme du 17 juillet 2018) sur la responsabilité incombant au 
directeur financier et fixe le montant du déficit qui doit en conséquence être mis à sa charge. 

La décision du Gouvernement est exécutée après l'expiration du délai visé à l'article 4, alinéa 3 de l'arrêté du 
Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la section d'administration du Conseil d'État; une 
fois le délai expiré, ou en l'absence de recours, la décision est exécutée sur les biens personnels du directeur 
financier s'il ne s'est pas exécuté volontairement. Lorsque le directeur financier n'introduit pas de recours 
auprès du Gouvernement et s'abstient, à l'expiration du délai imparti pour ce faire, de satisfaire à 
l'invitation de payer qui lui est adressée, il est procédé de la même manière à l'exécution par voie de 
contrainte ς Décret du 18 avril 2013, art. 28). 

(Art. L1124-43. À la demande du directeur financier ou du receveur régional, le recouvrement des impositions 
dues à une commune est poursuivi, contre les contribuables domiciliés dans une autre commune, par le direc- 
teur financier ou le receveur régional de celle-ci. 

Les frais exposés par la commune poursuivante et non recouvrés à charge du contribuable sont supportés par 
la commune demanderesse ς Décret du 18 avril 2013, art. 29). 

(Art. L1124-44. §1erΦ [ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƻǳ Řǳ ǊŜŎŜǾŜǳǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ 
recettes que le conseil communal juge nécessaire de faire effectuer par des agents spéciaux; ces agents sont 
responsables des recettes dont le recouvrement leur est confié; ils sont, pour ce qui concerne le recouvrement 
de ces recettes, soumis aux mêmes obligations que le directeur financier. 

Les agents spéciaux sont soumis aux mêmes règles que les directeurs financiers pour ce qui concerne le ser- 
ƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜcours ouverts auprès du 
Gouvernement; les articles L1124-22, §3, L1124-45 et L1126-4 leur sont, mutatis mutandis, applicables. 

Lƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŝǊŜƴǘΦ 

Les recettes réalisées sont versées au moins tous les quinze jours au directeur financier, le dernier versement 
ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Şǘŀƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƧƻǳǊ ƻǳvrable du mois de décembre. 

[ƻǊǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜǎ ƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴǎ 
budgétaires, des montants versés et des redevables correspondants. 

[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘŜǎ ǇƛŝŎes justificatives sont soumis à la vérification et au visa 
du collège communal. 

Ils sont ensuite transmis au directeur financier avec toutes les pièces justificatives pour être annexés au 
compte budgétaire. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнп-42 est, mutatis mutandis, ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǿƻƭ ou 
ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ Ŝǎǘ constaté. 

§2. Le conseil communal peut charger, au titre de fonction accessoire, certains agents communaux, du paie- 
ment et de ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ de menues dépenses, et de la perception de recettes en espèces, au moment où le 
droit à la recette est établi. 

Les agents visés à ƭΩŀƭƛƴŞŀ 1er ne sont pas soumis aux obligations visées au §1er. Ils versent au directeur finan- 
cier au moins toutes les semaines, le montant intégral de leurs perceptions, selon les directives ǉǳΩƛƭ leur donne 
et en les justifiant par un état de recouvrement détaillé par article budgétaire ς Décret du 18 avril 2013,    
art. 30). 



 

 

 

(Art. L1124-45. §1er. Un compte de fin de gestion est établi lorsque le directeur financier ou le receveur régio- 

ƴŀƭ ƻǳ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнп-44, §1erΣ ŎŜǎǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
cas visés aux articles L1124-22, §3, alinéa 5, et L1124-24, alinéa 2. 

ϠнΦ [Ŝ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎŜǎ 
observations, ou en cas de décès de celles de ses ayants cause, est soumis par le collège communal au conseil 
communal qui ƭΩŀǊǊşǘŜ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ǉǳƛǘǘŜ ƻǳ ŦƛȄŜ ǳƴ débet. 

La décision par laquelle le compte de fin de gestion est définitivement arrêté est notifiée par recommandé 
au comptable, ou en cas de décès à ses ayants cause, par les soins du collège communal, accƻƳǇŀƎƴŞŜΣ ǎΩƛƭ 
ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŘΩǳƴŜ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Ł ǎƻƭŘŜǊ ƭŜ ŘŞōŜǘΦ 

§3. (Le gouverneur ou le commissaire d'arrondissement délégué ς Décret du 2 mai 2019, art. 5) arrête le 
compte de fin de gestion du receveur régional et le déclare quitte ou fixe le débet, après avoir transmis le 
compte au conseil communal en ƭΩƛƴǾƛǘŀƴǘ à lui adresser ses observations dans le ŘŞƭŀƛ ǉǳΩƛƭ indique. 

(Le gouverneur ou le commissaire d'arrondissement délégué ς Décret du 2 mai 2019, art. 5) notifie par 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǳ ǊŜŎŜǾŜǳǊΣ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎŝǎ Ł ǎŜǎ ŀȅŀƴǘǎ ŎŀǳǎŜΣ Ŝƴ ȅ ƧƻƛƎƴŀƴǘΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ǳƴŜ 
invitation à solder le débet. 

ϠпΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнп-42, §4 est, mutatis mutandis, applicable lorsque le comptable est invité à solder un débet 
ς Décret du 18 avril 2013, art. 31). 

Art. L1124-46. Par dérogation aux dispositions de l'article L1124-40, alinéa 1er, peuvent être versés directe- 
ment aux comptes ouverts au nom des communes bénéficiaires auprès d'institutions financières qui 
satisfont, selon le cas, au prescrit des articles 7, 65 et 66, de la loi du 22 mars 1993 relative au statut et au 
contrôle des établissements de crédit: 

1° le montant de leur quote-part dans les fonds institués par la loi, le décret, ou l'ordonnance, au profit des 
communes, ainsi que dans le produit des impôts de l'Etat; 

2° le produit des impositions communales perçues par les services de l'Etat; 

3° les subventions, les interventions dans les dépenses communales et, en général, toutes les sommes 
attribuées à titre gratuit aux communes par l'Etat, les Communautés, les Régions et les Provinces. 

Les institutions financières visées à l'alinéa 1er sont autorisées à prélever d'office, sur l'avoir du ou des 
comptes qu'elles ont ouverts au nom de la commune le montant des dettes exigibles que cette commune a 
contractées envers elles. 

(Art. L1124-47. § 1er. Le traitement des receveurs régionaux, majoré des allocations et primes éventuelles, 
des cotisations et de tous les frais générés par leurs missions, sont supportés par toutes les administrations 
locales d'une même province qui ont recours à leurs services. 
Les frais utiles au fonctionnement de l'ensemble de la recette régionale, notamment les frais de 
fonctionnement du Collège des gouverneurs wallons visé à l'article L1124-23, § 1er, les frais de sélection et 
de recrutement des receveurs régionaux, les frais liés aux formations des receveurs régionaux 
préalablement approuvées par le gouverneur ou le commissaire d'arrondissement délégué, ainsi que les 
dépenses liées aux missions du receveur régional visé à l'article L1124-23, § 3, sont supportés par toutes les 
administrations ayant recours aux services d'un ou plusieurs receveurs régionaux. 
Les dépenses visées aux alinéas 1er et 2 sont réparties, par année civile, respectivement par le gouverneur 
dans sa province et le collège des gouverneurs wallons visé à l'article L1124-23, § 1er, au prorata du volume 
de prestations théoriquement requis des receveurs régionaux auprès de chacune des administrations 
concernées. L'évaluation de ce volume de prestations théorique tient compte de la nature de 
l'administration, de l'importance des institutions ou activités spécifiques dont elle a la charge et du nombre 
d'habitants résidant dans son ressort. Les modalités de répartition des charges sont fixées par le 
Gouvernement, sur proposition du Collège des gouverneurs wallons. L'intervention temporaire des receveurs 
régionaux sur base de l'article L1124-21, § 3 ou de l'article 43, § 2, alinéa 2, de la loi du 8 juillet 1976 
organique des centres publics d'action sociale, est majorée de quinze pour cent. 
Toutefois, les frais exposés pour le compte exclusif d'une administration déterminée sont mises à charge de 
celle-ci. 
L'administration qui décide de ne plus recourir aux services d'un receveur régional moins de trois ans après 
la désignation de celui-ci reste tenue de supporter la part des dépenses qui lui incombe en application de 
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l'alinéa 3, à moins que cette désignation ait été faite sur la base de l'article L1124-21, § 3. 
Par dérogation à l'alinéa 5, l'administration qui crée l'emploi de directeur financier et recrute un receveur 
régional à cet emploi ne supporte plus les dépenses visées aux alinéas 1er et 2 à dater du mois qui suit 
l'entrée en fonction du directeur financier. 
§ 2. Les dépenses visées au paragraphe 1er, alinéas 1er et 2, sont liquidées par la Région. 
La Région prélève, à l'intervention éventuelle d'une institution financière qui satisfait, selon le cas, au 
prescrit des articles 7, 65 et 66, de la loi du 22 mars 1993 relative au statut et au contrôle des 
établissements de crédit, la contribution de chaque administration sur toutes recettes effectuées par la 
Région pour le compte de celle-ci et sur toutes dotations dues par la Région à l'administration concernée, de 
la manière fixée par le Gouvernement. 
Conformément à l'article 5/2 de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant 
la sécurité sociale des travailleurs, les cotisations patronales et personnelles dues, destinées au financement 
des pensions, sont versées par la Région à l'Office national de Sécurité sociale par l'intermédiaire du service 
responsable du paiement des traitements, et ce au cours du mois du paiement. ς Décret du 2 mai 2019, art. 
6) 

Art. L1124-48. Il pourra, en outre, par arrêté du Gouvernement, être (mis à charge des administrations 
locales ayant recours aux services d'un ou plusieurs receveurs régionaux ς Décret du 2 mai 2019, art. 7, 1°) 
une prime annuelle destinée à couvrir le risque assumé par la Région en vertu de l'article L1124-49. La 
charge de cette prime sera répartie (entre ces administrations ς Décret du 2 mai 2019, art. 7, 2°) 
proportionnellement aux recettes. 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳe du 
ris- que, ainsi que des garanties réelles et personnelles fournies par les (directeurs financiers ς Décret du 18 
avril 2013, art. 47). Eventuellement, la prime sera diminuée à due concurrence, lorsque cette réduction sera 
justifiée par la hauteur des réserves constituées au moyen des excédents. 

(Art. L1124-49. §1er. όόΧύ ς Décret du 2 mai 2019, art. 8, 1°) 

La Région assume, vis-à-vis des (administrations locales ayant recours aux services d'un ou plusieurs 
receveurs régionaux ς Décret du 2 mai 2019, art. 8, 2°), la responsabilité de la gestion de ces comptables. 

ϠнΦ !ǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜΣ ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜ Řǳ ǊŜŎŜǾŜǳǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ǾŞǊƛŦƛŞŜ (par le gouverneur ou le 
commissaire d'arrondissement délégué de la province dans laquelle se situe la commune concernée ς Décret 
du 2 mai 2019, art. 8, 3°) ; il établit un procès-verbal de la vérification, qui mentionne ses observations, ainsi 
que celles formulées par le receveur, et est signé par ƭΩǳƴ et ƭΩŀǳǘǊŜΤ (le gouverneur ou le commissaire 
d'arrondissement délégué donne connaissance ς Décret du 2 mai 2019, art. 8, 4°) de ce procès-verbal au 
conseil communal. 

Il est procédé simultanément à la vérification des encaisses du receveur régional pour toutes les communes 
de son ressort, ainsi que des autres encaisses publiques dont il aurait la charge. 

Le receveur régional signale immédiatement au gouverneur et au collège communal tout déficit résultant 
ŘΩǳƴ Ǿƻƭ ou ŘΩǳƴŜ perte; (le gouverneur ou le commissaire d'arrondissement délégué procède ς Décret du 2 

mai 2019, art. 8, °) aussitôt à la vérification de ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜ conformément aux alinéas 1er et 2; le procès-verbal 
de la vérification est complété par ƭΩŜȄǇƻǎŞ des circonstances et des mesures de conservation prises par le 
receveur. 

Après avoir demandé au conseil communal de lui faire connaître ses observations dans le délai ǉǳΩƛƭ indique, 
le gouverneur invite le receveur, par recommandé, dont il transmet une copie au collège communal, à verser 
dans la caisse communale une somme équivalente au montant du déficit que le gouverneur décide de mettre 
à sa charge ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ estime que le receveur doit être tenu pour responsable en tout ou en partie du vol ou de 
la perte. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнп-42, §4, est applicable mutatis mutandis ς Décret du 18 avril 2013, art. 32). 

Section 3 

De l'évaluation ς Décret du 30 avril 2009, art. 5, al. 1er) 

(Art. L1124-50. Aux conditions et modalités arrêtées par le Gouvernement, le collège communal procède à 

l'évaluation du directeur général, du directeur général adjoint et du directeur financier. L'évaluation s'appuie 
sur le rapport de planification. 
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Le collège communal élabore un rapport de planification déterminant les objectifs que le directeur général, le 
directeur général adjoint et le directeur financier doivent, chacun pour ce qui les concerne, atteindre dans le 
cadre des missions que leur confie notamment l'article L1124-4. 

Le directeur général, le directeur général adjoint ou le directeur financier peut annexer au rapport de 
planification le concernant ses observations. 

La délibération du collège adoptant le rapport de planification est communiquée, pour information, au conseil 
communal et au Gouvernement. 

L'évaluation visée à l'alinéa 1er, si elle est: 

1° « excellente » permet l'octroi d'une bonification financière équivalente à une annale supplémentaire; 

2° « réservée » a pour conséquence: 

a) de maintenir le traitement en l'état jusqu'à la prochaine évaluation; 

b) d'établir une évaluation intermédiaire six mois après cette évaluation réservée; 

3° « défavorable » a pour conséquence: 

a) de maintenir le traitement en l'état jusqu'à la prochaine évaluation; 

b) d'établir une évaluation intermédiaire un an après cette évaluation défavorable. 

Après deux évaluations défavorables successives définitivement établies, le conseil communal peut notifier la 
proposition de licenciement pour inaptitude professionnelle ς Décret du 19 juillet 2018, art. 17). 
 

Chapitre V 
LƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 

Art. L1125-1. (§1er. Ne peuvent faire partie des conseils communaux (ni des  collèges communaux ς 
Décret du    8 décembre 2005, art. 18, 1°): 

1° les gouverneurs de province, le gouverneur et le vice-ƎƻǳǾŜǊƴŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ 
Bruxelles-Capitale et le gouverneur adjoint de la province du Brabant flamand; 

нϲ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уоǉǳƛƴǉǳƛŜǎΣ ϠнΣ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 
spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises; 

3° les greffiers provinciaux; 

пϲ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΤ 

5° (... ς Décret du 8 décembre 2005, art. 18) 

Ce 5° a été abrogé au 9 juin 2006. 

 

6° toute personne qui est membre du personnel ou qui reçoit un subside ou un traitement de la commune, à 
l'exception des pompiers volontaires; 

7° les employés de l'administration forestière, lorsque leur compétence s'étend à des propriétés boisées 
soumises au régime forestier et appartenant à la commune dans laquelle ils désirent exercer leurs fonctions; 

8° toute personne qui exerce une fonction ou un mandat équivalent à celui de conseiller communal, échevin 
ou bourgmestre dans une collectivité locale de base d'un autre Etat membre de l'Union européenne. Le 
Gouverne- ment dresse une liste non exhaustive des fonctions ou mandats considérés comme équivalents; 

(9° les membres des cours, tribunaux, parquets et les greffiers de l'Ordre judiciaire; 
10° les conseillers du Conseil d'Etat; 
11° (les directeurs généraux et financiers. ς Décret du 29 mars 2018, art. 7, 2°) du centre public d'action 
sociale du ressort de la commune ς Décret du     8 décembre 2005, art. 18, 3°). 

Les dispositions de l'alinéa 1er, 1° (à 11° ς Décret du 8 décembre 2005, art. 18, 4°), sont également applicables 
aux ressortissants non belges de l'Union européenne résidant en Belgique pour l'exercice par ceux-ci dans un 
autre Etat membre de l'Union européenne de fonctions équivalentes à celles qui sont visées dans ces 
dispositions. ς Décret du 29 mars 2018, art. 7, 1°). 

 

(§2. Ne peuvent être président du conseil communal ou membre du collège communal: 



 

 

 

1° ƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique 
ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜΣ ŘΩǳƴŜ !{.[ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ 
ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ǉǳōƭƛque 
ƭƻŎŀƭŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ tŀǊ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŜƴǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞΣ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǳƴ 
régime pécuniaire traduisanǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜΤ 

2° ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 du décret du 12 février 2004 relatif au statut de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 du décret du 12 ŦŞǾǊƛŜǊ нллп ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ public 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞƎƭŞŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 138 de la Constitution. »; 

3° ƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique pour autant que la participation totale des communes, C.P.A.S., intercommunales ou provinces, 
ǎŜǳƭŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǿŀƭƭƻƴƴŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
directement ou indirectement, atteigne un taux de plus de 50 pourcent de subventions régionales, 
communales, proǾƛƴŎƛŀƭŜǎΣ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ /t!{ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ ς Décret du 29 mars 
2018, art. 7, 1°). 

 

Art. L1125-2. (Outre les incompatibilités visées à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1125-1, ne peuvent être membres du collège com- 
munal: 

1° les ministres des cultes et les délégués laïques; 

2° les agents des administrations fiscales, dans les communes faisant partie de leur circonscription ou de leur 
ressort, sauf dérogation accordée par le Gouvernement; 

3° le conjoint ou cohabitant légal du secrétaire ou du (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) ς 
Décret du 8 décembre 2005, art. 19, 1°). 

(4° les fonctionnaires généraux soumis au régime du mandat au sein des services du Gouvernement fédéral, 
Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ wŞƎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ Ŝƴ 
dépendent; 

5° les titulaires ŘΩǳƴŜ fonction au sein ŘΩǳƴ organisme ŘΩƛƴǘŞǊşǘ public et qui consiste à en assumer la direction 
générale ς Décret du 6 octobre 2010, art. 3). 

(Pour ς Décret du 8 décembre 2005, art. 19, 2°) ce qui concerne le mandat d'échevin, les dispositions de 

l'alinéa 1er sont également applicables aux ressortissants non belges de l'Union européenne résidant en 
Belgique pour l'exercice par ceux-ci dans un autre Etat membre de l'Union européenne de fonctions 
équivalentes à celles qui sont visées dans ces dispositions. 

(Art. L1125-3. [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻǊǇǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнм-1 du présent Code ne peuvent être 
parents ou alliés ƧǳǎǉǳΩŀǳ deuxième degré inclus, ni être unis par les liens du mariage ou cohabitants légaux. 

Ne peuvent faire partie en même temps du conseil communal, ceux dont les conjoints ou les cohabitants 
ƭŞƎŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇŀǊŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŘŜƎǊŞ inclus. 

§2. Si des parents ou alliés à ce degré, deux conjoints ou deux cohabitants légaux sont élus à la même élection, 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǉǳƻǘƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŜǳǊ 
liste des sièges dévolus à ces candidats. 

{ƛ ŘŜǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳ ŀƭƭƛŞǎ ŀǳ ŘŜƎǊŞ ǇǊƻƘƛōŞΣ ŘŜǳȄ ŎƻƴƧƻƛƴǘǎ ƻǳ ŘŜǳȄ ŎƻƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƭŞƎŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭǳǎΣ ƭΩǳƴ Ŏƻƴ- 
seiller effectif, ƭΩŀǳǘǊŜ conseiller suppléant, ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ de siéger ƴΩŜǎǘ opposée ǉǳΩŁ ce dernier, à moins que 
la vacance qui ƭΩŀǇǇŜƭƭŜ Ł ǎƛŞƎŜǊ ǎƻƛǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǊŜƴǘΣ ŀƭƭƛŞ ƻǳ conjoint. 

9ƴǘǊŜ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŀǇǇŜƭƭŜƴǘ Ł ǎƛŞƎŜǊΣ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇŀǊ ƭΩŀƴǘŞ- 
riorité de la vacance. 

[ΩŞƭǳ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ǾƛǎŞŜǎ aux alinéas 1er Ł оΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŘƳƛǎ 
ultérieurement à prêter serment et est remplacé par le conseiller suppléant classé en ordre utile de la liste sur 
laquelle il a été élu. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŎŜǎǎŜΣ ŎŜƭǳƛ-ci est classé premier suppléant. 
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§3. [ΩŀƭƭƛŀƴŎŜ survenue ultérieurement entre les membres du conseil ƴΩŜƳǇƻǊǘŜ pas révocation de leur mandat. 
Lƭ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳşƳŜ Řǳ ƳŀǊƛŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ conseil. 

[ΩŀƭƭƛŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŎŜƴǎŞŜ Řƛǎǎƻute par le décès ou le divorce de la personne du chef de laquelle elle provient ς 
Décret du 26 avril 2012, art. 19). 

Art. L1125-4. Il y a incompatibilité entre les fonctions de (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) 
et de (directeur financier ς Décret du 18 avril 2013, art. 47)Σ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜΣ ŘΩŞŎƘŜǾƛƴΣ 
ŘŜ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŘΩŀǳǘǊŜ part. 

(Il y a incompatibilité entre la fonction de receveur régional d'une part, et celle de bourgmestre, échevin ou 
membre du conseil communal de la commune dans laquelle le receveur régional exerce ses attributions 
d'autre part. ς Décret du 2 mai 2019, art. 9) 

Néanmoins, dans les communes de moins de 1 000 habitants, le gouverneur pourra autoriser le cumul 
desdites fonctions, sauf celles de bourgmestre, qui ne pourront en aucun cas être cumulées dans la même 
commune ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ (directeur financier ς Décret du 18 avril 2013, art. 47). 

Les autorisations de cumul visées par le présent article sont toujours révocables. 

 

 

Art. L1125-5. Ne peut être admis à prêter serment, aussi longtemps que subsiste la cause ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ 
le candidat élu conseiller communal qui exerce des fonctions incompatibles avec le mandat de conseiller, qui 
participe à une entreprise ou exerce une profession ou métier à raison desquels il reçoit un traitement ou un 
subside de la commune. 

Le candidat élu, qui, endéans le mois à dater de ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ que lui adresse le (collège communal), ƴΩŀ pas 
résigné les fonctions incompatibles ou renoncé au traitement ou au subside alloué par la commune, est 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƴΩŀŎŎŜǇǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ ǉǳƛ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ conféré. 

Art. L1125-6. Tout conseiller communal qui accepte, soit des fonctions incompatibles avec son mandat, soit 
un tǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴ ǎǳōǎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L1122- 5, si, endéans les quinze jours à dater de ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ que lui adresse le (collège communal), il ƴΩŀ pas 
renoncé, soit aux fonctions incompatibles, soit au traitement ou au subside alloué par la commune. 

(Art. L1125-7. Le membre du conseil qui se trouve dans ƭΩǳƴŜ des situations ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ visées aux arti- 
cles L1125-5 et L1125-с ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ fonctions. 

Le collège en informe le conseil et ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΦ Celui-ci peut communiquer, au collège, dans un délai de quinze 
jours, ses moyens de défense Le conseil prend acte des faits de nature à entraîner ƭΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ et 
constate la déchéance de plein droit. Il procède au remplacement du membre concerné. 

Un recours, fondé sur ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 16 des lois coordonnées sur le Conseil ŘΩ;ǘŀǘΣ est ouvert contre cette décision. Il 
est introduit dans les huit jours de sa notification. 

Si, ayant ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ǎŀ ŘŞŎƘŞŀƴŎŜΣ ƳşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ 
continue ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ de ses fonctions, il est passible des peines prévues par ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 262 du Code pénal ς Décret 
du 26 avril 2012, art. 20). 

Art. L1125-8. (Il y a dans une même commune ou entre une commune et un C.P.A.S., incompatibilité entre 
l'exercice de la fonction de directeur général en titre, adjoint, ou en qualité de faisant fonction et l'exercice 
de la fonction de directeur financier en titre ou faisant fonction. ς Décret du 19 juillet 2018, art. 18). 

Art. L1125-9. Ne peuvent exercer les fonctions de (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) ou de 
(directeur financier ς Décret du 18 avril 2013, art. 47), les employés du gouvernement provincial et du com- 
missariat ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Art. L1125-10. hǳǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнн-19, il est interdit à tout membre du conseil (et 
du collège ς Décret du 8 décembre 2005, art. 22): 

1° de prendre part directement ou indirectement dans aucun service, perception de droits, fourniture ou 
adjudication quelconque pour la commune; 
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нϲ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŎƻƳƳŜ ŀǾƻŎŀǘΣ ƴƻǘŀƛǊŜ ƻǳ ƘƻƳƳŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŝǎ ŘƛǊƛƎŞǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ 
ne pourra, en la même qualité, plaider, aǾƛǎŜǊ ƻǳ ǎǳƛǾǊŜ ŀǳŎǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ƭƛǘƛƎƛŜǳǎŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘΤ 

оϲ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΤ 

пϲ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŎƻƳƳŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅƴdicale dans un comité de négociation 
ou de concertation de la commune. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux (directeurs généraux ς Décret du 18 avril 2013, art. 46). 

(Art. L1125-11. {ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мром-нΣ ϠсΣ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎƛŞƎŜǊ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ intercommunale  (ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ. ς Décret du 29 mars 

2018, art .8). 

Art. 8 ς Décret du 29 mars 2018 Υ 5ŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнр-мм Řǳ ƳşƳŜ /ƻŘŜΣ όΧύ [Ŝǎ Ƴƻǘǎ ζ société à participation publique locale 
significative η ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рммм-1, alinéa 1er, 10°, du Code. 

 

 

 

Art. L1125-12. Un conseiller communal ou un membre du collège communal ne peut détenir plus de trois 

ƳŀƴŘŀǘǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǊŞƳǳƴŞǊŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
locale significative. 

Le nombre de mandats se calcule en additionnant les mandats rémunérés détenus au sein des 
intercommunales ou des sociétés à participation publique locale significative majorés, le cas échéant, des 
ƳŀƴŘŀǘǎ ǊŞƳǳƴŞǊŞǎ Řƻƴǘ ƭΩŞƭǳ ŘƛǎǇƻǎŜǊŀƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝƴ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ 
de conseiller provincial ς Décret du 29 mars 2018, art. 9). 

Chapitre VI 
Le serment 

Art. L1126-1. (§1erΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнн-8, les 
membres du collège communal, préalablement à leur entrée en fonction, prêtent le serment suivant: « Je 
jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge. » 

§2. Ce serment est prêté en séance publique. 

Les conseillers communaux prêtent serment entre les mains du président du conseil. 

Après ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀŎǘŜ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞΣ ƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ ǇǊşǘŜ ǎŜǊƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƴŀƛƴǎ Řǳ 
président du conseil. 

Si le bourgmestre dont le nom figure dans le pacte de majorité adopté est le bourgmestre en charge, il prête 
serment entre les mains du premier échevin en charge. 

Les échevins (Ŝǘ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ς Décret du 29 mars 2018, art. 10). prêtent 
serment, préalablement à leur entrée en fonction, entre les mains (du président du conseil 
ς Décret du 26 avril 2012, art. 21) ς Décret du 8 décembre 2005, art. 23). 

Art. L1126-2. [Ŝǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнс-1 qui, après avoir reçu deux convocations con- 
ǎŞŎǳǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇǊşǘŜǊ ǎŜǊƳŜƴǘΣ ǎΩŀōǎǘƛŜƴƴŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ƳƻǘƛŦǎ ƭŞƎƛǘƛƳŜs, de remplir cette formalité, sont 
con- sidérés comme démissionnaires. 

Art. L1126-3. Avant ŘΩŜƴǘǊŜǊ en fonction, le (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) prête le ser- 
ƳŜƴǘ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнс-мΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ conseil communal, entre les mains du 
président. 

Il en est dressé procès-verbal. 

Le (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) qui, sans motif légitime, ne prête pas serment après 
avoir été invité à le faire lors de la plus prochaine réunion du conseil communal par une lettre 
recommandée à la poste, est réputé renoncer à sa nomination. 

Art. L1126-4. !Ǿŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ƭŜ (directeur financier ς Décret du 18 avril 2013, art. 47) prête le 
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serment visé à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1126-1, au cours ŘΩǳƴŜ séance publique du conseil communal, entre les mains du 
président. 

Il en est dressé procès-verbal. 

Le (directeur financier ς Décret du 18 avril 2013, art. 47) qui, sans motif légitime, ne prête pas serment 
après avoir été invité à le faire lors de la plus prochaine réunion du conseil communal par une lettre 
recommandée à la poste, est réputé renoncer à sa nomination. 

Art. L1126-5. [Ŝǎ ǊŜŎŜǾŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇǊşǘŜƴǘ ƭŜ ǎŜǊƳŜƴǘ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнс-1, alinéa 1er, entre les mains 
du gouverneur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Titre III 
Actes des autorités communales 

Chapitre premier 
Disposition générale 

Art. L1131-1. Les actes des autorités des communes ne peuvent être contraires aux décrets, règlements et 
arrêtés des Région et Communautés, qui peuvent charger ces autorités de leur exécution. 

Chapitre II 
Rédaction des actes 

(Art. L1132-1. Le directeur général rédige les procès-verbaux du collège communal et assure la transcription 
de ceux-ci ς Décret du 18 avril 2013, art. 35). 

Art. L1132-2. Le procès-verbal reprend, dans ƭΩƻǊŘǊŜ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƛƭ 
reproduit clairement toutes les décisions. 

Art. L1132-3. Les règlements et ordonnances du conseil et du (collège communal), les publications, les 
actes et la correspondance de la commune sont signés par le bourgmestre et contresignés par le (directeur 
général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46). 

Art. L1132-4. Le bourgmestre peut déléguer par écrit la signature de certains documents à un ou plusieurs 
membres du (collège communal). Il peut révoquer cette délégation à tout moment. 

La mention de la délégation doit précéder la signature, le nom et la qualité de lΩŞŎƘŜvin titulaire de la 
délégation. 

Art. L1132-5. Le (collège communal) peut autoriser le (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) à 
déléguer le contreseing de certains documents à un ou plusieurs fonctionnaires communaux. 

Cette délégation est faite par écrit; le conseil communal en est informé à sa plus prochaine séance. 

La mention de la délégation doit précéder la signature, le nom et la qualité du fonctionnaire délégué sur 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ǎƛƎƴŜΦ 

 

Chapitre III 
Publication des actes 

Art. L1133-1. Les règlements et ordonnances du conseil communal, du (collège communal) et du 
bourgmestre sont publiés par ce dernier par la voie ŘΩǳƴŜ affiche indiquant ƭΩƻōƧŜǘ du règlement ou de 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜΣ la date de la décision par laquelle il a été ŀŘƻǇǘŞΣ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
de tutelle. 

[ΩŀŦŦƛŎƘŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ƻǴ ƭŜ ǘŜȄǘŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
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consulté par le public. 

Art. L1133-2. [Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо3-1 deviennent obligatoires le cinquième 
ƧƻǳǊ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ Ŝƴ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΦ 

Le fait et la date de la publication de ces règlements et ordonnances sont constatés par une annotation dans 
un registre spécialement tenu à cet effet, dans la forme qui sera déterminée par arrêté du Gouvernement. 

Art. L1133-3. Il sera désormais interdit de contester la légalité des règlements et ordonnances antérieurs au 
мп ƧŀƴǾƛŜǊ муууΣ ǇŀǊ ƭŜ ƳƻǘƛŦ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞǎ ǉǳŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻŎƭŀƳŀǘƛƻƴΦ 

 

 

 

 

 

Titre IV 
Consultation populaire 

Chapitre unique 

 

Art. L1141-1. §1er. Le conseil communal peut, soit ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΣ soit à la demande des habitants de la commu- 
ne, décider de consulter les habitants de la commune sur les matière (qui relèvent de la compétence de 
décision du collège ou du conseil communal ou qui relèvent de la compétence ŘΩŀǾƛǎ du collège ou du conseil 
communal dans la mesure où cette compétence a un objet ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communal ς Décret du 26 avril 2012, 
art. 22). 

L'initiative émanant des habitants de la commune doit être soutenue par au moins: 

ï 20 % des habitants dans les communes de moins de 15 000 habitants; 
ï 3 000 habitants dans les communes d'au moins 15 000 habitants et de moins de 30 000 habitants; 
ï 10 % des habitants dans les communes d'au moins 30 000 habitants. 

§2. Conformément aux dispositions fédérales en la matière, le conseil communal peut, soit d'initiative, soit à 
la demande des habitants de la commune, décider de consulter les habitants de la commune sur les matière 
visées à l'article 119 de la Nouvelle loi communale en ce qu'il vise les ordonnances de police communale et 
aux articles 121 et 135, §2, de la nouvelle loi communale 

Art. L1141-2. Toute demande ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ consultation à ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ des habitants de la commune 
doit être adressée par lettre recommandée au (collège communal). 

A la demande sont joints une note motivée et les documents de nature à informer le conseil communal. 

Art. L1141-3. [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜǾŀōƭŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ 
ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
196 du Code pénal, les mentions suivantes: 

1° ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜΤ 

2° le nom, les prénoms, la date de naissance et le domicile de chacun des signataires de la demande; 

3° le nom, les prénoms, la date de naissance et le domicile des personnes qui prennent ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ de 
demander la consultation populaire. 

([Ŝ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мer est délivré dans les 15 jours de la demande adressée au (directeur général ς 
Décret du 18 avril 2013, art. 46) ς Décret du 26 avril 2012, art. 23). 

Art. L1141-4. Dès réception de la demande, le (collège communal) examine si la demande est soutenue par 
un nombre suffisant de signatures valables. 



 

 

 

Le (collège communal) ǊŀȅŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜȄŀƳŜƴΥ 

1° les signatures en double; 

нϲ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммпм-5, §1er; 

3° les signatures des personnes dont les données fournies ne suffisent pas à permettre la vérification de 
leur identité. 

(Le contrôle est clos lorsque le nombre de signatures valables est atteint. Le collège clôture au plus tard le 
contrôle dans les 30 jours de la réception de la demande. Il notifie par envoi recommandé aux personnes visées 

Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммпм-3, alinéa 1erΣ оϲΣ Řǳ /ƻŘŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƴƻƴ-acceptation de la consultation populaire. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ ς Décret du 26 avril 2012, art. 
24). 

Art. L1141-5. §1er. Pour demander une consultation populaire ou y participer, il 
faut: 1° être inscrit ou mentionné au registre de la population de la commune; 
2° être âgé de seize ans accomplis; 

оϲ ƴŜ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŜƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
droit électoraux de ceux qui sont appelés à voter aux élections communales. 

§2. Pour pouvoir demander une consultation populaire, les conditions prévues au §1er, doivent être réunies 
à la date à laquelle la demande a été introduite. 

Pour pouvoir participer à la consultation populaire, les conditions prévues au §1er, 2° et 3°, doivent être 

réunies le jour de la consultation et celle visée au §1er, 1°, doit ƭΩşǘǊŜ à la date à laquelle la liste de ceux qui 
participent à la consultation populaire est arrêtée. 

Les participants qui, postérieurement à la date à laquelle la liste précitée est arrêtée, font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
condamƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŜƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǇǇŜƭŞǎ Ł ǾƻǘŜǊ ŀǳȄ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ 
communales, soit ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ des droits électoraux, soit la suspension, à la date de la consultation, de ces 
mêmes droits, sont rayés de ladite liste. 

ϠоΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мо Řǳ /ƻŘŜ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ Ŏŀǘégories de personnes qui 

répondent aux conditions prescrites au §1er. 

Pour les ressortissants non belges et pour les ressortissants belges âgés de moins de dix-huit ans, les 
notificaǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊƻƴǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇŀǊǉǳŜǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŀ 
ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴǘŜǊƴŜƳŜƴǘΣ qui ne sont plus susceptibles ŘΩŀǳŎǳƴ recours ordinaire, auraient emporté 
exclusion de ƭΩŞƭŜŎǘƻǊŀǘ ƻǳ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀǳȄ ǎΩƛƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƴƻƴŎŞǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ 
personne appelée à voter aux élections communales. 

Si la notification intervient après que la liste de ceux qui participent à la consultation populaire a été 
ŀǊǊşǘŞŜΣ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Ŝǎǘ ǊŀȅŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜΦ 

§4. Le trentième jour avant la consultation, le (collège communal) dresse une liste des participants à la 
consultation populaire. 

Sur cette liste sont repris: 

1° les personnes qui, à la date mentionnée, sont inscrites ou mentionnées au registre de la population de la 

commune et satisfont aux autres conditions de participation prévues au §1er; 

нϲ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǉǳƛ ŀǘǘŜƛƴŘǊƻƴǘ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ǎŜƛȊŜ ans entre cette date et la date de la consultation; 

3° les personnes dont la suspension des droits électoraux prendra ou prendrait fin au plus tard le jour fixé 
pour la consultation. 

Pour chaque personne satisfaisant aux conditions de participation, la liste des participants mentionne le 
nom, les prénoms, la date de naissance, le sexe et la résidence principale. La liste est établie selon une 
ƴǳƳŞǊƻǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ƭŀ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ǇŀǊ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŀƭǇƘŀōŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
participants, ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ rues. 

 

ϠрΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 
Chaque participant a droit à une voix. 
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Le scrutin est secret. 

La consultation populaire ne peut avoir lieu que le dimanche. Les participants sont admis au scrutin de 8 à  
13 heures. Ceux qui se trouvent dans le local de vote avant 13 heures sont encore admis au scrutin. 

(§6. Il est procédé au dépouillement si au moins 10 % des habitants ont participé à la consultation. 

§7. Les dispositions des articles L4132-1 et L4143-20, §6, sont applicables à la consultation populaire com- 
munale, étant entendu que le mot « électeur » est remplacé par le mot « participant », que les 
mots 
ζ ƭΩŞƭŜŎǘŜǳǊ η Ŝǘ ζ ƭŜǎ électeurs » sont chaque fois remplacés respectivement par les mots « le participant » et 
« les participants », que les mots « ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ » sont remplacés par les mots « la consultation populaire » et que 
les mots « les élections pour lesquelles » sont remplacés par les mots, « la consultation populaire pour 
laquelle » ς Décret du 26 avril 2012, art. 25). 

Art. L1141-6. Les questions de personnes et les questions relatives aux comptes, aux budgets, aux taxes et 
rétributions communales ne peuvent fairŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΦ 

Conformément aux dispositions fédérales en la matière, ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 18bis de la loi du 15 
ŘŞŎŜƳōǊŜ мфул ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǎŞƧƻǳǊΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ƴŜ ǇŜǳǘ 
faire non plus ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ consultation. 

Nulle consultation populaire ne peut être organisée au cours des seize mois qui précèdent la réunion 
ordinaire des électeurs pour le renouvellement des conseils communaux. En outre, nulle consultation 
populaire ne peut être orgaƴƛǎŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǉǳŀǊŀƴǘŜ ƧƻǳǊǎ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
de la Chambre des représentants, du Sénat, des Conseils et du Parlement européen. 

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ Ŝǘ ǎƛȄ fois au plus 
ǇŀǊ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜΦ !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƛƭ 
ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǎǳƧŜǘΦ 

Art. L1141-7. Une demande ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ consultation populaire est inscrite à ƭΩƻǊŘǊŜ du jour de la 
plus prochaine séance du (collège communal) et du conseil communal. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммпм-4. 

[Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŞ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ jour du conseil communal à moins que le 
conseil communal ne soit manifestement pas compétent, à aucun égard, pour décider de la demande. {Ωƛƭ y a 
des ŘƻǳǘŜǎ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǉǳƛ décide. 

Art. L1141-8. Toute décision sur ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ consultation populaire fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ motivation for- 
melle. 

[ΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΦ 

ό[Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 
ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳƛǘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǉǳƛ Ŝƴ Şǘŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ς Décret du 26 avril 2012, 
art. 26). 

Art. L1141-9. Au moins un mois avant le jour de la consultation, ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ communale met à la dispo- 
sition des habitants une brochure présentant le sujet de la consultation populaire de manière objective. 
/ŜǘǘŜ ōǊƻŎƘǳǊŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ƳƻǘƛǾŞŜΣ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1141-2, alinéa 2, ainsi que la ou les 
questions sur lesquelles les habitants seront consultés. 

Art. L1142-10. (Lire « Art. L1141-млΦ ηύ [Ŝǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ȅ 
être répondu par oui ou non. 

Art. L1142-11. (Lire « Art. L1141-11. ») Le Gouvernement fixe les dispositions particulières relatives à la 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǇŀǊ ŀƴŀƭƻƎƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǾƛǎŞŜ ŀǳ 
titre II du livre premier de la quatrième partie du présent Code ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ 

Art. L1142-12. (Lire « Art. L1141-12. ») Le Gouvernement fixe les modalités suivant lesquelles les résultats 
de la consultation sont portés à la connaissance du public. 

(Art. L1141-13. Dans les limites du budget disponible, un incitant financier pourra être octroyé aux commu- 
nes qui organisent une consultation populaire à la demande de leurs habitants. Le Gouvernement détermine 
ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴŎƛǘŀƴǘ ς Décret du 26 avril 2012, art. 27). 
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(Titre V 

Fusion volontaire de communes 

Chapitre premier /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 

Art. L1151-1. Le présent titre s'applique à toutes les communes situées sur le territoire de la région de langue 

française.  

Art. L1151-2. Pour l'application du présent titre, l'on entend par : 

1° le décret de fusion : le décret sur la base duquel des communes sont supprimées et une nouvelle commune 

est créée dont les frontières sont fixées ; 

2° la date de fusion: le premier lundi de décembre qui suit les élections conformément à l'article L4124-1, 

§ 1er ; 

3° les communes à fusionner : les communes qui ont pris une décision de principe relative à une fusion et qui 

ont notifié cette décision au Gouvernement ; 

4° les communes fusionnées : les communes originelles, visées dans le décret de fusion ; 

5° la nouvelle commune : la commune créée en vertu du décret de fusion. 

Chapitre II. Conditions de la fusion 
Art. L1152-1. Une fusion de communes est uniquement possible suite à la fusion de l'entièreté du territoire de 

communes adjacentes en une nouvelle commune sans modification des limites extérieures. 

Les communes originelles sont supprimées lors de la fusion. 

Chapitre III. Procédure 

Section première Décision de principe 
Art. L1153-1. Les conseils communaux notifient leur intention conjointe de procéder à une fusion au 

Gouvernement au moyen d'une décision de principe motivée. 

Dès cette notification, se tiennent des séances conjointes des comités de direction des communes concernées. 

Les conseils communaux peuvent, soit d'initiative, soit à la demande des habitants de la commune, décider de 

consulter les habitants des communes préalablement à la prise de décision selon les conditions et modalités 

reprises au titre IV du livre Ier de la première partie du présent Code. 

Art. L1153-2. Les conseils communaux se concertent pour désigner un des directeurs généraux qui agit 

comme directeur général-coordinateur de la fusion au niveau administratif et qui met en oeuvre les tâches qui 

lui sont attribuées en vertu du présent titre. Les directeurs généraux des autres communes concernées 

l'assistent dans ses tâches. A défaut d'entente, le directeur général de la commune comptant le plus grand 

nombre d'habitants est désigné directeur général-coordinateur de la fusion au niveau administratif. 

Les conseils communaux se concertent pour désigner s'il en existe un des directeurs financiers ou en l'absence 

de directeur financier, un des receveurs régionaux qui agit comme directeur financier-coordinateur de 

l'opération de fusion au niveau administratif pour la coordination des aspects financiers de la fusion et met en 

oeuvre les tâches qui lui sont attribuées en vertu du présent titre. Les directeurs financiers des autres 

communes concernées l'assistent dans ses tâches. A défaut d'entente, le directeur financier de la commune 

comptant le plus grand nombre d'habitants est désigné directeur financier-coordinateur de la fusion au 

niveau administratif pour la coordination des aspects financiers de la fusion. 

Section II Proposition commune de fusion 
Art. L1153-3. Les conseils communaux adoptent une proposition commune de fusion et soumettent cette 

proposition au Gouvernement au plus tard le 31 octobre de la deuxième année précédant la date de la fusion. 

La proposition commune de fusion reprend les données cadastrales attestant des limites de la nouvelle 

commune et le nom proposé de la nouvelle commune. 

Le Gouvernement arrête la liste des annexes à joindre à la proposition commune de fusion. 

Section III Décret de fusion 
Art. L1153-4. Au plus tard le 31 décembre de la deuxième année précédant la date de la fusion, le 

Gouvernement décide s'il présente la proposition de fusion comme projet de décret de fusion au Parlement. 

Le projet de décret de fusion reprend le nom des communes à fusionner, la date de la fusion, le nom et 

l'indication des limites de la nouvelle commune et, au cas où les communes à fusionner ne relèveraient pas de 

la même province, la province à laquelle la nouvelle commune ressort. 

Si le projet de décret n'est pas adopté par le Parlement dans les trois mois de son envoi par le Gouvernement, 

la proposition commune de fusion est considérée comme caduque. 
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Chapitre IV. Dispositions particulières relatives à la gestion communale avant la date de fusion 
Art. L1154-1. A partir de l'introduction de la proposition commune de fusion jusqu'à la date d'approbation par 

la tutelle du budget de la nouvelle commune ou jusqu'au jour auquel le Gouvernement décide de ne pas donner 

suite à la proposition de fusion ou auquel le Parlement rejette le projet de décret de fusion, les actes des 

communes à fusionner ne sont pris qu'après une concertation obligatoire entre ces communes à l'exception des 

actes qui soit : 

1° relèvent de la gestion quotidienne des affaires publiques; 

2° s'ils ne sont pas pris risqueraient de causer un préjudice irréparable à la collectivité; 

3° constituent l'aboutissement normal des procédures entamées avant la notification par les conseils 

communaux de l'intention conjointe de procéder à une fusion au Gouvernement conformément à l'article 

L1153-1. 

En cas de dissentiment entre les organes de concertation ou entre les organes communaux, le différend est 

tranché par l'autorité de tutelle définie au titre Ier du livre Ier de la troisième partie du présent Code. 

Chapitre V. Principes généraux de la fusion de communes 
Art. L1155-1. A la date de la fusion, la nouvelle commune succède aux droits et obligations des communes 

fusionnées pour ce qui est des biens mobiliers, immobiliers, des marchés publics pour travaux, fournitures et 

services, des concessions de travaux et de services et des conventions qui lui ont été transférés, y compris aux 

droits et obligations découlant des procédures judiciaires et administratives en cours et futures. 

Un inventaire des biens meubles, immeubles, des marchés publics, des concessions et conventions des 

communes fusionnées est joint à la proposition de fusion. Le Gouvernement établit le modèle d'inventaire. 

Art. L1155-2. Les arrêtés, règlements et ordonnances restent d'application dans les communes fusionnées au 

territoire pour lequel ils ont été édictés, jusqu'au jour où ils sont abrogés par l'autorité compétente, au plus 

tard un an après la date de fusion. 

Chapitre VI. Election et installation du conseil communal de la nouvelle commune 
Art. L1156-1. Par dérogation à l'article L4112-2, § 1er, alinéa 2, pour les élections précédant la date de 

fusion, le ressort pour l'élection communale est le ressort de la nouvelle commune. 

Sont considérés comme opérateurs électoraux visés à l'article L4112-14, § 2, 3°, 4° et 5°, le directeur 

général-coordinateur, le bourgmestre et le collège communal, de la commune fusionnée dont le directeur 

général a été désigné comme directeur général-coordinateur. 

Art. L1156-2. § 1er. Le nombre de membres du conseil communal, du collège communal ainsi que les 

traitements des bourgmestre et échevins de la nouvelle commune sont déterminés sur la base du nombre 

d'habitants de la nouvelle commune conformément à l'article L1121-3. 

§ 2. Pour l'installation du conseil communal de la nouvelle commune : 

1° les conseillers communaux élus sont, pour le bon ordre, informés au moins huit jours avant la réunion 

d'installation du conseil communal de la date, de l'heure et du lieu de la réunion d'installation par le directeur 

général-coordinateur; 

2° les conseillers nouvellement élus sont convoqués à la réunion d'installation par le bourgmestre sortant du 

conseil communal de la commune fusionnée du directeur général-coordinateur. 

§ 3. La réunion d'installation est présidée par le président sortant du conseil communal de la commune 

fusionnée du directeur général-coordinateur jusqu'à la prestation de serment du bourgmestre de la nouvelle 

commune. Si le bourgmestre sortant du conseil communal de la commune fusionnée du directeur général-

coordinateur ne peut pas présider la réunion d'installation, celle-ci est présidée par un membre sortant du 

collège communal de la commune fusionnée du directeur général-coordinateur, dans l'ordre de leur rang. 

Par dérogation à l'alinéa 1er, les communes fusionnées peuvent de manière concertée désigner un des autres 

présidents des conseils communaux des communes fusionnées pour présider la réunion d'installation. 

§ 4. La maison communale de la commune fusionnée du directeur général-coordinateur fait office de maison 

communale de la nouvelle commune tant que le conseil communal n'a pas choisi d'autre bâtiment comme 

maison communale. 

Chapitre VII. Dispositions relatives au personnel communal 

Section première Décision de principe relative à la fusion et 
incidences sur le personnel 

Art. L1157-1. A partir de la date de la décision de principe de procéder à la fusion, les communes à fusionner 

peuvent conclure des conventions de collaboration en vue de faire appel aux membres du personnel des unes 

et des autres pour des fonctions spécifiques. 

Si la fonction de directeur général ou de directeur financier auprès d'une des communes à fusionner devient 

vacante après la date de la décision de procéder à la fusion, le conseil communal peut, en vue de 

l'accomplissement de cette fonction : 

1° faire appel à un directeur général ou à un directeur financier d'une des autres communes à fusionner ou du 



 

 

 

centre public d'aide sociale desservant une des communes à fusionner, sur la base d'une convention de 

collaboration; 

2° désigner un directeur général ou un directeur financier faisant fonction jusqu'à la date de la fusion. 

Section II Personnel après la date de la fusion 

Sous-section première Directeur général et directeur 
financier 

Art. L1157-2. A partir de la date de fusion jusqu'à la désignation d'un nouveau directeur général, le directeur 

général-coordinateur remplit la fonction de directeur général de la nouvelle commune. 

Le conseil communal de la nouvelle commune peut lui octroyer une allocation provisoire. Cette allocation est 

égale à la différence entre le salaire qui aurait été perçu dans la fonction de directeur général de la nouvelle 

commune et le salaire dont jouissait le directeur général-coordinateur dans sa commune d'origine. 

Art. L1157-3. Dans les six mois de la date de fusion, le conseil communal de la nouvelle commune désigne un 

nouveau directeur général parmi : 

1° les directeurs généraux des communes fusionnées qui se sont portés candidats après un appel aux 

candidatures; 

2° les directeurs généraux des CPAS fusionnés qui se sont portés candidats après un appel aux candidatures. 

Le Gouvernement fixe les conditions et modalités d'accès à la fonction de directeur général de la nouvelle 

commune. 

Le directeur général sortant ou le directeur général du CPAS sortant, qui est désigné comme directeur 

général de la nouvelle commune, conserve son ancienneté pécuniaire. 

Art. L1157-4. Si, suite à l'appel à candidature visé à l'article L1157-3, aucun candidat ne s'est manifesté pour 

la fonction de directeur général ou, le cas échéant, si aucun candidat ne répond aux conditions fixées, il est 

pourvu à la fonction conformément aux dispositions réglementaires fixant les conditions de nomination aux 

emplois de directeur général, de directeur général adjoint et de directeur financier communaux. 

Art. L1157-5. A partir de la date de la fusion jusqu'à la désignation d'un nouveau directeur financier, le 

directeur financier-coordinateur remplit la fonction de directeur financier de la nouvelle commune. 

Le conseil communal de la nouvelle commune peut lui octroyer une allocation provisoire. Cette allocation est 

égale à la différence entre le salaire qui aurait été perçu dans la fonction de directeur financier de la nouvelle 

commune et le salaire dont jouissait le directeur financier-coordinateur dans sa commune d'origine. 

Art. L1157-6. Dans les six mois de la date de la fusion, le conseil communal de la nouvelle commune désigne 

un nouveau directeur financier parmi : 

1° les directeurs financiers des communes fusionnées qui se sont portés candidats après un appel aux 

candidatures; 

2° les directeurs financiers des CPAS fusionnés qui se sont portés candidats après un appel aux candidatures; 

3° les receveurs régionaux des communes fusionnées et des CPAS fusionnés qui se sont portés candidats 

après un appel aux candidatures. 

Le Gouvernement fixe les conditions et modalités d'accès à la fonction de directeur financier de la nouvelle 

commune. 

Le directeur financier sortant de la commune ou du CPAS, qui est désigné comme directeur financier de la 

nouvelle commune, conserve son ancienneté pécuniaire. 

Art. L1157-7. Si, suite à l'appel à candidature visé à l'article L1157-6, aucun candidat ne s'est manifesté pour 

la fonction de directeur financier ou, le cas échéant, si aucun candidat ne répond aux conditions fixées, il est 

pourvu à la fonction conformément aux dispositions réglementaires fixant les conditions de nomination aux 

emplois de directeur général, de directeur général adjoint et de directeur financier communaux. 

Sous-section II Exercice de la fonction de directeur financier 
de la commune par le directeur financier du CPAS 

Art. L1157-8. Par dérogation à l'article L1157-6 et en application de l'article L1124-21, le conseil communal 

et le conseil de l'action social de la nouvelle commune peuvent décider que le directeur financier du nouveau 

CPAS exerce simultanément la fonction de directeur financier de la nouvelle commune également. 

Sous-section III Autres membres du personnel communal 
Art. L1157-9. A la date de la fusion, l'ensemble du personnel des communes fusionnées devient du personnel 

de la nouvelle commune, quelle que soit la nature de leur relation de travail. 

Art. L1157-10. Après le transfert à la nouvelle commune, les membres du personnel conservent la nature de 

leur relation de travail, leur degré, leur ancienneté administrative et pécuniaire, leur régime de prestation et 

leur échelle de traitement. 

Art. L1157-11. Les membres du personnel restent soumis au statut qui s'appliquait à eux dans leur commune 



 

 

 

d'origine jusqu'à l'entrée en vigueur du statut de la nouvelle commune, visé à l'article L1157-12, 2°. 

Le conseil communal de la nouvelle commune établit un statut provisoire qui s'applique aux membres du 

personnel à désigner de la nouvelle commune à partir de la date de la fusion et qui est valable jusqu'à l'entrée 

en vigueur du statut de la nouvelle commune, visé à l'article L1157-12, 2°. 

Sous-section IV Nouvel organigramme et nouveau statut 
Art. L1157-12. Dans l'année suivant la date de la fusion, le conseil communal de la nouvelle commune 

établit : 

1° l'organigramme, conformément à l'article L1211-2; 

2° un nouveau statut pour l'ensemble de son personnel. 
Chapitre VIII. Dispositions relatives aux finances et à la fiscalité 
Art. L1158-1. Avant le 31 décembre de l'année des élections communales, le conseil communal de la nouvelle 

commune : 

1° établit le budget pour l'exercice qui suit la date de fusion; 

2° arrête les taxes additionnelles à l'impôt des personnes physiques et les centimes additionnels au précompte 

immobilier applicables sur le territoire de la nouvelle commune. 
Art. L1158-2. Les directeurs financiers et receveurs régionaux des communes fusionnées établissent chacun 

pour ce qui les concerne, les comptes annuels des communes fusionnées pour les exercices comptables 

jusqu'au 31 décembre de l'année de la date de la fusion. 

Le conseil communal de la nouvelle commune se prononce sur l'établissement de ces comptes annuels. 

Art. L1158-3. A l'exception des taxes additionnelles à l'impôts des personnes physiques et des centimes 

additionnels au précompte immobilier, tous les règlements portant sur les taxes et redevances communales 

adoptés par les conseils communaux des communes fusionnées, continuent de produire leurs effets de plein 

droit sur le territoire des communes fusionnées pour lesquelles les règlements respectifs ont été adoptés, 

jusqu'au jour où ils sont abrogés par le conseil communal de la nouvelle commune. 

Art. L1158-4. Durant les deux premiers exercices qui suivent la date de fusion, les dotations octroyées à la 

nouvelle commune conformément aux articles L1332-8, L1332-9, L1332-24, L1332-25 et L1332-26 sont 

obtenues en additionnant les dotations octroyées aux communes fusionnées sur la base des statistiques 

relatives à leur territoire, actualisées annuellement ou à défaut, utilisées pour l'année de répartition de 

l'année de la date de fusion. 
Art. L1158-5. La nouvelle commune, comptant une ou plusieurs communes fusionnées tenues d'établir un plan 

de gestion conformément à l'article L3311-1, soumet à l'approbation du Gouvernement un plan de gestion 

actualisé dans le courant du premier exercice qui suit la date de fusion. 

Art. L1158-6. Pour les fusions volontaires réalisées à l'occasion des élections locales 2024, le Gouvernement 

octroie à la nouvelle commune un bonus financier annuel à partir de l'exercice budgétaire qui suit la date de 

fusion dont l'affectation est exclusivement réservée à couvrir des charges de dettes. Ce bonus financier est 

octroyé pour six exercices budgétaires. 

Le bonus est calculé sur la base du montant des charges de dettes financières à l'égard d'institutions 

financières de chaque commune à fusionner, de leur CPAS et de leurs éventuelles régies communales 

autonomes au 31 décembre de l'année qui précède la proposition commune de fusion visée à l'article L1153-

3. 

Le bonus est accordé pour un montant maximal cumulé de 500 euros par habitant et de 20 millions d'euros 

maximum par fusion pour les six exercices budgétaires visés à l'alinéa 1er. Le nombre d'habitants à prendre 

en compte correspond à la population au 1er janvier de l'année qui précède la proposition commune de fusion 

visée à l'article L1153-3. 

Art. L1158-7. Dans les limites des crédits disponibles, il est institué, à charge du budget des dépenses de la 

Région, un montant maximum de 16,67 millions d'euros pour les exercices budgétaires 2025 à 2030. 

La répartition entre les communes bénéficiaires est adaptée annuellement au prorata du montant visé à 

l'alinéa 1er définitivement fixé dans le budget des dépenses de la Région. 

En cas de dépassement du montant annuel visé à l'alinéa 1er, les bonus octroyés les années suivantes aux 

nouvelles communes sont réduits au marc le franc. 
Art. L1158-8. Le Gouvernement fixe les modalités relatives l'octroi du bonus visé à l'article L1158-6. 

Chapitre IX. Dispositions transitoires 
Art. L1159-1. Un directeur général sortant d'une commune fusionnée, qui n'est pas désigné comme directeur 

général de la nouvelle commune et qui n'est pas non plus désigné comme directeur général du nouveau CPAS, 

est assigné à une fonction appropriée de niveau A dans la nouvelle commune, tout en conservant son 

ancienneté pécuniaire. 

Le directeur général sortant visé à l'alinéa 1er est inséré dans l'échelle de traitement liée à la fonction 

appropriée. Il conserve l'échelle de traitement dont il jouissait en tant que directeur général dans sa commune 



 

 

 

originelle, tant que le traitement sur la base de cette échelle est plus avantageux que le traitement dont il 

jouirait après l'insertion. 
Art. L1159-2. Un directeur financier sortant d'une commune fusionnée, qui n'est pas désigné comme directeur 

financier de la nouvelle commune et qui n'est pas non plus désigné comme directeur financier du nouveau 

CPAS, est assigné à une fonction appropriée de niveau A dans la nouvelle commune, tout en conservant son 

ancienneté pécuniaire. 

Le directeur financier visé à l'alinéa 1er sortant est inséré dans l'échelle de traitement liée à la fonction 

appropriée. Il conserve l'échelle de traitement dont il jouissait en tant que directeur financier dans sa 

commune originelle, tant que le traitement sur la base de cette échelle est plus avantageux que le traitement 

dont il jouirait après l'insertion. 

Art. L1159-3. Le conseil communal établit au besoin des dispositions transitoires afin d'assurer que des 

membres du personnel conservent un régime spécifique à titre personnel, tant que celui-ci est plus avantageux 

que le régime correspondant dans le nouveau statut. - Décret du 2 mai 2019, art. 1-54) 

 

 

 

Livre II 
Administration de la commune 

Titre premier 
Le personnel communal 

 
Chapitre premier 
Dispositions générales 

Art. L1211-1. Les articles L1212-1, L1212-2, L1212-3 et L1213-1 ainsi que les articles 150 à 152 de la nou- 
velle loi communale sont applicables au personnel visé à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 24 de la Constitution, pour autant que les 
ƭƻƛǎΣ ƭŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴΩȅ ŘŞǊƻƎŜƴǘ pas. 

(Art. L1211-2. Le collŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Şǘŀōƭƛǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ communaux. 

[ΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ représente la structure ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des services communaux, indique les rapports hiérar- 
ŎƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ direction. 

Art. L1211-3. §1er. Il est instauré un comité de direction au sein de chaque commune composé du directeur 
général, du directeur général adjoint, du directeur financier et des membres du personnel que le directeur 
général choisit parmi ceux qui remplissent des fonctions reliées à la qualité de responsable de service par 
ƭΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнмм-2. 

( Le directeur général du centre public d'action sociale est invité à participer au comité de direction. Il y siège 
avec voix consultative. Il reçoit les convocations et les procès-verbaux. - décret du 19 juillet 2018, art. 1er) 

§2. Outre les attributions confiées par décision du collège communal, le comité de direction connaît toutes les 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ services. 

Les avant-projets de budget, modifications budgétaires et notes explicatives y relatives, sont concertés en 
comité de direction. 

  (Le comité de direction: 

   1° participe à l'élaboration du programme stratégique transversal et soutient le collège communal visé à      
l'article L1121-1; 

   2° ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  ς Décret du 19 
juillet 2018, art. 19, 1°). 

 

ϠоΦ όόΧύ ς Décret du19 juillet 2018, art. 19, 2°).  Les comités de direction de la commune et du C.P.A.S. pour les 
communes de la région de langue française tiennent des réunions conjointes au moins deux fois par an ς 
Décret du 18 avril 2013, art. 36). 
 

Chapitre II 
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Statut administratif et pécuniaire 
Art. L1212-1. Le conseil communal fixe: 

1° (le cadre, les conditions de recrutement et ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ainsi que les conditions et procédure ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

des agents de la commune ς Décret du 30 avril 2009, art. 1er); 

нϲ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ǇŞŎǳƴƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ Řƻƴǘ 
le traitement est fixé par la première partie du présent Code ou par la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines 
dis- positions de la législation de ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Il peut exiger, lors de toute nomination définitive des membres du personnel communal, que les intéressés 
aient et conservent leur domicile et leur résidence effective sur le territoire communal. Le conseil communal 
motive sa décision. 

Art. L1212-2. [Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ǇŞŎǳƴƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
des attributions, le degré de responsabilité et les aptitudes générales et professionnelles requises, compte 
tenu notamment de la pƭŀŎŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

Art. L1212-3. (Les agents des communes bénéficient, dans les mêmes conditions que le personnel des 
services publics fédéraux, des allocations suivantes: allocation de foyer et de résidence, allocations 
familiales, pécule de vacances et pécule de vacances familial. 

Sans préjudice de l'application de l'alinéa précédent, le montant du pécule de vacances correspond à 92% 
d'un douzième du ou des traitement(s) annuel(s), lié(s) à l'indice des prix à la consommation, qui 
détermine(nt) le ou le(s) traitement(s) du(s) pour le mois de mars de l'année des vacances.  - Décret-
programme du 17 juillet 2018). 

 

Chapitre III 
Nomination 

Art. L1213-1. Le conseil communal nomme les agents dont le présent Code ne règle pas la nomination. Il peut 
déléguer ce pouvoir au (collège communal), sauf en ce qui concerne: 

1° les docteurs en médecine, chirurgie et accouchements, et les docteurs en médecine vétérinaire, 
ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ ŎƻƴŦƛŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΤ 

2° les membres du personnel enseignant. 

Chapitre IV 
Interdictions 

Art. L1214-1. [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳƛǎΣ ŜƳǇƭƻȅŞǎΣ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ 
per- sonne interposée, tout commerce ou de remplir tout emploi dont ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ serait considéré comme 
incompatible avec leurs fonctions. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ł ŎŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦƭƛƎŞŜ ŀǳ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 
concerné. 

 

Chapitre V 
Régime disciplinaire 

Art. L1215-1. Les dispositions du présent chapitre sont applicables à tous les membres du personnel 
commuƴŀƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŜƴƎŀƎŞ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нп ŘŜ ƭŀ 
Constitution. 

Art. L1215-2. Les sanctions disciplinaires visées à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1215-3 peuvent être infligées pour les motifs sui- 
vants: 

1° manquements aux devoirs professionnels; 

2° agissements qui compromettent la dignité de la fonction; 

оϲ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ммнп-5, L1124-38, L1124-39 et L1214-1. 
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Art. L1215-3. Les sanctions disciplinaires suivantes peuvent être infligées aux membres du personnel commu- 
nal: 

1° sanctions mineures: 

ï ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘΤ 
ï la réprimande; 

2° sanctions majeures: 

ï la retenue de traitement; 
ï la suspension; 
ï la rétrogradation; 

3° sanctions maximales: 

ï la démission ŘΩƻŦŦƛŎŜΤ 
ï la révocation. 

Art. L1215-4. La retenue de traitement ne peut excéder trois mois de traitement. 
9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ǎΩŞƭŜǾŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ Ł нл ҈ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ōǊǳǘΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜǘ ŞƎŀƭ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ est 
ŦƛȄŞ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нс Ƴŀƛ нллн ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

En cas de prestations à temps partiel, ce montant est réduit proportionnellement à la durée des prestations. 

Art. L1215-5. La peine de la suspension est prononcée pour une période de trois mois au plus. 
La peine de la suspension entraîne, pendant sa durée, la privation de traitement. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜǘ ŞƎŀƭ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
fixé en vertu de la loi du 26 mai нллн ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

En cas de prestations à temps partiel, ce montant est réduit proportionnellement à la durée des prestations. 

Art. L1215-6. La rétrogradation consiste en ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ grade doté ŘΩǳƴŜ échelle de traitements 
inférieure ou qui occupe, dans la hiérarchie, un rang inférieur. 

Dans tous les cas, le grade dans lequel la rétrogradation est appliquée doit figurer dans le classement 
hiérarchiǉǳŜ ŘŜǎ ƎǊŀŘŜǎ Řǳ ŎŀŘǊŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ relève. 

[ŀ ǊŞǘǊƻƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳ (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46), au (directeur 
général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) adjoint, au (directeur financier ς Décret du 18 avril 2013, art. 47) 
όόΧύ ς Décret du 2 mai 2014, art. 10). 

Art. L1215-7. Le conseil communal peut, sur rapport du (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46), 
infliger aux membres du personnel rémunérés par la commune et dont la nomination est attribuée aux 
autorités communales les sanctions ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1215-3. 

Il ƴΩȅ a pas lieu à rapport du (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) pour les sanctions à infliger 
au (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46), au (directeur général ς Décret du 18 avril 2013,  art. 
46) adjoint, au (directeur financier ς Décret du 18 avril 2013, art. 47) et au comptable spécial. 

Art. L1215-8. Le (collège communal) peut, sur rapport du (directeur général ς Décret du 18  avril 2013, 
art. 46), infliger aux membres du personnel rémunérés par la commune et dont la nomination est attribuée 
aux autorités communales les sanctions disciplinaires de ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ de la réprimande, de la retenue de 
traite- ment et de la suspension pour un terme qui ne pourra excéder un mois. 
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(Le directeur général peut, sur rapport motivé du supérieur hiérarchique, infliger aux membres du personnel 
ǎǳǎǾƛǎŞ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇǊƛƳŀƴŘŜΦ ό[ΩŀōǎŜƴŎŜ ou l'inexistence d'un 
supérieur hiérarchique n'empêche pas le directeur général d'exercer sa compétence. Il en est de même en 
cas d'absence de rapport du supérieur hiérarchique. Dans ces deux derniers cas, le directeur général rédige 
lui-même un rapport motivé ς Décret du 19 juillet 2018, art.  20 , 1°). 

[Ŝ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ƴƻǘƛŦƛŜ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞǾƻǉǳŜǊΦ tŀǎǎŞ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L1215-18. 

 

[Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴƻǘƛŦƛŜ ǎŀƴǎ ǘŀǊŘŜǊΣ ǇŀǊ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

(L'alinéa 1er ne s'applique pas au directeur général, au directeur général adjoint et au directeur financierς 
Décret du 19 juillet 2018, art.  20 , 2°). 

(Art. L1215-9. Article abrogé par le Décret du 2 mai 2019, art. 11) 

Art. L1215-10. Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée sans que le membre du personnel ait 
ŞǘŞ ŜƴǘŜƴŘǳ Ŝƴ ǎŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ Ƴƛǎ Ł ǎŀ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘé qui la prononce. 

tŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǎǎƛǎǘŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞŦŜƴǎŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄΦ 
Art. L1215-11. tǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΦ 
Le dossier disciplinaire contient toutes les pièces relatives aux faits mis à charge. 

Art. L1215-12. !ǳ Ƴƻƛƴǎ ŘƻǳȊŜ ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎ ŀǾŀƴǘ ǎŀ ŎƻƳǇŀǊǳǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Ŝǎǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳŘƛ- 
tion, soit par lettre recommandée à la poste, soit par la remise de la convocation contre accusé de 
réception. 

La convocation doit mentionner: 

1° tous les faits mis à charge; 

нϲ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞΤ оϲ ƭŜ ƭƛŜǳΣ ƭŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΤ 
пϲ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŘŜ se faire assister par un défenseur de son choix; 
5° le lieu où et le délai dans lequel le dossier disciplinaire peut être 
consulté; 

сϲ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ǎΩƛƭ Řƻƛǘ ŎƻƳǇŀraître devant le conseil 
communal; 

7° le ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŞƳƻƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǳŘƛǘƛƻƴΦ 

Art. L1215-13. ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƳǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳǇŀǊǳǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŦŜƴǎŜǳǊ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ dossier disciplinaire et communiquer par 
ŞŎǊƛǘΣ ǎΩƛƭǎ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΦ 

Art. L1215-14. Il est dressé procès-verbal de ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ qui reproduit fidèlement les déclarations de la 
personne entendue. 

Si le procès-ǾŜǊōŀƭ Ŝǎǘ ŘǊŜǎǎŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜŎǘǳǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Ŝǎǘ 
invité à le signer. 

Si le procès-ǾŜǊōŀƭ Ŝǎǘ ŘǊŜǎǎŞ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙǳƛǘ ƧƻǳǊǎ ŘŜ 
ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭe signer. 

En tout cas, au moment de la signature, ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ peut formuler des réserves, ǎΩƛƭ refuse de signer, il en est 
fait mention. 

Si ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ a renoncé par écrit à être entendu ou ne ǎΩŜǎǘ pas présenté à ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ disciplinaire 
établit, selon le cas, un procès-verbal de renonciation ou de non-comparution. 

Le procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴƻƴ-ŎƻƳǇŀǊǳǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŞƴǳƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ŀŎǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ /ƻŘŜ Ŝǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǎƛ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ a été accompli. 

Art. L1215-15. [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ƻǳ ǎǳǊ ǊŜǉǳşǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞŦŜƴǎŜǳǊ 
ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎΦ 

9ƴ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŀ ƭƛŜǳ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŜǘΣ ǎƛ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƭΩŀ ŘŜƳŀƴŘŞ Ŝǘ ǎƛ 
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ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ȅ ŎƻƴǎŜƴǘΣ ǇǳōƭƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ ǘŞƳƻƛƴ ŎƻƴǾƻǉǳŞ ǇŜǳǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł şǘǊŜ ŜƴǘŜƴŘǳ Ŝƴ ǇǳōƭƛŎΦ 

Art. L1215-16. §1erΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ł ƛƴŦƭƛƎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
mois de la clôture du procès-verbal de la dernière audition, de renonciation ou de non-comparution. 

{ƛ ŀǳŎǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ǎǳǎǾƛǎŞΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞŜ ǊŜƴƻƴŎŜǊ ŀǳȄ 
ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ Ƴƛǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎsé. 

ϠнΦ [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŞŎƘŜǾƛƴǎ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
présents durant ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des séances, ne peuvent prendre part aux délibérations, ni participer aux votes 
sur la mesure disciplinaire à prononcer. 

§3. La décision infligeant la sanction disciplinaire est motivée en la forme. 

Art. L1215-17. !ǳ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƛƴŦƭƛƎŜǊ ǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΣ ƭΩŀǳŘƛ- 
ǘƛƻƴ ŀ ƭƛŜǳ Ŝƴ ǇǳōƭƛŎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 

Art. L1215-18. La décision motivée est notifiée sans tarder à ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΣ soit par lettre recommandée à la 
poste, soit par la remise contre accusé de réception. 

A défaut de notification de la décision dans le délai de dix jours ouvrables, elle est réputée rapportée. Des 
pour- suites disciplinaires pour les mêmes faits ne peuvent être engagées. 

Le notification de la décision fait mention des recours prévus par la loi ou par le décret et du délai dans 
lequel ceux-ci peuvent être exercés. 

Art. L1215-19. Sans préjudice de leuǊ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇǊƛ- 
ƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ǊŀŘƛŞŜǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 
personnel après une période dont la durée est fixée à: 

мϲ м ŀƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘΤ 

2° 18 mois pour la réprimande; 

3° 3 ans pour la retenue de traitement. 

Sans préjudice de leur exécution, les sanctions disciplinaires de la suspension et de la rétrogradation, 
ǇŜǳǾŜƴǘΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΣ şǘǊŜ ǊŀŘƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǉǳƛ ƭŜǎ ŀ infligées après une période dont la 
durée est fixée à: 

1° 4 ans pour la suspension; 

2° 5 ans pour la rétrogradation. 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ disciplinaire ne peut refuser la radiation visée à ƭΩŀƭƛƴŞŀ 2 que si de nouveaux éléments, 
susceptibles de justifier un tel refus, sont apparus. 

Le délai visé aux alinéas 1er et 2 prend cours à la date à laquelle la sanction disciplinaire a été prononcée. 

Art. L1215-20. [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ƻǳ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ǎŀ 
présence est incompatible avec ƭΩƛƴǘŞǊşǘ du service, la personne concernée peut être suspendue 
ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƻǊŘǊŜΦ 

Art. L1215-21. [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ qui est compétente pour infliger une sanction disciplinaire, ƭΩŜǎǘ également pour 
prononcer une suspension préventive. 

tŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мer, tant le (collège communal) que le conseil communal sont compétents pour 
prononcer une suspension préventive à ƭΩŞƎŀǊŘ du (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46), du 
(directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46) adjoint, du (directeur financier ς Décret du 18 avril 
2013, art. 
47) et du comptable spécial. 

Toute suspension préventive prononcée par le (collège communal) ŎŜǎǎŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŜŦŦŜǘ ǎƛ 
ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ communal à sa plus prochaine réunion. 

Art. L1215-22. §1er. La suspension préventive est prononcée pour un terme de quatre mois au plus. 

En cas de poursuites pénales ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ peut proroger ce terme pour des périodes de quatre mois au plus 



 

 

 

pendant la duréŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŞƴŀƭŜΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1215-24. 

ϠнΦ {ƛ ŀǳŎǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ƛƴŦƭƛƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ǎǳǎǾƛǎŞΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ effets de la suspension 
préventive sont supprimés. 



 

 

 

Art. L1215-23. [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
poursuites disciplinaires, ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ qui prononce la suspension préventive peut décider que celle-ci 
comportera retenue de traitement et privation des titres à ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 

La retenue du traitement ne peut excéder la moitié de celui-ci. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜǘ ŞƎŀƭ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
fixé en vertu de la loi du 26 mai 20лн ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

En cas de prestations à temps partiel, ce montant est réduit proportionnellement à la durée des prestations. 

Art. L1215-24. !Ǿŀƴǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘΩŜntendre 
ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ conformément à la procédure visée aux articles L1215-10 à L1215-18, le délai de douze jours 
ouvraōƭŜǎ ŦƛȄŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнмр-12 étant toutefois réduit à cinq jours ouvrables. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘǊşƳŜ ǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŜǳǘ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ immédiatement la suspension préventive, à charge 

ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǘƻǳǘ ŘŜ ǎǳƛǘŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мer. 

Art. L1215-25. [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊƻƴƻƴœŀƴǘ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞŜ ǎŀƴǎ ǘŀǊŘŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ, soit 
par lettre recommandée à la poste, soit par remise contre accusé de réception. 

A défaut de notification de la décision dans un délai de dix jours ouvrables, elle est réputée rapportée. 
[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ mêmes faits. 

Art. L1215-26. Si une suspension préventive avec maintien du traitement complet précède la sanction disci- 
plinaire, celle-ci entre en vigueur le jour où elle est prononcée. 

{ƛΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΣ 
ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇǊƛƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƭƛƎŞŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci entre en vigueur le jour 
ƻǴ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜΤ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǊŜƳōƻǳǊǎŜ ƭŜ 
traitŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΦ 

{ƛΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΣ 
la sanction disciplinaire de la retenue de traitement, de la suspension, de la rétrogradation, de la démission 
ŘΩƻŦŦƛ- ce ou de la révocation est infligée, la sanction disciplinaire peut produire ses effets au plus tôt le jour de 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ vigueur de la suspension préventive; le montant du traitement, retenu pendant la suspension 
préventive, est déduit du montant de la perte de traitement liée à la sanction disciplinaire; si le montant du 
traitement retenu est plus important que le montant de la perte de traitement liée à la sanction 
disciplinaire, ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ rembourse la différence à ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΦ 

Art. L1215-27. [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƴǘŜǊ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ délai de six mois après la date à laquelle elle a constaté les faits répréhensibles ou en a pris 
connaissance. 

En cas de poursuites pénales pour les mêmes faits, ce délai prend cours le jour où ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ judiciaire 
ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ ƻǳ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŞƴŀƭŜ ƴΩŜǎǘ 
pas poursuivie. 

{ƛ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀƴƴǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ƻǳ annulée ou non approuvée par 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ de tutelle, ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ disciplinaire peut reprendre les poursuites disciplinaires à partir de la 
ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘŞƭŀƛ 
visé à ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŜƳƛŜǊ ǉǳƛ ǊŜǎǘŀƛǘ Ł ŎƻǳǊƛǊ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ intentées. 

Chapitre VI Personnel 
à statut particulier 

Art. L1216-1. Le bourgmestre ou ƭΩŞŎƘŜǾƛƴ chargé de remplir les fonctions ŘΩƻŦŦƛŎƛŜǊ de ƭΩŞǘŀǘ civil peut avoir, 
à cet effet, sous ses ordres et suivant les besoins du service, un ou plusieurs employés salariés par la 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǉǳΩƛƭ nomme et congédie sans en référer au conseil, qui doit toujours déterminer le nombre et le 
salaire desdits employés. 

Art. L1216-2. Dans les communes où il existe un ou plusieurs emplois de ƭΩŞǘŀǘ civil, le nombre de ces emplois 
et le traitement attaché à chacun ŘΩŜǳȄ ne peuvent être réduits par le conseil communal ǉǳΩŀǇǊŝǎ avoir 
ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ civil. 
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(Art. L1216-3. (Peuvent assurer des missions de police judiciaire à caractère régional conformément au 
présent Code: 

1° les agents communaux ou ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ qui assurent une mission de gestion des déchets ou de 
gestion du cycle de ƭΩŜŀǳΣ pour constater les infractions et contrôler le respect des lois et décrets visés à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ D.138, alinéa 1er du Livre Ier Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ 
en vertu de ceux- ci; 

нϲ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƻǳ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǉǳƛ assurent une mission en matière de voiries 
communales au sens du décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale pour constater les infractions 
et contrôler le respect de ce décret et des dispositions réglementaires prises en vertu de celui-ci. ς Décret 
du 6 février 2014, art. 88) 

En application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 6, §1er, VIII, 1°, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, ces 
agents communaux pourront être désignés à cet effet par le conseil communal. 

[ΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ǎǳǎǾƛǎŞǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǊŜǎǘŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŜǳǊǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ 
pécuniaire, syndical respectifs ς Décret du 5 juin 2008, art. 13). 

(Chapitre VII 
Inaptitude professionnelle ς 
Décret du 30 avril 2009, art. 2) 

(Art. L1217-1. Le Conseil peut prévoir la démission ŘΩƻŦŦƛŎŜ des (des membres du personnel rémunérés par la 
commune et dont la nomination est attribuée aux autorités communales  - Décret du 19 juillet 2018, art. 21, 
1°) pour inaptitude professionnelle, comme conséquence négative de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŦƛȄŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǘ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ 
départ versée à ƭΩŀƎŜƴǘΦ [ΩƛƴŘŜƳƴƛté doit être proportionnelle à ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ de ƭΩŀƎŜƴǘ dans la commune et ne 
peut, en aucun cas être inférieure à: 

ï trois mois de traitement pour les agents de moins de dix ans ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ de service au sein de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ Řǳ /ΦtΦ!Φ{Φ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ressort; 

ï ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŜƴǘǊŜ ŘƛȄ Ŝǘ ǾƛƴƎǘ ŀƴǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ Řǳ /ΦtΦ!Φ{Φ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ressort; 

ï ƴŜǳŦ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǾƛƴƎǘ ŀƴǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
comƳǳƴŜ ƻǳ Řǳ /ΦtΦ!Φ{Φ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǊŜǎǎƻǊǘ ς Décret du 30 avril 2009, art. 2). 

(En cas de licenciement pour inaptitude professionnelle du directeur général, du directeur général adjoint ou 
du directeur financier, όόΧύ ς Décret du 19 juillet 2018, art. 21, 2°), la commune όόΧύ ς Décret du 19 juillet 2018, 
art. 21, 3°), leur octroie une indemnité correspondant à minimum trois mois de traitement par tranche de 
cinq années de travail entamée ς Décret du 18 avril 2013, art. 38). 

(Art. L1217-2. §1er. La décision de ŘŞƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǳƴ ŀƎŜƴǘ ǇƻǳǊ ƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜΣ 
après audition, par le Conseil, sur rapport du Collège. 

Elle est notifiée sans délai à ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΣ soit par lettre recommandée à la poste, soit par la remise contre accusé 
de réception. À défaut de notification dans les dix jours ouvrables, elle est réputée rapportée. 

La notification fait mention des recours prévus par la loi ou par le décret et du délai dans lequel ceux-ci peu- 
vent être exercés. 

ϠнΦ [ΩŀƎŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ de trente jours prenant cours le premier jour ouvrable qui suit la notification 
ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜ ŘŞƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇƻǳǊ ƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǇƻǳǊ ǎŀƛǎƛǊΣ ǇŀǊ Ǉƭƛ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΣ ƭŀ 
/ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнму-1 et suivants. 

 

 

 

La Chambre de recours émet un avis motivé à ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ du Gouvernement sur la délibération du Conseil com- 
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munal portant décision de démission ŘΩƻŦŦƛŎŜ pour inaptitude professionnelle. Cet avis est « favorable » ou 
« défavorable ». Il est rendu et notifié, accompagné du dossier complet, dans un délai de soixante jours (à 
dater de la réception de la décision ainsi que de l'ensemble des pièces afférentes à l'affaire par le Président 
ou le cas échéant par le vice-président ς Décret du 19 juillet 2018, art. 22). 

[ŀ ǎŀƛǎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ǎǳǎǇŜƴǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 
Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ƛƳǇŀǊǘƛ ŀǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎǘŀǘǳŜǊΦ 

ϠоΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŀƛǎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ Řélai imparti, le Conseil communal adresse sa 

délibération au Gouvernement. Les Titres Ier et II du Livre premier de la Troisième Partie du présent Code 
ǎƻƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇƻǳǊ ƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ 

de trente jours visé au paragraphe 2, alinéa 1er ς Décret du 30 avril 2009, art. 2). 

(Chapitre VIII 
De la Chambre de recours ς 
Décret du 30 avril 2009, art. 3) 

(Art. L1218-1. Il est institué une Chambre de recours régionale. Elle connaît: 

мϲ ŘŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜ όόΧύ ς Décret du 19 juillet 2018, art. 23) pour 
inaptitude professionnelle; 

2° des recours introduits par les directeurs généraux, les directeurs généraux adjoints, directeurs financiers, 
Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŞƎŀǊŘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ς Décret du 18 avril 2013,  art. 
39). 

(Art. L1218-2. La chambre de recours est composée comme suit: 

1° un président effectif et un président suppléant; 

2° un vice-président effectif et un vice-président suppléant; 

3° onze assesseurs effectifs et onze assesseurs suppléants. 

Le Gouvernement désigne le président et le vice-président parmi les magistrats effectifs ou honoraires. 

L'Union des Villes et Communes de Wallonie désigne deux assesseurs effectifs et deux suppléants. 

L'Association des provinces wallonnes désigne un assesseur effectif et un suppléant. 

Chaque organisation syndicale représentative au sens de la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations 
entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces autorités, désigne un assesseur effectif 
et un suppléant. 

La Fédération des directeurs généraux et de C.P.A.S. désigne deux assesseurs effectifs et deux suppléants. 

La Fédération des receveurs communaux et de C.P.A.S. désigne deux assesseurs effectifs et deux suppléants. 

La Fédération des directeurs généraux provinciaux désigne un assesseur effectif et un suppléant. 

Les assesseurs désignés sont agréés par le Gouvernement. Le refus d'agrément est soumis au Comité des 
services publics provinciaux et locaux visé à l'article 3, 1er, alinéa 1er, 2° de la loi du 19 décembre 1974 
organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces autorités. 

Le greffe est assuré par un agent de niveau A de la Direction générale opérationnelle des Affaires intérieures et 
de l'Action sociale. Le greffier, désigné par celle-ci, assiste aux séances de la chambre des recoursς Décret du 
19 juillet 2018, art. 24). 

 

(Art. L1218-3. [ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Şǘŀōƭƛǘ ǎƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ Dƻǳ- 
vernement. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ travail. 

Dans les conditions et aux modalités arrêtées par le Gouvernement, les membres de la Chambre de recours 
perçoivent un jeton de présence ς Décret du 30 avril 2009, art. 3). 

(Art. L1218-4. Le requérant a le droit, pour des motifs légitimes de demander la récusation de tout assesseur. 
[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊŞŎǳǎŜ ƭΩŀǎǎŜǎǎŜǳǊ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ς Décret du 30 avril 2009,  art. 
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3). 

(Art. L1218-5. [ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ƴŜ ŘŞƭƛōŝǊŜ ǾŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ у ƳŜƳōǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǎƻƛǘ ƭŜ 
président ou le vice-président, sept assesseurs parmi lesquels deux représentants des organisations syndicales 
Ŝǘ ŘŜǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ ±ƛƭƭŜǎ Ŝǘ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ²ŀƭƭƻƴƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tǊƻǾƛƴŎŜǎ ǿŀƭ- 
lonnes ainsi que deux représentants de la fédération concernée ς Décret du 18 avril 2013, art. 41). 

(Art. L1218-6. Le greffe demande immédiatement le dossier complet de l'affaire à l'auteur de la décision, 
lequel le transmet à la chambre sans délai. Les pièces et informations complémentaires demandées sont 
transmises de même par retour de courrier. ς Décret du 19 juillet 2018, art. 25). 

(Art. L1218-7. §1erΦ !ǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ǎƻƴ ŀǳŘƛǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ Ŏƻƴ- 
voqué par lettre recommandée à la poste avec accusé de réception. 

La convocation mentionne: 

мϲ ƭŜ ƭƛŜǳΣ ƭŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴΤ 

нϲ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǎǎƛǎǘŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ł ŀǳŎǳƴ 
titre, faire partie de la chambre; 

3° le lieu où et les jours et heures pendant lesquelles le dossier peut être consulté; 
пϲ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŞƳƻƛƴǎΦ 

ϠнΦ " ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ 
et communiquer par écrit, ǎΩƛƭ le souhaite, ses moyens de défense à la Chambre de recours ς Décret du 30 avril 
2009, art. 3). 

(Art. L1218-8. §1er. Sauf cas de force majeure ou accord de la Chambre de recours, ƭΩŀƎŜƴǘ comparait en per- 
sonne et ne peut y renoncer. 

ϠнΦ [ΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉǳ ŎƻƳǇŀǊŀƞǘǊŜ Ŝƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƻǳǊ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ƻǳ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ 
recours est immédiatement reconvoqué ς Décret du 30 avril 2009, art. 3). 

(Art. L1218-9. [ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎΣ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
ƭΩŀƎŜƴǘΦ 

[ΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŀ ƭƛŜǳ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ς Décret du 30 avril 2009, art. 3). 

(Art. L1218-10. Il est dressé procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛŘŝƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊ- 
sonne entendue. 

Si le procès-ǾŜǊōŀƭ Ŝǎǘ ŘǊŜǎǎŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙǳƛǘ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊǳ- 
tion, avec invitation à le signer et à faire part de ses remarques éventuelles. 

[ΩŀƎŜƴǘ ǊŜƴǾƻƛŜ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal avec ses remarques éventuelles dans les 8 jours de la notification. À défaut 
le procès-verbal est définitif. 

{ƛ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŀ ǊŜƴƻƴŎŞ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ Ł şǘǊŜ ŜƴǘŜƴŘǳ ƻǳ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ 
établit, selon le cas, un procès-verbal de renonciation ou de non-comparution. 

Le procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴƻƴ-ŎƻƳǇŀǊǳǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŞƴǳƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
actes de procédure requis par le présent Code et mentionne si chacun ŘΩŜǳȄ a été accompli ς Décret du 30 avril 
2009, art. 3). 

(Art. L1218-11. §1er. Sur la base de ƭΩŀǾƛǎ visé à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1217-2, §2, ou à défaut ŘΩŀǾƛǎ émis et notifié par la 
Chambre de recours dans le délai qui lui est imparti, le Gouvernement peut annuler la décision du Conseil de 
ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇƻǳǊ ƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǾƛƻƭŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǳ ōƭŜǎǎŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ général. 

§2. Le Gouvernement prend sa décision et la notifie au Conseil, à ƭΩŀƎŜƴǘ et à la Chambre de recours, dans les 
ǘǊŜƴǘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Ŝǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ƭŀ délibération du Conseil accompagnée du 
dossier complet. Il peut proroger ce délai une seule fois pour une durée maximale de quinze jours. 

Passé ce délai, le Gouvernement ne peut plus annuler la décision de démission ŘΩƻŦŦƛŎŜΦ À défaut ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ 
par le Gouvernement dans le délai visé au §2, la décision de démission ŘΩƻŦŦƛŎŜ sort ses pleins et entiers effets. 

§3. Les articles L3112-1, 3113-1 et 2 et 3115-м Ŝǘ н ǎƻƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ς Décret du 30 avril 2009, art. 3). 
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(Art. L1218-12. §1er. Sans préjudice de ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [мнму-3 et L1218-4 et des articles L1218-7 à 
L1218-млΣ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄΣ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŀŘƧƻƛƴǘǎ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ 
délai de quinze jours prenant cours le premier jour ouvrable qui suit la notification des décisions prises à leur 
égard dans le cadre de leur évaluation pour saisir, par pli recommandé, la Chambre de recours visée aux arti- 
cles L1218-1 et suivants. 

§2. La Chambre de recours émet un avis motivé « favorable » ou « défavorable ». 

/Ŝǘ ŀǾƛǎ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞ ŀǳ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ 
complet, dans un délai de  (soixante jours ς Décret du 19 juillet 2018, art. 26). calculé conformément au 
prescrit de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1218-13, §2 ς Décret du 18 avril 2013, art. 42). 

(Art. L1218-13. §1er. Lorsque la Chambre de recours est saisie d'un recours visé à l'article L1218-1, 2°, le 
greffe de la Chambre de recours, dans les deux jours de la réception du recours, en accuse réception et le 
notifie simultanément à l'autorité compétente en l'invitant à lui communiquer dans les dix jours l'acte 
accompagné de ses pièces justificatives. ς Décret du 19 juillet 2018, art. 27, 1°).  

§2. À défaut de réception de ƭΩŀŎǘŜ accompagné de ses pièces justificatives dans le délai de dix jours requis, les 
faits avancés par le recours sont présumés exacts et le délai de  (soixante jours ς Décret du 19 juillet 2018, art. 
27, 2°) commence à courir le premier ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ délai. 

ϠоΦ [ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘΦ 

§4. [ΩŀǾƛǎ défavorable de la Chambre de recours oblige ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ compétente à procéder à une nouvelle éva- 
luation ς Décret du 18 avril 2013, art. 43). 

Titre II 
Administration des biens de la commune 

Chapitre premier 
Donations et legs à la commune et aux établissements publics existant dans la commune 

Art. L1221-1. Les libéralités faites par actes entre vifs sont toujours acceptées provisoirement, 
conformément aux dispositions de la loi du 12 juillet 1931. 

bΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƭƛōŞǊŀƭƛǘŞΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŞǇǳƭǘǳǊŜΦ 

Art. L1221-2. Sont soumises à ƭΩŀǾƛǎ du conseil communal et du collège provincial et à ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du Gou- 
vernement, sans préjudice de ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de ƭΩŀǊǊşǘŞ royal du 14 août 1933, modifié par ƭΩŀǊǊşǘŞ royal n°87 
du 30 novembre 1939, confirmé par la loi du 16 juin 1947, les délibérations des établissements publics 
existant dans la commune et dotés de la personnalité juridique sur les actes de donation et les legs faits à 
ces établissements lorsque la valeur excède 2.500 euros. 

[ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ Řƻƴŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜƎǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ŎŜǘǘŜ 
somme. Dans ce cas, elle sera notifiée dans les huit jours de sa date, par la voie administrative, à la partie 
réclaƳŀƴǘŜΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ opposition. 

Toute réclamation contre ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ devra être faite, au plus tard, dans les trente jours qui suivent cette 
notification. 

En cas de refus ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ en tout ou en partie, la réclamation devra être faite dans les trente jours à 
ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ƻǴ ƭŜ ǊŜŦǳǎ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ communale. 

En cas de réclamation, il est toujours statué par le Gouvernement sur ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴΣ la répudiation ou la 
réduction de la donation ou du legs. 

Les libéralités faites par acte entre vifs sont toujours acceptées provisoirement, conformément aux 
dispositions de la loi du 12 juillet 1931. 

 

Chapitre II Contrats 

Art. L1222-1. Le conseil arrête les conditions de location ou de fermage et de tous autres usages des 
produits et revenus des propriétés et droits de la commune. 

Art. L1222-2. Le conseil communal accorde, ǎΩƛƭ y a lieu, aux locataires ou fermiers de la commune les remises 
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ǉǳΩƛƭǎ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ŀƛŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŞŎƭŀƳŜǊ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǳ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊŀǘΣ 
ǎƻƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ƭŜǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳƻǘƛŦ ŘΩŞǉǳƛǘŞΦ 

Art. L1222-3. ( §1er. Le conseil communal choisit la procédure de passation et fixe les conditions des marchés 
publics. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƛƳǇŞǊƛŜǳǎŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎΣ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŜǳǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 
ŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ 1er. Sa décision est communiquée au conseil 
communal qui en prend acte lors de sa plus prochaine séance. 

 §2. Le conseil communal peut déléguer ses compétences visées au paragraphe 1er, alinéa 1er, au collège 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ŘŜs 
dépenses relevant du budget ordinaire. 

[ŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
inférieur à 3.000 euros H.T.V.A. 

 §3. Le conseil communal peut déléguer ses compétences visées au paragraphe 1er, alinéa 1er, au collège 
communal ou au directeur général pour des dépenses relevant du budget extraordinaire. 

[ŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŁΥ 

1° 15.000 euros H.T.V.A. dans les communes de moins de quinze mille habitants; 

2° 30.000 euros H.T.V.A. dans les communes de quinze mille à quarante-neuf mille neuf cent nonante-neuf 
habitants; 

3° 60.000 euros H.T.V.A. dans les communes de cinquante mille habitants et plus. 

La délégation au directeur géƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мΦрлл euros 
H.T.V.A. 

 §4. Toute délégation octroyée par le conseil communal prend fin de plein droit le dernier jour du quatrième 
Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘure suivant celle pendant laquelle la délégation a 
été octroyée. 

 §5. Le Gouvernement peut, chaque fois que les circonstances le justifient, adapter les montants visés aux 
paragraphes 2 et 3. - décret du 4 octobre 2018, art. 1er). 

(Art. L1222-4. 1er. Le collège communal engage la procédure, attribue le marché public et assure le suivi de son 
exécution. 

[Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŜǳǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ǇǳōƭƛŎ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ 

 §2. En cas de délégation de compétences du conseil communal au directeur général ou à un autre 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мннн-3, 2, les compétences du collège communal visées au 
paragraphe 1er sont exercées respectivement par le directeur général ou le fonctionnaire délégué. 

En cas de délégation de compŞǘŜƴŎŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L1222-3, 3, les compétences du collège communal visées au paragraphe 1er sont exercées par le directeur 
général. 

§ 3. En cas de délégation de compétences du conseil communal au collège communal, au directeur général ou 
Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мннн-3, §§ н Ŝǘ оΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мннн-3, 1er, alinéa нΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΦ  - Décret du 4 octobre 2018, art.2). 



 

 

 

 (Art. L1222-5.  En cas de délégation de compétences du conseil communal à un fonctionnaire autre que le 
directeur général, conformément aux articles L1222-3, 2, L1222-6, 2, et L1222-тΣ оΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммнр-10, alinéa 
1er, 1°, est applicable au fonctionnaire délégué. - Décret du 4 octobre 2018, art 3) 

 

« Art. L1222-6. 1er. Le conseil communal décide de recourir à un marché public conjoint, désigne, le cas 
ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ŀƎƛǊŀ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀŘƻpte la 
convention régissant le marché public conjoint. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƛƳǇŞǊƛŜǳǎŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎΣ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŜǳǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 
ŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ 1er. Sa décision est communiquée au conseil 
communal qui en prend acte, lors de sa plus prochaine séance. 

§ 2. Le conseil communal peut déléguer ses compétences visées au paragraphe 1er, alinéa 1er, au collège 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ŘƛǊŜcteur financier, pour des 
dépenses relevant du budget ordinaire. 

[ŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘǎ ŘΩǳƴ 
montant inférieur à 3.000 euros H.T.V.A. 

§ 3. Le conseil communal peut déléguer ses compétences visées au paragraphe 1er, alinéa 1er, au collège 
communal ou au directeur général pour des dépenses relevant du budget extraordinaire. 

[ŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŁΥ 

1° 15.000 euros H.T.V.A. dans les communes de moins de quinze mille habitants; 

2° 30.000 euros H.T.V.A. dans les communes de quinze mille à quarante-neuf mille neuf cent nonante-neuf 
habitants; 

3° 60.000 euros H.T.V.A. dans les communes de cinquante mille habitants et plus. 

[ŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł 
1.500 euros H.T.V.A. 

§ 4. Toute délégation octroyée par le conseil communal prend fin de plein droit le dernier jour du quatrième 
mois ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ŎŜƭƭŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀ 
été octroyée. 

§ 5. En cas de délégation de compétences du conseil communal au collège communal, au directeur général ou 
à un autre fonctionnaire, conformément aux paragraphes н Ŝǘ оΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 
communal prévue au paragraphe 1er, alinéa нΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΦ 

§ 6. [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇǊŜƴŘ ŀŎǘŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ 
public ǇŀǊ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŞΦ 

En cas de délégation de compétences du conseil communal au directeur général ou à un autre fonctionnaire, 
conformément au paragraphe нΣ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ 1er est exercée 
respectivement par le directeur général ou le fonctionnaire délégué. 

En cas de délégation de compétences du conseil communal au directeur général, conformément au 
paragraphe оΣ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ 1er est exercée par le directeur général. 

§ 7. Le Gouvernement peut, chaque fois que les circonstances le justifient, adapter les montants visés aux 
paragraphes 2 et 3. » (inséré par- décret du 4 octobre 2018, art 4) 



 

 

 

 

« Art. L1222-7. 1erΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ Ł ǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩŀŎƘŀǘΦ 

§ 2. Le conseil communal définit les besoins en termes de travaux, de fournitures ou de services et décide de 
ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩŀŎƘŀǘ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ŀ ŀŘƘŞǊŞ ǇƻǳǊ ȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƛƳǇŞǊƛŜǳǎŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎΣ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŜǳǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 
ŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ 1er. Sa décision est communiquée au conseil 
communal qui en prend acte, lors de sa plus prochaine séance. 

§ 3. Le conseil communal peut déléguer ses compétences visées au paragraphe 2, alinéa 1er, au collège 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
dépenses relevant du budget ordinaire. 

La délégation au directeur général ou à un autre fonctionnaire est limitéŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
inférieur à 3.000 euros H.T.V.A. 

§ 4. Le conseil communal peut déléguer ses compétences visées au paragraphe 2, alinéa 1er, au collège 
communal ou au directeur général pour des dépenses relevant du budget extraordinaire. 

La délŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŁΥ 

1° 15.000 euros H.T.V.A. dans les communes de moins de quinze mille habitants; 

2° 30.000 euros H.T.V.A. dans les communes de quinze mille à quarante-neuf mille neuf cent nonante-neuf 
habitants; 

3° 60.000 euros H.T.V.A. dans les communes de cinquante mille habitants et plus. 

[ŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мΦрлл euros H.T.V.A. 

§ 5. Toute délégation octroyée par le conseil communal prend fin de plein droit le dernier jour du quatrième 
Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ŎŜƭƭŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀ 
été octroyée. 

§ 6. En cas de délégation de compétences du conseil communal au collège communal, au directeur général ou 
à un autre fonctionnaire, conformément aux paragraphes о Ŝǘ пΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 
communal prévue au paragraphe 2, alinéa нΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΦ 

§ 7. Le collège communal passe la commande et assure le suivi de son exécution. 

En cas de délégation de compétences du conseil communal, au directeur général ou à un autre fonctionnaire, 
conformément au paragraphe оΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ 1er sont exercées 
respectivement par le directeur général ou le fonctionnaire délégué. 

En cas de délégation de compétences du conseil communal au directeur général, conformément au 
paragraphe пΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ 1er sont exercées par le directeur 
général. 

§ 8. Le Gouvernement peut, chaque fois que les circonstances le justifient, adapter les montants visés aux 
paragraphes 3 et 4. »(inséré par- décret du 4 octobre 2018, art 5). 

« Art. L1222-8. 1er. Le conseil communal décide du principe de la concession de services ou de travaux, fixe les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŘƻǇǘŜ ƭŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴΦ 



 

 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƛƳǇŞǊƛŜǳǎŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎΣ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŜǳǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 
ŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ 1er. Sa décision est communiquée au conseil 
communal qui en prend acte, lors de sa prochaine séance. 

§ 2. Le conseil communal peut déléguer ses compétences visées au paragraphe 1er, alinéa 1er, au collège 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нрлΦллл euros H.T.V.A. 

[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ł ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ǇŀǊ ƭŜ 
concessionnaire multipliŞ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴΦ 

Toute délégation octroyée par le conseil communal prend fin de plein droit le dernier jour du quatrième mois 
ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ŎŜƭƭŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛon a été 
octroyée. 

§ 3. En cas de délégation de compétences du conseil communal au collège communal, conformément au 
paragraphe 2, alinéa 1erΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ 1er, alinéa 2, 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΦ 

§ 4. Le Gouvernement peut, chaque fois que les circonstances le justifient, adapter le montant visé au 
paragraphe 2. »(inséré par- décret du 4 octobre 2018, art 6) 

 

« Art. L1222-9. Le collège communal engage la procédure, attribue la concession de services ou de travaux et 
assure le suivi de son exécution. 

[Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŜǳǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ ηΦ όƛƴǎŞǊŞ ǇŀǊ- 
décret du 4 octobre 2018, art 7) 

 
 

Chapitre III Voirie 
communale 

Art. L1223-1. Le Gouvernement fixe la grande voirie dans la traversée des villes et des parties agglomérées 
ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭΦ 

En cas de délaissement par la Région ou par la province, de routes ou parties de routes existantes, et 
ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ du conseil communal, celles-ci sont considérées comme faisant désormais partie de la 
voirie communale. Ce transfert emporte attribution à titre gratuit de la propriété de ces routes, qui devront 
être, au moment du délaissement, en bon état ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

 

 

 
 

Titre III 
Administration de certains services communaux 

 

Chapitre premier 
Régies communales 

 

Section première Régies 
communales ordinaires 

Art. L1231-1. Les établissements et services communaux peuvent être organisés en régies et gérés en 
dehors des services généraux de la commune. 



 

 

 

Art. L1231-2. La gestion des régies se fait suivant des méthodes industrielles et commerciales. 
[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ǊŞƎƛŜǎ ŎŀŘǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜΦ 

Le compte des régies comprend le bilan, le coƳǇǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘǎ Ŝǘ ǇŜǊǘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ 
le 31 décembre de chaque année. 

Les bénéfices nets des régies sont versés annuellement à la caisse communale. 

Les autres règles propres à la gestion financière des régies sont déterminées par le Gouvernement. 

Art. L1231-3. Les recettes et dépenses des régies communales peuvent être effectuées par un comptable 
spé- cial. Ce comptable est soumis aux mêmes règles que les (directeurs financiers ς Décret du 18 avril 
2013, art. 
47) en ce qui concerne la nomination, les sanctions disciplinaires, ainsi que la responsabilité et les sûretés à 
fournir pour garantie de la gestion. 

(Art. L1231-3bis. [Ŝǎ ǊŞƎƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭ ƴŜǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
quarante millions ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝǘ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘΣ ƻǳǘǊŜ ƭŀ 
comptabilité que leur imposent les dispositions légales et réglementaires régissant cette matière, une 
comptabilité faisant ressortir: 

a) les mises à disposition de ressources publiques effectuées en leur faveur directement par les pouvoirs 
publics; 

b) les mises à disposition de ressources publiques effectuées en leur faveur par les pouvoirs publics par ƭΩƛƴǘŜǊ- 
ƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ financières; 

c) ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ publiques. 

/Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [омом-1, §1er, 6° ς Décret du 6 mai 2010, art. 2). 

Section 2 
Régies communales autonomes 

Art. L1231-4. Le Gouvernement détermine les activités à caractère industriel ou commercial pour lesquelles 
le conseil communal peut créer une régie communale autonome dotée de la personnalité juridique. 

Art. L1231-5. §1er. Les régies communales autonomes sont gérées par un conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ et un 
(bureau exécutif  - Décret du 29 mars 2018, art. 11, 1°). 

§2. Le conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ a le pouvoir ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ tous les actes utiles ou nécessaires à la réalisation 
ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ autonome. 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ όbureau exécutif  - Décret du 29 mars 2018, 
art. 11, 2°). Celui-Ŏƛ Ŧŀƛǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

(Le conseil communal désigne (en son seinς Décret du 29 mars 2018, art 11, 3°). les membres du conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŀǳ 
plus du nombre de conseillers communaux, sans que ce nombre puisse dépasser (douze ς Décret du 29 mars 
2018, art 11, 3°).La majorité du conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ est composée de membres du conseil communal. 

(Les administrateurs (représentant le conseil communal ς Décret du 29 mars 2018, art 11, 4°) sont désignés 
à la proportionnelle du conseil communal conformément aux articles 167 et 168 du Code électoral. 

(Chaque groupe politique démocratique non représenté conformément au système de la représentation 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ŀ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ǎƛŝƎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рммм-1 
avec voix consultative. Par « groupe politique démocratique », il faut entendre formations politiques qui 
respectent les principes démocratiques énoncés notamment par la Convention de sauvegarde des droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛōŜǊǘŞǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ 
Belgique, par la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la 
xénophobie et par la loi du 23 mars 1995 tendant à réprimer la négation, la minimisation, la justification ou 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŞƴƻŎƛŘŜ ŎƻƳƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ-socialiste pendant la Seconde Guerre mondiale ou 
toute autre forme de génocide, ainsi que les droits et libertés garantis par la Constitution. ς Décret du 29 
mars 2018, art 11, 5°). 

Il ƴΩŜǎǘ pas tenu compte pour le calcul de cette proportionnelle du ou desdits groupes politiques qui ne respec- 
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teraient pas les principes démocratiques énoncés, notamment, par la Convention de sauvegarde des droits 
ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ et des libertés fondamentales, par les protocoles additionnels à cette convention en vigueur en 
Belgique, par la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la 
xénophobie et par la loi du 23 mars 1995 tendant à réprimer la négation, la minimisation, la justification ou 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ génocide commis par le régime national-socialiste pendant la seconde guerre mondiale, ou 
du groupe dont un de ses membres ne respecterait pas les principes et législations énoncés ci-avant et de ceux 
dont un membre était administrateur ŘΩǳƴŜ association au moment des faits à la suite desquels elle a été 
condamnée pour ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ол ƧǳƛƭƭŜǘ мфум ƻǳ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ но ƳŀǊǎ мффр ς Décret 
du 26 avril 2012,   art. 28). 

Les administrateurs représentant la commune sont de sexe différent. 

([Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛǘ ǳƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜment un vice-président parmi ses membres. 
ς Décret du 29 mars 2018, art 11, 6°).  

En cas de partage de voix au sein du conseil d'administration, la voix du président est prépondérante. 

§3. (Le bureau exécutif ou à défaut le président est chargé de la gestion journalière, de la représentation 

ǉǳŀƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊœƻƛǾŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
journalière. 

Le bureau exécutif est composé au maximum de trois administrateurs, en ce compris le président et le vice-
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭΣ ŎƘƻƛǎƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƻƴ ǎŜƛƴΦ [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Řǳ 
bureau exécutif. En cas de partage de voix au bureau exécutif, sa voix est prépondérante. ς Décret du 29 mars 
2018, art 11, 7°). 
(§4. Les organes de gestion de la régie délibèrent uniquement si la majorité de leurs membres en fonction 
sont physiquement présents. Les procurations ne sont pas prises en compte dans le calcul du quorum de 
présence. 

/ƘŀǉǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴΦ ς Décret du 29 mars 2018, art 11, 8°). 

 

Art. L1231-6. Le contrôle de la situation financière et des comptes annuels des régies communales 
autonomes est confié à un collège de trois commissaires désignés par le conseil communal en dehors du 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜǎ ǊŞǾƛǎŜǳǊǎ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

Ce dernier excepté, les membres du collège des commissaires sont tous membres du conseil communal. 

Art. L1231-7. Les conseillers communaux dont le mandat prend fin sont réputés démissionnaires de plein 
droit de la régie communale autonome. 

Tous les mandats dans les différents organes des régies communales autonomes prennent fin lors de la 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ communal. 

Art. L1231-8. §1er. Les régies communales autonomes décident librement, dans les limites de leur objet, de 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōƛŜƴǎ ŎƻǊǇƻǊŜƭǎ Ŝǘ ƛƴŎƻǊǇƻǊŜƭǎΣ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƻǳ 
de la suppression de droits réels sur ces biens, ainsi que de ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ de telles décisions et de leur mode de 
financement. 



 

 

 

§2. Elles peuvent prendre des participations directes ou indirectes dans des sociétés, associations et 
institutions de droit public ou de droit privé, ci-ŀǇǊŝǎ ŘŞƴƻƳƳŞŜǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŀƭŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭ est 
compatible avec leur objet. 

vǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řu capital social, la régie 
communale autonome dispose de la majorité des voix et assume la présidence dans les organes des filiales. 

Les membreǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎƛŞƎŜŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ƻǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘΩǳƴŜ 
régie communale autonome ne peuvent détenir aucun mandat rémunéré ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ou de 
commissaire ni exercer aucune activité salariée dans une filiale de cette régie. 

Art. L1231-9. §1er. (La commune conclut un contrat de gestion avec la régie communale autonome. Ce con- 
ǘǊŀǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜǾǊŀ 
ŀǎǎǳƳŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜs missions. Le contrat de gestion 
est établi pour une durée de trois ans et est renouvelable ς Décret du 26 avril 2012, art. 28bis). 

Le conseil d'administration établit chaque année un plan d'entreprise fixant les objectifs et la stratégie à 
moyen terme de la régie communale autonome, ainsi qu'un rapport d'activité. Le plan d'entreprise et le 
rapport d'activité sont communiqués au conseil communal. 

§2. Le conseil communal peut, à tout moment, demander au conseil d'administration un rapport sur les 
activités de la régie communale autonome ou sur certaines d'entre elles. 

Art. L1231-10. Les articles 63, 130 à 144, 165 à 167, 517 à 530, 538, 540 et 561 à 567 du Code des sociétés 
sont applicables aux régies communales autonomes, à moins ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ soit dérogé expressément par la 
première partie du présent Code. 

Art. L1231-11. Les régies communales autonomes sont soumises à la loi du 17 juillet 1975 relative à la comp- 
tabilité et aux comptes annuels des entreprises. 

(Art. L1231-12. Les régies communales ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ǉǳƛ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭ ƴŜǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
ǉǳŀǊŀƴǘŜ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝǘ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘΣ ƻǳǘǊŜ ƭŀ 
comptabilité que leur imposent les dispositions légales et réglementaires régissant cette matière, une 
comptabilité faisant ressortir: 

a) les mises à disposition de ressources publiques effectuées en leur faveur directement par les pouvoirs 
publics; 

b) les mises à disposition de ressources publiques effectuées en leur faveur par les pouvoirs publics par ƭΩƛƴǘŜǊ- 
ƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ financières; 

c) ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ publiques. 

[Ŝǎ ǊŞƎƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ǉǳƛ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭ ƴŜǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǉǳŀǊŀƴǘŜ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 
dΩŜǳǊƻǎ et auxquelles des droits spéciaux ou exclusifs ont été attribués par un pouvoir public, ou qui sont char- 

ƎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ усΣ Ϡмer du Traité des Com- 
munautés européennes, et qui reçoivent une compensation de service public sous quelque forme que ce soit 
pour ce service, et qui en même temps exercent ŘΩŀǳǘǊŜǎ activités doivent tenir en outre des comptes 
séparés. 

Les comptes séparés doivent refléter les différentes activités exercées par la même entreprise ainsi que sa 
structure financière et organisationnelle en faisant ressortir: 

a) les charges et produits associés aux différentes activités; 

b) le détail de la méthode ŘΩƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴ ou de répartition des charges et produits entre les différentes activités. 

όΧύ ς al.4 abrogé par le décret-programme du 17 juillet 2018, art. 404. 

(Art. L1231-13. Pour le 15 juin au plus tard, les régies communales autonomes transmettent leurs comptes 
au Gouvernement wallon sous le format électronique décidé par ce dernier- décret-programme du 17 juillet 2018, art. 

405). 

 

(Chapitre II 
Funérailles et sépultures 

W
a

lle
x
 ï

 L
e

 d
ro

it
 e

n
 W

a
llo

n
ie 



 

 

 

(Art. L1232-0. [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭŀƴƎǳŜ ŀƭƭŜƳŀƴŘŜΦ ς Décret du 23 janvier 

2014, art. 1er) 
 

Section première 
Définitions 

Art. L1232-1. tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘŞŎǊŜǘΣ ƭΩƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊΥ 

1° inhumation: placement en terrain concédé ou non-ŎƻƴŎŞŘŞ ŘΩǳƴ ŎŜǊŎǳŜƛƭ (ou d'une enveloppe 
d'ensevelissement  - Décret du 2 mai 2019, art. 1, a))contenant ƭŜǎ ǊŜǎǘŜǎ ƳƻǊǘŜƭǎ ƻǳ ŘΩǳǊƴŜ ŎƛƴŞǊŀƛǊŜ ǎƻƛǘ 
dans la terre soit dans un caveau soit dans une cellule de columbarium; 

2° crémation: action de réduire en cendres les dépouilles mortelles dans un établissement crématoire; 

оϲ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΥ ƭƛŜǳ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀŎŎueillir tous les modes de 
sépulture prévus par le présent décret; 

4° cimetière cinéraire: lieu géré par un gestionnaire public et réservé à la dispersion des cendres et à 
ƭΩƛƴƘǳƳŀtion des urnes; 

5° cimetière intercommunal: cimetière traditionnel ou cinéraire commun à plusieurs 
communes;  

(6°exhumation de confort: retrait d'un cercueil (ou d'une enveloppe d'ensevelissement  - Décret du 2 mai 2019, 
art. 1, b)) ou d'une urne cinéraire de sa sépulture, à la demande de proches ou sur initiative du gestionnaire 
public, en vue de lui conférer un nouveau mode ou lieu de sépulture - Décret du 14 février 2019, art. 1, a)); 

7° sépulture: emplacement (qui a vocation à accueillir ς Décret du 23 janvier 2014, art. 2) la dépouille 
mortelle pour la durée prévue par ou en vertu du présent décret; 

8° mode de sépulture: manière dont la dépouille mortelle est détruite notamment par décomposition 
naturelle ou crémation; 

9° personne intéressée: le titulaire de la concession, ses (ayants droit ς Décret du 23 janvier 2014, art. 2) ou 
bénéficiaires mais aussi toute personne non apparentée, administrations, associations concernées par un 
monument ayant une valeur historique ou artistique; 

10° personne qualifiée pour pourvoir aux funérailles: personne désignée par le défunt par voie de testament 
ou, à défaut, un de ses (... ς Décret du 23 janvier 2014, art. 2) ayants droit ou, à défaut, la personne qui 
durant la dernière période de la vie du défunt a entretenu avec celui-Ŏƛ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞǘǊƻƛǘǎ 
Ŝǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎ ǉǳŀƴǘ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ sépulture; 

(11°ossuaire: monument mémoriel fermé, situé dans le cimetière, aménagé et géré par le gestionnaire public, 
où sont rassemblés les ossements, cendres ou tout autre reste organique et vestimentaire des défunts tels que 
vêtements, bijoux et dentition, après qu'il ait été mis fin à leur sépulture, à l'exclusion des contenants, tels que 
cercueil et housse - Décret du 14 février 2019, art. 1, b)); 

 

12° réaffectation: action de donner à nouveau une affectation publique; 

13° caveau: ouvrage destiné à contenir un ou plusieurs cercueils, une ou plusieurs urnes 
cinéraires;  

14° proches: conjoint, cohabitant légal, parents, alliés ou amis; 

15° (thanatopraxie: soins ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ et de présentation pratiqués sur un défunt peu de temps après son décès, 
en vue, soit de donner au corps et au visage un aspect plus naturel dans ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ de la mise en bière, soit de 
répondre à des besoins sanitaires, à des besoins de transports internationaux ou à des besoins 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ la dépouille, soit de permettre le déroulement ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ et de 
recherche; ς Décret du 23 janvier 2014, art. 2) 

(16°indigent: personne, bénéficiant du statut d'indigence, accordé par la commune d'inscription au registre 
de la population, au registre des étrangers ou au registre d'attente, ou à défaut d'une telle inscription, par la 
commune sur le territoire de laquelle survient le décès, en raison de son absence de ressources ou de 
ressources suffisantes pour couvrir ses besoins élémentaires en référence à l'article 16 de la loi du 26 mai 
2002 concernant le droit à l'intégration sociale - Décret du 14 février 2019, art. 1, c)); 
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17° gestionnaire public: une commune, une régie communale autonome ou une intercommunale; 

(18°défaut d'entretien: état d'une sépulture, qui de façon permanente est malpropre, envahie par la 
végétation, délabrée, effondrée, en ruine, dépourvue de nom ou dépourvue des signes indicatifs de 
sépulture exigés par le règlement adopté par le gestionnaire public - Décret du 14 février 2019, art. 1, d)); 

(19° ayant droit: le conjoint ou le cohabitant légal ou, à défaut, les parents ou alliés au 1er degré ou, à 

défaut, les parents ou alliés au 2e degré ou, à défaut, les parents ƧǳǎǉǳΩŀǳ 5e degré. ς Décret du 23 janvier 
2014, art. 2); 

(20°assainissement ou exhumation technique: retrait, au terme de la désaffectation de la sépulture, d'un 
cercueil  (ou d'une enveloppe d'ensevelissement  - Décret du 2 mai 2019, art. 1, c)) ou d'une urne cinéraire, sur 
initiative du gestionnaire public, impliquant le transfert des restes mortels vers l'ossuaire - Décret du 14 février 
2019, art. 1, e)). 

 

Section 2 
Lieux de sépulture 

Sous-section première 
Les cimetières et établissements crématoires communaux 
ou intercommunaux 

Art. L1232-2. §1er. Chaque commune dispose ŘΩǳƴ cimetière traditionnel au moins. Toutefois, plusieurs com- 
munes peuvent ǎΩŀǎǎƻŎƛŜǊ pour disposer ŘΩǳƴ cimetière intercommunal. Il peut être créé un cimetière 
cinéraire. 

Seul un gestionnaire public peut créer, exploiter et gérer, directement ou dans le cadre ŘΩǳƴ partenariat 
public-privé, un établissement crématoire. 

Chaque gestionnaire public tient un registre des cimetières dans lequel sont inscrites toutes les opérations 
pré- vues par ou en vertu du présent décret. 

Le Gouvernement fixe le modèle et arrête le contenu du registre des cimetières. 

ϠнΦ [Ŝ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇǳōƭƛŎ ƎŀǊŘŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛon et de gestion des 
établissements crématoires quel que soit le mode de partenariat contractuel ou institutionnel utilisé. Dans ce 
dernier cas, 

le gestionnaire public dispose de la présidence et de la majorité des mandats au sein des organes de 
gestion, ceux-ci ne pouvant délibérer que si, parmi les mandataires présents, les représentants publics sont 
majoritaires. 

§3. Tout établissement crématoire dispose ŘΩǳƴŜ parcelle ŘΩƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴ des urnes cinéraires, ŘΩǳƴŜ parcelle 
ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ columbarium. 

Tout cimetière traditionnel dispose ŘΩǳƴŜ parcelle ŘΩƛƴƘǳƳŀtion des urnes cinéraires, ŘΩǳƴŜ parcelle de 
disperǎƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ŎƻƭǳƳōŀǊƛǳƳ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƻǎǎǳŀƛǊŜΦ [Ŝ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇǳōƭƛŎ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭŜǳǊ entretien. 

(Par dérogation aux alinéas 1er et 2, la commune et le gestionnaire ŘΩǳƴ établissement crématoire dont les 
cimeǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘƛƎǳǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀƳŞƴŀƎŜŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
ŘΩƛƴƘǳmation des urnes, la parcelle de dispersion et du columbarium. ς Décret du 23 janvier 2014, art. 3) 

Seul un gestionnaire public est habilité à implanter et gérer un columbarium, lequel constitue une 
infrastructure publique. 

(§4. [Ŝ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇǳōƭƛŎ ŀƳŞƴŀƎŜ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŞǘƻƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŧǆǘǳǎ ƴŞǎ ǎŀƴǎ ǾƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ млсŜ Ŝǘ мулŜ 
jour de grossesse et les enfants jusqu'à douze ans au sein de laquelle les emplacements sont non concédés. 
L'article L1232-21 n'est pas applicable à ces emplacements. 
Le gestionnaire public conserve l'adresse de courrier électronique et l'adresse du domicile de la personne ayant 
introduit la demande de sépulture. 
Seule une réaffectation de l'ensemble de la parcelle est autorisée, par laquelle le gestionnaire public récupère 
les emplacements après qu'une copie de la décision d'enlèvement ait été affichée pendant un an sur le lieu de 
la sépulture et à l'entrée du cimetière et qu'une copie de l'acte ait été envoyée par voie postale et par voie 
électronique aux ayants droit. Au préalable, un plan de situation et un plan d'aménagement interne sont 
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transmis au service désigné par le Gouvernement qui rend son avis dans les quarante-cinq jours de la 
réception. 
Les proches peuvent enlever les signes indicatifs de sépulture après la période d'affichage et moyennant 
autorisation écrite du gestionnaire public ou de son délégué, octroyée sur base d'une demande écrite 
introduite durant la période d'affichage. Le gestionnaire public enlève, après récupération éventuelle par les 
proches, et après réception de l'autorisation du service désigné par le Gouvernement, les signes indicatifs de 
sépulture restants. 
Le gestionnaire public peut également aménager une parcelle permettant le respect des rites de funérailles et 
de sépultures des cultes et des organisations philosophiques non confessionnelles. La décision de rejoindre une 
parcelle ainsi créée résulte de la seule manifestation expresse de volonté exprimée, soit par le défunt, soit par 
la personne qualifiée pour pourvoir aux funérailles. 
Les parcelles visées au présent paragraphe sont intégrées dans le cimetière; aucune séparation physique ne 
peut exister entre celles-ci et le restant du cimetière. 
Toute inhumation ou toute crémation se fait dans le respect des dispositions du présent décret. - Décret du 14 
février 2019, art. 2). 

 

§5. Sauf octroi ŘΩǳƴŜ concession, ƭΩƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴΣ la dispersion des cendres et la mise en columbarium est 
gratuite pour les indigents, les personnes inscrites dans le registre de la population, le registre des étrangers 
ou le regisǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ commune. 

Art. L1232-3. (§1er. La décision du conseil communal ou de ƭΩƻǊƎŀƴŜ compétent de la régie communale auto- 
nome ou de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ de créer ou étendre un cimetière traditionnel ou cinéraire est soumise à 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ 
Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ règlement. 

Dans le cas où la création ou ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ est accompagnée ŘΩǳƴŜ réaffectation de ƭΩŀƴŎƛŜƴ cimetière, le 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƻǳ ƭΩƻǊgane compétent de 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳnale fournit également un plan de réaffectation de celui-ci. 

La décision du gouverneur de province ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur les avis des organes que le Gouvernement wallon 
ŘŞǎƛƎƴŜΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎΣ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ ƛƴŘƛǉǳŜ ŎŜǳȄ Řƻƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ǊŜǉǳƛǎ Ŝǎǘ conforme. 

Les alinéas 1er Ł о ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎǊŞƳŀǘƻƛǊŜΦ 

 

 

§2. Le Gouvernement fixe les critères de création et ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ des établissements crématoires et les 
critères de création, ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ et ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des cimetières traditionnels ou cinéraires. Il organise le 
contrôle du respect de ces critères. ς Décret du 23 janvier 2014, art. 4) 

Art. L1232-4. Les cimetières et établissements crématoires sont clôturés de manière à faire obstacle, dans 
la mesure du possible, au passage et aux vues. 

Art. L1232-5. (§1er. Les cimetières et établissements crématoires communaux sont soumis à l'autorité, à la 
police et à la surveillance des autorités communales, qui veillent à ce qu'aucun désordre ni acte contraire au 
respect dû à la mémoire des morts ne s'y commettent et à ce qu'aucune exhumation de confort n'ait lieu 
sans l'autorisation du bourgmestre, conformément à l'article 133, alinéa 2, de la nouvelle loi communale. 

Dans les cimetières et établissements crématoires intercommunaux, les compétences visées à l'alinéa 1er 
sont exercées par les autorités de la commune sur le territoire de laquelle le cimetière ou l'établissement 
crématoire est établi. 

§2. Toute exhumation, qu'elle soit de confort ou technique, est réalisée exclusivement entre le 15 novembre 
et le 15 avril. Elle est interdite dans un délai sanitaire de huit semaines à cinq ans suivant l'inhumation. 

Par dérogation à l'alinéa précédent, les exhumations réalisées dans les huit premières semaines suivant 
l'inhumation peuvent être réalisées toute l'année. 

L'alinéa 1er n'est pas applicable à l'exhumation de confort d'urnes placées en cellule de columbarium. 

Le bourgmestre, ou son délégué, peut autoriser une exhumation de confort uniquement soit:         



 

 

 

1°en cas de découverte ultérieure d'un acte de dernières volontés, 

2°en cas de transfert, avec maintien du mode de sépulture, d'un emplacement non-concédé vers un 
emplacement concédé ou d'un emplacement concédé vers un autre emplacement concédé, ou, pour les 
fǆǘǳǎ ƴŞǎ ǎŀƴǎ ǾƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ млсŜ Ŝǘ мулŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƧǳǎǉǳϥŁ ŘƻǳȊŜ ŀƴǎΣ ŘϥǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
des étoiles vers une autre parcelle des étoiles, 

3°en cas de transfert international. 

Le nouveau mode ou lieu de sépulture conféré au cercueil ou à l'urne suite à une exhumation de confort est 
conforme à l'acte de dernières volontés, s'il existe. 

Les exhumations de confort de cercueils peuvent être réalisées uniquement par des entreprises privées. Elles 
respectent les normes de sécurité et de salubrité ainsi que la mémoire des défunts. 

Sur demande des proches, la crémation après exhumation est autorisée par le bourgmestre, ou son délégué, 
en cas de découverte ultérieure d'un acte de dernières volontés sollicitant ce mode, ou en cas de transfert 
international. 

En cas d'exhumation de confort à l'initiative du gestionnaire public, l'autorisation visée à l'alinéa 4 prend la 
forme d'un arrêté actant l'opération envisagée et le recours à l'entreprise privée n'est pas obligatoire. - 
Décret du 14 février 2019, art.  3). 

 

Art. L1232-6. (§1er. Lorsque de nouveaux emplacements destinés aux inhumations ou aux dispersions ont 
été aménagés, le conseil communal ou ƭΩƻǊƎŀƴŜ compétent de la régie communale autonome ou de 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳnale fixe la date à partir de laquelle cesseront les inhumations et dispersions dans les anciens 
cimetières ou parties de cimetière. 

Les anciens cimetières ou parties de cimetière restent dans ƭΩŞǘŀǘ où ils se trouvent sans ǉǳΩƛƭ puisse en être 
fait un usage quelconque pendant cinq ans au moins. 

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŀŦŦƛŎƘŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ 
échéant, à proximité de la partie jusque sa fermeture définitive. 

§2. À ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ du délai fixé au paragraphe 1er, le conseil communal ou ƭΩƻǊƎŀƴŜ compétent de la régie 
comƳǳƴŀƭŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŞŎƛŘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
terrains des anciens cimetières ou parties de cimetière. Cette délibération est soumise aux dispositions de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1232-3. 

§3. À défaut de décision fixant une date de cessation des inhumations, le coƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴŜ 
comǇŞǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ƭŀ 
ǊŞŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ cimetière ou parties de cimetière ǎΩƛƭ ǎΩŜǎǘ écoulé cinq ans au moins depuis la 
dernière inhumation dans ceux-ŎƛΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ foi. 

Dans le cas visé à ƭΩŀƭƛƴŞŀ 1er, la délibération du conseil communal ou la décision de ƭΩƻǊƎŀƴŜ compétent de 
ƭŀ ǊŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ƻǳ ŘŜǎ 
parties de cimetière ne peut sortir ses effets ǉǳΩǳƴ an après ǉǳΩŜƭƭŜ a été prise et pour autant ǉǳΩǳƴŜ copie de 
la délibération ou de la ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀŦŦƛŎƘŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ŀƴ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
partie. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ н ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ ς Décret du 23 janvier 2014, art. 5) 

Sous-section 2 
Les concessions 

Art. L1232-7. (§1er. Le conseil ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƻǳ ŘŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇŜǳǘ ŀŎŎƻǊŘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ƻǳ ŎƛƴŞǊŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎŜǎ- 
sions peuvent porter sur: 

1° une parcelle en pleine terre; 
2° une parcelle avec caveau; 

3° une ancienne sépulture à laquelle il a été mis fin conformément aux articles L1232-8 ou L1232-12 et qui, 
ŀǳ ǘŜǊƳŜ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΣ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΤ 
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4° une cellule de columbarium. 
Les concessions sont incessibles. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŜǳǘ ŘŞƭŞƎǳŜǊ ŎŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
 

(§2. όΧύ - Décret du 14 février 2019, art. 4) 

Toute modification ou amplification de cette information dans les registres communaux Ŝǎǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ 
la famille. 

§3. Le titulaire de la concession peut dresser et modifier, de son vivant ou par dispositions écrites ou testamen- 
ǘŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ communale 
pour figurer au registre des cimetières. 

Après le décès du titulaire de la concession, les bénéficiaires peuvent de commun accord décider de ƭΩŀŦŦŜŎǘŀ- 
ǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƴƻƴ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ŘŜǾŜƴǳŜǎ ƭƛōǊŜǎΦ " ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘΣ ƭŜǎ ayants droit du 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƴƻƴ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ 
devenues libres. 

Les ayants droit des défunts reposant dans la sépulture concédée en caveau peuvent faire rassembler dans 
un même cercueil au sein de ladite sépulture les restes de plusieurs corps inhumés depuis plus de trente ans. 
Ils peuvent également faire rassembler les cendres inhumées depuis plus de dix ans. 

5ŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŎrite au registre des cimetières. 

À défaut de liste des bénéficiaires de la concession, une même concession ne peut servir ǉǳΩŁ son titulaire, son 
conjoint, son cohabitant légal et ses parents ou alliés. 

Une même concession peut servir aux membres ŘΩǳƴŜ ou de plusieurs communautés religieuses ou aux person- 
ƴŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ƭŜǳǊ ǾƻƭƻƴǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ communale. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ŘŞŎŝǎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƛŜƴǘ ǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ŘŜ ŦŀƛǘΣ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ 
peut être demandée par le survivant. 

La demande de concession peut être introduite au bénéfice de tiers. ς Décret du 16 novembre 2017, art. 1er). 

Art. L1232-8. §1er. Les concessions sont accordées pour une durée minimum de dix ans et pour une durée 
maximum de trente ans. 

§2. Au moins (treize mois ς Décret du 16 novembre 2017, art. 2) avant le terme de la concession ou de son 
renouvellement, le bourgmestre ou son délégué ou ƭΩƻǊƎŀƴŜ compétent de la régie communale autonome 
ou de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘǊŜǎǎŜ ǳƴ ŀŎǘŜ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ƭǳƛ şǘǊŜ 
ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ǉǳΩƛƭ ŦƛȄŜΦ 

(Une copie de ƭΩŀŎǘŜ est envoyée par voie postale et par voie électronique au titulaire de la concession ou, ǎΩƛƭ 
est décédé, à ses ayants droit. ς Décret du 16 novembre 2017, art. 3). 

(A défaut pour le titulaire de la concession ou, s'il est décédé, pour ses ayants droit, de s'être acquitté, dans 
le mois, du montant dû pour le renouvellement de la concession, une copie de l'acte est affichée pendant un 
an au moins sur le lieu de sépulture et à l'entrée du cimetière. L'affiche est enlevée dans un délai de quinze 
jours dès réception par le gestionnaire public du paiement dû. - Décret du 14 février 2019, art. 5,1°). 

(Sont conservés au registre des concesǎƛƻƴǎΥ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ainsi que (l'exécution du paiement 
dû pour le renouvellement ou l'absence de réponse - Décret du 14 février 2019, art. 5, 2°) du titulaire de la 
ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ƻǳΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŎŞŘŞΣ ŘŜ ǎŜǎ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘΦ ς Décret du 16 novembre 2017, art. 3). 

ϠоΦ {ǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŦƛȄŞŜΣ des 
renouvellements successifs peuvent être accordés. 

Les renouvellements ne peuvent être refusés que si la personne intéressée n'est pas à même de présenter les 
garanties financières suffisantes pour l'entretien de la concession ou si (le défaut d'entretien - Décret du 14 
février 2019, art. 5, 3°) a été constaté conformément à l'article L1232-12 au moment de la demande de 
renouvellement (et qǳΩŁ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŦƛȄŞΣ ƭŀ ǎŞǇǳƭǘǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ς Décret du 23 
janvier 2014, art. 7). 

 



 

 

 

Le Gouvernement peut reconnaître des associations dotées de la personnalité juridique, créées dans le but 
de présenter les garanties financières, et il peut fixer des règles à ces garanties.                                                           

Aucun renouvellement ne peut dépasser la durée de la concession initiale. 

§4. (Sur demande introduite par toute personne intéressée avant ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ de la période fixée, la 
concession est renouvelée à partir de chaque nouvelle inhumation dans la concession. ς Décret du 23 
janvier 2014, art. 7) !ǳ Ŏŀǎ ƻǴ ŀǳŎǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 
inhumation dans la concession et ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎŜƭƭŜ-ci a été consentie, la 
sépulture est maintenue pendant un délai de cinq ans prenant cours à la date du décès si celui-ci est 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ concession. 

Art. L1232-9. Le conseil communal ou ƭΩƻǊƎŀƴŜ compétent de la régie communale autonome ou de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳ- 
ƳǳƴŀƭŜ ŦƛȄŜ ƭŜ ǘŀǊƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ renouvellement. 

Dans les cas visés à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1232-8, §3, alinéa 1er, et §4, la rétribution qui peut être exigée par le 
ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ŜȄŎŝŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
période précédente. 

Art. L1232-10. ([Ŝǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Ł ǇŜǊǇŞǘǳƛǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ 20 juillet 1971 
sur les funérailles et sépultures arrivent à échéance et reviennent au gestionnaire public qui peut à 
nouveau en disposer, après ǉǳΩǳƴ acte du bourgmestre ou de son délégué ou de ƭΩƻǊƎŀƴŜ compétent de la 
régie communale autonome ou de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ait été affiché pendant un an au moins sur le lieu de la 
sépulture et à ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ ƭǳƛ şǘǊŜ 
ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΦ Une copie de ƭΩŀŎǘŜ est envoyée au titulaire de la concession ou, ǎΩƛƭ 
est décédé, à ses ayants droit. 

[Ŝǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǎΩƻǇŝǊŜƴǘ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘΦ ς Décret du 23 janvier 2014, art. 8) 

Art. L1232-11. [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнон-6, une parcelle de même superficie que celle 
qui était concédée est réservée dans le nouveau cimetière, sur demande introduite par toute personne 

intéressée avant la date visée (au paragraphe 1er, alinéa 1er, ou au paragraphe 3, alinéa 2 ς Décret du 23 
janvier 2014, art. 9) dudit article. 

Le ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
arrête les conditions auxquelles est subordonné le transfert. 

Art. L1232-12. (§1er. [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des sépultures sur terrain concédé incombe à toute personne intéressée visée 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнон-1, 9°. 

§2. Le défaut d'entretien est constaté par un acte du bourgmestre ou de son délégué, ou de l'organe 
compétent de la régie communale autonome ou de l'intercommunale. Une copie de l'acte est envoyée par 
voie postale et par voie électronique au titulaire de la concession ou, s'il est décédé, à ses ayants droit. 
Même en présence d'un engagement écrit de remise en état dans le délai fixé par le gestionnaire public, 
transmis par une personne intéressée, une copie de l'acte est affichée, un mois après son envoi, pendant un 
an sur le lieu de sépulture et à l'entrée du cimetière. En cas d'engagement à réaliser les travaux, mention en 
sera faite sur l'affiche. L'affiche est enlevée dans un délai de quinze jours suivant la réalisation des travaux. - 
Décret du 14 février 2019, art. 6). 

Sont conservés au registre des concessions: l'envoi de la copie de l'acte ainsi que la réponse ou l'absence de 
réponse du titulaire de la concession ou, s'il est décédé, de ses ayants droit. 

 

§3. À défaut de remise en état à ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ de ce délai, la sépulture revient au gestionnaire public qui peut à 
nouveau en disposer. ς Décret du 16 novembre 2017, art. 4) 
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Art. L1232-12 /1. (§1er. Le gestionnaire public prend acte dans une délibération, des sépultures récupérées au 
terme de l'affichage: 
 
1°pour arrivée du terme, en application de l'article L1232-8 et de l'article L1232-10; 
2°au terme de l'affichage pour défaut d'entretien, en application de l'article L1232-12. 
§2. Au terme de la concession, les restes mortels et les cendres sont déposés dans l'ossuaire du cimetière. Le 
gestionnaire public mentionne ces opérations dans le registre des cimetières. - Décret du 14 février 2019, art. 
7).
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Section 3 
Funérailles, modes de sépulture et rites funéraires 

 

Sous-section première 
Mise en bière et transport des dépouilles mortelles 

Art. L1232-13. (Les dépouilles mortelles sont placées dans un cercueil ou dans une 
enveloppe d'ensevelissement. 
Un traitement de thanatopraxie préalable à la mise en bière peut être autorisé 
dans les cas déterminés par le Gouvernement. 
L'emploi de cercueils, de gaines, d'enveloppes d'ensevelissement, de produits et 
de procédés empêchant soit la décomposition naturelle et normale des corps, soit 
la crémation, est interdit. 
Le Gouvernement définit les objets et procédés visés à l'alinéa précédent, ainsi 
que les conditions auxquelles les cercueils et les enveloppes d'ensevelissement 
répondent. - Décret du 2 mai 2019, art. 2). 

 

Art. L1232-14. Le bourgmestre ou son délégué peut assister à la mise en bière. 

Art. L1232-15. Le transport des dépouilles mortelles est effectué, de manière digne et décente, au moyen 
ŘΩǳƴ ŎƻǊōƛƭƭŀǊŘ ou ŘΩǳƴ véhicule spécialement équipé à cette fin. Le transport peut avoir lieu dès que le 
médecin qui a ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭŜ ŘŞŎŝǎ ŀ Şǘŀōƭƛ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŘŞŎŝǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ publique. 

Dans tous les cas, la surveillance des convois funèbres appartient à ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ communale, qui veille à ce 
ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜΣ ƭŀ ŘŞŎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘǶ Ł ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜǎ morts. 

(Lorsque la dépouille a été placée dans une enveloppe d'ensevelissement, le transport s'effectue au moyen 
d'un cercueil de transport équipé d'une trappe permettant le glissement de la dépouille dans la sépulture. Le 
cercueil de transport est réutilisable. - Décret du 2 mai 2019, art. 3).       

Art. L1232-16. Les funérailles des indigents doivent être décentes et conformes aux dernières volontés visées 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнон-17, §2. (A ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀŎǘŜ ŘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎ Řǳ ŘŞŦǳƴǘΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǎŞǇǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ 
la destination des cendres après la crémation, de la destination des cendres au terme de la concession et du 
rite confessionnel ou philosophique pour les obsèques incombe à la personne qualifiée pour pourvoir aux 
ŦǳƴŞǊŀƛƭƭŜǎΣ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнон-1, 10°. - Décret du 14 février 2019, art. 8, 1°).  

Les frais des opérations civiles à ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ des cérémonies cultuelles ou philosophiques non 
confessionnelles des indigents sont à charge de la commune de la région de langue française dans laquelle 
le défunt est inscrit dans le registre de la population, le registre des éǘǊŀƴƎŜǊǎ ƻǳ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƻǳΣ Ł 
défaut, dans laquelle le décès a eu lieu. 

(Si aucune place ne leur est attribuée dans une concession préexistante les indigents sont inhumés en zone 
non-concédée. - Décret du 2 mai 2019, art. 4). 

 

Art. L1232-17. §1er. Les modes de sépulture sont les suivants: 

мϲ ƭΩƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴΤ 

2° la dispersion ou la conservation des cendres après la 
crémation;  

3° tout autre mode de sépulture fixé par le Gouvernement wallon. 
 

§2. Toute personne peut, de son vivant, informer de son plein gré et par écrit ƭΩƻŦŦƛŎƛŜǊ de ƭΩŞǘŀǘ civil de sa 
commune de ses dernières volontés. [ΩŀŎǘŜ de dernières volontés peut concerner le mode de sépulture, la 
destination des cendres après la crémation, le rite confessionnel ou non confessionnel pour les obsèques 
ainsi que la menǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ obsèques. ((...). - Décret du 14 février 2019, art. 9) 
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Cet acte de dernières volontés est ŀǎǎƛƳƛƭŞ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L1232- 23, §1er, alinéa 1erΣ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǘŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнон-23, §2. 

Si le décès est intervenu dans une commune autre que celle de la résidence principale, la commune de la 
résidence principale transmet sans délai à la commune du décès, à sa demande, les informations relatives 

aux derƴƛŝǊŜǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ 1er. 

" ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀŎǘŜ ŘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎ Řǳ ŘŞŦǳƴǘΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǎŞǇǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
cendres après la crémation (, de la destination des cendres au terme de la concession ς Décret du 23 janvier 
2014, art. 11) et du rite confessionnel ou philosophique pour les obsèques incombe à la personne qualifiée 
pour pourvoir aux funérailles. 

ϠоΦ [Ŝǎ Ŧǆǘǳǎ ƴŞǎ ǎŀƴǎ vie dont la naissance a eu lieu entre le 106e et le 180e jour de grossesse, peuvent, à 
la demande des parents, soit être inhumés dans la parcelle des étoiles, soit être incinérés. En cas 
ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎŜƴŘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŞǘƻƛƭŜǎΦ [Ŝ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ Ŧǆǘǳǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƭƛŜǳ 
ŘΩƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴǘŜΦ 

Sous-section 2 
Inhumations 

Art. L1232-17bis. ([ΩƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƭivrée, au 
ƳƛƴƛƳǳƳ нп ƘŜǳǊŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞŎŝǎΣ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘŞŎŝǎΣ ǎƛ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ 
décédée dans une commune de la région de langue française. L'officier de l'état civil peut donner à un ou 
plusieurs agents de l'administration communale une autorisation spéciale écrite aux fins d'autoriser 
l'inhumation. 

Lorsque le décès a eu lieu à l'étranger, le procureur du Roi de l'arrondissement dans lequel est située soit la 
sépulture, soit la résidence principale du défunt déclare s'il s'oppose ou non à l'inhumation de la dépouille. - 
Décret du 14 février 2019, art. 10). 

En ce qui concerne ƭΩƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴ de la dépouille ŘΩǳƴŜ personne décédée dans une commune de la région 
bilingue de Bruxelles-capitale, de la région de langue néerlandaise ou de la région de langue allemande, 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀtion ŘΩƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴ accordée par le pouvoir public compétent pour délivrer ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴ tient ƭƛŜǳ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ précédent. 

Art. L1232-18. §1er. Les inhumations ne peuvent avoir lieu que dans les cimetières communaux ou intercom- 
munaux. 

§2. Toutefois, les inhumations peuvent continuer dans les cimetières privés existant au moment de ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘŞŎǊŜǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴǎ ȅ ŀƛŜƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ 
la loi du 20 juillet 1971 sur les funérailles et sépultures. 

Sont applicables aux cimetières privés, les articles L1232-4, L1232-5, L1232-19, alinéa 1er, et L1232-20. 

 
§3. (Des dérogations à la disposition du §1er peuvent être accordées par le Gouvernement, sur la proposition 
du bourgmestre de la commune où doit avoir lieu l'inhumation. 
 
Le Gouvernement ne peut accorder la dérogation que sur une demande fondée sur des considérations 
religieuses ou philosophiques, sauf si des raisons de salubrité s'y opposent. Seules les inhumations en caveau 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΦ 
 
Le Gouvernement refuse la dérogation s'il s'agit de procéder à une inhumation dans un bâtiment qui n'a pas 
fait l'objet, dans les six mois de l'entrée en vigueur du présent alinéa, d'un enregistrement par son propriétaire 
auprès de la commune qui vérifie son adéquation et son parfait état d'entretien. 
 
Sont applicables aux inhumations pour lesquelles une dérogation a été accordée, les articles L1232-4, L1232-5 
et L1232-20. - Décret du 14 février 2019, art. 11, 1° et 2°). 
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Art. L1232-19. (La base de tout cercueil ou enveloppe d'ensevelissement inhumé en pleine terre l'est dans 
une fosse séparée, horizontalement, à quinze décimètres de profondeur par rapport au niveau du sol. 
Lorsque plusieurs cercueils ou enveloppes d'ensevelissement sont inhumés l'un au-dessus de l'autre, la base 
du cercueil ou de l'enveloppe d'ensevelissement le plus haut est à quinze décimètres en-dessous du niveau 
du sol. Un intervalle de huit décimètres sépare la base de tout cercueil ou enveloppe d'ensevelissement 
inhumés l'un au-dessus de l'autre. La base de toute urne inhumée en pleine terre l'est dans une fosse 
séparée à six décimètres au moins de profondeur par rapport au niveau du sol. L'urne utilisée pour une 
inhumation en pleine-terre est biodégradable. - Décret du 2 mai 2019, art. 4).       

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŀ ǊŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƻǳ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŦƛȄŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦƻǎǎŜǎΦ 

Art. L1232-20. Les cercueils et les urnes déposés dans les caveaux reposent à six décimètres au moins de pro- 
fondeur. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŞǇǳƭǘǳǊŜǎ ŀǳ-dessus du sol est interdit. 

(L'inhumation en caveau de dépouilles placées dans une enveloppe d'ensevelissement est interdite. - Décret 
du 2 mai 2019, art. 5).                

Toutefois, les inhumations dans les constructions au-dessus du sol existantes au moment de ƭΩŜƴǘǊŞŜ en 
vigueur du présent décret peuvent continuer comme par le passé. 

Art. L1232-21. (§1er. Une sépulture non concédée est conservée, en pleine terre pour un cercueil (ou d'une 
enveloppe d'ensevelissement  - Décret du 2 mai 2019, art.6)  et en cellule de columbarium ou en pleine terre 
pour une urne, pendant au moins cinq ans. Aucune modification du régime légal de l'emplacement n'est 
accordée de façon individuelle. 
Le gestionnaire public conserve l'adresse de courrier électronique et l'adresse du domicile de la personne ayant 
introduit la demande de sépulture. 

Toute modification de cette information dans les registres communaux est à l'initiative de la personne qui a 
introduit la demande de sépulture ou, si elle est décédée, de ses ayants droit 
§2. Au plus tôt au terme du délai visé au paragraphe 1er, le bourgmestre ou son délégué ou l'organe 
compétent de la régie communale autonome ou de l'intercommunale dresse un acte de décision d'enlèvement. 
Une copie de l'acte est envoyée par voie postale et par voie électronique à la personne ayant introduit la 
demande de sépulture ou, si elle est décédée, à ses ayants droit. En cas de demande d'exhumation, la 
personne qui a introduit cette demande s'acquitte, dans le mois, du montant dû. A défaut, une copie de l'acte 
est affichée pendant un an au moins sur le lieu de la sépulture non concédée et à l'entrée du cimetière. En cas 
d'exhumation, mention en sera faite sur le lieu de la sépulture. 
Les proches peuvent enlever les signes indicatifs de sépulture après la période d'affichage et moyennant 
autorisation écrite du gestionnaire public ou de son délégué, octroyée sur base d'une demande écrite 
introduite durant la période d'affichage. Le gestionnaire public enlève, après récupération éventuelle par les 
proches, et après réception de l'autorisation du service désigné par le Gouvernement, les signes indicatifs de 
sépulture restants. 
La sépulture non concédée est assainie à l'expiration du délai visé au paragraphe 1er, suivi de l'année 
d'affichage. Au terme de ce délai, le gestionnaire public devient propriétaire des matériaux. 

Sont mentionnés au registre des concessions, soit: 
1°l'envoi de la copie de l'acte ainsi que l'exécution du paiement dû pour l'exhumation; 
2°l'absence de réponse de la personne ayant introduit la demande de sépulture ou, si elle est décédée, de ses 
ayants droit. 

 
§3. En cas de désaffectation d'un ensemble de minimum trois sépultures contigües non concédées, un plan de 
situation et un plan d'aménagement interne sont transmis au service désigné par le Gouvernement qui rend 
son avis dans les quarante-cinq jours de la réception. 
 
 
§4. Au terme de l'année d'affichage, les restes mortels et les cendres sont déposés dans l'ossuaire du cimetière. 
Le gestionnaire public mentionne ces opérations dans le registre des cimetières. 
 
§5. L'entretien d'une sépulture non concédée incombe: 
1°au gestionnaire public, lorsque le défunt a été reconnu indigent lors de son décès; 
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2°aux proches visés à l'article L1232-1, 14°, dans les autres cas. - Décret du 14 février 2019, art. 13). 
 
 

Sous-section 3 
La crémation 

Art. L1232-22. §1er. (La crémation est subordonnée à une autorisation gratuite, qui ne peut être délivrée, au 
ƳƛƴƛƳǳƳ нп ƘŜǳǊŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞŎŝǎΣ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘŞŎŝǎΣ ǎƛ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ŘŞŎŞŘŞŜ 
dans une commune de la région de langue française. - Décret du 14 février 2019, art. 14,1°). 
 

 

 

 

[ΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ ǇŜǳǘ ŘƻƴƴŜǊ Ł ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǳƴŜ 
autorisation spéciale écrite aux fins ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ la crémation. Si la personne est décédée à ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ le 
procureur du Roi ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎƻƛǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎǊŞƳŀǘƻƛǊŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ŘŞŦǳƴǘ ŘŞŎƭŀǊŜ ǎΩƛƭ ǎΩƻǇǇƻǎŜ ƻǳ ƴƻƴ Ł ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇƻǳƛƭƭŜΦ ς Décret du 23 janvier 
2014, art. 14) 

En ce qui concerne la crémation ŘΩǳƴŜ personne décédée dans une commune de la région bilingue de 
Bruxelles- capitale, de la région de langue néerlandaise ou de la région de ƭŀƴƎǳŜ ŀƭƭŜƳŀƴŘŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎǊŞƳŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞƳŀǘƛƻƴ ǘƛŜƴǘ ƭƛŜǳ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ précédent. 

ϠнΦ tƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞƳŀǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ŜȄƘǳƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄƘǳƳŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнон-5 est requise. 

!ǇǊŝǎ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄƘǳƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ (... ς Décret du 23 janvier 2014, art. 14) de 
crémation, dûment motivée, est transmise par ƭΩƻŦŦƛŎƛŜǊ de ƭΩŞǘŀǘ civil au procureur du Roi de 
ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ du ƭƛŜǳ ƻǴ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎǊŞƳŀǘƻƛǊŜ ƻǳ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜΣ 
du lieu du décès ou du lieu où les restes mortels ont été inhumés. 

A cette demande ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ est joint, ǎΩƛƭ échet, un certificat ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳent dans les registres de la 
population des dernières volontés du défunt en matière de mode de sépulture. 

Le procureur du Roi auquel la demande a été adressée peut demander à l'officier de l'état civil du lieu où le 
décès a été constaté de lui transmettre un dossier comprenant (le certificat de décès. - Décret du 14 février 
2019, art. 14, 2°). Si ŎŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ Ŧŀƛǘ ŘŞŦŀǳǘΣ ƭΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ƳƻǘƛŦΦ 

([Ŝ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊ Řǳ wƻƛ ǉǳƛ ŀ ǊŜœǳ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎǊŞƳŀǘƛƻƴ ŘŞŎƭŀǊŜ ǎΩƛƭ ǎΩƻǇǇƻǎŜ ƻǳ ƴƻƴ Ł ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
dépouille. ς Décret du 23 janvier 2014, art. 14) 

Art. L1232-23. §1er. ¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǊǾƻƛǊ ŀǳȄ 
funérailles ou par son délégué. 

Un acte satisfaisant aux conditions de capacité et de forme des actes testamentaires, par lequel le défunt 
exprime la volonté formelle de faire incinérer ses restes mortels peut tenir lieu de demande ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

 

ϠнΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜŦǳǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊ Řǳ wƻƛ ǎƛΣ ǇŀǊ ǳƴ ŀŎǘŜ 
satisfaisant aux conditions de capacité et de forme des actes testamentaires, le défunt a marqué sa 
préférence pour un ŀǳǘǊŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǎŞǇǳƭǘǳǊŜΣ ƻǳ ǎΩƛƭ ǊŜœƻƛǘ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǉǳşǘŜ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ϠпΣ Řǳ 
présent article. 

ϠоΦ {ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ϠнΣ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнон-нпΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜ avant 
ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǾƛƴƎǘ-ǉǳŀǘǊŜ ƘŜǳǊŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнон-
15. 

§4. Toute personne intéressée, au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1232-1, 9°, à ƭΩƻŎǘǊƻƛ ou au refus de ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ peut 
présenter à cet effet une requête au président du tribunal de première instance. 

[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ƭƛŜǳ ƻǴ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜΦ [ŀ ǊŜǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞŜ 
aux autres parties intéressées à ƭΩƻŎǘǊƻƛ ou au refus de ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ainsi ǉǳΩŁ ƭΩƻŦŦƛŎƛŜǊ de ƭΩŞǘŀǘ civil ou au 

https://jura.kluwer.be/secure/documentview.aspx?id=lf70209&anchor=lf70209-1879&bron=doc
https://jura.kluwer.be/secure/documentview.aspx?id=lf149152&anchor=lf149152-14&bron=doc
https://jura.kluwer.be/secure/documentview.aspx?id=lf209740&anchor=lf209740-14&bron=doc


 

 

 

procuǊŜǳǊ Řǳ wƻƛ Ł ǉǳƛ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ présentée. 

La requête est instruite et jugée comme en matière de référés, le ministère public entendu. 

Art. L1232-24. §1erΦ " ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ƨƻƛƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ Řŀns lequel le médecin traitant ou le 
médecin qui a constaté le décès indique ǎΩƛƭ y a eu mort naturelle ou violente ou suspecte ou une cause de 
décès impossible à déceler. 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŎƻǊǇǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞŎŞŘŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ langue française, et 
ǉǳŜ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻǊǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ Ŝǎǘ ƧƻƛƴǘΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ 
rapport ŘΩǳƴ médecin assermenté commis par ƭΩƻŦŦƛŎƛŜǊ de ƭΩŞǘŀǘ civil pour vérifier les causes du décès, 
indiquant ǎΩƛƭ y a eu mort naturelle ou violente ou suspecte ou une cause de décès impossible à déceler. 

[Ŝǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ŎƻƳƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭΣ ǎƻƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 
la commune de la région de langue française dans laquelle le défunt est inscrit dans le registre de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ƻǳ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ŘŞŎŝǎ Ŝǎǘ 
survenu. 

§2. Le dossier est transmis par ƭΩƻŦŦƛŎƛŜǊ de ƭΩŞǘŀǘ civil au procureur du Roi de ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ existe 
des circonstances permettant de soupçonner ǉǳΩƛƭ y a eu mort violente ou suspecte ou une cause de décès 

impossible à déceler ou lorsque, dans ƭΩǳƴ des documents exigés par le §1er, le médecin ƴΩŀ pu affirmer ǉǳΩƛƭ 
ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƛƎƴŜǎ ƻǳ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ƳƻǊǘ ǾƛƻƭŜƴǘŜ ƻǳ ǎǳǎǇŜŎǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŘŞŎŝǎ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ Ł 
déceler. 

Dans ce cas, la crémation ne peut être autorisée ǉǳΩŀǇǊŝǎ que le procureur du Roi a fait connaître à ƭΩƻŦŦƛŎƛŜǊ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩȅ ƻǇǇƻǎŜ pas. 

Art. L1232-25. ((...)- Décret du 14 février 2019, art. 15). 

 

Art. L1232-26. (§1erΦ [Ŝǎ ŎŜƴŘǊŜǎ Řǳ ŘŞŦǳƴǘ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŀǾŜŎ ǊŜǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘƛƎƴƛǘŞ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀǳŎǳƴŜ activité commerciale, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des activités afférentes à la dispersion ou à ƭΩƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴ des cen- 
ŘǊŜǎ ƻǳ Ł ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ conservées. 

La personne qui prend réception des cendres est responsable du respect des dispositions contenues dans cet 
article. 

Le Gouvernement peut déterminer ŘΩŀǳǘǊŜǎ conditions auxquelles répondent la conservation, ƭΩƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴ ou 
la dispersion des cendres visées aux paragraphes 2 et 3. 

§2. Les cendres des corps incinérés peuvent: 

мϲ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǳǊƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ cimetière: 

a) soit inhumées en terrain non concédé, en terrain concédé ou dans une sépulture existante dont la 
concession a expiré ou dont (le défaut d'entretien - Décret du 14 février 2019, art. 16, 1°) a été constaté 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1232-12; 

b) soit placées dans un columbarium; 
2° être dispersées: 
a) soit sur une parcelle du cimetière réservée à cet effet; 

b) soit sur la mer territoriale contiguë au territoire de la Belgique; 

оϲ ǎƛ ƭŜ ŘŞŦǳƴǘ ƭΩŀ ǎǇŞŎƛŦƛŞ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƳƛƴŜǳǊ ŘΩŃƎŜ ƻǳΣ ƭŜ Ŏŀǎ 
échéant, à la demande du tuteur ou à défaut ŘΩŞŎǊƛǘ du défunt, à la demande de la personne qualifiée pour 
pourvoir aux funérailles: 

a) être inhumées en pleine terre dans un endroit autre que le cimetière, via une urne biodégradable. Cette inhu- 
mation ne peut toutefois se faire sur le domaine public; 

b) être dispersées dans un endroit autre que le cimetière. Cette dispersion ne peut toutefois se faire sur le 
domaine public; 

c) être mises dans une urne à la disposition des proches pour être conservées dans un endroit autre que le cime- 
tière. 

Sans préjudice des dispositions du présent article, une partie symbolique des cendres du défunt peut être 

W
a

lle
x
 ï

 L
e

 d
ro

it
 e

n
 W

a
llo

n
ie 

https://jura.kluwer.be/secure/documentview.aspx?id=lf209740&anchor=lf209740-16&bron=doc


 

 

 

confiée, à leur demande, au conjoint, au cohabitant légal et aux parents ou alliés au premier degré. Ces 
cendres sont déposées dans un récipient fermé et transportées de manière digne et décente. Cette 
disposition ƴΩŜǎǘ pas applicable aux ŦǆǘǳǎΦ 

ϠоΦ 5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǾƛǎŞŜ ŀǳ paragraphe 2, alinéa 1er, point 3, a) et b), lorsque le terrain sur lequel les cen- 
dres du défunt seront dispersées ou inhumées ƴΩŜǎǘ pas sa propriété, une autorisation écrite du propriétaire 
du terrain est requise ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴŘǊŜǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ préalable du propriétaire du terrain, les cendres sont soit transférées dans un cimetière 
pour y être inhumées, placées dans un columbarium ƻǳ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎΣ ǎƻƛǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ dispositions 
prévues au paragraphe 2, alinéa 1er , 3° c). - Décret du 14 février 2019, art. 16, 2°). 

5ŀƴǎ ƭΩƘȅpothèse visée au paragraphe 2, alinéa 1er, point 3, c), la personne qui prend réception des cendres 
et les ayants droit doivent préciser au gestionnaire public quelle sera la destination finale des cendres dans 
ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ǘŜǊƳŜ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ƭŜur conservation, dans le respect des dernières volontés du 
défunt, si ce dernier en a manifesté, et des prescrits de cet article. 

Le gestionnaire public conserve le document précisant la destination finale des cendres funéraires et en com- 
munique une copie à la personne qui prend réception des cendres. Une liste des récipiendaires de substitution 
est proposée au gestionnaire public. 

[ΩǳǊƴŜ utilisée, lorsque la destination finale des cendres funéraires consiste en une inhumation en pleine-terre, 
est biodégradable. Si la destination finale des cendres funéraires ne consiste pas en une inhumation en pleine- 
terre, une urne non-biodégradable est de rigueur. 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŧƛƴ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴŘǊŜǎΣ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ qui avait pris réception des cendres ou les 
ayants droit se rendent auprès du gestionnaire public afin de mettre un terme à la conservation des cendres. 
À défaut de document précisant la destination finale des cendres funéraires, les cendres sont soit remises au 
gestionnaire public pour y être transférées dans un cimetière en vue ŘΩȅ être inhumées, placées dans un 
columbarium ou dispersées, soit peuvent faire ƭΩƻōƧŜǘ des dispositions prévues au point 3, a) et b), du présent 
article. ς DRW du 10 novembre 2016, art. unique) 

 

Sous-section 4 
Signes indicatifs de sépulture 

Art. L1232-27. Sauf volonté contraire du défunt ou opposition de ses proches, toute personne a le droit de 
faire placer sur la tombe de son parent ou de son ami un signe indicatif de sépulture sans préjudice du droit 
du titulaire de la concession. 

Le conseil communal, la régie communale autonome ou ƭΩƻǊƎŀƴŜ compétent de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ règle 
ƭΩŜȄŜǊcice de ce droit et, notamment, tout ce qui concerne la dimension des signes de sépulture et la nature 
des matériaux à utiliser. 

Art. L1232-28. ([ƻǊǎǉǳΩƛƭ est mis fin à une concession de sépulture ou lorsque la demande de transfert 
ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнон-мм ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜΣ ƭŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞǇǳƭǘǳǊŜ ƴƻƴ ŜƴƭŜǾŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ 
du délai fixé par le gestionnaire public ainsi que les constructions souterraines qui subsisteraient 
deviennent propriété du gestionnaire public. 

 

[Ŝ ŘŞƭŀƛ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мer Ŝǎǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǊƻƎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴŜ compétent de la 
ǊŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

(Pour les sépultures antérieures à 1945, une autorisation est demandée, au préalable au service désigné par 
le Gouvernement. - Décret du 14 février 2019, art. 16, 2°). 

Le collège communal règle seul la destination des matériaux attribués à la commune. ς Décret du 23 janvier 
2014, art. 15) 

Art. L1232-29. [Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊ- 
communale établit une liste des sépultures ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ historique locale qui peuvent être considérées 
comme des éléments du patrimoine immobilier. En cas de décès du titulaire et des bénéficiaires de la 
concession et Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩ(ayants droit ς Décret du 23 janvier 2014, art. 16), les sépultures sont 
conservées et entretenues par le gestionnaire public pendant trente ans. Ce délai peut être prorogé. 

Section 4 
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Dispositions finales 

Art. L1232-30. Les dispositions du présent chapitre ne portent pas préjudice aux usages relatifs à 
ƭΩƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ǊƻȅŀƭŜΣ ƴƛ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘefs de diocèse 
dans leur cathéŘǊŀƭŜΣ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ sépultures militaires. 

Art. L1232-31. Le Gouvernement peut déroger aux dispositions du présent chapitre, soit pour assurer 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
dangers de propagation des maladies infectieuses ou de contamination par radiations ionisantes. 

Art. L1232-32. Sans préjudice d'autres dispositions légales et notamment des articles 315, 340, 453 et 526 
du Code pénal, les infractions aux dispositions du présent chapitre sont punies des peines de police ou 
amendes administratives arrêtées par le conseil communal. ». 

Ce chapitre II a été remplacé par le décret du 6 mars 2009, art. 3. 

Chapitre III 
Etablissements publics 

Art. L1233-1. Les budgets et les comptes des monts-de-piété de la ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du conseil communal. 

En cas de réclamation, il est statué sur ces objets par le collège provincial. 

Art. L1233-2. Le bourgmestre ŀǎǎƛǎǘŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ le juge convenable, aux réunions des administrations des 
monts-de-piété, et prend part à leurs délibérations. Dans ce cas, il préside ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ et il y a voix 
délibérative. 

Art. L1233-3. Les administrations des établissements publics ont ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ de leurs bois et forêts, sous 
la ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ 
le Code forestier. 

 

(Chapitre IV 
Les ASBL communales ς Décret du 26 avril 2012, art. 29) 

(Art. L1234-1. §1er. Dans les matières qui relèvent de ƭΩƛƴǘŞǊşǘ communal, une commune ou plusieurs commu- 
nes peuvent créer ou participer à une ASBL si la nécessité de cette création ou de cette participation fait ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ motivation spéciale fondée sur ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ besoin spécifique ŘΩƛƴǘŞǊşǘ public qui ne peut être satis- 
fait de manière efficace par les services généraux, les établissements ou les régies de la commune et qui fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ précise. 

§2. La commune conclut un contrat de gestion avec: 

1° ƭΩ!{.[ au sein de laquelle elle détient une position prépondérante, au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1234-2, §2, du pré- 
sent Code; 

нϲ ƭΩ!{.[ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ŀŎŎƻǊŘŜ ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ рлΦллл ŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ŀƴΦ 

 

Ce contrat précise au minimum la nature et ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ des tâches que la personne morale devra assumer, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ missions. 

Le contrat de gestion est conclu pour une durée de trois ans. Il est renouvelable. 

§3. Chaque année, le collège communal établit un rapport ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 
Ce rapport est soumis au conseil communal, qui vérifie la réalisation des obligations découlant du contrat de 
gestion ς Décret du 26 avril 2012, art. 30). 

(Art. L1234-2. §1er. Le conseil communal nomme les représentants de la commune dans les ASBL dont une 
commune ou plusieurs communes sont membres. Il peut retirer ces mandats. 

Il propose également les candidats aux mandats réservés à la commune dans les autres organes de gestion 
et de contrôle en application des statuts. 

Les administrateurs représentant la commune sont de sexe différent. Leur nombre ne peut dépasser un 
cinquième du nombre de conseillers communaux. 
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[Ŝǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ conformément 
aux articles 167 et 168 du Code électoral. 

[Ŝǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎΣ ŀǳ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩ!{.[ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻƳ- 
mune, à la proportionnelle du conseil communal conformément aux articles 167 et 168 du Code électoral et, 
ŀǳ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩ!{.[ ŎƻƳǇǘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 
des communes associées conformément aux articles 167 et 168 du Code électoral, sans prise en compte du 
ou desdits groupe(s) politique(s) qui ne respecterai(en)t pas les principes démocratiques énoncés, notamment, 
par la convention de sauvegarde des droits de ƭΩƘƻƳƳŜ et des libertés fondamentales, par la loi du 30 juillet 
1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie et par la loi du 23 mars 1995 
ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ǊŞǇǊƛƳŜǊ ƭŀ ƴŞƎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛƴƛƳƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŞƴƻŎƛŘŜ ŎƻƳƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ 
régime national-socialiste pendant la seconde guerre mondiale. 

Pour le calcul de cette proportionnelle, il sera tenu compte des éventuels critères statutaires ainsi que des 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛǾŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘΦ 

/ƘŀǉǳŜ ƎǊƻǳǇŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴƻƴ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀƭƛƴŞŀ мer est représenté dans la limite des mandats disponibles. 

(Les décƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŦƻƛǎΣ ǾŜǊǎ ǳƴŜ 
ǎŜǳƭŜ ƭƛǎǘŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǳōƭƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
internet de la commune. 

Le collège communal communiquŜ Ł ƭΩ!{.[Σ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ мer ƳŀǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ 
communales ou provinciales, le nom des conseillers communaux, leur groupe politique et, le cas échéant, les 
ŀǇǇŀǊŜƴǘŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƭŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǎƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀtions individuelles actées en séance 
du conseil communal - Décret du 07 septembre 2017, art.1).  

(§2. Dès que les statuts attribuent à la commune la majorité des mandats dans les organes de gestion et de 
contrôle, chaque groupe politique démocratique, ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мном-5, 2 alinéa 5, non 
représenté conformément au système de la représentation proportionnelle visée au paragraphe 1er, a droit 
Ł ǳƴ ǎƛŝƎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рммм-1 avec voix consultative. 

§3. Dans lŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ !Φ{Φ.Φ[Φ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛȄΣ ŎƘŀǉǳŜ ƎǊƻǳǇŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ Şƭǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ Şƭǳ ŀǳ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻn et non représenté conformément au 
système de la représentation proportionnelle visée au paragraphe 1erΣ ŀ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ǎƛŝƎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ ǘŜƭ 
ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рммм-1 avec voix consultative. ». ς Décret du 29 mars 2018, art. 12). 



 

 

 

(Art. 1234-3. όΧΦύ ς Décret du 29 mars 2018, art. 13). 

 

(Art. L1234-4. Les conseillers communaux peuvent consulter les budgets, comptes et délibérations des orga- 
nes de gestion et de contrôle des ASBL au sein desquelles la commune détient une position prépondérante, 
ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мноп-2, §2, du présent Code, et visiter leurs bâtiments et services. 

Les informations obtenues par les conseillers en application de cette disposition ne peuvent être utilisées 
que dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŀƴŘŀǘΦ 

Sont exclus du bénéfice des droits de consultation et de visite visés aux alinéas précédents les conseillers com- 
munaux élus sur des listes de partis qui ne respectent pas les principes démocratiques énoncés, notamment, 
par la Convention de sauvegarde des droits de ƭΩƘƻƳƳŜ et des libertés fondamentales, par les protocoles addi- 
tionnels à cette convention en vigueur en Belgique, par la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains 
actes inspirés par le racisme et la xénophobie et par la loi du 23 mars 1995 tendant à réprimer la négation, la 
ƳƛƴƛƳƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŞƴƻŎƛŘŜ ŎƻƳƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ-socialiste pendant 
la seconde guerre mondiale. 

Tout conseiller qui a exercé ces droits peut faire un rapport écrit au conseil communal. 

Le conseil communal règle les modalités ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du présent article dans son règlement ŘΩƻǊŘǊŜ intérieur 
ς Décret du 26 avril 2012, art. 33) 

(Art. L1234-5. ¢ƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŜȄŜǊœŀƴǘ Ł ce titre un mandat dans une ASBL est réputé 
ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Řŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƻǴ ƛƭ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

Tous les mandats dans les différents organes de ƭΩ!{.[ prennent immédiatement fin après la première assem- 
blée générale qui suit le renouvellement des conseils communaux ς Décret du 26 avril 2012, art. 34). 

(Art. L1234-6. Le chapitre IV intitulé « Les ASBL communales » ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pas aux ASBL dont les activités 
ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ légal spécifique. 

[Ŝǎ !{.[ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘŞŎǊŜǘ ƳŜǘǘǊƻƴǘ ƭŜǳǊǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝƴ 
conformité avec les dispositions du présent décret pour le 30 juin 2013 ς Décret du 26 avril 2012, art. 34). 

Titre IV Responsabilité 
et actions judiciaires 

Chapitre premier 
Responsabilité civile des communes 

Art. L1241-1. Le bourgmestre ou ƭΩŞŎƘŜǾƛƴΣ qui fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ action en dommages et intérêts devant la juri- 
diction civile ou répressive, peut appeler à la cause la Région ou la commune. 

La Région ou la commune peut intervenir volontairement. 

Art. L1241-2. La commune est civilement responsable du paiement des amendes auxquelles sont 
condamnés le bourgmestre et le ou les échevin(s) à la suite ŘΩǳƴŜ infraction commise dans ƭΩŜȄŜǊŎƛŎe normal 
de leurs fonctions, sauf en cas de récidive. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞŎǳǊǎƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜΣ ŘΩǳƴ ŞŎƘŜǾƛƴ ƻǳ ŘŜǎ ŞŎƘŜǾƛƴǎ ŎƻƴŘŀƳƴŞ 
est limitée au dol, à la faute lourde ou à la faute légère présentant un caractère habituel. 

Art. L1241-3. La commune est tenue de contracter une assurance visant à couvrir la responsabilité civile, en 
ce compris ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ en justice, qui incombe personnellement au bourgmestre et à ƭΩŞŎƘŜǾƛƴ ou aux 
ŞŎƘŜǾƛƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜ ƭŜǳǊǎ fonctions. 

[Ŝ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀǊǊşǘŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 
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Chapitre II Actions 
judiciaires 

Section première 
Dispositions générales 

Art. L1242-1. Le (collège communal) répond en justice à toute action intentée à la commune. Il intente les 
actions en référé et les actions possessoires; il fait tous actes conservatoires ou interruptifs de la prescription 
et des déchéances. 

Toutes autres actions dans lesquelles la commune intervient comme demanderesse ne peuvent être 
ƛƴǘŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

Le collège ou, le cas échéant, le conseil communal peut désigner soit un membre du collège, soit un membre 
du personnel, soit un avocat pour comparaître en justice au nom de la commune. (Décret-programme du 17 
juillet 2018, art. 406) 

Section 2 
Exercice par un contribuable des actions en justice appartenant à la commune 

Art. L1242-2. Un ou plusieurs habitants peuvent, au défaut du (collège communal), ester en justice au nom 
de la commune, en offrant, sous caution, de se charger personnellement des frais du procès et de répondre 
des con- damnations qui seraient prononcées. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǘǊŀƴǎƛƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ ǎŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ƻǳ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ auront poursuivi 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƻƴ ƴƻƳΦ 

Livre III 
Finances communales 

Titre premier 
Budget et comptes 

Chapitre premier 
Dispositions générales 

Art. L1311-1. [ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜΦ 

Sont seuls considérés comme appartenant à un exercice les droits acquis à la commune et les engagements 
ǇǊƛǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǎŜǎ ŎǊŞŀƴŎƛŜǊǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŎŜǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘǳǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎƻƴǘ soldés. 

Art. L1311-2. Toute allocation pour dépense facultative qui aura été réduite par ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ de tutelle, ne 
pourra être dépensée par le (collège communal) sans une nouvelle délibération du conseil communal qui ƭΩȅ 
autorise. 

Art. L1311-3. (§ 1er. « L'engagement, l'imputation ou la mise en paiement d'une dépense peut avoir 
lieu uniquement en vertu d'un crédit de dépense porté au budget et approuvé par l'autorité de 
tutelle, d'une délibération visée à l'article L1311-5 ou d'un crédit provisoire, dénommé douzième 
provisoire, respectant les conditions fixées dans le règlement général de la comptabilité communale. 

§ 2. En cas d'avis défavorable du directeur financier tel que prévu à l'article L1124-40, dans les cas 
prévus à l'article 64 du règlement général de la comptabilité communale ou encore en cas de refus 
dans le chef du directeur financier d'acquitter le montant de la dépense, ce dernier en informe le 
collège dans les dix jours. 
Le collège peut alors décider, sous sa responsabilité, que la dépense est imputée et exécutée. La 
délibération motivée du collège est jointe au mandat de paiement et information en est donnée 
immédiatement au conseil communal. Le collège peut également décider de soumettre sa décision à 
la ratification du conseil communal à sa plus proche séance. 
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§ 3. Les membres du collège communal sont personnellement responsables des dépenses engagées 
ou mandatées par eux contrairement au paragraphe 1er. » - remplacé par Décret-programme du 17 
juillet 2018, art. 407).  

Art. L1311-4. §1er. Aucun article des dépenses du budget ne peut être dépassé, et aucun transfert ne peut 
avoir lieu. 

ϠнΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜΣ Ł ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƎǊŜǾŞŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 
régulièǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŎǊŞŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 
nécessaire pour solder la dépense est transférée à ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ suivant par décision du (collège communal), qui 
sera ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ clos. 

Il peut être disposé des allocations ainsi transférées sans nouvelle intervention du conseil communal. 

Art. L1311-5. Le conseil communal peut toutefois pourvoir à des dépenses réclamées par des circonstances 
impérieuses et imprévues, en prenant à ce sujet une résolution motivée. 

Dans le cas où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le (collège communal) peut, sous sa 
resǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ǇƻǳǊǾƻƛǊ Ł ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜΣ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŜƴ ŘƻƴƴŜǊΣ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛΣ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 
ǉǳƛ ŘŞƭƛōŝǊŜ ǎΩƛƭ ŀŘƳŜǘ ƻǳ ƴƻƴ ƭŀ dépense. 

Les membres du (collège communal) qui auraient mandaté des dépenses payées en exécution des alinéas 1er 

et 2 Ƴŀƛǎ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦǎΣ ǎƻƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩŜƴ ǾŜǊǎŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ 
communale. 

Art. L1311-6. (Les mandats ordonnancés par le collège communal sont signés par le bourgmestre ou son 
représentant et contresignés par le directeur général. 

Les mandats et leurs annexes peuvent être établis et signés par voie électroniques. -  Décret-programme du 
17 juillet 2018, art. 408). 

 

Chapitre II 
Adoption du budget et règlement des comptes 

Art. L1312-1. (§ 1er. Le collège communal se réunit chaque année durant le mois de février au plus tard pour 
arrêter le compte budgétaire provisoire de l'exercice précédent qui reprend la situation des droits constatés 
nets, des engagements et des imputations comptabilisés au 31 décembre de l'exercice précédent. 

§ 2. Le conseil communal se réunit chaque année durant le mois de mai au plus tard pour procéder au 
règlement des comptes annuels de l'exercice précédent. Ces comptes annuels reprennent le compte 
budgétaire, le compte de résultats, le bilan et la synthèse analytique. 
Le rapport visé à l'article L1122-23 est joint aux comptes annuels ainsi que la liste des adjudicataires de 
marchés de travaux de fourniture ou de services pour lesquels le conseil communal a choisi le mode de 
passation et a fixé les conditions. »  - remplacé par Décret-programme du 17 juillet 2018, art. 409). 

Art. L1312-2. (§ 1er. Le collège communal se réunit chaque année durant le mois de septembre au 
plus tard pour arrêter le budget initial provisoire de l'exercice suivant. 

§ 2. Le conseil communal se réunit chaque année durant le mois de décembre au plus tard pour 
délibérer sur le budget initial définitif des dépenses et des recettes de la commune pour l'exercice 
suivant - remplacé par Décret-programme du 17 juillet 2018, art. 410) 

(Art. L1312-3. Lors de chaque budget et modifications budgétaires, les communes élaborent et 
transmettent des prévisions budgétaires pluriannuelles au Gouvernement selon les modalités qu'il 
détermine- inséré par Décret-programme du 17 juillet 2018, art. 411).  

 

 



 

 

 

Chapitre III 
Publicité du budget et des comptes 

Art. L1313-1. Les budgets et les comptes sont déposés à la maison communale, où quiconque peut toujours 
en prendre connaissance sans déplacement. 

Cette possibilité de consultation est rappelée par voie ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǎ apposées à la diligence du (collège 
communal) Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ 
ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŘƛȄ jours. 

(Une synthèse des budgets et comptes, selon un format standardisé défini par le Gouvernement, sera 
publiée par la commune dès son approbation par l'autorité de Tutelle sur son site internet. - Décret-
programme du 17 juillet 2018, art. 412) 
 

Chapitre IV Equilibre 
budgétaire 

Art. L1314-1. § 1er. En aucun cas, le budget des dépenses et des recettes des communes ne peut présenter 
ǳƴ ǎƻƭŘŜ Ł ƭΩƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ŝƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ƴƛ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƻǳ ǳƴ ōƻƴƛ ŦƛŎǘƛŦǎΦ  

(§ 2. À défaut d'équilibre à l'exercice propre du service ordinaire, les communes présentent un plan 
de convergence au Gouvernement dans les trois mois à compter de l'arrêté de l'autorité de tutelle 
précisant que la commune est soumise à plan de convergence. À défaut, les documents budgétaires 
ultérieurs ne sont pas approuvés par l'autorité de tutelle. 
Ce plan de convergence prévoit le retour à l'équilibre à l'exercice propre dans les trois ans et les 
mesures prises pour retrouver cet équilibre. - Décret-programme du 17 juillet 2018, art. 413) 

 

 

Art. L1314-2. Les commǳƴŜǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ Ŝƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ Ŝƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L1314-1: 

1° peuvent appliquer à leurs agents, y compris à ceux qui remplissent des fonctions inhérentes aux activités 
spécifiques de ces communes, le statut pécuniaire et les échelles de traitement du personnel des 
ministères; 

2° ne peuvent accorder aux membres de leur personnel enseignant que le traitement auquel les intéressés 
ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŘǊƻƛǘΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞΣ ǎΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ 
lΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Communautés, augmenté des seules indemnités et allocations accordées dans 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ des Communautés; 

3° ne peuvent accorder la rémunération attachée à la qualité de membre du personnel enseignant, à un 
agent en surnombre au regard de la réglementation nationale en matière de normes de population scolaire, 
non plus ǉǳΩŁ ǳƴ ŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǊŜǉǳƛǎ ƻǳ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ƧǳƎŞǎ suffisants. 

Chapitre V 
Règlement général de la comptabilité communale 

Art. L1315-1. Le Gouvernement arrête les règles budgétaires, financières et comptables des communes, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ comptables. 

 

 

 

Titre II 
Charges et dépenses 

Chapitre unique 



 

 

 

 
Art. L1321-1. Le conseil communal est tenu de porter annuellement au budget des dépenses toutes celles 
que les lois mettent à la charge de la commune et spécialement les suivantes: 

мϲ ƭΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
civil; 

нϲ όΧύ -  Décret- du 17 juillet 2018, art.414; 
оϲ όΧύ -  Décret- du 17 juillet 2018, art.414; 

4° les dettes de la commune, liquidées et exigibles, et celles résultant de condamnations judiciaires à sa 
charge; 

5° les traitements du bourgmestre, des échevins, du (directeur général ς Décret du 18 avril 2013, art. 46), 
du (directeur financier ς Décret du 18 avril 2013, art. 47) et des employés de la commune et des gardes 
forestiers de la commune (ainsi que leurs indemnités pour frais de parcours -  Décret- du 17 juillet 2018, 
art.414); 

сϲ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΤ 

7° (le loyer, les contributions, l'entretien des édifices et bâtiments communaux ou à l'usage de la commune - 
-  Décret- du 17 juillet 2018, art.414); 

8° les loyers et les frais autres que les réparations de menu entretien des locaux des justices de paix, des 
tribunaux de police, des sections de police du parquet du procureur du Roi ainsi que des tribunaux du 
ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǴ ŎŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ǎƛŝƎŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ƭŀ wŞƎƛŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
propriétaire ou locataire de ces locaux; 

9° les secours aux fabriques ŘΩŞƎƭƛǎŜ et aux consistoires, conformément aux dispositions existantes sur la 
matièǊŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎŜǎ établissements; 

10° les frais que les lois et les décrets relatifs à ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ mettent à charge de la 
commune; 11° les dépenses relatives à la police de sûreté et de salubrité locales; 

мнϲ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ŘŜǎ ŎǳƭǘŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ lorsque le 
ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǳǊƴƛ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜΤ 

13° les dépenses prévues par ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 130 du Code électoral, et les dépenses nécessitées par les élections 
communales; 

14° (les frais inhérents à la comptabilité communale -  Décret- du 17 juillet 2018, art.414);  

15° les pensions à charge de la commune; 

мсϲ ƭŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млс ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ у ƧǳƛƭƭŜǘ мфтс ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale; 

17° les dépenses de la voirie communale et des chemins vicinaux, des fossés, des aqueducs et des ponts qui 
sont à la charge de la commune; 

18° les dépenses qui sont mises à charge de la commune par ou en vertu de la loi du 7 décembre 1998 
organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux, en ce compris, dans les zones 
pluricommunales, la dotation de la commune à la zone de police. 

(19° les dépenses qui sont mises à charge de la commune par ou en vertu de la loi du 15 mai 2007 relative à 
la sécurité civile, en ce compris la dotation de la commune à la zone de secours -  Décret- du 17 juillet 2018, 
art.414). 

Art. L1321-2. [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ȅ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ 
ǘƻǳǘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ȅ ŀǾƻƛǊΤ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞǎŀŎŎord sur la 
proportion de cet intérêt et des charges à supporter, il y est statué par le collège provincial. 

 

(Art. L1321-3. Selon les modalités ǉǳΩƛƭ détermine, le conseil communal peut décider ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ une partie du 
budget communal, appelée budget participatif, à des projets émanant de comités de quartier ou 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ς Décret du 26 avril 2012, art. 36). 

Titre III 
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Recettes 

Chapitre premier 
Dispositions générales 

Art. L1331-1. Si les recettes portées au budget sont insuffisantes pour payer une dette de la commune qui 
ǎƻƛǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ Ŝǘ ŜȄƛƎƛōƭŜΣ ƻǳ ǉǳƛ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƻu 
judiŎƛŀƛǊŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩȅ suppléer. 

Art. L1331-2. Le conseil est tenu de porter annuellement au budget, en les spécifiant, toutes les recettes 
quel- conques de la commune, ainsi que celles que la loi ou le décret lui attribue et les excédents des 
exercices antérieurs. 

Art. L1331-3. Pour ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ et le recouvrement des taxes communales, il est procédé conformément 
au titre II du livre III de la troisième partie. 

[Ŝǎ ŎŜƴǘƛƳŜǎ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŀǳȄ ƛƳǇƾǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾǊŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ 
établies par la loi pour lŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘΦ 

Chapitre II Financement 
général des communes 

Art. L1332-1. (§1er. Le présent chapitre ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ à toutes les communes de la Région, à ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ des com- 
munes de la région linguistique de langue allemande. 

ϠнΦ tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 
aux communes situées sur le territoire de la région linguistique de langue allemande. 

§3. Au sens du présent chapitre, on entend par: 

ï ƭŀ wŞƎƛƻƴΥ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀƴƎǳŜ allemande; 

ï ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΥ ƭΩŀƴƴŞŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΤ 

ï le compte CRAC: le compte régional pour ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des communes et des provinces ouvert auprès de 
ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ financière contractante, créé par le décret du 23 mars 1995 portant création ŘΩǳƴ Centre régional 
ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻ- 
ǾƛƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǎƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
Région wallonne, et ses modifications ultérieures; 

ï les logements publics ou subventionnés: 

*  ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ƻǳ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŎǊŞŞǎ Ŝǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ŎƻƳƳŜ tels; 

*  les logements gérés ou mis en location par la (les) société(s) de logement de service public (SLSP) sise(s) sur 
le territoire communal; 

*  les logements sociaux ou moyens qui ont été vendus par la SLSP ou un pouvoir local depuis dix ans (1998); 

*  les logements mis en location appartenant à la commune, au C.P.A.S. ou à la Régie autonome; 

*  les logements pris en gestion par une agence immobilière sociale (AIS), une association de promotion du 
logement (APL), une SLSP ou une ASBL; 

*  les logements réalisés par le Fonds du Logement des Familles nombreuses de Wallonie (FLW); 

*  les logements gérés par ƭΩhŦŦƛŎŜ central ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ sociale et culturelle du Ministère de la Défense (OCASC); à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ Ŝǘ ŘŜ soins; 

ï ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΥ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ōƛǎŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 
Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ муу Řǳ /ƻŘŜ ǿŀƭƭƻƴ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ ό/²[ύΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊ- 
ƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ муф Řǳ CWL; 

ï ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎΥ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ logements repris dans le programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΤ 

ï le ratio logement: le rapport, exprimé en pour cent, de logements publics ou subventionnés et le nombre 
total de ménages. 

§4. Dans le présent chapitre, le pourcentage ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŜƴǘŜƴŘ du taux de fluctuation de ƭΩƛƴŘƛŎŜ moyen des 

W
a

lle
x
 ï

 L
e

 d
ro

it
 e

n
 W

a
llo

n
ie 



 

 

 

ǇǊƛȄ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ concernée. 

En attendant la fixation définitive de ƭΩƛƴŘƛŎŜ moyen des prix à la consommation de ƭΩŀƴƴŞŜ budgétaire concer- 
née, les montants sont adaptés au taux estimé de fluctuation de ƭΩƛƴŘƛŎŜ moyen des prix à la consommation 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ budgétaire concernée, comme il est prévu par le budget économique visé à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 108, g, de la loi 

du 21 décembre 1994 portant des dispositions sociales et diverses ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2). 

Art. L1332-2. (Il est institué, à charge du budget des recettes et dépenses de la Région: 

ï une dotation générale annuelle dénommée Fonds spécial de ƭΩ!ƛŘŜ sociale (FSAS) et destinée à financer les 
ŎŜƴǘǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ Région; 

ï une dotation générale dénommée Allocation CRAC et destinée à financer le Compte CRAC; 

ï une dotation générale annuelle dénommée Fonds des communes et destinée à financer les communes de 

la Région, conformément aux critères définis dans le présent chapitre ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 
2). 

Art. L1332-3. (Le Fonds spécial de ƭΩ!ƛŘŜ sociale est fixé annuellement à un montant au moins égal à celui de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ŀŘŀǇǘŞ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊŞ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмлΦ Lƭ 

Ŝǎǘ ŘŜ птΦлолΦулл ŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ нллу ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2). 

Art. L1332-4. (Un montant est attribué ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ /w!/Φ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜ олΦсмсΦллл ŜǳǊƻǎ Řƻƴǘ 

млΦсмсΦллл ŜǳǊƻǎ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ нллфΣ ŀǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƭŜǉǳŜƭ 

Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊŞ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмл ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2). 

Art. L1332-5. ό[Ŝ CƻƴŘǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ŀŘŀǇǘŞ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊŞ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмлΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜ 

фнуΦотлΦллл ŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞpartition 2008 ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2). 

Art. L1332-6. (Le Fonds des communes est une dotation libre de toute affectation particulière. Le recours à 
ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŀƭǘŝǊŜ Ŝƴ ǊƛŜƴ ŎŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ς Décret du   

15 juillet 2008, art. 1er, al. 2). 

Art. L1332-7. (Le CƻƴŘǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ 

ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2). 

Art. L1332-8. (§1er. Il est octroyé à chaque commune une dotation minimale ŘΩǳƴ montant repris en annexe 2 
du présent Code. 

§2. Pour ƭΩŀƴƴŞŜ de répartition 2008, la dotation minimale est égale au montant repris en annexe 2 du 
présent Code. La Řƻǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘƛƳƛƴǳŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩǳƴ ǾƛƴƎǘƛŝƳŜ du montant initial 

repris en annexe 2 ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2). 

Art. L1332-9. ό!ǇǊŝǎ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моон-8, le solde du Fonds des com- 
munes est réparti en cinq dotations auxquelles correspondent les enveloppes budgétaires suivantes: 

1) 30 pour cent attribués à la dotation Péréquation fiscale; 

2) 53 pour cent attribués à la dotation Externalités; 

3) 7 pour cent attribués à la dotation Logements publics ou subventionnés; 

4) 5,5 pour cent attribués à la dotation Densité de population; 

5) 4,5 pour cent attribués à la dotation chef-lieu ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ou de province ς Décret du 15 juillet 2008, 

art. 1er, al. 2). 

 

Art. L1332-10. (La dotation Péréquation fiscale est constituée de deux tranches: 

1) la tranche Péréquation de la taxe communale additionnelle à ƭΩƛƳǇƾǘ des personnes physiques, équivalente 
à 22 pour cent du solde du Fonds des communes; 

2) la tranche Péréquation de la taxe communale additionnelle au précompte immobilier, équivalente à 8 

pour cent du solde du Fonds des communes ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2). 
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Art. L1332-11. (§1erΦ [ŀ ǘǊŀƴŎƘŜ tŞǊŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
physiques est répartie entre les communes dont le potentiel fiscal est inférieur au potentiel fiscal de la 
Région pour un exercice donné. 

Le potentiel ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊΣ ǇŀǊ ƘŀōƛǘŀƴǘΣ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ 
personnes physiques, à ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ du produit de la taxe communale additionnelle, enrôlé au cours ŘΩǳƴ exer- 
ŎƛŎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ commune. 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊΣ ǇŀǊ ƘŀōƛǘŀƴǘΣ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ 
personnes physiques, à ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ du produit des taxes communales additionnelles, enrôlé au cours ŘΩǳƴ exer- 
ŎƛŎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ territoire de la Région. 

§2. Le poids de chaque commune, dans la tranche, est établi selon la formule: 

IPP = (Potentiel IPP Région - Potentiel IPP commune) * Taux commune * Population où 
ï Potentiel IPP Région est le potentiel fiscal de la Région; 

ï Potentiel IPP commune est le potentiel fiscal de la commune; 

ï ¢ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ physiques; 

ï tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ commune. 

ϠоΦ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŀƭƭƻǳŞŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ Ŝǎǘ ǊŞǇŀrtie proportionnellement entre les communes sur 
la base du poids obtenu pour chaque commune, en application du §2. 

§4. Les statistiques utilisées pour la répartition de la tranche Péréquation de la taxe communale additionnelle 
Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛques sont les suivantes: 

1) le produit de ƭΩƛƳǇƾǘ des personnes physiques de ƭΩŀǾŀƴǘ-dernier exercice ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ qui précède ƭΩŀƴƴŞŜ 
de répartition; 

2) le nombre ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ au 1er janvier de ƭΩŀǾŀƴǘ-dernier exercice ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ qui précède ƭΩŀƴƴŞŜ de répar- 
tition; 

3) le taux de la taxe communale additionnelle à ƭΩƛƳǇƾǘ des personnes physiques relatif à ƭΩŀǾŀƴǘ-dernier exer- 

ŎƛŎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2). 

Art. L1332-12. (§1er. La tranche Péréquation de la taxe communale additionnelle au précompte immobilier 
est répartie entre les communes dont le potentiel fiscal est inférieur au potentiel fiscal de la Région pour un 
exercice donné. 

Le potentiel fiscal de la commune est la valeur, par habitant, de cent centimes additionnels du revenu 
cadastral total imposable des biens ordinaires bâtis et non bâtis situés sur le territoire communal. 

Le potentiel fiscal de la Région est la valeur, par habitant, de cent centimes additionnels du revenu cadastral 
total imposable des biens ordinaires bâtis et non bâtis situés sur le territoire de la Région. 

§2. Le poids de chaque commune, dans la tranche est établi selon la formule: 

PrI = (potentiel PrI Région - potentiel PrI commune) * (taux commune/100) * population 
où 
ï Potentiel PrI Région est le potentiel fiscal de la Région; 

ï Potentiel PrI commune est le potentiel fiscal de la commune; 

ï Taux commune est le taux communal de la taxe additionnelle au précompte immobilier; 

ï tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ commune. 

 

 

ϠоΦ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŀƭƭƻǳŞŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ 
la base du poids obtenu pour chaque commune, en application du §2. 

§4. Les statistiques utilisées pour la répartition de la tranche Péréquation de la taxe communale additionnelle 
au précompte immobilier sont les suivantes: 

1) le montant total du revenu cadastral imposable des biens ordinaires bâtis et non bâtis au 1er janvier de 
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ƭΩŀǾŀƴǘ-dernière année ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ répartition; 

2) ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ мer ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ répartition; 

3) ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳ ǇǊŞŎƻƳǇǘŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ-dernière année qui 

ǇǊŞŎŝŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ře répartition ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2). 

Art. L1332-13. (§1er. La dotation Externalités est répartie entre les communes à partir de leur niveau de 
dépenses normées. 

Le niveau des dépenses normées ŘΩǳƴŜ commune est déterminé sur base de sa population, pondéré par le 
rap- ǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳ 
ǇǊŞŎƻƳǇǘŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭŀ Région. 

§2. Pour chaque commune, les dépenses normées sont calculées selon la formule: 

Dépenses normées = [A + (B * population) + (C * population * population)] * (taux IPP commune/taux IPP 
moyen) * (taux PrI commune/taux PrI moyen) 

où 

ς A est égal à - 243.985,9; 

ï B est égal à 794,5123; 

ï C est égal à 0,005604; 

ï ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ commune; 

ï ǘŀǳȄ Ltt ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ physiques; 

ï taux IPP moyen est la moyenne régionale des taux de la taxe communale additionnelle à ƭΩimpôt des 
personnes physiques; 

ï taux PrI commune est le taux de la taxe communale additionnelle au précompte immobilier; 

ï taux PrI moyen est la moyenne régionale des taux de la taxe communale additionnelle au précompte 
immobilier. 

ϠоΦ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ allouée à cette dotation est répartie proportionnellement entre les communes 
sur la base du poids obtenu pour chaque commune, en application du §2. 

§4. Les statistiques utilisées pour la répartition de la dotation Externalités sont les suivantes: 

1) le nombre ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ мer ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ répartition; 

2) le taux de la taxe communale additionnelle à ƭΩƛƳǇƾǘ des personnes physiques relatif à ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛ- 
ǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ répartition; 

3) ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳ ǇǊŞŎƻƳǇǘŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳƛ 

ǇǊŞŎŝŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. L1332-14. (La dotation Logements publics ou subventionnés est constituée de deux tranches: la tranche 
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Stock et la tranche Bonus dont les pourcentages du solde dans le Fonds des communes évoluent comme 
suit: 

 
 
 

Années de 
répartition 

Tranche Stock Tranche Bonus 

2008-2009 3,50 % 3,50 % 

2010-2011 4,00 % 3,00 % 

2012-2013 4,50 % 2,50 % 

2014-2015 5,00 % 2,00 % 

2016-2017 5,50 % 1,50 % 

À partir de 2018 6,00 % 1,00 % 

ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2) 

Art. L1332-15. (1er. La tranche Stock bénéficie aux communes dont le ratio logement est supérieur ou égal à 
dix pour cent. 

§2. Le poids de chaque commune, dans la tranche est établi selon la formule: 

Stock = LP pondéré commune/Somme LP pondérés communes 

où LP pondéré commune = LP commune * ((Loyer base- Loyer inoccupés)/Loyer perçu) où: 

ï LP commune est le nombre de logements publics ou subventionnés de la commune; ce nombre est 
plafonné au nombre équivalent à vingt pour cent du nombre de ménages; 

ï Loyer base est le total des loyers de base de tous les logements sociaux établis sur le territoire de la commu- 
ne; 

ï Loyer inoccupés est le total des loyers des logements sociaux inoccupés; 

ï Loyer perçu est le total des loyers des logements sociaux réellement perçus; 

ï Somme LP pondérés communes est la somme des LP pondérés des communes bénéficiant de la tranche. 

ϠоΦ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŀƭƭƻǳŞŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ 
la base du poids obtenu pour chaque commune, en application du §2. 

§4. Les statistiques utilisées pour la répartition de la tranche Stock sont les suivantes: 

1) le nombre, repris dans le dernier programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ de logements publics ou subventionnés existant sur 

le territoire de la commune au 1er janvier de ƭΩŀǾŀƴǘ-dernière année qui précède la première année de ce der- 
nier programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΤ 

2) ƭŜ ƴƻƳōǊŜΣ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ мer janvier de 
ƭΩŀǾŀƴǘ-dernière année qui précède la première année de ce dernier programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΤ 

3) les loyers visés au §2, alinéa 2, se rapportent au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-dernière année qui précède la pre- 

ƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2). 

Art. L1332-16. (§1er. La tranche Bonus bénéficie aux communes dont le ratio logement est inférieur à 10 %: 

1) ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł Ŏƛƴǉ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ éligible; 

2) pour les communes dont le ratio logement est inférieur à cinq pour cent, le programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ doit com- 
porter la création de logements éligibles de minimum cinq pour cent du nombre de logements publics ou 
subǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛȄ ǇƻǳǊ cent. 

§2. Le poids de chaque commune, dans la tranche est établi selon la formule: 
Bonus = LM pondéré commune/Somme LM pondérés communes 

où LM pondéré commune = LM commune * (Logements éligibles/0,1 * Objectif) 
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où: 
ï LM commune est le nombre de ménages de la commune; 

ï hōƧŜŎǘƛŦ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ŎǊŞŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ Ǌŀǘƛƻ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ мл ǇƻǳǊ ŎŜƴǘΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ŝǘ мл ҈ ŘŜ ƭΩhōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ 
à 1; 

ï Somme LM pondérés communes est la somme des LM pondérés des communes bénéficiant de la tranche. 

ϠоΦ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŀƭƭƻǳŞŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ 
la base du poids obtenu pour chaque commune, en application du §2. 

§4. Les statistiques utilisées pour la répartition de la tranche Bonus sont les suivantes: 

1) le nombre, repris dans le dernier programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ de logements publics ou subventionnés existant sur 

le territoire de la commune au 1er janvier de ƭΩŀǾŀƴǘ-dernière année qui précède la première année de ce der- 
nier programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΤ 

2) ƭŜ ƴƻƳōǊŜΣ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ мer janvier de 
ƭΩŀǾŀƴǘ-dernière année qui précède la première année de ce dernier programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΤ 

3) le nombre de logements publics ou subventionnés éligibles dans le dernier programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΤ 

4) ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2). 

Art. L1332-17. (§1er. La dotation Densité de population est répartie entre les communes dont la densité de 
population est inférieure à la densité de population de la Région. 

[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞΦ 
La densité de population de la Régiƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŀǳ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞΦ 
§2. Le poids de chaque commune, dans la dotation est établi selon la formule: 
Densité = ((Densité Région - Densité commune)/Somme écarts) 
où 

ï Densité commune est la densité de population de la commune; 

ï Densité Région est la densité de population de la Région; 

ï Somme écarts est la somme des écarts entre la densité de population des communes bénéficiant de la 
dotation et la densité de population de la Région; 

ϠоΦ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŀƭƭƻǳŞŜ Ł cette dotation est répartie proportionnellement entre les communes 
sur la base du poids obtenu pour chaque commune, en application du §2. 

§4. Les statistiques utilisées pour la répartition de la dotation sont les suivantes: 

1) ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ мer janǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ répartition; 

2) la superficie en hectare (ha) au 1er  janvier de ƭΩŀƴƴŞŜ qui précède celle de la  répartition  ς Décret du  15 

juillet 2008, art. 1er, al. 2). 

Art. L1332-18. (§1er. La dotation chef-ƭƛŜǳ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ou de province est répartie entre les communes 
chefs-ƭƛŜǳȄ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ 

§2. Le poids de chaque commune, dans la dotation, est établi selon la formule: 

Chef-ƭƛŜǳ Ґ όtƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ҍ tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜύκόtƻǇǳƭŀǘƛƻƴ de la Région x 2) Les 
deux fonctions peuvent être cumulées. 

ϠоΦ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŀƭƭƻǳŞŜ Ł ŎŜǘǘŜ Řƻǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
sur la base du poids obtenu pour chaque commune, en application du §2. 

§4. La statistique utilisée pour la répartition de la dotation chef-ƭƛŜǳ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŜ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ мer ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ς Décret du 15 juillet 2008, 

art. 1er, al. 2). 

 

 



 

 

 

 §5. En cas de création d'un nouvel arrondissement administratif, la commune désignée comme nouveau 
chef-lieu d'arrondissement voit sa dotation calculée au §3 diminuer d'un montant calculé selon la formule: 

Diminution = [ (Enveloppe budgétaire allouée à la dotation chef-lieu d'arrondissement ou de province l'année 
qui précède l'année de création du nouvel arrondissement / Population de la Région au 1er janvier de l'avant-
dernière année qui précède l'année de création du nouvel arrondissement x 2) x nombre d'habitants de la 
commune désignée comme nouveau chef-lieu d'arrondissement au 1er janvier de l'avant-dernière année qui 
précède l'année de création du nouvel arrondissement ]. 

Cette diminution est affectée comme compensation à la commune chef-lieu de l'arrondissement auquel la 
commune désignée comme nouveau chef-lieu d'arrondissement appartenait avant la création du nouvel 
arrondissement administratif. ς Décret du 25 janvier 2018, art.1). 

 

 

Art. L1332-19. (La quote-part définitive de chaque commune dans le Fonds des communes est la somme de la 
Řƻǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмоон-у Ŝǘ ŘŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моон-9 ς Décret du 15 juillet 

2008, art. 1er, al. 2). 

Art. L1332-20. (Trois avances trimestrielles sont versées aux communes sur leur quote-part définitive dans le 
Fonds des communes. 

Les avances sont versées au plus tard le dernier jour ouvrable du 2e mois de chaque trimestre et sont égales à 
trente pour cent de la quote-part attribuée ƭΩŀƴƴŞŜ précédant ƭΩŀƴƴŞŜ de répartition pour les deux premiers 
tri- mestres et à vingt-cinq pour cent pour le troisième trimestre. 

Le solde de la quote-part définitive est liquidé au plus tard pour le 1er ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ς 

Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2). 

Art. L1332-21. (Si le montant global des avances versées à une commune est supérieur à la quote-part défini- 
tive qui lui revient, la différence sera récupérée selon les principes définis par le Gouvernement ς Décret du 

15 juillet 2008, art. 1er, al. 2). 

Art. L1332-22. (Il sera dû aux communes, à charge du budget des recettes et dépenses de la Région, des inté- 
rêts de retard sur les avances et le solde de la quote-part définitive qui ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ pas été versés 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1332-20. 

Ces intérêts sont calculés au taux 9¦wL.hw ǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƳǇƭŜǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2). 

Art. L1332-23. (Tous les deux ans, un rapport conjoint est rédigé, à destination du Gouvernement wallon, par 
les services de la Région qui ont en charge la tutelle et le suivi sur les pouvoirs locaux, et le budget. Ce rapport 
comprend notamment: 

ï une évaluation de la réalisation des objectifs poursuivis par le mode de répartition du Fonds des communes; 

ï ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƻǶǘ Řǳ ǊŜŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ communes sur les finances régionales; 

ï ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ communes. 

Le Gouvernement wallon est chargé de le transmettre au Parlement wallon ς Décret du 15 juillet 2008, art. 

1er, al. 2). 

 

Art. L1332-24. (§1er Il sera dû aux ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǊƻƛ Ŝǘ ŘŜ [ƛŝƎŜΣ ǳƴŜ Řƻǘŀǘƛƻƴ 
complémentaire si leur quote-part dans le Fonds des communes telle que définie à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1332-19 est infé- 
rieure à leur quote-ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 2008. 

§2. Cette dotation complémentaire est équivalente à la différence entre la quote-part de ƭΩŀƴƴŞŜ de 
répartition et la quote-ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 2008. 

§3. Pour bénéficier de cette dotation complémentaire: 

ï ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ Řƻǘŀǘƛƻƴ [ƻƎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моон- 
14; 
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ï ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǇǊŞŎƻƳǇǘŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2008. 

§4. Cette dotation complémentaire est à charge du budget des recettes et des dépenses de la Région de 

ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2). 

Art. L1332-25. (§1er. Une dotation complémentaire est allouée à la ville de Charleroi si la quote-part nette 
dans le Fonds des communes de la ville de Charleroi est inférieure à 134,59 millions ŘΩŜǳǊƻǎΣ indexée à partir 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ нллф ǎǳǊ ōŀǎŜ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 

§2. La quote-part nette dans le Fonds des communes de la ǾƛƭƭŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǉǳƻǘŜ-part revenant à la ville 
ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моон-19, majorée des moyens complémentaires octroyés en 2008 à la ville dans 
le cadre du prêt ŘΩŀƛŘŜ extraordinaire à long terme en vue de couvrir ses charges de pension et arrêté annuel- 
lement à 12,4 millions ŘΩŜǳǊƻǎΣ dont à déduire ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ de la ville de vingt pour cent dans les charges ce 
prêt. 

§3. Cette dotation complémentaire est à charge du budget des recettes et des dépenses de la Région de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ répartition suivante. 

§4. Le Gouvernement procèdera à ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du présent article en 2018 ς  Décret du  15 

juillet 2008, art. 1er, al. 2). 

Art. L1332-26. (§1er. Une dotation complémentaire est allouée à la ville de Liège si la quote-part nette dans 
le Fonds des communes de la ville de Liège est inférieure à 110,87 millions ŘΩŜǳǊƻǎΣ indexée à partir de ƭΩŀƴƴŞŜ 
de répartition 2009 sur base du pourcentage ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 

§2. La quote-part nette dans le Fonds des communes de la ville ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǉǳƻǘŜ-part revenant à la ville 
telle que définie à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1332-19, dont à déduire ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ de la ville de vingt pour cent dans les char- 
ges du prêt ŘΩŀƛŘŜ extraordinaire à long terme octroyé en 2008 à la ville en vue de couvrir sa charge résiduelle 
de pension. 

§3. Cette dotation complémentaire est à charge du budget des recettes et des dépenses de la Région de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ suivante. 

§4. Le Gouvernement procèdera à ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du présent article en 2018 ς  Décret du  

15 juillet 2008, art. 1er, al. 2). 

Art. L1332-27. (... ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 1er) 

Art. L1332-28. (... ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 1er) 

Art. L1332-29. (... ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 1er) 

Art. L1332-30. (... ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 1er) 

Art. L1332-31. (... ς Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 1er) 

 

 

 

 

 

 

(Livre IV 

Organes territoriaux intracommunaux 

Titre premier 
Organisation des organes territoriaux intracommunaux 

 

Chapitre premier 
Dispositions générales 

Art. L1411-1. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 
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Chapitre II 
Les conseils de (secteur) 

Section première 
Mode de désignation et statut des conseillers de (secteur) 

Art. L1412-1. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 

 
Réunions, discussions et décisions des conseils de (secteur) 

Art. L1412-2. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 



 

 

 

Art. L1412-3. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 

 
 

Section 3 
Attributions 

Art. L1412-4. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 

 

Art. L1412-5. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 

 

Art. L1412-6. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 

 

Art. L1412-7. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 

 

Art. L1412-8. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 

 

Chapitre III 
Le bureau et le président 

 

Section première 
Mode de désignation et statut des membres du bureau et du président 

Art. L1413-1. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 
 

Section 2 
Réunions, délibérations et décisions du bureau 

Art. L1413-2. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 

Section 3 
Attributions 

Art. L1413-3. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14)Art. L1413-4. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 
 

Chapitre IV 
Le secrétaire 

Art. L1414-1. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 

Art. L1441-2. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 
 

Titre II 
Les actes des autorités de (secteur) 

 
Chapitre premier 
Disposition générale 
 

Art.L1421-1. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14)



 

 

 

Chapitre II 
Rédaction et publication des actes 

Art. L1422-1. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 

Art. L1422-2. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 
 

Titre III 
Consultation populaire 

Chapitre unique 

 
Art. L1431-1. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 

 

Titre IV 
Administration des (secteurs) 

Chapitre unique 

 
Art. L1441-1. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 

Titre V 
Les finances des (secteurs) 

Chapitre unique 

 
Art. L1451-1. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 

Art. L1451-2. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14) 
   Art.L1451-3. (...) ς Décret du 29 mars 2018, art. 14)) 
 

Livre V 

De la coopération entre communes 

Titre premier 
Dispositions 
générales 

Chapitre premier 
/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Art. L1511-1. [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ [ƛǾǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 

de la Région wallonne ς Décret du 27 mars 2014, art. 1er). 

Chapitre II 
Les modes de coopération 

Section première 
Les conventions entre communes 

Art. L1512-1. Les communes peuvent conclure entre elles des conventions, relatives à des objets ŘΩƛƴǘŞǊşǘ com- 
munal. 
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 (Section première/1 
Conventions entre la commune et le centre public d'action 
sociale ressortissant de son territoire - décret du 19 juillet 
2018, art. 3) 

Art. L1512-1/1. Une synergie entre la commune et le centre public d'action sociale est une volonté commune 
et partagée de gérer ou réaliser un service, une action, un projet ou une mission ensemble ou encore de confier 
à une des institutions locales la réalisation ou la gestion d'un service, d'une action, d'un projet ou d'une 
mission en vue d'opérer des économies d'échelles, d'accroître l'efficacité organisationnelle et de viser 
l'efficience du service public en respect des missions et de l'autonomie de chacun et sans préjudice des 
articles 41, alinéa 1er, et 162, alinéa 2, 2° de la Constitution. 

Dans le cadre des synergies visées à l'alinéa 1er, la commune conclut des conventions avec le centre public 
d'action sociale ressortissant de son territoire afin de déléguer en tout ou partie ou de réaliser en commun des 
prestations de support indispensables à l'exécution de ses missions. La commune et le centre public d'action 
sociale peuvent rassembler ou unifier leurs services de support. Le rassemblement ou l'unification de services 
de support est inscrit dans le programme stratégique transversal visé à l'article L1123-27, §2. 

La convention contient, au minimum, les éléments suivants: 

ς l'objet de la convention et le mode d'organisation (mode délégatif ou mode coopératif); 

ς la durée de la convention et les modalités de reconduction; 

ς le personnel affecté à la synergie ainsi que l'autorité administrative de laquelle il dépend en cas de mode 
coopératif; 

ς le responsable hiérarchique qui, en cas de mode coopératif, doit être membre du personnel des deux 
administrations ou affecté par mise à disposition conformément aux dispositions de l'article 144bis de la 
Nouvelle Loi Communale ou en application de l'article 32 de la loi du 24 juillet 1987 sur le travail temporaire, le 
travail intérimaire et la mise de travailleurs à la disposition d'utilisateurs; 

ς le mode de financement, le cas échéant, ainsi que la fonction budgétaire (code fonctionnel) à laquelle les 
crédits de dépenses et de recettes seront inscrits; 

ς les moyens matériels éventuels consacrés à la synergie; 

ς les modalités de suivi et d'évaluation de la convention. 

Les services de support regroupent l'ensemble des prestations internes qui contribuent indirectement à la 
mission première de l'administration publique et qui sont nécessaires à la réalisation des missions et objectifs. 
Ils sont constitués principalement des services achats, ressources humaines, maintenance et informatique. 

La réalisation de prestations de support est établie soit à titre gratuit soit en coopération horizontale non 
institutionnalisée conformément à l'article 31 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics. » - décret 
du 19 juillet 2018, art. 4) 

 

 

 

 

Section 2 
Les associations de projet 



 

 

 

Art. L1512-2. Plusieurs communes peuvent (, dans les conditions prévues par le présent Livre, ς Décret du  9 

mars 2007, art. 2, al. 1er) créer une structure de coopération dotée de la personnalité juridique pour assurer 
ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communal. 

Toute personne de droit public et de droit privé peut y participer aux conditions définies dans les statuts. 
(Ces associations sont dénommées associations de projet ς Décret du 9 mars 2007, art. 2, al. 2). 

Section 3 
Les (... ς Décret du 9 mars 2007, art. 3) intercommunales 

Art. L1512-3. Plusieurs communes peuvent, dans les conditions prévues par le présent Livre, former des asso- 
Ŏƛŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communal. 

Ces associations sont dénommées ci-après intercommunales. 

Art. L1512-4. Toute autre personne de droit public et privé peut également faire partie des intercommunales. 

Sans préjudice des affiliations existantes, toute participation de la Région wallonne dans une 
intercommunale est autorisée et fixée par décret. 

Art. L1512-5. Les intercommunales peuvent prendre des participations au capital de toute société ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ 
sont de nature à concourir à la réalisation de leur objet social. 

¢ƻǳǘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ ŘŞŎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΤ (όΧ ύ -  
Décret- du 17 juillet 2018, art.415). 

Toutefois, lorsque la prise de participation dans une société est au moins équivalente à un dixième du 
capital de celle-Ŏƛ ƻǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 
de participation est décidée par ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ générale, à la majorité simple des voix présentes, en ce compris 
la majorité simple des voix exprimées par les délégués des associés communaux. 

(Un rapport spécifique sur les prises de participation, écrit, arrêté par le Conseil d'administration et distinct 
du rapport de gestion, est présenté chaque année à l'assemblée générale, conformément à l'article L1523-
13, 3. Ce rapport spécifique permet aux associés de reconstituer le montant des participations financières 
figurant à l'actif du bilan, dans les immobilisations financières et d'être informés de l'évolution de ces 
participations en un an. Le Gouvernement arrête le modèle de rapport spécifique. -  Décret du 17 juillet 
2018, art.415) 

Section 4 
Dispositions communes 

Art. L1512-6. §1er. Quel que soit leur objet, les associations de projet et les intercommunales exercent des mis- 
sions de service public et à ce titre sont des personnes morales de droit public. 

9ƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ 

Le caractère public des associations de projet et des intercommunales est prédominant dans leurs rapports 
avec leurs associés, leurs agents et tout tiers ainsi que dans toute communication interne ou externe. 

§2. En tant que telles, les associations de projet et les intercommunales peuvent poursuivre en leur nom des 
ŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎƻƴǘǊŀŎǘŜǊ ŘŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘǎΣ accepter des libéralités et recevoir des 
subventions des pouvoirs publics. 

Tout apport et toute acquisition doivent être affectés à la réalisation de ƭΩƻōƧŜǘ social de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ de projet 
ou de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

§3. Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres pièces émanant des associations de projet 
ou intercommunales, doit figurer la dénomination sociale précédée ou suivie immédiatement, et de façon 
lisible, du mot « association de projet » ou « intercommunale ». 

Dans tous ces cas, les associations de projet ou les intercommunales utiliseront leur propre dénomination et, 
éventuellement, leur sigle. 

(Art. L1512-7. Les intercommunales ou associations de projet qui réalisent un chiffre ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ annuel net de 
plus de quarante Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝǘ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘΣ 
outre la comptabilité que leur imposent les dispositions légales et réglementaires régissant cette matière, 
une comptabilité faisant ressortir: 
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a) les mises à disposition de ressources publiques effectuées en leur faveur directement par les pouvoirs 
publics; 

b) les mises à disposition de ressources publiques effectuées en leur faveur par les pouvoirs publics par ƭΩƛƴǘŜǊ- 
ƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ financières; 

c) ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ publiques. 

Les intercommunales ou associations de projet qui réalisent un chiffre ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ annuel net de plus de quaran- 
ǘŜ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝǘ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄ ƻǳ ŜȄŎƭǳǎƛŦǎ ƻƴǘ ŞǘŞ attribués par un pouvoir public, ou 

qui sont chargées de la gestion ŘΩǳƴ service ŘΩƛƴǘŞǊşǘ économique général au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 86, §1er du Traité 
des Communautés européennes, et qui reçoivent une compensation de service public sous quelque forme 
que ce ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ 
comptes séparés. 

Les comptes séparés doivent refléter les différentes activités exercées par la même entreprise ainsi que sa 
structure financière et organisationnelle en faisant ressortir: 

a) les charges et produits associés aux différentes activités; 

b) le détail de la méthode ŘΩƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴ ou de répartition des charges et produits entre les différentes activités. 

Pour les intercommunales, ces données font partie intégrante des comptes de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ concerné et sont 
sou- ƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [омом-1, §3, 2°. 

Pour les associations de projet, il conviendra que ces comptes, tels que précisés ci-avant, soient transmis au 
Gouvernement wallon dans les troiǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ς 
Décret du 6 mai 2010, art. 4). 

Titre II 
Modalités de fonctionnement 

Chapitre premier 
Les conventions entre communes 

Art. L1521-1. La convention conclue entre communes comprend au moins les dispositions relatives à la durée 
et à son éventuelle reconduction, à la possibilité de résiliation, à ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ apport des communes 
participantes et aux modalités de gestion de ces apports, à ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ interne, aux droits et devoirs 
mutuels et aux répercussions financières, à ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ des communes, à ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ annuelle par les 
conseils communaux, à ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ des mouvements financiers, à ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ du résultat, au contrôle 
financier et à la répartition des actifs éventuels au terme de la convention. 

Art. L1521-2. La convention peut stipuler que ƭΩǳƴŜ des communes, partie à la convention, sera désignée com- 
me gestionnaire. 

La commune gestionnaire peut, pour mettre en ǆǳǾǊŜ cette convention, employer les membres de son 
personnel et/ou recourir au personnel des autres communes parties à la convention, et ce, en application 
des conditions qui y sont définies. 

Art. L1521-3. {Ωƛƭ échet, un comité de gestion de la convention composé ŘΩŀǳ moins un représentant par com- 
mune, désigné parmi les membres des conseils ou collèges communaux à la proportionnelle de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ (des 
conseillers communaux ς Décret du 9 mars 2007, art. 4) des communes parties à la convention, est chargé 
de se concerter sur les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ convention. 

Le comité de gestion émet au besoin des avis à ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ de la commune gestionnaire, établit les 
mouvements financiers résultant de la convention et les soumet pour information aux conseils des 
communes parties à la convention. 

Le mandat au sein du comité de gestion est exercé à titre gratuit. 

Chapitre II 
Les associations de projet 

Art. L1522-1. §1erΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ǎƛȄ ŀƴǎ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 
des conseils communaux intéressés. 

!ǳŎǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŦƛȄŞ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

W
a

lle
x
 ï

 L
e

 d
ro

it
 e

n
 W

a
llo

n
ie 



 

 

 

Elle est reconductible (par ς Décret du 9 mars 2007, art. 5) une période ne dépassant pas six ans, sans cepen- 
dant que cette décision de reconduction ne puisse prendre effet lors ŘΩǳƴŜ législature communale 
postérieure. 

!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŀŎǉǳƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ 
ŀǊǊşǘŞ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘé publique. 

§2. Les statuts comprennent au moins: 

1. son nom; 

2. son objet; 

3. son siège social; 

4. sa durée; 

5. la désignation précise des associés, de leurs apports éventuels, de leurs autres engagements; 

6. la composition et les pouvoirs du comité de gestion de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ les modalités de prises de décision, les 
modes de désignation et de révocation de ses membres ainsi que la possibilité pour ceux-ci de donner procu- 
ration à un autre membre du comité de gestion de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΤ 

7. ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ éventuels et les modalités de prise en charge annuellement des déficits 
ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭŜǎ associés; 

8. le mode de liquidation, le mode de désignation des liquidateurs et la détermination de leurs pouvoirs, la des- 
tination des biens et le sort du personnel en cas de dissolution. 

! ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ 

Art. L1522-2. Toute association de projet est constituée par acte authentique passé devant le bourgmestre 
de la commune du siège de celle-ci, ou devant notaire en présence des représentants des (... ς Décret du 9 
mars 2007, art. 6) communes associées mandatés à cette fin. 

{ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ƭΩŀŎǘŜ ŜƴǘǊŜ Ŝƴ Ǿƛgueur à la date de 
sa signature. 

[ΩŀŎǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΦ 

Il sera publié intégralement dans les annexes au Moniteur belge dans les trente jours de la constitution et il 
ǎŜǊŀ ŘŞǇƻǎŞ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǴ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ŏonsulté par tous. 

Art. L1522-3. Les propositions de modifications statutaires exigent la majorité des deux tiers des membres du 
comité de gestion de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ présents ou représentés en ce compris la majorité des deux tiers des voix des 
membres du ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ associées. 

/Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦΦ 



 

 

 

(Art. L1522-4. §1er. [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŜǘΣ ǎΩƛƭ ŞŎƘŜǘΣ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł 
la proportion- nelle de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des conseils communaux des communes associées et, ǎΩƛƭ échet, de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des conseils provinciaux des provinces associées, conformément aux articles 167 et 168 du Code 
électoral. Pour le calcul de cette proportionnelle, il sera tenu compte des déclarations individuelles 
facultatives ŘΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƳŜƴǘ ou de regroupement.  

 
(Les déclarations d'apparentement ou de regroupement ne peuvent être faites qu'une seule fois, vers une seule 
liste et pour l'ensemble des mandats dérivés du conseiller communal. Elles sont publiées sur le site internet de 
la commune.  

Le collège communal communique à l'association de projet, au plus tard le 1er_mars de l'année qui suit celle 
des élections communales ou provinciales, le nom des conseillers communaux, leur groupe politique et, le 
cas échéant, les apparentements ou les regroupements, tels qu'ils ressortent des déclarations individuelles 
actées en séance du conseil communal - Décret du 7 septembre 2017, art. 2) 

Il ƴΩŜǎǘ pas tenu compte pour le calcul de cette proportionnelle du ou desdits groupes politiques qui ne respec- 
teraient pas les principes démocratiques énoncés, notamment, par la Convention de sauvegarde des droits 
ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ et des libertés fondamentales, par les protocoles additionnels à cette convention en vigueur en 
Belgique, par la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la 
xénophobie et par la loi du 23 mars 1995 tendant à réprimer la négation, la minimisation, la justification ou 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ génocide commis par le régime national-socialiste pendant la Seconde Guerre mondiale ou 
toute autre for- me de génocide et de ceux qui étaient administrateurs ŘΩǳƴŜ association au moment des faits 
à la suite desquels elle a été condamnée pour ƭΩǳƴŜ des infractions prévues par la loi du 30 juillet 1981 ou la loi 
du 23 mars 1995. 

 
(Tout groupe politique démocratique, défini conformément à l'article L1231-5, § 2 alinéa 5, disposant d'au 
moins un élu au sein d'une des communes associées, d'au moins un élu au Parlement wallon et non représenté 
conformément au système de la  représentation proportionnelle visée au présent paragraphe, a droit à un 
siège d'observateur tel que défini à l'article L5111-1 avec voix consultative. Décret du 29 mars 2018, art. 15) 

Aux fonctions de membres du comité de gestion réservées aux communes et, ǎΩƛƭ échet, aux provinces 
ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƴƻƳƳŞǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƻǳ ŎƻƭƭŝƎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŜǘΣ ǎΩƛƭ ŞŎƘŜǘΣ ŘŜǎ 
conseils ou collèges provinciaux. 

Le présent paragraphe est applicable mutatis mutandis aux membres du comité de gestion représentant les 
C.P.A.S. associés. 

 

*NDLR Υ ƭΩŀǊǘΦ мр Řǳ 5ŞŎǊŜǘ Řǳ нф ƳŀǊǎ нлму ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭΩŀƭΦ р Řǳ Ϡмer Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Ŝǘ ƴƻƴ ƭΩŀƭΦ оΣ Ϡмer.  

 

§2. Il est dérogé à la règle prévue au §1er du présent article, pour la désignation d'un membre du comité de 
gestion représentant les communes associées et, s'il échet, les provinces associées, si tous les membres sont 
du même sexe. 

Dans ce cas, un membre supplémentaire est nommé sur proposition de l'ensemble des communes associées. 
Le membre ainsi nommé a, dans tous les cas, voix délibérative au comité de gestion de l'association. 
§3. Chaque associé désigne directement son ou ses représentants au comité de gestion de l'association. 

Le nombre minimal de membres du comité de gestion représentant l'ensemble des communes associées ne 
peut être inférieur à quatre. 

Le nombre maximal de membres du comité de gestion est fixé à quinze. 

§4. La présidence du comité de gestion de l'association revient de droit à un de ses membres ayant la qualité 
d'élu communal. Les communes disposent toujours de la majorité des voix. 

§5. Le comité de gestion est compétent en matière de personnel. Le personnel de l'association de projet est 
sou- mis au régime contractuel. Il peut également être mis à disposition pour la durée de l'association de 
projet, par une commune associée. 

(§6. Le comité de gestion peut déléguer, sous sa responsabilité, la gestion journalière de l'association de projet 
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à son président ou à la personne désignée par le comité de gestion ς Décret du 9 mars 2007, art. 7, al. 1er). 

§ (7 ς Décret du 9 mars 2007, art. 7, al. 2). Le contrôle de la situation financière est confié à un réviseur nommé 
par le comité de gestion parmi les membres de l'Institut des réviseurs d'entreprises. 

 

 

Le comité de gestion de l'association établit les comptes annuels et les soumet, en même temps que son 
rapport d'activité et le rapport du réviseur, à l'approbation des associés; la procédure d'approbation est 
définie statutairement. 

L'approbation définitive est acquise dès qu'une majorité des associés s'est prononcée favorablement et a 
donné décharge au comité de gestion de l'association et au réviseur. 

Art. L1522-5. §1er. ([Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞƭƛōŝǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ 
membres en fonction sont physiquement présents. Les procurations ne sont pas prises en compte dans le 
calcul du quorum de présence. 
/ƘŀǉǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴΦ -Décret du 29 mars 2018, art. 16) 

§2. Le comité de gestion de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ établit un règlement ŘΩƻǊŘǊŜ intérieur qui comprend au minimum les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрно-14, 9°. 

Art. L1522-6. Sauf dans le cas de majorités qualifiées, les décisions sont prises à la majorité simple, celle-ci 
ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǘŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

Art. L1522-7. Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭΦ 

Lorsque cette obligation est prévue par les statuts, le capital fixe doit être libéré en numéraire par les partici- 
pants à la constitution de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

La participation globale des autres associés que communaux, personnes de droit privé ou de droit public, ne 
peut être supérieure à 49 % du capital social total. 

Il est représenté par des parts dont la valeur et les droits sont définis statutairement. 

Les apports immatériels à titre de représentation des biens non appréciables selon des critères économiques 
Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ 
des parts dont la valeur et les droits sont définis statutairement. 

Les associés peuvent être rémunéréǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ 
de celui-ci. 

Un registre est annexé aux statuts, mentionnant chacun des associés et indiquant pour chacun ŘΩŜǳȄ les 
parts qui lui sont attribuées. 

Art. L1522-8. La comptabilité est tenue conformément à la législation relative à la comptabilité des entrepri- 
ses. Les règles applicables à la publicité des comptes des entreprises sont également applicables. 

Chapitre III 
Les intercommunales 

 

Section première 
Les statuts 

Art. L1523-1. Les intercommunales adoptent la forme juridique de la société anonyme ou de la société 

coopérative à responsabilité limitée. 

Les lois relatives aux sociétés commerciales sont applicables aux intercommunales pour autant que les statuts 
ƴΩȅ ŘŞǊƻƎŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ ς Décret du 29 mars 2018  art. 17). 

 

 

 

 

W
a

lle
x
 ï

 L
e

 d
ro

it
 e

n
 W

a
llo

n
ie 



 

 

 

 

 

 

 

Art. L1523-2. Les statuts de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ reprennent au moins, outre les mentions particulières prescrites 
ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ όΧύΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ suivantes: 

1. sa dénomination; 

2. son objet ou ses objets; 

3. le ou les secteurs ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΤ 

4. sa forme juridique; 

5. son siège social; 

6. sa durée; 

7. la désignation précise des associés, de leurs apports, de leurs cotisations et de leurs autres engagements; 

8. la composition et les ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
de révocation de leurs membres ainsi que la possibilité pour ceux-ŎƛΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŀǳȄ 
assemblées générales, de donner procuration à un autre membre du même organe qui sera désigné au sein 
de la catégorie à laquelle appartient le mandant; 

9. le mode de communication aux associés des comptes annuels, du rapport du collège des contrôleurs aux 
comptes visé à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1523-24, du rapport spécifique relatif aux prises de participation, du rapport de ges- 
tion de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ du plan stratégique ainsi que de tous autres documents destinés à ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale; 

10. ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bénéfices; 

11. la prise en charge du déficit par les ŀǎǎƻŎƛŞǎ Řŝǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘ Ł ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ǘǊƻƛǎ 
quarts du capital social; 

12. les modalités de gestion de la trésorerie; 

13. ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴ associé; 

14. le mode de liquidation, le mode de désignation des liquidateurs et la détermination de leurs pouvoirs et, 
sans préjudice de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1523-22, la destination des biens et le sort du personnel en cas de dissolution; 

15. le principe de la double signature pour les engagements de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ sauf délégation spéciale du 
conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

A la constitution de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ un plan financier dans lequel est justifié le montant du capital social est 
adressé à chacun des associés fondateurs et est tenu au siège social de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

Art. L1523-3. Le siège social de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ est établi dans une des communes associées, dans les 
ƭƻŎŀǳȄ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ Ł ǳƴŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎ associées. 

Art. L1523-4. [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ ǘǊŜƴǘŜ ŀƴƴŞŜǎΦ 

Toutefois, ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴale peut être prorogée ŘΩǳƴ ou plusieurs termes dont chacun ne peut dépasser 
trente ans. 

¢ƻǳǘŜ ǇǊƻǊƻƎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞŎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ǘŜǊƳŜ 
statutaire en cours. 

La prorogation est acquise pour autant que les conseils communaux et, ǎΩƛƭ échet, les conseils provinciaux con- 
cernés aient été appelés à en délibérer et pour autant que cette demande de prorogation recueille la 
ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ statutaires. 

Aucun associé ne peut cependant être tenu au-ŘŜƭŁ Řǳ ǘŜǊƳŜ ŦƛȄŞ ŀǾŀƴǘ ǉǳŜ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜ ƭŀ ǇǊƻǊƻƎŀǘƛƻƴΦ 

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ne peut prendre ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ pour un terme excédant sa durée qui rendrait plus 
ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƻǳ ƻƴŞǊŜǳȄ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǎǎƻŎƛŞ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ à la prorogation. 
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Les associés ne sont pas solidaires. Ils sont tenus des engagements sociaux à concurrence du montant de leurs 
souscriptions. 

 

Art. L1523-5. Les statuts peuvent prévoir la possibilité pour une commune de se retirer avant le terme de 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

En tout état de cause, tout associé peut se retirer dans les cas suivants: 

1° après quinze ans à compter, selon le cas, du début du terme statutaire en cours ou de son affiliation, 
moyen- nant ƭΩŀŎŎƻǊŘ des deux tiers des voix exprimées par les autres associés, pour autant que les votes 
positifs émis comprennent la majorité des voix exprimées par les représentants des communes associées et 
sous réserve ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜǘƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜ ŘƻƳƳŀƎŜ ŞǾŀƭǳŞ Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΣ que son 
ǊŜǘǊŀƛǘ ŎŀǳǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ associés; 

2° si un même objet ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communal (... ς Décret du 9 mars 2007, art. 8) est confié dans une même 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ǊŞƎƛŜǎ ƻǳ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ peut décider de 
le confier pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de son territoire à une seule intercommunale, une seule régie ou à un seul 
organisme ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ disposition statutaire, aucun vote ƴΩŜǎǘ requis. Seules les conditions prévues 
au 1° relatives à la réparaǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ǎƻƴǘ applicables; 

3° en cas de restructuration dans un souci de rationalisation, une commune peut décider de se retirer de ƭΩƛƴǘŜǊ- 
communale dans laquelle elle est associée pour rejoindre une autre intercommunale, dans les conditions pré- 
vues au 1°; 

4° unilatéralement, lorsque ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ est en défaut de mettre à exécution son objet social dans un 
délai de trois ans à compter de sa constitution. 

(рϲ ǎƛΣ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрно-6, нΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŜǘΣ ǎΩƛƭ ŞŎƘŜǘΣ 
ǇǊƻǾƛƴŎƛŀǳȄ ŘŞŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜǘƛǊŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜǘƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜ 
dommage évalué à diǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΣ ǉǳŜ ǎƻƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŎŀǳǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ ς Décret 
du 29 mars 2018, art. 18).  

(Art. L1523-6. §1er [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǉǳŜ 
ŘƛǾƛǎŞƳŜƴǘ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΦ 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎǘŀǘǳǘǎ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜǘΣ ǎΩƛƭ ŞŎƘŜǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŘŜǎ 
obligatƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŜǘΣ ǎΩƛƭ ŞŎƘŜǘΣ 
ǇǊƻǾƛƴŎƛŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜƴ ŘŞƭƛōŞǊŜǊΦ 

 §н tƻǳǊ ǘƻǳǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩǳƴƛǾŜǊǎŀƭƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŜǘΣ ǎΩƛƭ ŞŎƘŜǘΣ 
proǾƛƴŎƛŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜƴ ŘŞƭƛōŞǊŜǊΦ 

9ƴ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ 
concomitamment à son dépôt auprès du greffe du tribunal de commerce ainsi que le rapport circonstancié 
Şǘŀōƭƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΦ 5ŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ƻǴ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŜΣ ǎƻƴ ŀǾƛǎ Ŝǎǘ 
requis. 

 §о [ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ǎŜǳƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩǳƴƛǾŜǊǎŀƭƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

 §4 Nonobstant les dispositions du paragraphe нΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ƨƻƛƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ǾƛǎŞ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ 2 tous les documents y relatifs. ς Décret du 29 mars 
2018, art. 19). 

 

Pour toute modification aux statuts qui entraîne pour les communes et, ǎΩƛƭ échet, pour les provinces des obli- 
gations supplémentaires ou une diminution de leurs droits, les conseils communaux et, ǎΩƛƭ échet, provinciaux 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜƴ délibérer. 
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Section 2 
[Ŝǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

Sous-section première 
Dispositions générales 

Art. L1523-7. Chaque intercommunale comprend au moins trois organes: une assemblée générale, un conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ rémunération. 

Le directeur général ou la personne qui occupe la position hiérarchique la plus élevée assiste aux séances de 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŀǾŜŎ ǾƻƛȄ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 
proportionnelle ni pour le calcul Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎΦ 

Art. L1523-8. Quelle que soit la proportion des apports des diverses parties à la constitution du capital ou du 
fonds social, les communes disposent toujours de la majorité des voix ainsi que de la présidence dans les dif- 
férents organes de gestion de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

Art. L1523-9. [Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǾŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ 
ont obtenu, outre la majorité des voix exprimées, la majorité des voix des associés communaux présents ou 
représentés au sein de ces organes. 

Les statuts peuvent prévoir des dispositions qui assurent la protection des intérêts des associés minoritaires, 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǾƻǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŞŀƴŎŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŞƴƻƴŎŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀrticle 
L1523-8. 

Art. L1523-10. §1er. Chaque organe (de gestion ς Décret du 9 mars 2007, art. 9) adopte un règlement ŘΩƻǊŘǊŜ 
intérieur qui reprend le contenu minimal fixé par ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ générale conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1523-14. Il 
est soumis à la signature des membres de chaque organe dès leur entrée en fonction et reprend les 
modalités de consultation et les droits de visite des conseillers communaux (et, le cas échéant, provinciaux et 
de C.P.A.S. 
ς Décret du 26 avril 2012, art. 39) tels que ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрно-13, §2. 

/Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝ- 
ǊŜƳŜƴǘ ǳƴ ŀǎǎƻŎƛŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴŜΦ 

ϠнΦ {ŀǳŦ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘǶƳŜƴǘ ƳƻǘƛǾŞŜΣ ƭŀ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ 
par écrit et à domicile au moins sept jours francs avant celui de la réunion. Elle contient ƭΩƻǊŘǊŜ du jour. (Les 
convocations; ς Décret du 31 janvier 2013, art. 31, 1°) Les documents pourront être adressés par voie élec- 
tronique (si le mandataire en a fait la demande par écrit et dispose ŘΩǳƴŜ adresse électronique en vertu du 
pré- sent paragraphe ς 5ŞŎǊŜǘ Řǳ ом ƧŀƴǾƛŜǊ нлмоΣ ŀǊǘΦ омΣ нϲύΦ ¢ƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜǾŀƴǘ 
donner lieu à une décision sera, sauf urgence dûment motivée, accompagné ŘΩǳƴ projet de délibération qui 
comprend un exposé des motifs et un projet de décision. 

En cas de décision portant sur les intérêts commerciaux et stratégiques, le projet de délibération peut ne pas 
contenir de projet de décision.  

({ŀǳŦ ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de la 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǎŞŀƴŎŜΣ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŞŀƴŎŜΦ [Ŝ ǇǊƻŎŝǎ-verbal est joint à la convocation visée à 
ƭΩŀƭƛƴŞŀ 1er. Dans ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘǶƳŜƴǘ ƳƻǘƛǾŞǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ 1er, il est mis à la disposition en même 
ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ ς Décret du 29 mars 2018, art. 20, 1°). 

(§ оΦ [Ŝǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŞƭƛōŝǊŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ membres sont 
physiquement présents. Les procurations ne sont pas prises en compte dans le calcul du quorum de présence. 

/ƘŀǉǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴΦ ς Décret du 29 mars 2018, art. 20, 
2°). 

 

 

 



 

 

 

 
 

Sous-section 2 
[Ωŀǎsemblée 

générale 

Art. L1523-11. Les délégués des communes associées à ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ générale sont désignés par le conseil com- 
munal de chaque commune parmi les membres des conseils et collèges communaux, proportionnellement à 
la composition dudit conseil. 

Le nombre de délégués de chaque commune est fixé à cinq parmi lesquels trois au moins représentent la 
majorité du conseil communal. 

(En cas de participation provinciale ou de C.P.A.S., il en va de même, mutatis mutandis, pour la représentation 
Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ƻǳ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ /ΦtΦ!Φ{Φ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ς Décret du 26 avril 
2012, art. 40). 

(Art. L1523-12. §1erΦ /ƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǎǘŀǘǳǘǎ ƻǳ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞǘƛŜƴǘΦ [Ŝǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ 
ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ƻǳ /ΦtΦ!Φ{ΦΣ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ǇǊƻportion des votes intervenus au sein 
de leur conseil (ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ. ς Décret du 29 mars, art. 21, 1°). 

À défaut de délibération du conseil communal et, ǎΩƛƭ échet, provincial ou de C.P.A.S., chaque délégué dispose 
ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜ   (libre. ς Décret du 29 mars, art. 21, 2°) correspondant au cinquième des parts attribuées 
Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŞ ǉǳΩƛƭ représente. 

(§мκмΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ŝǘ ǎΩƛƭ ŞŎƘŜǘΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǾƻǘŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 

/ƘŀŎǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇŜǳǘ ŜȄƛƎŜǊ ƭŜ ǾƻǘŜ ǎŞǇŀǊŞ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ŘŞǎƛƎƴŜΦ 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ǾƻǘŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǾƻǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ŘŞǎƛƎƴŞǎΣ Ŝǘ ƛƭ ǇƻǊǘŜ 
sur les points dont aucun des ƳŜƳōǊŜǎ ƴΩŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ǾƻǘŜ ǎŞǇŀǊŞΦ  ς Décret du 29 mars, art. 21, 3°). 

όόΧύ ς Décret du 29 mars, art. 21, 4°). 

§2. Toute modification statutaire ainsi que toute délibération relative à l'exclusion d'associés exigent la majo- 
rité des deux tiers des voix exprimées par les délégués présents à l'assemblée générale, en ce compris la majo- 
rité des deux tiers des voix exprimées par les délégués des associés communaux. 

Art. L1523-13. §1er. Il doit être tenu, chaque année, au moins deux assemblées générales selon les modalités 
ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΣ ǎǳǊ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

!ǳ ǎǳǊǇƭǳǎΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŞǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŀǳ 
moins un cinquième du capital, ou du collège des contrôleurs aux comptes, ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ générale doit être con- 
voquée en séance extraordinaire. 
([Ŝǎ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ 
et une proposition de décision pour chŀŎǳƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Şǘŀƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜǎ 
documents y afférents. Ceux-Ŏƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΦ " ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ 
ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƧƻǳǘŞ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ ς Décret du 29 mars, art. 
22, 1°). 

Elles sont adressées à tous les associés au moins trente jours avant la date de la séance par simple lettre. (La 
ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
domiciliées sur le territoire ŘΩǳƴŜ des communes, provinces ou C.P.A.S. associés ς Décret du 26 avril 2012, 
art. 42, 2°). 

(Les membres des conseils communaux, provinciaux ou de C.P.A.S. intéressés ainsi que toute personne domi- 
ciliée, όόΧύ ς Décret du 29 mars, art. 22, 2°), sur le territoire ŘΩǳƴŜ des communes/provinces ou C.P.A.S. 
associés ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǎǎƛǎǘŜǊ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎ ŀǳȄ ǎŞŀƴŎŜǎ ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
personnes. 

Dans ce dernier cas, le président prononce immédiatement le huis clos et la séance ne peut reprendre en public 
que lorsque la discussion de cette question est terminée ς Décret du 26 avril 2012, art. 42, 3°). 

§2. (Les conseillers communaux, provinciaux et de C.P.A.S. des communes, provinces et C.P.A.S. associés peu- 
vent consulter les budgets, comptes et délibérations des organes de gestion et de contrôle des 
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intercommunales. 

Les conseillers communaux et/ou provinciaux ou de C.P.A.S. des communes, provinces et C.P.A.S. associés 
peuvent visiter les bâtiments et services de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

Sont exclus du bénéfice des droits de consultation et de visite visés aux alinéas précédents les conseillers com- 
munaux, provinciaux ou de C.P.A.S. élus sur des listes de partis qui ne respectent pas les principes démocra- 
tiques énoncés, notamment, par la Convention de sauvegarde des droits de ƭΩƘƻƳƳŜ et des libertés 
fondamentales, par  les protocoles additionnels à cette convention en vigueur en Belgique, par la  loi du 
30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie et par la loi du    23 
ƳŀǊǎ мффр ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ǊŞǇǊƛƳŜǊ ƭŀ ƴŞƎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛƴƛƳƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŞƴƻŎƛŘŜ 
commis par le régime national-socialiste pendant la seconde guerre mondiale et ceux qui étaient 
administrateurs ŘΩǳƴŜ association au moment des faits à la suite desquels elle a été condamnée pour ƭΩǳƴŜ 
des infractions prévues par la loi du 30 juillet 1981 ou la loi du 23 mars 1995 ς Décret du 26 avril 2012, art. 
42, 4°). 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴodalités prévues au ( 10° ς Décret du 9 mars 2007, art. 12, al. 2ύ ŘŜ ƭΩ ŀǊǘƛŎƭŜ 
L1523-14 ƴΩŜǎǘ pas suspensive de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ des droits de consultation et de visite des conseillers communaux 
et/ou provinciaux. 

§3. La première assemblée générale de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ se tient durant le premier semestre et au plus tard le 30 juin 
et a nécessairement à son ordre du jour ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ des comptes annuels de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ clôturé, lesquels intè- 
ƎǊŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ liste des adjudicataires de marchés de 
travaux, de fournitures ou de services pour lesquels sont applicables toutes les dispositions obligatoires du 
cahier général des charges. Cette liste précise le mode de passation du marché en vertu duquel ils ont été dési- 
gnés. (Les comptes annuels sont systématiquement présentés par le fonctionnaire dirigeant local et/ou le 
directeur financier. Ils répondent ainsi que le réviseur qui doit être présent aux questions. ς Décret du 29 
mars, art. 22, 3°). 

Elle entend le rapport de gestion et le rapport spécifique (sur les prises de participation-  Décret- du 17 juillet 
нлмуΣ ŀǊǘΦпмтύ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1512- рΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L1523-24 et adopte le bilan. 

Après ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ du bilan, cette assemblée générale se prononce par un vote distinct sur la décharge des admi- 
ƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1523-24. 

Cette décharge ƴΩŜǎǘ valable que si le bilan ne contient ni omission ni indication fausse dissimulant la situation 
réelle de la société et, quant aux actes faits en dehors des statuts, que ǎΩƛƭǎ ont été spécialement indiqués 
dans la convocation. 

(Les comptes annuels, le rapport du réviseur des organismes, le rapport de gestion et les rapports 
spécifiques sur les prises de participation sont transmis à la Cour des Comptes dans les trente jours après 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ [ŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ /ƻƳǇǘŜǎ ǇŜǳǘ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ǊŞǾƛǎŜǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec son rapport. Elle établit tous les trois ans un rapport. La mission complémentaire de la Cour des 
Comptes est rémunérée pour un montant annuel de 120.000 euros. Le montant précité est évalué et 
renouvelé tous les six ans. ς Décret du 29 mars, art. 22, 4°). 

§4. La deuxième assemblée générale de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ se tient durant le second semestre et au plus tard le    
ом ŘŞŎŜƳōǊŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǘƛŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭǳƴŘƛ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ communales. 

[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ générale de fin ŘΩŀƴƴŞŜ suivant ƭΩŀƴƴŞŜ des élections communales et ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ générale de fin 
ŘΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ plan stratégique pour trois ans, identifiant chaque secteur ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ et incluant 
notamment un rapport permettant de faire le lien entre les comptes approuvés des trois exercices 
précédents et les persǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ōǳŘƎŜǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛssement par secteur ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

ό[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 
ǎŞŀƴŎŜǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ŀǳȄ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ǎΩƛƭ ŞŎƘŜǘΣ ŀǳȄ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ /t!{Σ ŀǳȄ 
échevins concernés, éventuellement en présence de membres du management ou du conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŞōŀǘǘǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ  ς Décret du 29 mars, art. 22, 5°). 
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Il contient des indicateurs de performance et des objectifs qualitatifs et quantitatifs permettant un contrôle 
interne dont les résultats seront synthétisés dans un tableau de bord. 

Ce plan est soumis à une évaluation annuelle lors de cette seconde assemblée générale. (... ς Décret du 9 
mars 2007, art. 13, al. 2) 

(Ce plan est mis en ligne sur le site internet de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ et doit être communiqué par écrit sur simple 

demande à toute personne intéressée. ς Décret du 9 mars 2007, art. 13, al. 1er) (Dans les 15 jours de son 
adoption, ce plan est communiqué, par voie électronique ou sous format papier, au Gouvernement. ς Décret 
du 31 janvier 2013, art. 4) 

(En outre, dans les cinq jours de son adoption, ce plan est communiqué aux organisations syndicales repré- 
sentatives. 

" ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ƛƴǾƛǘŜ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛ Ł 
une séance ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ spécifique au cours de laquelle les documents sont présentés et expliqués. La 
demande est introduite dans les cinq jours de la communication du plan. 

La séance d'information a lieu avant la transmission du plan stratégique aux autorités de tutelle et avant 

toute publicité extérieure. ς DRW du 10 novembre 2016, art. 1er) 

Art. L1523-14. Nonobstant toute autre ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜΣ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ǎŜǳƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 
pour: 

1° ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ des comptes annuels et la décharge à donner aux administrateurs et aux membres du 
ŎƻƭƭŝƎŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1523-24; 

нϲ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾŀƭǳŀtion annuelle; 

оϲ ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрно-24; 

4° la fixation des (rémunérations  -  Décret du 29 mars 2018, art 23, 1°) et jetons  de présence attribués aux 
administrateurs et, éventuellement, (ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ромм-1, -  Décret du 29 mars 2018, art 23, 2°) et sur avis du comité de 

rémunération ainsi que  (les rémunérations -  Décret du 29 mars 2018, art 23, 3°) des membres du col- lège visé à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1523-24; 

5° la nomination des liquidateurs, la détermination de leurs pouvoirs et la fixation de leurs émoluments; 
сϲ ƭŀ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŞǎΤ 

7° les ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎ ǎŀǳŦ ǎƛ ŜƭƭŜ ŘŞƭŝƎǳŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΤ 

уϲ ŦƛȄŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ƳƛƴƛƳŀƭ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉue organe de gestion. Ce règlement com- 
prendra au minimum: 

ï ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Řǳ ƻǳ Řes organes restreints de 
gestion; 

ï ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ de la compétence de décider de ƭΩƻǊŘǊŜ du jour du conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ et du ou des organes 
restreints de gestion; 

ï le principe de la mise en débat de la communication des décisions; 



 

 

 

ï la procédure selon laquelle des points non inscrits à ƭΩƻǊŘǊŜ du jour de la réunion des organes de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳ- 
munale peuvent être mis en discussion; 

ï les modalités de rédaction des discussions relatives aux points inscrits à ƭΩƻǊŘǊŜ du jour dans le procès-verbal 
ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όΦΦΦ ς Décret du 9 mars 2007, art. 15); 

ï ƭŜ ŘǊƻƛǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŞŎǊƛǘŜǎ Ŝǘ ƻǊŀƭŜǎ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΤ 

ï ƭŜ ŘǊƻƛǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŎƻǇƛŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǇƛŝŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎ- 
tration de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΤ 

ï les modalités de fonctionnement de la réunion des organes de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΤ 

9° ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ des règles de déontologie et ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ à annexer au règlement ŘΩƻǊŘǊŜ intérieur de chaque orga- 
ne de gestion. Elles comprendront au minimum: 

ï ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘ pleinement; 
ï la participation régulière aux séances des instances; 
ï ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΤ 

10° la définition des modalités de consultation et de ǾƛǎƛǘŜ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрно-13, §2, (... ς Décret du     9 
mars 2007, art. 16ύ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ 
aux conseillers communaux et provinciaux des communes associées. 

Sous-section 3 
Le ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

Art. L1523-15. §1er. Sans préjudice du §4, alinéa 2, du présent article, ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ générale nomme les mem- 
bres du conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

§2. (Les administrateurs représentant respectivement les communes, provinces ou C.P.A.S. associés sont de 
sexe différent ς Décret du 26 avril 2012, art. 43, 1°). 

(§ 3. Sans préjudice du paragraphe 4 du présent article, les administrateurs représentant les communes 
associées sont désignés respectivement à la proportionnelle de l'ensemble des conseils communaux des 
communes associées conformément aux articles 167 et 168 du Code électoral. Toutefois, pour les 
intercommunales auxquelles des communes de plus d'une Région sont affiliées, les administrateurs sont 
désignés, conformément aux articles 167 et 168 du Code électoral pour ce qui concerne les communes 
wallonnes, et conformément aux dispositions statutaires de l'intercommunale pour ce qui concerne les 
communes des autres Régions. 
Pour le calcul de cette proportionnelle, il sera tenu compte des éventuels critères statutaires ainsi que des 
déclarations individuelles facultatives d'apparentement ou de regroupement. 
Les déclarations d'apparentement ou de regroupement ne peuvent être faites qu'une seule fois, vers une 
seule liste et pour l'ensemble des mandats dérivés du conseiller communal. Elles sont publiées sur le site 
internet de la commune. 
Le collège communal communique à l'intercommunale, au plus tard le 1er mars de l'année qui suit celle des 
élections communales ou provinciales, le nom des conseillers communaux, leur groupe politique et, le cas 
échéant, les apparentements ou les regroupements, tels qu'ils ressortent des déclarations individuelles 
actées en séance du conseil communal. 
Par contre, il n'est pas tenu compte pour le calcul de cette proportionnelle du ou desdits groupes politiques 
qui ne respecteraient pas les principes démocratiques énoncés, notamment, par la Convention de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, par les protocoles additionnels à cette 
convention en vigueur en Belgique, par la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par 
le racisme et la xénophobie et par la loi du 23 mars 1995 tendant à réprimer la négation, la minimisation, la 
justification ou l'approbation du génocide commis par le régime national-socialiste pendant la Seconde 
Guerre mondiale ou toute autre forme de génocide et de ceux qui étaient administrateurs d'une association 
au moment des faits à la suite desquels elle a été condamnée pour l'une des infractions prévues par la loi du 
30 juillet 1981 ou la loi du 23 mars 1995. 
Aux fonctions d'administrateur réservées aux communes, ne peuvent être nommés que des membres des 
conseils ou collèges communaux. 
Tout groupe politique démocratique, défini conformément à l'article L1231-5, § 2, alinéa 5, disposant d'au 
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moins un élu au sein d'une des communes associées et d'au moins un élu au Parlement wallon et non 
représenté conformément au système de la représentation proportionnelle visée au présent paragraphe, a 
droit à un siège d'observateur tel que défini à l'article L5111-1 avec voix consultative. 
Les administrateurs représentant chaque province sont désignés à la proportionnelle conformément aux 
articles 167 et 168 du Code électoral, selon une clé intégrant, pour chaque liste de candidats représentée au 
sein du conseil provincial, pour moitié le nombre de sièges détenus au sein du conseil provincial et pour 
moitié le nombre de voix obtenues lors des élections provinciales. 
Le Gouvernement précise les modalités de mise en oeuvre de l'alinéa 8. 
Les alinéas 2, 5 et 6 du présent paragraphe sont mutatis mutandis applicables à la désignation des 
administrateurs des provinces associées. 
Les alinéas 1, 2, 5 et 6 du présent paragraphe sont applicables mutatis mutandis aux administrateurs 
représentant des C.P.A.S. associés. ς Décret du 14 févier 2019, art. 1°).         

 

§4. Il est dérogé à la règle prévue au paragraphe 3, avant-dernier alinéa, du présent article, pour la désigna- 
tion d'un administrateur représentant les communes associées et, s'il échet, les provinces associées, si tous 
les conseillers membres des organes issus des calculs de la règle y prévue sont du même sexe. 

Dans ce cas, un administrateur supplémentaire est nommé par l'assemblée générale sur proposition de 
l'ensemble des communes associées. 

L'administrateur ainsi nommé a, dans tous les cas, voix délibérative dans le conseil d'administration. 

§5. Le nombre de membres du conseil d'administration ne peut être inférieur à dix unités ni supérieur à trente 
unités. Le nombre de sièges est fixé en fonction du nombre d'habitants de l'ensemble des communes 
associées de l'intercommunale. 

Ce nombre est établi sur la base des chiffres de la population de droit, à la date du 1er janvier de l'année des 
élections communales et provinciales, tels que publiés au Moniteur belge et à concurrence de (maximum ς 
Décret du 9 mars 2007, art. 18) cinq administrateurs par tranche entamée de cinquante mille habitants. 

La répartition est fixée par les statuts de chaque intercommunale. 

En tout état de cause, une intercommunale de maximum trois ou de maximum quatre associés communaux 
pourra compter respectivement un maximum de dix ou quinze administrateurs. Lorsque plus de quatre com- 
munes sont associées et qu'elles desservent moins de cent mille habitants, le conseil d'administration peut 
comprendre un maximum de quinze administrateurs. 

§6. En cas d'admission d'un nouvel associé, la composition du conseil d'administration est revue, s'il échet, 
lors de la plus prochaine assemblée générale. 

 

 

§7. Le conseil d'administration peut comprendre un ou plusieurs délégués du personnel qui siègent avec voix 
consultative. 

Art. L1523-16. Chaque année, les administrateurs dressent un inventaire et établissent des comptes annuels 
ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜ ōƛƭŀƴΣ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǉǳƛ 
forment un tout. 

Ces documents sont établis conformément à la loi du 17 juillet 1975 relative à la comptabilité et aux 
comptes annuels des entreprises et à ses arrêtés ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ sauf si les statuts ou des dispositions légales 
spécifiques y dérogent. 

Les administrateurs établissent, en outre, un rapport dans lequel ils rendent compte de leur gestion. 

Ce rapport de gestion comporte un commentaire sur les comptes annuels en vue ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ manière fidèle 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ société. 

Le rapport comporte également les données sur les événements survenus après la clôture de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ (Il com- 



 

 

 

ǇƻǊǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci, les lignes de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛer pluriannuel. ς Décret du 28 avril 2014, art. 1er) 

(Les lignes de développement reprennent notamment les informations sur la stǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ǎƻƴ 
évolution et les prévisions ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ le personnel occupé pendant tout ou partie de ƭΩŀƴƴŞŜ de référence. ς 
DRW du 10 novembre 2016, art. 2, 1°) 

Les administrateurs arrêtent ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ du plan stratégique prévu à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1523-13, §4, et le rapport spé- 
ŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1512-5. 

Afin de lui permettre de ǊŞŘƛƎŜǊ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрно-моΣ ϠоΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǊŜƳŜǘ ŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрно-24 les pièces, avec le rapport de gestion, au moins 
ǉǳŀǊŀƴǘŜ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΦ 

En outre, (simultanément à leur envoi à l'autorité de tutelle), le conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ communique aux 
organisations syndicales représentatives: 

мϲ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŀǊǊşǘŞΤ 

нϲ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ annuels consolidés; 
3° le rapport dans lequel les administrateurs rendent compte de leur gestion. 

" ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ƛƴǾƛǘŜ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛ Ł 
ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ф ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝǘ 
expliqués. La demande est introduite dans les cinq jours de la communication des documents. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ фΣ мϲΣ нϲ Ŝǘ оϲΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ communiqués par la voie électronique. 

όόΧύ -  Décret du 17 juillet 2018) 

Sous-section 4 
Le comité de rémunération 

Art. L1523-17. (§1erΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ŝƴ ǎƻƴ ǎŜƛƴ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŀǳ 
maximum de cinq administrateurs désignés parmi les représentants des communes, provinces ou C.P.A.S. 
ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ Ł ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
C.P.A.S. associés, conformément aux articles 167 et 168 du Code électoral, à lΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ 
membres du bureau exécutif. 

Les mandats au sein de ce comité sont exercés à titre gratuit. 

 

 

 

 §2. [Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŞƳŜǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ƛƴŦƻǊƳŞ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ pour chaque décision relative aux jetons de présence, aux 
éventuelles indemnités de fonction et à tout autre éventuel avantage, pécuniaire ou non, directement ou 
ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘΦ Lƭ Şǘŀōƭƛǘ ŀƴnuellement et 
ŀǇǇǊƻǳǾŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭ 
avantage, pécuniaire ou non accordés aux membres des organes de gestion et aux fonctions de direction au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŀinsi que sur la politique globale de la rémunération. Il émet des 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
circonstanciée des rémunérations autres que les simples jetons de présence. 

Ce rapport Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрно-16, alinéa 4. 

tŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрно-млΣ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻn 
ŀŘƻǇǘŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΦ ς Décret du 29 mars 2018, art. 25). 

Sous-section 5 
Les organes restreints de gestion 

Art. L1523-18. §1er. Sans préjudice du paragraphe рΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŘŞƭŞƎǳŜǊΣ ǎƻǳǎ ǎŀ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 
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La délibération relative à la délégation de la gestion journalière précise les actes de gestion qui sont délégués 
Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊƳŜ maximal de trois ans, renouvelable. Elle est votée à la majorité simple, 
publiée au Moniteur belge et notifiée aux associés, aux administrateurs et aux éventuels délégués au contrôle. 
9ƭƭŜ ǇǊŜƴŘ Ŧƛƴ ŀǇǊŝǎ ǘƻǳǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǇŜǳǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ƳŀƧƻǊƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΦ 

 §2. [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛnistration peut déléguer, sous sa responsabilité, une partie de ses pouvoirs à un ou 
plusieurs organes restreints de gestion éventuels. Les organes restreints de gestion sont des émanations du 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǉǳŀǘǊŜ ŀdministrateurs, désignés par le conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ Ŝǘ /ΦtΦ!Φ{Φ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǎŜȄŜ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ Ŝǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
C.P.A.S. associés, conformément aux articles 167 et 168 du Code électoral. 

La délibération relative aux délégations aux organes restreints de gestion précise les actes de gestion qui sont 
ŘŞƭŞƎǳŞǎ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊƳŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΣ Ǌenouvelable. Elle est votée à la majorité 
simple, publiée au Moniteur belge et notifiée aux associés, aux administrateurs et aux éventuels délégués au 
ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŜƴŘ Ŧƛƴ ŀǇǊŝǎ ǘƻǳǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻrdre intérieur peut prévoir des majorités spéciales. 

Les décisions sur la stratégie financière, les dispositions générales en matière de personnel telles que visées à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрно-27, 1er, alinéa 5, et les règles particulières relatives à la fonction dirigeante locale telle que 
ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рммм-м Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ /ƻŘŜΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

¢ƻǳǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞŜ ŀǳȄ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀteurs. 

[Ŝǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇǊƻǇǊŜ ƳşƳŜ ǎƛΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ 
ǎǘŀǘǳǘǎΣ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

 §3. tŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрно-млΣ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 
ƭΩŀǊǊşǘŜΣ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎΣ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ 
restreints de gestion ou le délégué à la gestion journalière font rapport de leur action au conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ 
au moins une fois par an. 

 §4. [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƻǊƎŀƴŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
visée au paragraphe 2 est calculée sur la base des communes, des provinces et des C.P.A.S. associés à ce 
secteur. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƛŞ Ł ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǳ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ /ΦtΦ!Φ{Φ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇǘŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
ǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрно-15, 1er, alinéa 3, lorsque celui-ci est applicable au conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

§5. Dans le cadre de la mƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ōǳǊŜŀǳ ŜȄŞŎǳǘƛŦΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŎƻƳǇǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƻƴȊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
maximum de membres ne peut pas être supérieur à vingt-cinq pourcents du nombre de membres du conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǎŜȄŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ Ŝǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜǎ 
communes, des provinces et des C.P.A.S. associés, conformément aux articles 167 et 168 du Code électoral. 

Le président et le vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎƻƴǘ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŜȄŞŎǳǘƛŦΦ tŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳ 
paragraphe 4, alinéa 1, ils sont issus de groupes politiques démocratiques différents. Le président assure la 
présidence du bureau exécutif. En cas de partage de voix, sa voix est prépondérante. 

[Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ƭƻŎŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рммм-1 du présent Code, 
est systématiquement invité aux réunions, avec voix consultative sans être membre du bureau. 

Le bureau ŜȄŞŎǳǘƛŦ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрно-15, 1er, alinéa 3, lorsque celui-ci 
Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ  

ς Décret du 29 mars 2018, art. 26).   

Section 3 
La prépondérance provinciale et régionale 



 

 

 

Art. L1523-19. όόΧύ ς Décret du 29 mars 2018, art. 27) 

Art. L1523-20. §1er. Lorsque la Région wallonne fait des apports dépassant la moitié du capital de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳ- 
munale, les statuts peuvent prévoir, par dérogation à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1523-8 et le cas échéant à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1523-19, 
que: 

1° la majorité des voix au sein des organes de gestion appartient à la Région wallonne. Dans ce cas, les déci- 
ǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ 
valablement que si elles ont obtenu la majorité des voix des représentants de la Région wallonne présents 
ou représentés au sein de ces organes; 

нϲ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 
hypothèse, les éventuels mandats de vice-présidents ne peuvent être attribués ǉǳΩŁ des représentants des 
associés communaux et provinciaux; 

3° la Région wallonne peut à tout moment notifier à ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ le remplacement ŘΩǳƴ de ses 
représentants au sein de ses différents organes. 

§2. En ce qui concerne les situations visées au paragraphe 1er, les décisions des organes de gestion sont sou- 
mises au contrôle de deux commissaires du Gouvernement wallon, nommés et révoqués par lui, selon les 
modalités suivantes: 

a) les commissaires du Gouvernement assistent avec voix consultative aux réunions des organes de gestion. Ils 
peuvent, à tout moment, prendre connaissance, sans déplacement, des livres, de la correspondance, des 
procès-verbaux et généralement de tous les documents et de toutes les écritures de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

Ils peuvent requérir de tous les administrateurs, agents et préposés toutes les explications ou informations 
et procéder à toutes les vérifications qui leur paraissent nécessaires à ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ de leur mandat. Ils peuvent 
Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŦŀƛǊŜ ƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 
de la réglementation, des statuts ou des obligations de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΤ 



 

 

 

b) ǘƻǳǘ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƧƻǳǊǎ ŦǊŀƴŎǎ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƭƻƛΣ ŀǳ ŘŞŎǊŜǘΣ ŀǳȄ ǎǘŀǘǳǘǎ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ [Ŝ 
recours est suspensif. Ce délai court à partir du jour de la réunion à laquelle la décision a été prise, pour autant 
que le commissaire du Gouvernement y ait été régulièrement convoqué et, dans le cas contraire, à partir du 
jour où il en a reçu connaissance; 

c) les commissaires exercent leur recours auprès du Gouvernement. Si, dans un délai de trente jours de 
recours, le Gouvernement wallon ne ǎΩŜǎǘ pas prononcé, la décision est définitive. [Ωŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ de la décision 
est notifiée par le Gouvernement à ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

 

Section 4 
Dissolution et liquidation 

Art. L1523-21. [ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ générale ne peut prononcer la dissolution de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ avant ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǘŜǊƳŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ǉǳΩŁ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛȄ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ délégués des associés 
communaux, après que les conseils communaux des communes associées ont été appelés à délibérer sur ce 
point. 

En outre, en cas ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1523-19, ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ générale ne peut prononcer la dissolution de 
ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǉǳΩà la majorité des deux tiers des voix exprimées par les délégués du ou des associés provinciaux, 
après que le ou les conseils provinciaux associés ont été amenés à délibérer sur ce point. 

Art. L1523-22. En cas de dissolution avant terme, de non-prorogation ƻǳ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ŜȄŜǊŎŜǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳ- 
munale est tenue de reprendre à son juste prix, selon une estimation réalisée à dire ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΣ les installations 
ou établissements situés sur son territoire et destinés exclusivement à la réalisation de ƭΩƻōƧŜǘ social en ce qui 
ƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾité reprise. Les biens reviennent cependant gratuitement à la commune dans la mesure où ils 
ont été financés totalement par celle-ci ou encore dès que ceux-ci, situés sur le territoire de la commune et 
affectés à son usage par ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ont été complètement amortis. Par contre, ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ des 
instalƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǎǳōǎƛŘŜǎ ŘΩŀǳtres 
administrations publiques qui ne sont pas amortis. 

La commune qui se retire a, nonobstant toute disposition statutaire contraire, le droit à recevoir sa part 
Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ telle ǉǳΩŜƭƭŜ résultera du bilan de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ social au cours duquel le retrait devient 
effectif. 

[ŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇǊŜƴŘ ŎƻǳǊǎ ǉǳΩŁ 
ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ Řǳǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀȅŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ 
ŘŜǊƴƛŝǊŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŏƻƴǘinuant entre-temps à être exercée par celle-ci. 

 

Section 5 
Dispositions diverses 

Art. L1523-23. §1erΦ [ŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇǘŀ- 
bilité des entreprises sauf si les statuts y dérogent, et ce, pour permettre la répartition des déficits et des 
bénéfices par secteur ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ organisé par les statuts ou pour se conformer à des dispositions légales 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

Par référence aux articles 92, 94, 95, 96, 143, 608, 616, 624 et 874 du Code des sociétés, les comptes annuels, 
le rapport du collège des contrôleurs aux comptes, le rapport spécifique relatif aux prises de participation, le 
plan stratégique tous les (trois ς Décret du 9 mars 2007, art. 21ύ ŀƴǎ ƻǳ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ 
celui-ci, ainsi que le rapport de gestion de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ sont adressés chaque année à tous les membres 
des conseils communaux et provinciaux des communes et provinces associées, en même temps ǉǳΩŀǳȄ 
associés et de la même manière, afin que soit organisé un débat dans chaque conseil ou dans une 
commission spéciale organisée à cette fin au sein du conseil. 

 

[ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ όŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ς Décret 
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du 9 mars 2007, art. 22ύ Řƻƛǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ŝǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ Ǉƭŀƴ 
stratégique. 

(Dans les 48 heures de la réception de la convocation par la commune, il est procédé à son affichage. [ΩƻǊŘǊŜ 
du jour est également affiché ς Décret du 26 avril 2012, art. 44). 

§2. Chaque intercommunale est tenue de disposer d'une trésorerie propre, dont la gestion est organisée 
selon les modalités fixées par les statuts. 

Les modalités de contrôle interne sont arrêtées par le conseil d'administration, qui désigne le responsable de 
la gestion des paiements et encaissements; en cas de secteur d'activité, l'organe restreint de gestion du 
secteur d'activité désigne le responsable de la gestion des paiements et encaissements du secteur concerné. 

Art. L1523-24. §1er. (Chaque intercommunale institue un Collège des contrôleurs aux comptes. Il est composé 
ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǾƛǎŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ contrôle régional habilité à cet effet. 

Il est chargé du contrôle de la situation financière, des comptes annuels et de la régularité des opérations au 
ǊŜƎŀǊŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ς Décret du 9 mars 2007, art. 
23). 

§2. (Le ou les réviseurs sont nommés par ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ générale parmi les membres, personnes physiques, per- 
ǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ ƻǳ ŜƴǘƛǘŞǎ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜǎ wŞǾƛǎŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǇƻǳǊ 
une durée maximale de trois ans, renouvelable une seule fois de façon successive au niveau ŘΩǳƴ même 
ŎŀōƛƴŜǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǊŞǎŜŀǳ ς Décret du 30 avril 2009, art. 3). 

[Ŝ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇǊŞŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƴƻƳƳŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇŀǊ 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ. 

όϠоΦ [Ŝ ǊŞǾƛǎŜǳǊ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
doit également transmettre au moment de sa candidature un rapport de transparence. Ce rapport est 
publié sur le site internet de la Région wallonne dans les trois mois suivant la fin de chaque exercice 
comptable. 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ƛƴŎƭǳǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ Řǳ ǊŞǾƛǎŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΥ 

a) ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ appartient à un réseau: une description de ce réseau et des dispositions juridiques et structurelles 
qui ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘΤ 

b) une liste des intercommunales pour lesquelles il a effectué un contrôle légal des comptes au cours de ƭΩŜȄŜǊ- 
cice écoulé; 

c) les dates auxquelles ces informations ont été mises à jour. 
Les cabinets de réviseurs confirment les informations suivantes: 

a) une description de leur structure juridique et de leur capital ainsi que leur actionnariat. Ils précisent les 
personnes morales et physiques qui composent cet actionnariat; 

b) ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ǳn réseau: une description de ce réseau et des dispositions juri- 
diques et structurelles qui ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘΤ 

c) une description de la structure de gouvernance du cabinet de révision; 

d) une liste des intercommunales pour lesquelles le cabinet de révision a effectué un contrôle légal des 
ŎƻƳǇǘŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ écoulé; 

e) une déclaration concernant les pratiques ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ du cabinet de révision et confirmant ǉǳΩǳƴŜ véri- 
fication interne du respect de ces exigences ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ a été effectuée ς Décret du 30 avril 2009, art. 4). 

Art. L1523-25. La Région wallonne peut soumettre les intercommunales à la fiscalité pour les matières régio- 
nales. 

 

 

 

   (Art. L1523- 26. §1erΦ /ƘŀǉǳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǎŜƛƭ 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
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§ 2. [Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 
ōǳǊŜŀǳ ŜȄŞŎǳǘƛŦΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ǾƛƴƎǘ-cinq 
pourcents du nombre de membres du ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞΦ 

!ǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀǳŘƛǘΦ 

Le titulaire de ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƴǾƛǘŞ ŀǳȄ 
réunions, avec voix consultative. 

 §3. [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 
les missions suivantes: 

1° ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƭŞƎŀƭ ŘŜǎ 
ŎƻƳǇǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
légal des comptes annuels et, le cas échéant, ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞǎ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ ŀ ƧƻǳŞ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΤ 

2° ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ 
proposƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞΤ 

3° ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ŘŜ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΤ 

4° le suivi du contrôle légal des comptes annuels et, le cas échéant, des comptes consolidés, en ce compris le 
ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǾƛǎŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƘŀǊƎŞ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƭŞƎŀƭ ŘŜǎ 
comptes consolidés; 

5° ƭΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǾƛǎŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƘŀǊƎŞ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƭŞƎŀƭ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ 
consolidés, en particulier pour ce qui concerne le bien-fondé de la fourniture de services complémentaires à 
la société. 

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ Ŧŀƛǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜȄercice de ses missions, au 
Ƴƻƛƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎŜƭǳƛ-ci des comptes annuels et, le cas échéant, des comptes consolidés. ς 
Décret du 29 mars 2018, art. 28). 

 
(Section 6 

Du personnel 
Art. L1523- 27. 1erΦ [Ŝ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ soumis à un régime statutaire et/ou contractuel. Le 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎΦ 

Le membre du personnel statutaire vise tout membre du personnel, nommé à titre définitif par décision 
ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞΣ Ŝǎǘ 
ŀŘƳƛǎ Ŝƴ ǎǘŀƎŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦΦ 

Le membre du personnel contractuel vise tout membre du personnel engagé sous contrat de travail 
conformément à la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail. 

[ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻn fixe les dispositions générales objectives en matière de personnel dont, 
notamment: 

1° ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł 
ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΤ 

2° ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎΣ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŀǾŀƴǘŀƎŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

tƻǳǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎ 
comprennent notamment le profil de fonction et la composition du jury de sélection. 

 

 

[Ŝ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƳƛǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇƻǳǊ ƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ 
les conditions du chapitre VII du Titre Ier du Livre II du la Partie I du Code. 



 

 

 

Les alinéas précédents sont applicables à la fonction dirigeante locale, sans préjudice des dispositions 
particulières du présent Code. 

 2. [Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ǇŞŎǳƴƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 
attributions, le degré de responsabilité et les aptitudes générales et professionnelles requises, compte tenu 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

 3. [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǘ ŘŞƭŞƎǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ ς Décret du 29 
mars 2018, art. 29 et  30). 

 
  NDLR : [ΩŀǊǘƛŎƭŜ нф Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нф ƳŀǊǎ нлму  insérant la section 6 dispose que cette dernière devrait être placée dans le chapitre III du Titre    
Premier du Livre V de la Première PŀǊǘƛŜΦ hǊΣ {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ олΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мрно-27, qui complète la section 6, devrait être placé dans le chapitre III du Titre  
II du Livre V de la Première Partie. 

 

 

 
 

Chapitre IV 
Les relations internationales 

Art. L1524-1. Conformément aux conventions et aux traités internationaux applicables en la matière, les com- 
munes, les associations de projet et les intercommunales peuvent participer à des personnes morales de 
droit public dépassant les frontières nationales nonobstant le système juridique auquel ces personnes 
morales sont assujetties. 

Les personnes morales assujetties à un système juridique étranger peuvent participer à une intercommunale si 
le droit de leur pays les y autorise. 

 

Titre III 
Principes de bonne gouvernance 

 

Chapitre premier 
Interdictions et incompatibilités 

Art. L1531-1. bǳƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
autorités administratives associées, ǎΩƛƭ est membre ŘΩǳƴ des organes de la société gestionnaire ou concession- 
ƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ créée. 



 

 

 

Art. L1531-2. §1erΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł ǘƻǳǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ Ł ǘƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ όŜǘ Ł ǘƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ 
significative désigné par une personne morale de droit public ς Décret du 29 mars 2018, art. 31, 1°) : 

1° ŘΩşǘǊŜ présent à la délibération sur des objets auxquels il a un intérêt direct ou auxquels ses parents ou alliés 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ŘŜƎǊŞ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ǳƴ intérêt personnel et direct; 

нϲ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ Ł ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇŀǎǎŞǎ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όƻǳ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ς Décret du 9 mars 2007, art. 24); 

оϲ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŎƻƳƳŜ ŀǾƻŎŀǘΣ ƴƻǘŀƛǊŜ ƻǳ ƘƻƳƳŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŝǎ ŘƛǊƛƎŞǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
ƻǳ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘΣ Ŝƴ ƭŀ ƳşƳŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǇƭŀƛŘŜǊΣ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ƻǳ ǎǳƛǾǊŜ ŀǳŎǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜ 
ƭƛǘƛƎƛŜǳǎŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

La prohibition visŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мerΣ мΦΣ ƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ Ǉŀǎ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳ ŀƭƭƛŞǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŘŜƎǊŞ 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎΣ ŘŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴǎΦ 

ϠнΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł ǘƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ŘΩŜxercer dans les intercommunales et 
les associations de projet (ou dans les sociétés à participation publique locale significativeς Décret du 29 
mars 2018, art. 31, 2°)   auxquelles sa commune ou sa province est associée plus de trois mandats exécutifs. 
Par mandat exécutif, on entend tout mandat conférant à son titulaire des pouvoirs délégués de décision ou 
ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘŜ gestion. 

! ǎŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ƴŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜȄŜǊŎŜǊ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ƻǳ ƭŜ ƳŜƳōǊŜ du comité 
de gestion de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ remplit une déclaration sur ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ attestant ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ pas dans ce cas 
ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎ- tion. 

§3. Nul ne peut être désigné aux fonctions ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ou de membre du comité de gestion de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ aux autorités administratives associées, ǎΩƛƭ exerce un mandat dans des organes de 
gestion et de con- trôle ŘΩǳƴŜ association de droit privé qui a pour objet une activité similaire susceptible 
ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ dans ǎƻƴ ŎƘŜŦ ǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŘƛǊŜŎǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ όΦΦΦ ς Décret du 9 mars 2007, art. 25) 

(A sa nomination, sous peine de ne pouvoir exercer ses fonctions, ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ou le membre du comité de 
gestion de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜƳǇƭƛǘ une déclaration sur ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ pas dans ce cas 
ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ς Décret du 9 mars 2007, art. 26). 

§4. Le mandat de membre du collège visé à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1523-24 ne peut être attribué à un membre des conseils 
communaux et provinciaux associés. 

(Le mandat de ƳŜƳōǊŜ Řǳ /ƻƭƭŝƎŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрно-24 ne peut être attribué à un membre des collèges 
ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀǳȄ Ŝǘ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ Ŝǘ 
ŎŜƴǘǊŜǎ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƴƛ Ł ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ Řƻƴǘ Ŧŀƛǘ 
partie une personne morale ou une entité dans laquelle un membre des collèges communaux, provinciaux et 
du bureau permanent du Conseil de ƭΩŀŎǘƛƻƴ sociale associés détient un intérêt patrimonial direct ou indirect. 
[Ŝ ǊŞǾƛǎŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳ- 
ƳǳƴŀƭŜ Řƻƛǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ 
de cette disposition ς Décret du 30 avril 2009, art. 5). 

§5. Un conseiller communal, un échevin ou un bourgmestre ŘΩǳƴŜ commune associée, un conseiller provincial, 
(un député provincial ς Décret du 9 mars 2007, art. 27ύ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜΣ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ 
public ŘΩŀŎǘƛƻƴ sociale associé, ne peut être administrateur ŘΩǳƴŜ intercommunale,  (ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ł 
participation publique locale significativeς Décret du 29 mars 2018, art. 31, 3°)    ou le membre du comité de 
gestion (... ς Décret du 9 mars 2007, art. 28) ŘΩǳƴŜ association de projet ǎΩƛƭ est membre du personnel de celle- 
ci. 

§6. ([Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ membres 
ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ ŘŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΦ 

La qualité de président ou de vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ à participation publique 
locale significative est incompatible avec la qualité de membre du Parlement européen, des chambres 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ς Décret du 29 mars 2018, art. 31, 4°) .   

 

W
a

lle
x
 ï

 L
e

 d
ro

it
 e

n
 W

a
llo

n
ie 



 

 

 

 

§7. Est considéré comme empêché tout membre d'une intercommunale (ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
publique locale significative ς Décret du 29 mars 2018, art. 31, 5°)    détenteur d'un mandat exécutif qui 
exerce la fonction de membre d'un Gouvernement. 

  §8. (Le titulaire ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǉǳƛ ŀ ƻǳ ƻōǘƛŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ŎƘŜŦ ŘŜ ŎŀōƛƴŜǘ ƻǳ ŘŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ŎŀōƛƴŜǘ ŀŘƧƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭΣ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ŦŞŘŞǊŞŜ 
ƻǳ ŘΩǳƴ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ;ǘŀǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŜƳǇşŎƘŞς Décret du 29 mars 2018, art. 
31, 6°).  

 
 

Chapitre II 
Droits et 
devoirs 

Art. L1532-1. §1er. A son installation, ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ou le membre du comité de gestion de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ (de 
projet ς Décret du 9 mars 2007, art. 29ύ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǇŀǊ écrit: 

мϲ Ł ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΤ 

2° à observer les règles de déontologie, en particulier en matière de conflits ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΣ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
privilégiées, de loyauté, de discrétion et de bonne gestion des deniers publics; 

оϲ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊ- 
communale ou de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ de projet notamment en suivant les séances de formation et ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
dis- ǇŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ 
ǉǳŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ƭƛŞŜ Ł ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭΩŜȄƛƎŜΤ 

пϲ Ł ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŀ ƭƻƛΣ ƭŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴ- 
ǘŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

§2. (A la demande (ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ  - Décret du 29 mars 2018, art. 32, 1°) du conseil 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ƻǳ Řǳ /ΦtΦ!Φ{Φ ŀǎǎƻŎƛŞΣ ǳƴ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳȄ 
conseillers les comptes, le plan stratégique ou ses évaluations, ou tout point particulier dont le conseil 
concerné jugerait utile de débattre ς Décret du 9 mars 2007, art. 30). 

ό¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴales organisent une 
ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜǘΣ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΦ /ŜǘǘŜ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘΦ 

Les dates, heures et ordre du jour de cette ǎŞŀƴŎŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ. - Décret du 29 mars 2018, art. 32, 2°) 

§3. 1° Les administrateurs ne contractent aucune responsabilité personnelle relative aux engagements de 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

Lƭǎ ǎƻƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŀƴŘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀǳǘŜǎ 
commises dans leur gestion. 

Lƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ǎƻƛǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ŘŜ ǘƻǳǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ et 
ƛƴǘŞǊşǘǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ Ł 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ ƻǳ ŀǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŀƴƻƴȅƳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

Ils ne seront déchargés de cette responsabilité, quant aux infractions auxquelles ils ƴΩƻƴǘ pas pris part, que si 
aucune faute ne leur est imputable et ǎΩƛƭǎ ont dénoncé ces infractions à ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ générale la plus prochaine 
ŀǇǊŝǎ ǉǳΩƛƭǎ Ŝƴ ŀǳǊƻƴǘ Ŝǳ connaissance. 

2° Les membres du comité de gestion de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ǊŜƭŀ- 
ǘƛǾŜ ŀǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Lƭǎ ǎƻƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŀƴŘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀǳǘŜǎ 
commises dans leur gestion. Ils sont solidairement responsables, soit envers ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ de projet, soit 
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envers les ǘƛŜǊǎΣ ŘŜ ǘƻǳǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ projet. 

Ils ne seront déchargés de cette responsabilité, quant aux infractions auxquelles ils ƴΩƻƴǘ pas pris part, que si 
aucune faute ne leur est imputable et ǎΩƛƭǎ ont dénoncé ces infractions aux participants de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ de pro- 
ƧŜǘ Řŝǎ ǉǳΩƛƭǎ Ŝƴ ŀǳǊƻƴǘ Ŝǳ connaissance. 

§4. 1° [ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ générale peut révoquer à tout moment tout administrateur à la demande du conseil 
ŘΩŀŘƳƛnistration, pour violation du règlement ŘΩƻǊŘǊŜ intérieur de ƭΩƻǊƎŀƴŜ dans lequel il est membre ou pour 

violation des engagements pris au §1erΦ [ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŜƴǘŜƴŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊΦ 5ŀƴǎ 
cette hypothèse, les associés ne peuvent donner mandat impératif à leurs délégués. 

2° Tout associé public à une association de projet peut révoquer à tout moment tout membre du comité de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀ ŘŞǎƛƎƴŞΦ Il entend préalablement ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊΦ 

(Art. 1532-1bis. §1er. Les intercommunales organisent des séances ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ou des cycles de 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŜǳǊǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ à jour des 
compétences professionnelles des administrateurs. 

Les administrateurs participent aux séances ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et cycles de formations organisés par 

ƭΩintercommuƴŀƭŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ 1er. 

Les listes de présence des administrateurs aux formations et cycles de formations organisés en application 

ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ мer ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ нΦ ς Décret du 28 avril 2014, art. 4) 

Art. L1532-2. Tout membre ŘΩǳƴ conseil communal et, ǎΩƛƭ échet, provincial ou de ƭΩŀŎǘƛƻƴ sociale exerçant, à 
ce titre, un mandat dans une intercommunale ou une association de projet est réputé de plein droit 
démissionnaire: 

1° dès ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ où il cesse de faire partie de ce conseil communal et, ǎΩƛƭ échet, provincial ou de ƭΩŀŎǘƛƻƴ socia- 
le; 

((...) ς Décret du 26 avril 2012, art. 45) 

Tous les mandats dans les différents organes de l'intercommunale prennent fin immédiatement après la 
première assemblée générale qui suit le renouvellement des conseils communaux et, s'il échet, provinciaux; il 
est procédé, lors de la même assemblée générale, à l'installation des nouveaux organes. 

Tous les mandats communaux et provinciaux au sein du comité de gestion de l'association de projet 
prennent fin immédiatement après la première réunion dudit comité de gestion qui suit le renouvellement 

des conseils communaux et, s'il échet, provinciaux, pour autant que ladite réunion intervienne après le 1er 

mars de l'année qui suit celle des élections communales et provinciales à moins que toutes les communes et 
provinces associées, s'il échet, aient transmis les déclarations individuelles facultatives d'apparentement ou 
de regroupement de leurs membres. La désignation des membres du comité de gestion par les autres 
participants éventuels s'opère au cours du mois qui suit l'installation de leur propre conseil. 

Art. L1532-3. (Il ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƭƭƻǳŞ ǳƴ ƧŜǘƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǇǊƻƧŜǘΣ ǇŀǊ ǎŞŀƴŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊŜǎǘŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ромм-м Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ 
rémunération de tout type ς Décret du 29 mars 2018, art. 33). 

Art. L1532-4. ([ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇŜǳǘ ŀƭƭƻǳŜǊΣ ǇŀǊ ǎŞŀƴŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊŜǎǘŞŜΣ ƧŜǘƻƴǎΣ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ 
Ŝǘ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ромм-мΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ 
type. ς Décret du 29 mars 2018, art. 34). 

 

 

 

 

Art. L1532-5. ([ŀ ŦƛƭƛŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴŜ 

intercommunale ou une filiale de celle-ci ont une participation, à quelque degré que ce soit, pour autant que la 
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participation totale, détenue seule ou conjointement, directement ou indirectement, des communes, 
provinces, C.P.A.S., intercommunales, régies communales ou provinciales autonomes, ASBL communales ou 
ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 118 de la loi du 8 juillet 
мфтс ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ ƻǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
de fait associant plusieurs des autorités précitées soit supérieure à cinquante pourcents du capital ou atteigne 
plus de cinquante pourcents des membres du principal organe de gestion, transmettent au conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǇǊƛǎŜǎ ƻǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
toute personne morale de droit public ou privé, aux cessioƴǎ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩǳƴƛǾŜǊǎŀƭƛǘŞǎ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŀǳȄ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǳ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǘǊŜƴǘŜ ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ 
conforme. 

[Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΦ " ŘŞŦŀǳǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
se retire du capital de la société. ς Décret du 29 mars 2018, art. 35). 

 

Chapitre III 
aŞŘƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ 

Art. L1533-1. §1er. Chaque intercommunale adhère à un service de médiation. 

[Ŝ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀǊǊşǘŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ 
service de médiation intercommunal de la Région wallonne. 

§2. Chaque intercommunale rédige et adopte une charte des utilisateurs comprenant au minimum: 

ï ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳȄ utilisateurs; 
ï les procédures de contestation ou réclamation mises à leur disposition; 
ï ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭes citoyens. 

ϠоΦ /ƘŀǉǳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜǊ 
des services essentiels aux utilisateurs. 

 

Titre IV 
Dispositions transitoires et finales 

Art. L1541-1. §1er. Le présent Livre entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge, sans préju- 
dice du §2. 

§2. Les intercommunales existant au moment de ƭΩŜƴǘǊŞŜ en vigueur du présent Livre et soumises au décret 
du 5 décembre 1996 relatif aux intercommunales wallonnes mettront leurs statuts en conformité avec les 
dispositions du présent Livre avant le premier lundi du mois de décembre 2006, et ce, sans préjudice de 
ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǉǳƛ ǎǳƛǘΦ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻǊƎŀƴŜǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘŞŎǊŜǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ se 
Ŧŀƛǘ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳ- 
nales et provinciales du 8 octobre 2006. 

Par dérogation éventuelle à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1523-15, §5, les organes de gestion existants des intercommunales sou- 
mises au décret du 5 décembre 1996 relatif aux intercommunales wallonnes ne peuvent, dans le cadre des 

modifications de statuts visées au paragraphe 2, alinéa 1er, et du renouvellement des organes à la suite des 
élections communales et provinciales du 8 octobre 2006, compter un plus grand nombre de membres que le 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŀǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ Livre. 



 

 

 

ό[ΩŀƭƛƴŞŀ précédent ς Décret du 9 mars 2007, art. 31) ƴΩŜǎǘ pas applicable en cas de fusion ou de restructura- 
tion ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ 

Art. L1541-2. Les règles prévues à ƭΩarticle L1523-14, 8° (et 9° ς Décret du 9 mars 2007, art. 32), devront être 
ŀŘƻǇǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ le 31 décembre 2007. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мроо-1, §3, devra avoir lieu pour le 31 décembre 
2007. 

La charte des utilisateurs devra être élaborée pour le 31 janvier 2009. 

!Ǿŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Ƙŀōƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řƻƴǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрно- 
нпΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǾƛǎŜǳǊǎΦ 

Art. L1541-3. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 28 de la loi du 22 décembre 1986 relative aux intercommunales est abrogé ς Décret du 
19 juillet 2006, article unique). 

(Art. 1541-4. Les intercommunales ayant adopté la forme juridique de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ sans but lucratif 
mettront leurs statuts en conformité avec les articles L1234-1 à L1234-6 du présent Code au plus tard lors de 
la première assemblée générale qui suivra le renouvellement intégral des conseils communaux et 
provinciaux ς Décret du 26 avril 2012, art. 46). 
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Titre V 
Dispositions diverses 

Chapitre unique 

 
Art. L1551-1. (... ς Décret du 19 juillet 2006, article unique) 
Art. L1551-2. (... ς Décret du 19 juillet 2006, article unique) 
Art. L1551-3. (... ς Décret du 19 juillet 2006, article unique) 

Titre VI 
tǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

Chapitre unique 

 
Art. L1561-1. tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜΣ on entend par: 

мϲ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΥ ǘƻǳǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǉǳŜƭǉǳŜ ŦƻǊƳŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
dispose; 

2° document à caractère personnel: document administratif comportant une appréciation ou un jugement 
de valeur relatif à une personne physique nommément désignée ou aisément identifiable, ou la description 
ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŘƛǾǳƭƎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƳŜƴǘ ŎŀǳǎŜǊ ǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ 

Art. L1561-2. !Ŧƛƴ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΥ 

мϲ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ 
conception et de la réalisation de ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ pour tous les services composant ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ainsi 
que la coordination de la publication visée au point 2; 

нϲ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇǳōƭƛŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
de tous les services; ce document est tenu à la disposition de quiconque le demande; 

оϲ ǘƻǳǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 9-mail, et le numéro de téléphone de la personne en mesure de fournir de plus amples 
informations sur le dossier; 

4° tout document par lequel une décision ou un acte administratif ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘŜ 
ces services est notifié à un requérant indique les voies éventuelles de recours, les instances compétentes 
pour en connaître ainsi que les formes et délais à respecter, faute de quoi le délai de prescription pour 
introduire le recours ne prend pas cours. 

Art. L1561-3. [ŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрсм-мΣ мϲΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ǊŞǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
rétribution. 

Les rétributions éventuellement demandées ne peuvent excéder le prix coûtant. 

Art. L1561-4. Le droit de consulter un document administratif ŘΩǳƴŜ intercommunale et de recevoir une 
copie du document consiste en ce que chacun, selon les conditions prévues par le présent titre, peut 
prendre connaissance sur place de tout document administratif, obtenir des explications sur le sujet et en 
recevoir communication sous forme de copie. 
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Pour les documents à ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ Řƻƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘΦ 

Art. L1561-5. [ŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ƭŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ȅ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ǎŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
sous forme de copie ont lieu sur demande. La demande indique clairement la matière concernée et, si 
ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩadministration de 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳnale même si celle-ci a déposé le document aux archives. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎation sous forme de copie est adressée 
Ł ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ŎŜƭƭŜ-ci en informe sans délai 
le demandeur et lui communique la dénomination et ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ de ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ administrative qui, selon les 
informations dont elle dispose, est détentrice du document. 

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŎƻƴǎƛƎƴŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜΣ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΦ 

Art. L1561-6. Sans préjudice des autres exceptions établies par la loi ou le décret pour des motifs relevant 
ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭŜΣ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
ǇŜǳǘ ǊŜƧŜǘŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻǇƛŜ ŘΩǳƴ 
document administratif dans la mesure où la demande: 

1° concerne un document administratif dont la divulgation peut être source de méprise, le document étant 
inachevé ou incomplet; 

2° est formulée de façon manifestement trop vague; 

3° concerne un avis ou une opinion communiquée librement et à titre 
confidentiel; 4° est manifestement abusive ou répétée; 
5° peut manifestement porter atteinte à la sécurité de la population. 

Le conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ peut rejeter une demande de publicité ǎΩƛƭ constate que 
ƭΩƛƴǘŞrêt de la publicité ne ƭΩŜƳǇƻǊǘŜ pas sur la protection de ƭΩƛƴǘŞǊşǘ financier ou commercial de 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǊŜƧŜǘǘŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 
ŎƻǇƛŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǎƛ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ du document porte atteinte: 

1° à la vie privée, sauf si la personne concernée a préalablement donné son accord par écrit à la consultation 
ou à la communication sous forme de copie; 

2° à une obligation de secret instaurée par la loi ou le décret; 

3° au caractère par nature confidentiel des informations ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ou de fabrication communiquées à 
ƭΩƛƴǘŜǊ- communale. 

Lorsque, en application des alinéas précédents, un document administratif ne doit ou ne peut être soustrait 
que partiellement à la publicité, la consultation, ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ou la communication sous forme de copie est 
limitée à la partie restante. 

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ǎǳƛǘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ Ǉublicité ou qui la rejette 
communique, dans un délai de trente jours de la réception de la demande, les motifs ŘΩŀƧƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ou du 
rejet. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƧƻǳǊƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ƧŀƳŀƛǎ şǘǊŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǉǳƛƴȊŜ jours. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ǇǊŜǎŎǊƛǘΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞŜ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ rejetée. 

 

 

 

Art. L1561-7. [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ personne démontre ǉǳΩǳƴ document administratif ŘΩǳƴŜ intercommunale 
comporte des informations inexactes ou incomplètes la concernant, elle est tenue ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ les corrections 
requises sans frais pour ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΦ La rectification ǎΩƻǇŝǊŜ à la demande écrite de ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΣ sans préjudice 
de ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ǇŀǊ ƻǳ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǳ Řǳ décret. 

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ qui ne peut pas réserver de suite immédiate à une demande de rectification ou qui la 
rejette communique, dans un délai de soixante jours de la réception de la demande, les motifs de 
ƭΩŀƧƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ou Řǳ ǊŜƧŜǘΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƧƻǳǊƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ƧŀƳŀƛǎ şǘǊŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘǊŜƴǘŜ 
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jours. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ délai prescrit, la demande est réputée avoir été rejetée. 

Lorsque la demande est adressée à une intercommunale qui ƴΩŜǎǘ pas compétente pour apporter les 
corrections, celle-ci en informe sans délai le demandeur et lui communique la dénomination et ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǉǳƛΣ ǎŜƭƻƴ ǎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ faire. 

Art. L1561-8. (§ 1er. Si l'intercommunale ou la société à participation publique locale significative, au sens 
de l'article L5111-1, alinéa 1er, 10°, du Code, concernée rejette une demande de consultation, de 
communication ou de rectification, même de façon implicite, le demandeur peut introduire un recours 
contre cette décision devant la Commission d'accès aux documents administratifs, visée à l'article 8 du 
décret du 30 mars 1995 relatif à la publicité de l'Administration. 
Le recours est exercé et examiné selon les modalités et dans les délais fixés par le décret susvisé. 
 

 

§ 2. Cette Commission peut, d'initiative, émettre des avis sur l'application générale du présent titre. Elle peut 
soumettre au pouvoir législatif des propositions relatives à son application et à sa révision éventuelle.   - 
Décret du 2 mai 2019, art. 16).    

Art. L1561-9. Lorsque la demande de publicité porte sur un document adminiǎǘǊŀǘƛŦ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǳƴŜ ǆǳǾǊŜ 
proǘŞƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǳǘŜǳǊΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci 
ont été transmis ƴΩŜǎǘ pas requise pour autoriser la consultation sur place du document ou pour fournir des 
explications à son propos. 

Une communication sous forme de copie ŘΩǳƴŜ ǆǳǾǊŜ protégée par le droit ŘΩŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ permise que 
moyen- ƴŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ƭŀ personne à laquelle les droits de celui-ci ont été 
transmis. 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭΩǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǳǘŜǳǊΦ 

 

 

 

 

Art. L1561-10. Les documents administratifs obtenus en application du présent titre ne peuvent être 
diffusés ni utilisés à des fins commerciales. 

Toute personne qui a obtenu, en application du présent titre, un document et qui le diffuse ou le laisse 
diffuser ou ƭΩǳǘƛƭƛǎŜ ou le laisse utiliser à des fins commerciales est punie ŘΩǳƴ emprisonnement de huit jours 
à un an Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ нс Ł млл ŜǳǊƻǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜƛƴŜǎ seulement. 

Art. L1561-11. Les dispositions du présent titre sont également applicables aux documents administratifs 
qui sont archivés par une intercommunale. 

Les conseils ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ et les membres du personnel de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ sont tenus ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ leur 
colƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ titre. 

Art. L1561-12. [ŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
rétribution Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

Les rétributions éventuellement demandées pour la délivrance de la copie ne peuvent en aucun cas 
excéder le prix coûtant. 

Art. L1561-13. Le présent titre όƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ matières visées par les articles D.10 à D.20.18 du Livre 

Ier Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ς Décret du 16 mars 2006, art. 5) ne préjudicie pas aux dispositions 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ŘŞŎǊŞǘŀƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǳƴŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
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DEUXIEME PARTIE 

LA SUPRACOMMUNALITE 

Livre premier 

Les agglomérations et les fédérations de communes 

Titre premier 
Organisation des agglomérations et des fédérations de communes 

Chapitre premier 
Dispositions générales 

Section première 
Délimitations 

Art. L2111-1. Il y a deux agglomérations: 

мϲ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀǊƻƭƻǊŞƎƛŜƴƴŜΤ 

нϲ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭƛŞƎŜƻƛǎŜΤΦ 

Le ressort territorial de chaque agglomération est déterminé par décret. 

Le Gouvernement, avant que ne soit déterminé le ressort territorial des agglomérations, demande ƭΩŀǾƛǎ de 
toutes les communes intéressées. Les conseils communaux de ces communes émettent leur avis dans les trois 
mois à compter du jour où le Gouvernement leur a adressé la proposition relative à la détermination du 
territoire ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀǾƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ǎǳǎŘƛǘ Ǿŀǳǘ ŀǾƛǎ favorable. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭƛǾǊŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻƳƛƴŜǎ-Warneton. 

Art. L2111-2. Le Gouvernement peut changer ou rectifier les limites des agglomérations et des fédérations 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
concernées. 

En outre, lorsque les avis ci-dessus sont réunis, le Gouvernement consulte la commune dont le territoire est 
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concerné en tout ou en partie. 

[ΩŀǊǊşǘŞ ƴŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ǊŀǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘΦ 

Section 2 
Constitution 

Art. L2111-3. §1erΦ ¢ƻǳǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǉǳƛ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ 
ŘΩǳƴŜ fédération de communes ci-après dénommée « fédération ». 

ϠнΦ ¢ƻǳǘŜ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƴƻƳƳŞŜΣ 
« fédération périphérique ». 

Toute fédération périphérique est créée et son ressort territorial est déterminé par décret. 

[Ŝ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 
de ces communes émettent leur avis dans les trois mois à compter du jour où le Gouvernement leur a 
adressé la proposition relative à lŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀǾƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
délai susdit vaut avis favorable. 

§3. Toute autre fédération est créée par le Gouvernement. 

! ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀǳȄ ŘǊŜǎǎŜƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ communes aptes à 
devenir le noyau de futures fédérations. 

Le Gouvernement adresse copie de ces listes à toutes les communes de la province en question et invite 
chaque conseil communal à donner un avis motivé. 

Par cet avis, le conseil se prononce sur: 

1° ǳƴŜ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ǉǳΩƛƭ ŘŞǎƛƎƴŜΤ 

2° une adhésion de la commune à une fédération dont il désigne la commune-noyau. 

[Ŝ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ Řǳ ƧƻǳǊ ƻǴ ŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǎŀƛǎƛŜ ŘŜ la proposition 
vaut avis favorable. 

tŀǊ ŀǊǊşǘŞΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ŎŜƭƭŜ-ci. 

/Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ƴŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ǊŀǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘΦ 

Art. L2111-4. §1er. Les agglomérations et les fédérations sont soumises au régime organisé par le présent livre. 

§2. Les agglomérations et les fédérations sont dotées de la personnalité juridique. 

Section 3 
Attributions 

Art. L2111-5. §1er. Les agglomérations et les fédérations encouragent la coordination des activités des com- 
munes. 

ϠнΦ [Ŝǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ 
fédé- ration: 

мϲ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳƳƻƴŘƛŎŜǎΤ 

2° le transport rémunéré de personnes. 

ϠоΦ !ǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ 
ǉǳŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 
régler: 

1° les aéroports; 

2ϲ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ 
régional; 

3° les abattoirs; 

4° les parkings publics; 

рϲ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΤ 

6° le camping, en ce compris le caravaning; 
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